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1er janvier 2003
Déjà condamné pour deux meurtres en 1977 et 2000, un Américain écrit à des journalistes pour reconnaître treize autres assassinats.


Joseph Weldon Brown, 47 ans, est condamné en 2000 pour avoir assassiné sa petite amie, Ginger Gasaway, et démembré son corps avant de se débarrasser des morceaux, en les éparpillant un peu partout autour d’Evansville (États-Unis). Il écrit ce jour-là plusieurs lettres à quatre journalistes du Evansville Courier et au procureur du comté de Vanderburgh, Stan Levco, pour leur annoncer qu’il aurait tué treize autres femmes entre 1995 et 2000.
Il souhaiterait « faire ce qu’il faut » pour soulager sa conscience. L’enquête de deux mois n’a rien donné. « Nous avons épluché son emploi du temps pendant ces cinq années, explique l’inspecteur Tony Mayhew. Nous sommes allés voir ses employeurs et nous avons vérifié ses moindres déplacements. Il affirme qu’il était à tel endroit à telle date, et nous découvrons qu’il se trouvait en fait à Evansville. Une autre fois, il était en prison à Warrick au moment où il aurait tué une jeune femme. » Ayant brisé la lame de la scie qui a servi à découper Ginger Gasaway, l’assassin se serait rendu, les vêtements couverts de sang, dans le magasin Home Depot, pour demander à ce que l’on lui fasse un échange. Ce qu’il aurait obtenu, sans que quiconque ne s’interroge.
 
Lorsque les policiers démarrent leur enquête, les lettres de Brown sont très convaincantes, mais, plus ils discutent avec lui, et plus son récit s’effiloche. Il prétend avoir caché les permis de conduire de ses victimes dans un pneu, ce qui est faux. Il se sert de faits véridiques, comme l’assassinat d’Andrea Hendricks-Steinert, retrouvée le 29 octobre 1997, pour tisser ses mensonges : « Elle a été découverte complètement nue et nous lui avons demandé si son slip était baissé au niveau des chevilles. Il s’est exclamé : “Oh, oui, c’est ça”. S’il l’avait vraiment tuée, il aurait dû dire qu’elle était entièrement déshabillée », ajoute Mayhew dans un entretien publié le 1er janvier 2004 par l’Evansville Courier. Malgré toutes ces vérifications, qui n’aboutissent pas, Joseph Weldon Brown maintient ses déclarations depuis la prison où il est enfermé.
 
En 1977, il est condamné à la prison à vie pour kidnapping, vol et tentative de meurtre. Il y restera dix-huit ans avant d’être libéré sur parole.
 
Même s’il ne s’avère finalement pas être un tueur en série, Brown récidive onze ans après son premier meurtre. Emprisonné à la Miami Correctional Facility, près de Peru, dans l’Indiana, il étrangle son codétenu Charles Miller, le 28 juin 2011. Pour ce crime, il est condamné à la réclusion criminelle à perpétuité, sans possibilité de libération conditionnelle.




2 janvier 2004
Un Sud-Africain, qui a passé cinq années derrière les barreaux, est libéré après que la cour d’appel de Pretoria a estimé « choquante » sa condamnation sur la seule base d’un témoignage l’ayant identifié comme l’auteur d’un vol de voiture… dans ses rêves.


En première instance, le témoin du vol a expliqué ne pas avoir vu le visage des voleurs, mais reconnu l’accusé dans un songe, la nuit précédant son témoignage devant le tribunal. « Cette condamnation est tellement ridicule qu’il n’est même pas nécessaire d’en discuter davantage », tranchera la cour d’appel.




3 janvier 2012
Arrestation des meurtriers d’une fillette de 7 ans, sacrifiée lors d’un rituel religieux pour obtenir une meilleure récolte.


À Bijapur, dans l’État de Chhattisgarh, dans le centre de l’Inde, deux paysans sont arrêtés après la découverte des restes démembrés de la jeune Lalita Tati, en octobre 2011. Elle aurait été assassinée lors d’un rituel de sacrifice religieux. On lui aurait retiré le foie pour l’offrir aux dieux, afin d’apaiser leur colère et d’obtenir une meilleure récolte.




4 janvier 1964
Albert DeSalvo, « l’Étrangleur de Boston », tue Mary Sullivan.


Il est presque 16 heures lorsqu’un inconnu frappe à la porte de Mary Sullivan, une secrétaire de 19 ans, qui a emménagé trois jours auparavant dans cet appartement du 44A Charles Street qu’elle partage avec plusieurs amies. L’immeuble est situé dans le quartier de Back Bay, non loin de celui d’Ida Irga, une des premières victimes. Voici comment Albert DeSalvo évoque ce crime :
« Elle porte un blue jean, coupé court, et une blouse jaune. Je n’ai aucun mal à la convaincre avec mon baratin habituel de travaux à effectuer :
— Vous êtes seule ?
— Oui. Mes amies travaillent. Cela ne fait que quelques jours que j’habite ici. J’ai pris un jour de congé pour ranger mes affaires.
Je fais semblant de m’intéresser à l’appartement, tout en continuant à parler. Le désir monte en moi ; je sens que je vais bientôt exploser. J’essaye déjà d’imaginer à quoi ressemble son corps. Elle a gobé ce que je lui ai raconté. Elle n’éprouve pas le moindre soupçon. C’est une gentille fille et j’en ai presque honte tellement c’est facile. Nous arrivons dans la cuisine où elle commence à ranger des ustensiles, lorsque je lui montre mon couteau.
— Ne criez pas et je ne vous ferai aucun mal.
— Mais… pourquoi ?
— On va aller dans la chambre à coucher et je vais te faire l’amour.
— Je me demande vraiment ce qui cloche avec vous, me répond-elle en souriant.
Elle ne paraît pas du tout perturbée par ce que je viens de lui dire. Sur les centaines de femmes mariées ou étudiantes que j’ai connues, c’est la première qui réagit ainsi. Et pourtant, je suis sûr que c’est une chouette fille. Mais il est déjà trop tard pour elle, je ne peux plus reculer, la pression est trop forte et j’ai l’impression que ma tête va exploser. Je la pousse en direction de la chambre.
— Je vais te déshabiller et t’attacher sur le lit.
— Pourquoi ? Il y a quelque chose qui ne va pas chez vous ou quoi ?
— Monte sur le lit. Et tais-toi, pas un cri ! Je vais t’attacher. De toute façon, tu ne peux rien y changer.
Il y a deux lits dans la chambre à coucher et je la fais s’allonger sur celui le plus proche du salon. Elle ne veut pas qu’on l’attache et elle continue à me parler. C’est tout juste si je comprends ce qu’elle me dit, car je suis complètement sous l’emprise de la Chose. Elle répète plusieurs fois que ce n’est pas la peine que je l’attache. Pour moi, ça veut dire que je peux lui faire tout ce que je veux, sans avoir à la forcer, mais il m’est impossible de revenir en arrière. L’appartement m’est familier, comme tous les autres de cet immeuble, et même de Charles Street. Ces sept dernières années, j’y suis allé d’innombrables fois, puisque les locataires changent très souvent, et ce sont presque toujours des jeunes filles ou des étudiantes. Je connais tellement bien les lieux que j’ai un peu l’impression d’être chez moi.
Je lui arrache ses vêtements. Il ne reste plus qu’une partie du soutien-gorge et un morceau de blouse que je remonte au-dessus de ses seins. J’attache ses mains avec un foulard. C’est alors que je remarque qu’elle tient un petit couteau de cuisine à la main. Elle l’avait déjà pendant que nous discutions un peu plus tôt dans la cuisine, probablement pour préparer son dîner et celui de ses amies. Je crois que comme moi, elle avait oublié qu’elle le tenait encore. Elle aurait pu se défendre et me poignarder, mais elle cherche plutôt à me convaincre d’arrêter en parlant. Pendant ce temps, je lui attache les jambes au pied du lit.
— Vous ne me connaissez pas. Je suis de Hyannis et cela fait seulement trois jours que j’habite ici. Pourquoi voulez-vous faire ça à quelqu’un que vous ne connaissez même pas ? Si vous me détachez, je vous promets que je ne dirai rien à personne…
Ses paroles me soûlent. J’en ai mal à la tête. Il faut qu’elle se taise, j’ai peur qu’elle se mette à crier au secours. Je la frappe à plusieurs reprises avec mon poing. Elle se débat maintenant mais ne perd pas connaissance. Elle continue à parler et elle prononce des mots qu’elle n’aurait pas dû dire, que je ne suis pas quelqu’un de bien, un homme dégoûtant… Je la frappe au visage, sur les seins et dans le ventre. Mais elle poursuit :
— Arrêtez… Vous n’avez pas besoin de me frapper. Je vous supplie de m’écouter. Ne faites pas ça… Je veux seulement discuter avec vous. Essayez de comprendre. Je cherche à vous faciliter les choses…
« Au fond de moi, je sais qu’elle a raison, je peux lui faire ce que je veux, elle ne m’opposera aucune résistance. Je ne comprends pas pourquoi, mais je suis en colère, furieux même, au point de déchirer complètement le peu de vêtements qu’il lui reste. Je m’empare d’un sweater que je lui mets sur la tête. Je ne veux pas qu’elle me regarde ou qu’elle crie au secours. Mais ce n’est pas pour l’empêcher totalement de parler. C’est juste une brave fille qui cherche à me faire saisir ce qu’elle ressent. Elle veut y mettre du sien, mais je ne veux pas, je ne peux pas la laisser faire. Elle m’indique qu’elle étouffe et qu’il fait chaud avec ce pull sur le visage. Je ne prête aucune attention à ce qu’elle me dit. Elle est presque nue, avec les mains attachées devant elle.
Je la baise à ce moment-là. Puis, je m’installe à califourchon sur elle pour lui immobiliser les bras et qu’elle ne puisse pas me griffer. Mes mains montent tout naturellement vers sa gorge et je l’étrangle. Elle me regarde à travers les mailles de son vêtement. Je presse les pouces contre son cou. Elle tente de se redresser.
À cet instant, je me souviens avoir pensé que c’était pour la dernière fois que je commettais un tel acte. Pourquoi ? Je l’ignore. C’est quelque chose que j’ai ressenti très fort… J’avoue que j’ai du mal à le comprendre moi-même ou à l’expliquer aux autres.
Une fois qu’elle est morte, je retire le sweater pour la regarder. Elle a les yeux grands ouverts, avec une expression de surprise, de reproche même, pour la façon dont je l’ai traitée. Elle tient toujours le petit couteau de cuisine entre ses doigts et je le lui enlève pour couper le foulard qui lui entrave les mains. Je la prends entre mes bras pour la déposer sur le lit jumeau. Je vais dans la salle de bains avec le foulard que je coupe en morceaux, avant de les jeter dans la cuvette des toilettes et tirer la chasse d’eau. Je retourne m’asseoir à côté d’elle. Je la soulève pour lui installer un coussin sous les fesses et l’adosser contre la tête du lit, si bien qu’on a l’impression qu’elle est assise. Je lui parle :
— Je ne sais pas pourquoi je fais ça, mais je ne peux pas m’en empêcher.
Je réalise que j’ai commis un acte effroyable et que les gens seront choqués. Ils vont se demander si je suis réellement un être humain. Je suis ce que je suis.
Ensuite, je me mets à fouiller l’appartement, à ouvrir des tiroirs et à en jeter le contenu par terre. Je retourne dans la salle de bains pour en faire de même avec les serviettes de toilette et le linge. Je ne sais pas ce que je cherche. Je vais dans le salon et je vide son sac à main sur le divan. Je renverse une table, des chaises, des coussins et bien d’autres choses encore. Je ne crois pas avoir emporté quoi que ce soit avec moi. Elle est assise sur le lit. Je m’approche pour lui nouer un bas autour du cou, deux nœuds très serrés. Je prends cette écharpe rose et j’en fais de même, en y ajoutant un truc rose et blanc, je crois que c’est une blouse, avant de faire un gros nœud avec le tout.
Dans la cuisine, je cherche un balai pour le ramener dans la chambre à coucher. Je reste debout à la regarder, le balai à la main, et je sens la colère monter en moi. Elle me met en fureur, rien qu’à la regarder, et j’ignore pourquoi. J’enfonce le manche à balai dans son vagin et, en continuant mes recherches dans l’appartement, je tombe sur une carte de vœux pour le Nouvel An. Je la dépose contre le pied droit. Elle indique : “Bonne et heureuse année”. Je ne sais pas pourquoi je fais ça.
En partant de chez elle, je n’arrive même pas à y croire. On dirait un cauchemar. J’ai l’impression que c’est quelqu’un d’autre qui a fait tout ça. J’ignore pourquoi de telles idées me viennent à l’esprit. Peut-être est-ce la lecture de tous ces magazines policiers racontant des crimes réels pendant mes onze mois de prison ? Lorsque je quitte Charles Street, il fait déjà nuit. Mais, d’une certaine manière, je sais qu’ici il s’est passé quelque chose de très important pour moi. Je ne pourrais pas dire exactement quoi. Ce n’est pas à quelqu’un comme moi de le deviner. C’est bien pour ça que je dis depuis longtemps que j’avais besoin d’aide.
Pendant que je marche dans l’obscurité le long de Charles Street, j’ai comme l’impression qu’aucune femme ne verra plus jamais l’Étrangleur de Boston. Et je ne pourrais pas vous expliquer pour quelle raison, mais c’est comme ça1… »




5 janvier 2004
Arrestation du sataniste pyromane de Port Sainte-Lucie.


Les autorités de Port Sainte-Lucie ont fait appel à des profilers du FBI pour tenter de résoudre une série d’incendies criminels commis à l’encontre de l’église de Morningside Friends Church. Des messages et symboles sataniques ont été découverts lors de chacune de ces attaques. Malgré d’importantes mesures de sécurité, il y a eu trois incidents en moins d’une semaine. Le jour de Noël, pendant que la messe de minuit se déroule à l’intérieur, une lourde croix de bois inversée a été fixée sur le mur extérieur, avec une poupée d’enfant crucifiée. Des messages glorifiant Satan, la drogue et le groupe de gangsta rap « Insane Clown Posse » sont peints sur la façade.
 
Le 31 janvier 2003, à 23 heures, une salle de catéchisme a été la proie des flammes, mais le feu a été rapidement éteint. Un bus de l’école religieuse est marqué avec l’inscription « Rira bien qui rira le dernier », tandis qu’un hexagramme et une tête de bouc sont peints sur ses flancs. Les pneus ont été crevés.
 
Le responsable des incendies et des inscriptions a été arrêté vers 5 heures du matin, le 5 janvier 2004, alors qu’il venait de mettre le feu à la paroisse de Hope Lutheran. Henry Drevermann, 37 ans, a été vu en train de s’éloigner à bicyclette des ruines fumantes de l’église, lorsqu’une patrouille l’a interpellé. Pour le chef de la police, John Skinner, « c’est un solitaire et un frustré ». Le pyromane habite avec sa mère, à environ 5 km de l’église incendiée. Drevermann souhaitait devenir ecclésiastique, mais il a été rejeté par les deux paroisses. On le voit souvent faire les poubelles dans le quartier. Sur le point de signer ses aveux, Drevermann tente de poignarder l’inspecteur Thomas Reuther à l’aide d’un stylo à bille, mais, fort heureusement pour le policier, le stylo se brise, lui causant une légère blessure.
Après les messages sataniques retrouvés peints sur la façade, les autorités avaient demandé à un profiler du FBI de venir les aider. L’arrestation du coupable rend cette démarche inutile.




6 janvier 2012
À Londres, début d’un procès pour meurtre lié à la sorcellerie.


Un Parisien de 15 ans, soupçonné de magie noire, est torturé à mort avec des ciseaux et un marteau. Il finit par être noyé le jour de Noël 2010, à Forest Gate, dans la banlieue de Londres, par sa propre sœur et son compagnon.
 
Kristy B. est venu passer le réveillon chez sa sœur Magalie B. et son compagnon Éric B., tous les deux âgés de 28 ans. Il fait le voyage avec ses quatre frères et sœurs âgés de 22, 20, 13 et 11 ans. Les vacances tournent au cauchemar quand Éric accuse Kristy et deux de ses sœurs d’« être des sorciers » et d’exercer une mauvaise influence sur son fils de trois ans. « Tous les trois ont été battus, affamés, on leur interdit de boire ou dormir, tout en leur infligeant des punitions de plus en plus violentes », selon l’acte d’accusation.
 
Kristy est vite devenu le souffre-douleur du couple, qui a obligé ses frères et sœurs à participer aux violences, sous peine de subir le même traitement. L’adolescent a été frappé à coups de bâton, de barre de fer, de marteau et de ciseaux, au point de supplier qu’on le laisse mourir. Le 25 décembre, son beau-frère force la victime, trop faible pour se défendre, à plonger dans une baignoire remplie d’eau glacée. Au bout d’un moment, lorsque Kristy ne bouge plus, il le sort de la baignoire, mais il est déjà trop tard. Le corps présente une centaine de traces de blessures.
 
Quand les urgences arrivent sur place, « la tête et le visage sont couverts de coupures profondes et d’ecchymoses, les bras et le dos présentent des plaies. Des dents sont manquantes ou sont déchaussées ». Malgré leurs dénégations, Magalie B., qui assure que l’adolescent s’est noyé tout seul dans son bain, se range au côté de son compagnon : « Il le méritait », a-t-elle dit. Magalie n’a « aucune pitié pour Kristy ». Mais les deux suspects, originaires de la République démocratique du Congo, nient avoir voulu tuer l’adolescent.
 
Les tortionnaires ont été condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité.




7 janvier 2004
Trois assassins, âgés de 7 à 9 ans, confessent le meurtre d’un garçon de 8 ans, jusque-là habilement déguisé en accident.


Isaac Kleinkid Miggels, 8 ans, passe les vacances de Noël en compagnie de sa grand-mère à Faure, dans la province du Cap, en Afrique du sud, lorsqu’il fait la connaissance de trois enfants d’employés agricoles. Le 6 décembre, il se dispute avec eux et les choses s’enveniment : il est frappé à l’aide d’une planche et de coups de pieds au visage et à la gorge. Lorsqu’il s’effondre, Isaac est achevé d’un coup de pierre à la tête. Les trois agresseurs décident de l’emporter sur un bateau ancré au barrage de la propriété. L’esquif est volontairement retourné pour faire croire à une noyade. Les autorités locales concluent à un accident. Quatre jours plus tard, un des tueurs parle à ses parents de la dispute et ceux-ci décident de téléphoner à la famille Miggels, à Blackheath. Une seconde autopsie révèle la vérité : Isaac était inconscient mais toujours vivant lorsqu’il a été jeté par-dessus bord.
 
Une enquête pour meurtre est ouverte, mais, vu l’âge des agresseurs, il est peu probable qu’ils soient emprisonnés un jour.




8 janvier 2013
Les policiers du Los Angeles Police Department arrêtent un homme âgé de 72 ans, serial killer de race noire opérant à Los Angeles, au Texas et en Floride.


Samuel Little est le tueur en série le plus âgé jamais arrêté par les autorités californiennes. Déjà emprisonné dans le Kentucky, son casier judiciaire comprend des dizaines de condamnations allant d’ivresse sur la voie publique jusqu’à des vols et cambriolages. Mais Little s’est aussi spécialisé dans les assassinats par strangulation de personnes « à risques », telles que droguées et prostituées. « C’était vols le jour et meurtres la nuit, » a déclaré l’inspecteur du LAPD Rick Jackson. Little, également connu sous l’identité de « Samuel McDowell » a commis des crimes dans vingt-quatre États américains différents. Au début des années 1980, McDowell est le suspect no 1 de deux assassinats et deux tentatives de meurtre à Gainesville (Floride) et Pascagoula (Missouri). Les victimes sont Patricia Ann Mount, 26 ans, le 12 septembre 1982, et Melinda LaPree, 24 ans, le 24 septembre 1982.
 
Le département des Cold cases (les affaires non résolues) du LAPD a identifié l’ADN de Samuel Little pour les assassinats de Carol Alford, 41 ans, le 13 juillet 1987, Audrey Nelson, 35 ans, le 14 août 1989 et Guadalupe Apocada, 46 ans, le 2 septembre 1989. Les corps de ces trois victimes ont été trouvés près de Central Avenue et Alameda Street. Pour les enquêteurs, « Little est l’auteur de nombreux autres meurtres. Nous en sommes sûrs. Il a des dizaines de victimes à son actif depuis les années 1960 jusqu’à son arrestation ».
 
En septembre 2014, Samuel Little est condamné à trois réclusions criminelles à perpétuité, sans possibilité de libération conditionnelle.




9 janvier 2008
Un fan d’Hannibal Lecter passe à l’acte en tuant sa mère et en plaçant une poupée dans son ventre.


L’accusé reconnaît avoir poignardé à mort son frère de 15 ans, sa sœur de 13 ans, ainsi que sa mère au domicile familial de Hachinohe, le 9 janvier 2008. Les médias expliquent qu’il a ensuite ouvert le ventre de sa mère pour y glisser une poupée, avant de mettre le feu à l’appartement. Les enquêteurs ont retrouvé une nouvelle dans le disque dur de son ordinateur où le garçon décrit des scènes de meurtre. Dans l’une d’entre elles, un personnage glisse un objet dans le ventre de sa mère après l’avoir tuée. Interrogé par un hebdomadaire local, le père de famille, un ancien repris de justice divorcé depuis une dizaine d’années, raconte que son fils lui a envoyé des livres lorsqu’il était en prison : « Ils appartenaient tous à la trilogie d’Hannibal Lecter. »
Lorsque le père est libéré en novembre 2007, son fils lui avoue qu’il écrit un roman dans lequel sept personnages commettent des crimes chacun de leur côté, avant de s’unir pour détruire une ville entière. « J’espère un jugement rapide. Je veux qu’il soit condamné à mort, franchement, c’est ce que je ressens », a-t-il affirmé.




10 janvier 2013
Début du procès d’un enfant de 12 ans, jugé pour le meurtre de son père, leader du principal groupe néonazi aux États-Unis.


Le 1er mai 2011, Joseph Hall a 11 ans lorsqu’il abat à bout portant son père Jeff Hall, qui dormait sur le canapé familial. Plombier de profession, Jeff Hall est connu pour être le leader régional du Mouvement national socialiste, une organisation néonazie qui prône la suprématie des Blancs et autorise la violence pour arriver à la restaurer.
 
Pour expliquer son geste, le garçon raconte que l’idée d’assassiner son père lui est venue après avoir regardé un épisode de la série Esprits criminels. « Un mauvais père battait ses enfants et l’un d’eux faisait exactement la même chose que moi, il l’a tué en lui tirant dessus », explique Joseph. Il ajoute qu’il avait été étonné d’être arrêté, car dans l’épisode de la série, l’enfant tueur n’était pas inquiété. « Il a avoué la vérité et il n’a pas eu de souci, rien du tout. Je me suis dit que la même chose allait m’arriver. J’ai pensé que ce serait une bonne idée d’en finir avec tout ça. Je lui ai tiré dessus parce que j’étais en colère. Il partait sans cesse et il me frappait aussi. »
 
Le 14 janvier 2013, Joseph Hall est reconnu coupable du meurtre de son père et condamné à rester derrière les barreaux d’un établissement spécialisé pour les mineurs jusqu’à l’âge de 23 ans, avec une libération possible à 20 ans si les autorités estiment qu’il s’est amendé.




11 janvier 2004
Wayne DuMond, un violeur libéré sur parole, est condamné à la prison à perpétuité pour le meurtre par étouffement, le 20 septembre 2000, de Carol Ann Shields, une mère de famille de 39 ans, dont il était l’amant.


Le corps dénudé de la victime est découvert sur un lit. DuMond est arrêté en juin 2001 lorsque son ADN est relié aux fragments de peau retrouvés sous les ongles de la victime.
 
En 1985, DuMond a déjà été condamné à la prison à vie pour le viol d’un adolescent commis l’année précédente, mais alors qu’il est en attente d’être jugé, il se fait castrer par des inconnus. Après la castration de DuMond, un shérif de l’Arkansas avait pour habitude de présenter les organes coupés du violeur dans un bocal de verre qu’il exhibait fièrement à ses visiteurs.
 
En 1992, le gouverneur de l’Arkansas commue sa peine en 39 ans et 6 mois, rendant ainsi possible une libération conditionnelle. En prison, il épouse une femme du Missouri qui vient lui rendre visite et, en août 2000, DuMond s’installe à Liberty, dans le même État, à moins de 15 km de l’endroit où il tuera Carol Shields.
 
Wayne DuMond décède d’un cancer des cordes vocales le 1er septembre 2005 dans la prison de Crossroads Correctional Center, à Cameron, dans le Missouri. Au moment où il meurt, les autorités se préparaient à le mettre en examen pour le viol et l’assassinat de Sara Andrasek, commis le 21 juin 2001.




12 janvier 1966
Découverte des crimes de Raymond Leslie Morris.


Entre 1964 et 1967, cet ingénieur respecté et mari modèle kidnappe six fillettes en plein jour et en tue quatre dans les alentours de Walsall, dans le Staffordshire. Il est arrêté grâce à un témoin qui note le numéro d’immatriculation de son véhicule.
 
Surnommé le « Monstre de Cannock », il décède de mort naturelle le 11 mars 2014, à l’âge de 84 ans, à la prison de Preston, dans le Lancashire (Angleterre).




13 janvier 2004
Le médecin britannique Harold Shipman, l’un des pires tueurs en série de l’Histoire, est retrouvé pendu dans sa cellule de la prison de Wakefield.


Le Dr Shipman, 57 ans, est condamné à la prison à vie en janvier 2000 pour le meurtre de 15 personnes entre 1975 et 1998. Un premier rapport, publié en juillet 2002, révèle que ce médecin de famille installé à Hyde, près de Manchester, a tué au moins 215 de ses patients et les autorités policières laissent entendre que le chiffre pourrait même atteindre les 260 victimes.
 
Un seul homme peut se targuer d’avoir eu un bref aperçu de la personnalité d’Harold Shipman. Le docteur Richard Babcock est présent au commissariat d’Ashton-under-Lyne lorsque Shipman est interrogé par les policiers. À un moment donné, Shipman demande à faire une pause et il s’effondre en larmes sur le sol devant son avocat, Ann Ball. Pendant ce temps, Babcock, psychiatre au Rampton Special Hospital, établit un dialogue qui lui permet de diagnostiquer le serial killer comme un « nécrophile de type classique » : il n’est pas obsédé par l’idée de faire l’amour avec des cadavres, mais par la pensée d’infliger la mort, de contrôler et d’observer l’instant où la vie abandonne le corps.
 
Le psychiatre pense que la carrière criminelle de Shipman a pu être influencée par l’agonie de sa mère qui meurt du cancer lorsqu’il a 17 ans. À partir de ce moment-là, Shipman éprouve des difficultés à entretenir des relations avec les autres, ce qui a peut-être contribué à créer l’état d’esprit qui l’a poussé à tuer : « Nous avons besoin de former des relations avec d’autres personnes. Si c’est impossible, nous ne progressons pas en tant qu’êtres humains. Chez beaucoup de gens, ce besoin n’existe pas. Très souvent, il y a cette énorme peur de devenir vulnérable. En dominant les victimes, on a l’impression d’annihiler cette vulnérabilité. Par contre, tout ce que vous obtenez comme résultat est une simple gratification personnelle. »
 
L’arrogance de Shipman et sa fascination pour les ordinateurs sont des manifestations de ce besoin de contrôle, qu’il s’agisse de personnes ou de machines, explique le docteur Babcock. Au fond de lui-même, Shipman n’est qu’une coquille vide qui doit se réinventer pour le monde extérieur. Tôt ou tard, ceux qui sont obsédés par le contrôle doivent l’exercer pour forcer les autres à faire des choses qu’ils n’ont pas envie de faire. Une forme de sadisme prend alors le dessus. « Ils vont humilier des victimes, les manipuler et même parfois les torturer, parce que c’est le seul moyen qu’ils ont d’exercer ce contrôle. Et si vous allez jusqu’au bout, la seule chose qu’ils vont pouvoir contrôler est leur propre destruction. Au fur et à mesure, ils découvrent qu’ils maîtrisent de moins en moins la situation. »
Pour le docteur Babcock, Shipman n’apprécie pas les relations sexuelles « trop sales et difficiles, un acte à éviter parce qu’il ne peut pas les contrôler, et prouver sa réussite en la matière. Le sexe est un de ces moments où vous perdez tout contrôle. C’est un atout et une attraction pour la plupart des gens, sauf aux yeux d’un sadique. Il est évident que Shipman tire un énorme plaisir intellectuel de chacun de ses crimes. Cette excitation remplaçait avantageusement le sexe ». Par la suite, le tueur en série ne parlera plus jamais, ni à des psychiatres ni à des policiers et les laboratoires du monde entier se disputent le droit de disséquer son cerveau.




14 janvier 2004
Un sataniste sud-africain est condamné pour des viols et tortures pédophiles.


Le tatoueur Robbie « Goggaman » Classen, originaire de Pretoria, a été condamné à la prison à perpétuité plus soixante années supplémentaires pour le kidnapping, le viol et actes de torture commis à l’encontre d’une fillette de 7 ans et de ses deux frères. La condamnation a été prononcée le jour de son quarantième anniversaire. Classen, qui arbore des tatouages sur tout le corps, y compris sur son pénis, aurait attaché sa victime à une croix, pour l’obliger à avaler des cafards, et sacrifié d’autres enfants devant elle. Trois membres de sa famille, une fille et ses deux frères, âgés respectivement de 7, 9 et 11 ans, affirment qu’ils ont été victimes d’événements bizarres à leur domicile de Schubart Park à Pretoria en 2000. Ils racontent que Classen les force à « avaler des goggas » (insectes), et qu’il « sacrifie des enfants au nom de Lucifer ». Ils parlent aussi de « diables aux queues enflammées ».
Pendant toute la durée du procès, la cour entend des récits de projection astrale, où les âmes des enfants « abandonnent leur corps » et d’objets qui se déplacent par télépathie.
Classen aurait violé la fillette et sodomisé ses deux frères. La psychiatre qui a examiné les enfants déclare : « Ils n’arrêtent pas de parler du sataniste et des rituels sadiques auxquels ils ont été soumis. Depuis ce temps-là, ils font des cauchemars récurrents où ils voient des serpents et du feu. Ils sont terrifiés car Classen a menacé de les tuer, ainsi que leur mère. Ils sont tellement traumatisés qu’ils sont devenus hyperactifs. » Lors du procès, la mère des trois victimes raconte que son fils aîné « quittait son corps ». « À deux reprises, je l’ai vu assis en train de méditer, les yeux révulsés, avec sa gorge qui émettait un bruit étrange, comme un chant. Une fois, les deux fillettes sont venues me voir en hurlant. Il les pourchassait une hache à la main, et menaçait de les tuer. Je ne sais pas comment il pouvait y arriver. La hache est si lourde que je ne parviens même pas à la soulever. Quand il m’a aperçue, il a tout de suite laissé tomber la hache, puis il s’est assis pour se mettre à hurler contre moi. Après, il était épuisé et il ne se souvenait même pas de ce qui s’était passé. »
 
Lors de son témoignage, elle admet que ses enfants souffraient déjà de problèmes émotionnels avant leur rencontre avec Classen. Sa fille, notamment, a été traumatisée lorsque l’ancien compagnon décédé de sa mère avait violenté la fillette. Pour tenter d’apaiser leurs cauchemars, elle les a emmenés à de nombreuses prières avec le pasteur de sa paroisse.




15 janvier 1951
Arrestation du tueur en série William Cook.


L’un des plus terrifiants tueurs du XXe siècle avait le mot « Malchance » gravé sur les doigts de sa main gauche. Il en était fier et sa courte existence en fut la démonstration vivante. Lorsqu’il est exécuté dans la chambre à gaz de la prison de San Quentin en Californie le 12 décembre 1952, William Cook a tué cinq personnes dont trois enfants. Cet auto-stoppeur compulsif n’exprimera jamais le moindre remords pour ses actes.
 
Né en 1929 près de Joplin dans le Missouri, le jeune Billy Cook est élevé à la dure avec sept frères et sœurs. Son père mineur de fond ne sait ni lire ni écrire et, après la mort de son épouse, il confine la famille dans un puits de mine abandonné. Un soir, alors qu’il sort ivre d’un bar comme à son habitude, le père monte à bord d’un train de marchandises pour ne plus jamais revenir. Les autorités découvriront des enfants affamés qui survivent comme des rats dans une grotte.
 
Tous les enfants sont placés dans des familles d’accueil, sauf le petit Billy. Son apparence physique est sinistre car il souffre d’une maladie congénitale qui l’oblige à garder en permanence son œil droit ouvert. Ce « mauvais œil » l’empêche d’être adopté. Les services sociaux sont forcés de payer quelqu’un pour le prendre. Une femme accepte, mais Billy ne ressent qu’indifférence. Deux Noëls de suite, sa mère adoptive lui offre une bicyclette qui sera, à chaque fois, reprise par le magasin car elle n’a pas réglé les mensualités.
[image: image]

À l’adolescence, Cook quitte l’école et reste dehors presque toutes les nuits. Il passe son temps à voler et à se bagarrer. Arrêté, il déclare au juge préférer une maison de correction à sa famille d’adoption. Son souhait est exaucé. Libéré quelques mois plus tard, il a 18 ans quand il dérobe 11 dollars à un chauffeur de taxi, avant de voler une voiture. Cette fois-ci, William Cook est condamné à cinq ans d’emprisonnement dans une maison de correction où son comportement agressif lui vaut d’être transféré dans une prison pour adultes au pénitencier d’État du Missouri. Ses accès de fureur sont fréquents et il est craint par les autres détenus. Un jour, un compagnon de cellule a le malheur de faire une remarque sur son œil droit ; il est quasiment battu à mort.
 
En 1950, Cook sort de prison. Il a 22 ans et il retourne brièvement dans sa ville natale près de Joplin où il rencontre son père. Étranges retrouvailles entre un fils rempli de haine qui n’a jamais connu l’amour et le père alcoolique qui l’a abandonné. Le jeune homme lui annonce qu’il va partir sur les routes le flingue à la main. Son père l’aperçoit une dernière fois dans la rue en train de hurler des imprécations.
 
William Cook fait du stop à travers le sud-ouest des États-Unis avant d’arriver dans la petite ville de Blythe en Californie avec, pour seul compagnon, un pistolet de calibre.32 qu’il s’est procuré à El Paso, au Texas. C’est à Blythe qu’il trouve l’unique emploi de son existence, comme plongeur dans un restaurant. Mais le vagabondage reprend vite le dessus et il repart pour le Texas.
 
La nuit du 30 décembre 1950, Cook est devant une station-service de Lubbock au Texas lorsqu’un véhicule s’approche pour faire le plein. Il s’enquiert de la destination du chauffeur.
— Où allez-vous ?
— Tulsa, répond le conducteur.
— Je vais à Joplin.
L’homme hésite. Il y a quelque chose de bizarre dans cet œil qui ne se ferme jamais, mais il se sent fatigué et il craint de s’endormir au volant. Pendant des kilomètres, le conducteur parle sans jamais obtenir la moindre réponse de Cook, dont le visage reste fermé. Soudain, il sent le canon d’un pistolet s’enfoncer dans ses côtes. Il stoppe le véhicule. Cook s’empare de son portefeuille et lui ordonne de grimper dans le coffre. Enfermé, l’otage se sert du démonte-pneu pour briser la serrure. Lorsque le véhicule ralentit pour bifurquer sur une route secondaire, il ouvre rapidement le coffre et saute. Cook a entendu du bruit. Il freine. Une silhouette court dans l’obscurité. « T’as intérêt à t’arrêter, mec ! hurle Cook. Je vais te flinguer ! » Il hésite un long moment, avant de renoncer à son projet. Pourquoi gâcher de précieuses munitions. Il se remet au volant et démarre dans la nuit.
 
Sur la Route 66, entre Claremore et Tulsa, en Oklahoma, William Cook tombe en panne d’essence. Quelques minutes plus tard, il voit une Chevrolet se garer. Carl Mosser est accompagné de sa femme Thelma et de leurs trois enfants, Ronald, 7 ans, Gary, 5 ans, et Pamela, 3 ans, ainsi que du chien de la famille. Il ne se doute pas qu’il va vivre trois jours d’enfer.
 
Cook dégaine son pistolet et s’installe sur le siège avant, à côté de l’épouse de Mosser. D’un geste, il indique à Carl de démarrer.
— Qu’est-ce que vous nous voulez ?
Cook ne répond pas. Il rompt son silence une heure plus tard et ordonne :
— Conduisez.
Le père de famille s’exécute. La voiture zigzague à travers tout le sud-ouest, de Tulsa jusqu’à Wichita Falls au Texas. Les enfants ont faim et l’essence va bientôt manquer. Dans une station-service de Wichita Falls, Carl Mosser et Cook vont faire des provisions. C’est à cet instant que l’otage décide d’attaquer son kidnappeur. Un employé assez âgé est présent. Mosser crie pour qu’il l’aide. Effrayé, le vieillard sort un pistolet du tiroir-caisse.
— Il était dans ma voiture toute la journée ! Il a un flingue et dit qu’il va tous nous tuer !
— Fichez le camp de ma boutique ! s’écrie l’employé.
Les deux hommes se battent et s’effondrent contre une vitrine du magasin qui se brise. Cook ordonne à Mosser de reprendre le volant et de démarrer. Le vieillard saute dans une camionnette pour les suivre. Cook tire plusieurs balles dans sa direction. Le poursuivant s’arrête en bord de route. Enragé, Cook ordonne à Mosser de le conduire jusqu’à Carlsbad, au Nouveau-Mexique. Puis c’est El Paso, Houston et Winthrop dans l’Arkansas. Il veut retourner dans sa ville natale de Joplin dans le Missouri. Thelma, hystérique, pleure sans arrêt et les enfants hurlent à n’en plus finir. Cook est à bout de nerfs. Il bâillonne tous les passagers, sauf le père.
 
Un véhicule de police les dépasse en ralentissant. Cook se rend compte des risques encourus, cela fait maintenant près de trois jours qu’ils voyagent ainsi. Il ordonne à Carl Mosser de stopper la Chevrolet, avant de vider son arme sur tous les membres de la famille. Même le chien n’échappe pas à sa rage meurtrière. Il traverse Joplin avec les cadavres à bord et s’en débarrasse dans un puits de mine abandonné, un endroit qu’il a fréquenté durant son enfance.
 
William Cook tombe en panne dans le comté d’Osage, en Oklahoma, où il est arrêté par le shérif adjoint Warren Smith qu’il parvient à désarmer et qu’il laisse attaché en bord de route. Il s’enfuit à bord du véhicule de police mais, pour éviter de se faire repérer, Cook sait qu’il doit vite l’abandonner. Il arrête un automobiliste, Robert H. Dewey, qu’il blesse d’une balle avant de l’achever d’un tir à bout portant dans le crâne. Il balance le corps dans un fossé.
 
Les autorités l’ont maintenant identifié. Près d’un millier de policiers sont à ses trousses, mais Cook a déjà franchi la frontière qui sépare les États-Unis du Mexique. Le 15 janvier 1951, l’inspecteur Francisco Morales reconnaît la voiture de Cook et l’arrête après s’être emparé de son arme. La police mexicaine le confie aux bons soins du FBI. Les cadavres de la famille Mosser ont été retrouvés, mais le département de la Justice préfère le faire juger en Californie pour l’assassinat de Robert Dewey. Lors de son procès, William Cook desserre à peine les lèvres. Il ne montre aucune émotion lorsque la cour le condamne à la peine de mort et c’est sans un mot qu’il pénètre, le 12 décembre 1952, dans la cage vitrée de la chambre à gaz de la prison de San Quentin.
 
L’odyssée meurtrière de William Cook inspire le seul film noir de l’histoire du cinéma américain réalisé par une femme, l’actrice Ida Lupino, qui signe un chef-d’œuvre avec The Hitch-Hiker (Le Voyage de la peur), tourné moins d’un an après l’exécution du tueur en série.




16 janvier 2004
Une mère de famille de 23 ans poignarde à cinquante-deux reprises sa fille de 5 ans.


Devant la cour de justice de Manchester, Aisling Murray est condamnée à une peine de perpétuité qu’elle doit purger dans un établissement psychiatrique. Dans la chambre de son enfant, elle a enlevé tous les meubles et éléments de décoration, allant même jusqu’à arracher le papier peint pour ne laisser que le lit, tel un autel, avant d’attaquer Chloe avec un couteau de cuisine à 4 heures du matin. Des voisins qui entendent les supplications de l’enfant préviennent la police, mais il est déjà trop tard. Tous les murs sont couverts de sang et la mère reste de longues heures prostrée dans un état catatonique.
 
Un mois avant le meurtre, Murray est libérée d’un hôpital psychiatrique où les médecins estiment qu’elle ne présente « aucun risque ». Le soir qui précède le crime, elle est arrêtée par la police après une crise de violence au cours de laquelle elle se blesse. Lors de son enfance, Aisling Murray a été victime d’abus sexuels et internée à plusieurs reprises dans divers établissements psychiatriques.




17 janvier 1975
Arrestation de Joseph Kallinger et de son fils, tous les deux meurtriers en série.


Victime de terribles abus durant son enfance, le cordonnier Joseph Kallinger a pour habitude d’élever ses enfants en les torturant. Dans les années 1970, il tue plusieurs victimes en Pennsylvanie et dans le New Jersey, dont un de ses fils. Curieusement, un autre de ses fils l’accompagne parfois dans ses expéditions meurtrières. Affirmant être hanté par des hallucinations où des têtes coupées lui ordonnent de tuer, Kallinger est condamné à perpétuité pour trois assassinats. Son cas est l’objet d’un ouvrage, The Shoemaker – The Anatomy of a Psychotic, par Flora Schreiber, l’auteur de Sybil.




18 janvier 1950
« The Great Brink’s Robbery » est qualifié de « crime du siècle » par les médias américains.


Un gang de onze hommes vole le siège de la Brink’s, le transporteur de fonds, à Boston, à l’angle de Commercial Street et Prince Street. Le vol rapporte plus de 2 700 000 dollars. Arrêtés entre juin 1950 et janvier 1956, huit des membres écopent de la prison à perpétuité. Ils bénéficient d’une libération conditionnelle en 1971, à l’exception du « cerveau » du cambriolage, Joseph McGinnis, qui décède en prison.
 
Quatre films seront tirés de cette affaire, Six Bridges to Cross (1955) de Joseph Pevney, Blueprint for Robbery (1961) de Jerry Hopper, Brinks : The Great Robbery (1976) de Marvin Chomsky et The Brink’s Job (1978) de William Friedkin.




19 janvier 1870
Jean-Baptiste Troppmann est guillotiné place de la Roquette, à Paris, pour le « Crime de Pantin ».


Voici comment la revue Crimes et châtiments rapporte l’événement en 1960 :
« Cela commence le 20 septembre 1869, à 7 heures du matin, dans la plaine de Pantin, près du fort d’Aubervilliers, au lieu-dit le Chemin vert. Pantin, à cette époque, c’était encore la campagne, et La Villette, un pays de maraîchers.
Donc, au matin du 20 septembre, un cultivateur de La Villette, Langlois, se rendant à ses potagers, aperçoit, au bord d’un champ de luzerne appartenant à la veuve Magnin, des traînées de sang et des fragments de cervelle. Au-delà de la luzerne, la terre est partout labourée, nette et unie, sauf en un endroit où elle s’exhausse en léger monticule.
Intrigué, Langlois s’avance, donne un coup de bêche. Un pan de mouchoir surgit, puis ce sont des cheveux, un front. Pressentant un crime, Langlois court alerter la police. Un instant plus tard arrivent le commissaire de Pantin, Roubel, le docteur Lugagne et les soldats du fort. Repoussant les curieux qui commencent à affluer, la troupe fouille le monticule. Successivement, les quatre cadavres apparaissent, encore tièdes, mutilés, défigurés : un petit garçon de 5 ans, un autre d’une dizaine d’années, une fillette, une femme. Ils ont tous été poignardés ou étranglés, égorgés et frappés à coups de pelle et de pioche.
Et voilà que, poursuivant leur horrible découverte, les soldats mettent au jour deux autres cadavres d’enfants, un garçon de 8 ans et un adolescent de 13 ou 14 ans, portant ainsi à six le nombre des corps exhumés du champ Magnin.
La nouvelle, bientôt connue à Paris, y suscite une émotion telle que tous les soucis de l’heure, jusqu’aux menaces de guerre, passent au deuxième rang. Tout contribuait à exciter l’intérêt du public. D’abord le lieu du crime, ce champ désert, ce Chemin Vert, à l’appellation faussement idyllique, dans une sinistre banlieue. La sentimentalité populaire se donne libre cours devant ces innocents massacrés, cette femme poignardée (elle allait à nouveau être mère !).
Au bout de quelques jours, l’identité des victimes enfin établie (les vêtements portent la marque d’un magasin de confection à Roubaix, et des papiers trouvés sur la femme révèlent qu’elle était l’épouse de Jean Kinck, mécanicien en cette ville), le mystère se double de la disparition de Jean Kinck et de celle de son fils aîné, Gustave. Victimes, eux aussi ? Ou meurtriers ?
On sait par le personnel de L’Hôtel du Chemin de Fer, boulevard Denain, à Paris, que le 19 septembre au soir une dame Jean Kinck, venant de Roubaix avec ses cinq enfants, s’est présentée au bureau de l’hôtel et y a demandé son mari. Il lui est répondu que M. Kinck est absent, et la pauvre provinciale, embarrassée par sa nombreuse progéniture et, selon toute apparence, assez dépaysée dans ce grand Paris, explique qu’arrivée par le train précédent que celui qu’on lui avait indiqué, elle préfère retourner à la gare où son mari l’attendra au rendez-vous.
On cherche d’abord Jean Kinck à Roubaix. On apprend qu’il en est parti, le 2 août, à destination de Guebwiller, en Alsace. Mais là, aucun membre de la famille n’a reçu sa visite. Le fait est étrange, car Kinck, Alsacien d’origine, homme posé et respectueux des traditions, n’omet jamais de saluer ses nombreux parents, lorsqu’il revient “au pays”. On l’a aperçu, pour la dernière fois, le 25 août, en gare de Bollwiller, à sa descente du train, se dirigeant vers Soultz, dans l’omnibus du chemin de fer. À l’auberge de cette ville, chez Loevert, il a rapidement déjeuné, en compagnie d’un jeune homme d’aspect maladif, mais dont les moindres mouvements trahissaient une remarquable souplesse et une force musculaire peu en rapport avec sa chétive apparence. Les deux voyageurs parlaient le patois local, et le jeune homme, lorsqu’il s’exprimait en français, possédait l’accent marqué du terroir. Puis les deux compagnons se sont levés et ont pris, à pied, la direction de Watewiller. À partir de ce moment, on perd toute trace de Jean Kinck.
Les soupçons pèsent surtout sur le fils aîné, Gustave, également introuvable, et qui ne peut être que le jeune voyageur de L’Hôtel du Chemin de Fer, où, pour des raisons inconnues, il s’est fait inscrire sous le prénom de son père.
Une perquisition, opérée dans sa chambre, permet aux enquêteurs de saisir une chemise et du linge tachés de sang. De plus, dès le matin du 21 septembre, un cocher, Bardot, s’est présenté à la Sûreté et, mis à la morgue en présence des cadavres, a immédiatement reconnu Mme Kinck et ses enfants pour les avoir conduits à Pantin deux nuits auparavant. Bardot a d’abord hésité, vu l’heure tardive (11 heures du soir) et la distance, à charger cette pesante personne et sa bruyante marmaille. Mais un jeune homme, qui semblait diriger l’expédition, n’a pas laissé au sieur Bardot le temps de la réflexion. D’une voix impérieuse, à l’accent alsacien (cette même voix qui a impressionné Mme Loevert), il a au sortir de la gare du Nord, donné l’ordre de marche et déclaré : “On vous prend à l’heure !”, réglant par avance les quatre francs du tarif.
Cette course dans la nuit, sur cette morne route de Flandre, à travers ces quartiers encore peu habités, rues de faubourgs s’achevant en chemins de traverses et que balayait, ce soir-là, un vent particulièrement violent, n’a pas été sans intriguer Bardot. Il entendait bien les enfants rire et bavarder, la grosse dame soupirer de fatigue, mais, chaque fois qu’il se retournait pour regarder son monde, le jeune homme à la voix hargneuse répétait furieusement :
— Marchez ! Marchez tonc ! Blus fite !
Aux Quatre-Chemins, en plein champ, on s’arrête. Le jeune homme fait descendre la dame et s’éloigne avec elle, la petite fille et le plus jeune des garçons. Les trois autres enfants restent dans la voiture. Bardot, de plus en plus étonné, les questionne :
— Où allez-vous donc à pareille heure ?
Comme en chœur, les petites voix répondent :
— Retrouver papa. Il a acheté une maison et doit nous attendre.
— Mais pourquoi vous laisse-t-on ici ?
— Maman et Jean vont venir nous chercher dès qu’ils seront sûrs que papa est là.
— D’où venez-vous ?
— De Roubaix.
— C’est votre grand frère, Jean ?
— Non, c’est un ami, comme un parent.
À ce moment, la silhouette du jeune homme se profile à nouveau. Il est seul.
— Votre papa est là, dit-il. Venez !
Il se retourne vers Bardot :
— Nous restons ici, c’est décidé… Vous pouvez rentrer à Paris.
Paternellement, il passe au cou de l’un des enfants un foulard. Les nuits de septembre sont fraîches et le vent souffle maintenant en rafales. Il souffle même si fort qu’il a dû couvrir les premiers cris montés de la plaine. Bardot n’a rien entendu. Mais alors, puisque les enfants ont déclaré au cocher que le jeune homme n’était qu’un ami, il ne peut s’agir de leur frère Gustave.
Pendant que l’on recherche, partout en France, l’auteur de ces crimes atroces, au port du Havre un certain Dourson, dit Tortillard, mouchard occasionnel de la police, s’est attaché depuis deux jours aux pas d’un inconnu, descendu à l’hôtel Rosney où il s’est inscrit sous le nom d’Henri Fisch, mécanicien à Bâle. Henri Fisch, démuni de papiers, semble très désireux de s’en procurer et il confie à Tortillard que, résolu à émigrer, il payerait bon prix un faux passeport. Pour causer plus à l’aise, Fisch et Tortillard se dirigent vers un estaminet de la rue Royale. Discrètement, Tortillard prévient le brigadier Ferrand, gendarme, en service le 24 septembre, quai Casimir Delvigne, où il surveillait les individus susceptibles de s’embarquer clandestinement pour l’Amérique. Il suit les deux hommes dans le troquet, où il fait mine de s’intéresser à certains consommateurs d’allure louche, puis, se tournant vers Fisch :
— Votre nom ? demande-t-il.
L’interpellé maugrée :
— Vanderberg.
— Papiers !
— Je n’en ai pas.
Ferrand est inflexible sur la consigne.
— Si vous n’avez pas de papiers, il faut venir vous expliquer au commissariat.
Vanderberg blêmit. Docile pourtant, il suit le gendarme. Tout en marchant, Ferrand devise avec lui.
— Et comme ça, jeune homme, on est venu au Havre. D’où arrivez-vous ?
— Roubaix.
— Et pour aller de Roubaix au Havre, quelle route avez-vous prise ?
— J’ai passé par Paris.
C’est alors que le gendarme Ferrand prononce ce mot providentiel :
— Par Paris… Ne serait-ce pas plutôt par Pantin ?
L’effet est immédiat. Abandonnant son garde du corps, Vanderberg se met à courir. Parvenu au bassin du Commerce, il saute à l’eau. Tentative d’évasion, suicide ? Il n’a le temps de réussir ni l’un ni l’autre. Un ouvrier, Hauguel, a courageusement plongé derrière lui. Courte lutte, au cours de laquelle les deux hommes manquent de couler à pic et qui se termine par le triomphe d’Hauguel ramenant sur la berge le désespéré évanoui. Transporté à l’hôpital, il y est ranimé, puis soumis à une fouille minutieuse. On tire de ses vêtements trempés de l’argent, une montre, un couteau ébréché et, surtout, une assez grande quantité de titres, de créances, de factures au nom de Jean Kinck. Presque aussitôt après, nouveau coup de théâtre. Ce soi-disant Jean Kinck s’appelle en réalité : Jean-Baptiste Troppmann !
 
Ramené à Paris, interrogé aussitôt à la morgue, face aux dépouilles des Kinck qu’il considère d’un œil indifférent, Troppmann se défend d’avoir été dans l’assassinat autre chose qu’un vague comparse. Les vrais meurtriers sont Gustave et son père, ce dernier atteint dans son honneur conjugal par l’inconduite de sa femme. Les deux hommes voulaient gagner l’Amérique en compagnie de Troppmann et y chercher fortune. Leur coup fait, les trois hommes s’étaient donné rendez-vous au Havre où Troppmann attendait ses complices. Ces révélations, qui se heurtent à trop d’invraisemblances, laissent sceptique le chef de la Sûreté.
Entre-temps, troisième coup de théâtre, les fouilles au champ Magnin révèlent la présence d’un septième cadavre, Gustave Kinck. Troppmann, toujours maître de lui, accueille sans trouble cette écrasante révélation.
— Je m’en doutais, dit-il. Jean Kinck aura fait disparaître en Gustave un témoin gênant !
La contradiction est flagrante. De plus, reconnu par les gens de l’hôtel, le cocher, le quincaillier auquel il a acheté la pelle et la pioche indispensables à sa double tâche de meurtrier et de fossoyeur, Troppmann ne peut plus nier. Peu à peu, l’instruction parvient à démêler les fils de cette tragédie. Troppmann, miséreux et avide d’argent, capte la confiance des Kinck et fait miroiter aux yeux de Jean Kinck l’occasion d’acheter à vil prix un petit bien à Bühl, en Alsace. Il l’entraîne ainsi loin de Roubaix, vers les solitudes de la Herrenflüh, où il l’empoisonne avec un verre de vin mêlé d’acide prussique. Puis il écrit à Mme Kinck une lettre soi-disant dictée par Jean Kinck qu’une blessure à la main aurait mis dans l’obligation de recourir aux bons offices du cher Troppmann. La bonne Mme Kinck qui, d’ailleurs, ne sait pas lire, encaisse les chèques et en adresse le montant à son mari par lettre chargée. Mais, à la poste de Guebwiller, le receveur refuse de délivrer le pli au prétendu Jean Kinck, celui-ci ne pouvant suffisamment justifier de son identité. Déçu, Troppmann se rabat alors sur Gustave et lui demande, toujours au nom de Jean Kinck, de retirer les lettres et d’apporter l’argent à Paris. Faute d’une procuration légalisée, Gustave est, à son tour, éconduit par l’employé des postes. Il arrive, gare du Nord, les mains vides.
Le soir même, Troppmann, sous un prétexte quelconque, emmène Gustave à Pantin, le tue et l’enfouit dans le champ Magnin. Lorsque Mme Kinck débarquera, ayant sur elle tout l’argent de la famille rassemblé en hâte à Roubaix, elle ne trouve pas son mari à son hôtel. Et c’est alors l’inexplicable course à Pantin, acceptée sans examen par la naïve Mme Kinck, et cette affreuse tragédie en deux temps, la mère terrassée d’un coup de poignard, les deux enfants égorgés. Puis le retour de Troppmann vers la voiture, la deuxième fournée de victimes, le foulard étranglant l’un, le couteau égorgeant l’autre, la pelle et la pioche assommant le troisième, défigurant l’ensemble. Il n’est plus un seul Kinck qui puisse parler, et l’argent dérobé à Mme Kinck suffira à payer le voyage de Troppmann vers l’Amérique ! Le seul point sur lequel Troppmann n’a point menti est le lieu où gît la dépouille de Jean Kinck. On y trouve en effet le cadavre en état avancé de putréfaction et l’analyse démontre que le mécanicien a bien succombé à un empoisonnement par l’acide prussique.
L’année 1869 s’est achevée par la condamnation de ce monstre. Dix-neuf jours seulement après le verdict, les portes de la Roquette s’ouvrent, en ce matin blême où, sur la place, se dressent les deux bras de la guillotine. Troppmann apparaît, et c’est le silence. Face à la guillotine, Troppmann affirme encore l’existence de ses complices et maintient ses déclarations. On le jette sur la bascule. C’est alors que, témoignant de sa souplesse de félin et d’une vigueur de bête fauve, il glisse hors de la lunette sa tête sur laquelle on n’a pas encore rabattu le montant supérieur.
Il faut que l’exécuteur et ses aides le prennent aux cheveux pour le ramener sous le couperet… Mais, avant que celui-ci ne tombe, dans cette seconde atroce, Troppmann a eu le temps de happer la main du bourreau et d’entailler d’une profonde morsure d’index d’Heidenreich. »




20 janvier 2006
Un Suédois de 29 ans, vampire et cannibale, avoue le meurtre de ses deux sœurs.


Lennart Persson, un Suédois de 29 ans, est interpellé le 27 octobre 2005 pour le meurtre de ses deux sœurs de lait, à sept mois d’intervalle. Chacune a reçu plusieurs dizaines de coups de couteau. L’homme, qui vient juste d’être inculpé du double meurtre, avoue avoir bu le sang de ses deux victimes (dans le but d’acquérir leur force) et avoir consommé des morceaux de chair découpés sur la poitrine de l’une d’elles – ce que les autopsies ont confirmé. Magnus Isaksson, avocat de la défense, déclare que son client plaidera la culpabilité, mais l’expertise psychiatrique réalisée à la fin de 2005 révèle qu’il souffre de graves troubles mentaux.
Lennart, jeune homme solitaire, avait pour habitude de se promener dans la rue avec un couteau dans la poche et de suivre des gens de près, imaginant qu’il allait les tuer. Il reconnaît les faits seulement lorsque les enquêteurs lui signifient, le 31 octobre, que les analyses ADN le mettent en cause dans les deux meurtres. Les faits se sont déroulés à Gävle, ville côtière située à une centaine de kilomètres au nord de Stockholm. Le quotidien Aftonbladet publie les détails de cette affaire qui, cela va sans dire, laisse le pays en état de choc.
Il ressort de l’interrogatoire mené par la police que Lennart, plongeur dans une cantine municipale, nourrissait des fantasmes obsédants de meurtre depuis plusieurs années ; ils sont devenus plus virulents au cours de la dernière année. Il s’est déclaré hanté par des démons qui lui auraient insufflé ces fantasmes. En février 2005, ils sont devenus si forts qu’il s’est rendu dans un magasin pour acheter un couteau de cuisine, un modèle de luxe à plus de 500 couronnes (plus de 50 euros). Son but était clair : il lui fallait tuer, « je devais faire quelque chose d’absolu ». Le matin du 30 mars, après une nuit blanche, il sent l’agressivité monter en lui : « Il fallait que je m’attaque à quelqu’un. » Il se rend alors, couteau en poche, chez sa sœur de 19 ans, Anna Norell. À peine franchi la porte de l’appartement il la poignarde, sans réfléchir, une quarantaine de fois : la scène dure environ vingt minutes. Son colocataire et petit ami Tommie Karim est dehors. Lorsqu’il entend des cris, il monte, aperçoit le meurtrier mais n’entre pas dans l’appartement – heureusement pour lui : « Sinon, je l’aurais certainement tué lui aussi, j’étais parti pour tuer, ça fonctionnait comme ça, j’étais une bombe suicidaire, un kamikaze, je n’avais pas la moindre idée de la façon dont je pouvais me sortir de cette situation. » Par chance aussi, le bébé de sa sœur a passé la nuit chez son grand-père. Avant de quitter les lieux, Lennart boit le sang de sa victime et découpe des morceaux de chair pour les manger. Il rentre chez lui en autobus, couvert de sang, sans que personne ne remarque quoi que ce soit. Il fait même un crochet par la bibliothèque, sans difficulté, pour s’y laver les mains. Chez lui, il se débarrasse de ses vêtements ; il ne conserve qu’un morceau de sa veste pour pouvoir respirer l’odeur du sang. C’est Tommie, 20 ans, le petit ami de la victime, que la police interpelle et place en détention. Il reste emprisonné pendant deux mois, jusqu’au 27 mai, et fait figure de suspect pendant cinq autres, bien qu’une analyse ADN ait prouvé que le sang retrouvé sur place n’était pas le sien. Lennart assiste à l’enterrement de sa sœur. Il déclare avoir été très surpris par le calme qui l’habitait après ce premier meurtre : « Il était incroyablement facile de vivre avec. » Pourtant, il aimait bien sa sœur Anna.
Le 25 octobre, Lennart s’achète un nouveau couteau. Ses fantasmes de meurtres continuent de le hanter. Voici son récit de la journée où il a tué sa sœur de 34 ans, Camilla Lifvendahl. « Je marchais dans les rues de Skutskär, j’étais simplement à la recherche d’une personne que je pourrais tuer et dont je pourrais boire le sang. J’ai d’abord observé les enfants qui allaient à l’école, mais il y avait des adultes avec eux, et j’en étais content. Puis je me suis souvenu que ma sœur était seule, alors je me suis rendu à son domicile, j’ai frappé à la porte, elle était chez elle. Je ne peux pas l’expliquer correctement, c’était tellement irréel, je suis entré, elle était en train de faire la vaisselle, elle m’a demandé : “Alors comme ça, tu viens me rendre visite, subitement ?”. “Oui…”, j’ai répondu de façon évasive, tout en sortant le couteau que je cachais sous ma veste blanche. À ce moment-là je suis entré dans la cuisine et je l’ai poignardée, très froidement. » Il raconte les coups de couteau répétés, jusqu’à l’épuisement. Le médecin légiste relèvera une soixantaine de coups. « Après j’ai fouillé l’appartement pour trouver sa fille et la tuer. J’étais frustré qu’elle ne soit pas là. » C’est à ce moment qu’il a bu le sang de sa sœur. Il s’est aperçu qu’il s’était blessé à la main ; il l’a lavée. « J’étais planté là, à me dire : “Qu’est-ce que j’ai fichu ? C’est ma grande sœur, je la connais depuis dix-sept ans, qu’est-ce que j’ai fichu ?” Et puis soudain, il s’est mis à faire un froid glacial de nouveau. Je suis sorti, j’ai repris mon vélo et je suis rentré chez moi comme si rien ne s’était passé, et j’étais presque content. J’ai accompli ça, je me suis senti satisfait, j’ai eu du sang, les démons m’avaient quitté, tout allait bien de nouveau. » L’enquête révélera par la suite qu’il avait un jour envoyé à sa sœur une lettre anonyme, à connotation sexuelle.
De retour chez lui il brûle ses vêtements. « À ce moment-là, je savais, la police allait venir me chercher, c’était fini, enfin, j’étais si heureux ce soir-là, incroyablement heureux, bien que j’aie assassiné ma sœur. C’était comme si cela ne s’était pas passé. » Il a été très déçu que la police ne vienne pas l’arrêter. « C’est là que les démons ont commencé à revenir. J’ai le sentiment que je vais m’en sortir, malgré ce meurtre, et que je vais être obligé de tuer encore plus de gens, et j’ai peur d’avoir des idées de meurtre dirigées contre ma propre famille. J’ai peur de me précipiter sur le monde pour poignarder à mort un enfant ou une femme qui passe par là avec son landau. La police ne fait rien. La police ne vient pas, elle ne m’arrêtera pas. Hors de moi, pour ne pas tuer quelqu’un, pour ne pas blesser d’enfant, j’essaie de me suicider. » Il avale du nettoyant ménager, vomit, puis tombe dans un état comateux. La police arrive, dans la soirée, il est conduit à l’hôpital. « Je sentais que c’était enfin terminé, ils ont fini par venir. »
 
Lennart a été un enfant « spécial », solitaire, il n’était jamais invité aux fêtes de ses camarades d’école, faisait l’objet de moqueries de leur part dès le premier jour de la rentrée, précise le journal Aftonbladet. Il faisait des bonhommes de neige noirs qu’il affublait de défenses en guise de dents. Mais tout son entourage a été surpris d’apprendre qu’il était devenu un meurtrier aussi « bestial ». À son domicile,– une cabane en bois de dix mètres, au fond du jardin de ses parents –, les enquêteurs n’ont rien trouvé qui pouvait laisser supposer de telles tendances. Il avait un poste de télévision, une étagère avec des disques (surtout de la country ; il rêvait d’aller à Nashville), une petite voiture et sa collection d’animaux en peluche. Il avait été adopté, ainsi que ses deux sœurs. La plus jeune avait été prise en charge à l’âge de 15 ans ; Lennart avait alors 9 ans. Elle avait fui la famille d’accueil deux ans plus tard.
Cette affaire est unique dans l’histoire de la criminalité suédoise : Lennart est le premier « vampire » reconnu. Les experts médicaux décrivent le meurtrier comme vraiment « particulier » et dangereux. Olle Lindquist, professeur de médecine légale, estime que Lennart s’est comporté comme un tueur en série. Ce qui l’étonne, c’est qu’il ne soit jamais passé à l’acte auparavant. Il y a eu précédemment plusieurs cas de cannibalisme en Suède, mais aucun de vampirisme.
Ainsi, en 1969, à Karlstad, un ouvrier de l’industrie papetière a tué à coups de hache son amie enceinte, âgée de 23 ans. Il a consommé sa chair, sous forme de sandwichs. La police a trouvé des magazines pornos à tendance sadomasochiste dans son appartement ; l’homme faisait une fixation fétichiste sur les ongles longs. Il a été condamné pour meurtre mais interné en psychiatrie. Il est sorti de l’hôpital au bout de trois ans.
Un autre cas a défrayé la chronique, à Malmö en 1979 : un étudiant de 30 ans a reconnu avoir noyé et dépecé son amie de 28 ans. Il a fait une dizaine de repas avec sa chair. Il a été arrêté par la police pour le vol du téléviseur de sa mère… lors d’un contrôle de routine. Les policiers ont retrouvé dans son réfrigérateur plusieurs kilos de chair humaine décomposée, enveloppée dans des tissus. L’homme a été interné avant d’être remis en liberté ; il lui arrive d’être de nouveau hospitalisé de temps à autre.




21 janvier 1953
Naissance de Dale Pierre.


Avec son complice, William Andrews, Dale Pierre torture et massacre les employés et les clients d’un magasin d’hi-fi, à Ogden, dans l’Utah. Ils les obligent à boire de la soude caustique, une adolescente est violée, tandis que Dale Pierre enfonce un stylo à bille dans l’oreille d’un des otages. Les deux hommes tirent une balle dans la tête de chacune des victimes ; par miracle, deux personnes survivent et identifient les coupables. Dale Pierre est exécuté par injection létale le 28 août 1987.




22 janvier 2014
Exécution d’un criminel chinois qui séquestre et tue des esclaves sexuelles dans sa cave.


La justice chinoise a procédé à l’exécution d’un homme qui a tué deux femmes sur les six qu’il séquestrait comme esclaves sexuelles dans une cave. Selon l’agence Chine nouvelle et le tribunal, les crimes de Li Hao, arrêté en septembre 2011, ont choqué la population chinoise, d’autant plus que les enlèvements de femmes sont un véritable fléau en Chine. Cet individu de 36 ans a été reconnu coupable de « meurtres, viols, séquestrations illégales, proxénétisme et vente d’articles pornographiques ».
En 2009, Li creuse un cachot de vingt mètres carrés sous la cave d’un immeuble dont il est le propriétaire à Luyoang, dans la province du Henan, au centre du pays. C’est là qu’il séquestre ses victimes, âgées de 16 à 23 ans, pour les soumettre à des viols répétés. Cinq des femmes sont des prostituées employées dans des bars à hôtesses ou des salons de massage, et la dernière vendait du matériel de contraception dans le cadre de la politique de contrôle des naissances. Le condamné a forcé trois des femmes à participer au meurtre des deux autres, l’une étant étranglée, la seconde battue à mort. Celle ayant pris part aux deux homicides a été condamnée à trois ans de réclusion, les autres bénéficiant d’un sursis.
Marié et père d’un fils, Li Hao a pu être arrêté grâce à la fuite d’une des prisonnières qui le dénonce à la police. On estime qu’il passait environ deux semaines par mois avec ses prisonnières, Li a raconté à sa femme qu’il avait un emploi de gardien de nuit.




23 janvier 1978
Richard Chase2, le « Vampire de Sacramento », assassine Theresa Wallin.


Richard Chase manifeste très jeune les signes d’un comportement psychotique dangereux. Il est fasciné par le feu, il est cruel avec les animaux. Il naît en 1950 dans une famille aisée, mais le père, un ivrogne, se querelle sans cesse avec sa mère. Elle s’imagine que son mari tente de l’empoisonner. À 21 ans, Chase quitte ses parents et partage une maison avec des camarades de classe. Constamment drogué, il ne se lave jamais et se croit la victime d’un complot : il va jusqu’à clouer avec des planches la porte de sa chambre. Pour y entrer ou en sortir, il passe par un trou qu’il a creusé dans le fond de son placard. La police l’interpelle à plusieurs reprises. Il se rase la tête afin de mieux « surveiller un crâne qui change de forme et dont les os transpercent la peau », et il se rend à l’hôpital car « quelqu’un lui a volé son artère pulmonaire et interrompu sa circulation sanguine ». En 1976, il croit être la réincarnation d’un des membres du gang de Jesse James et il s’endort en plaçant des oranges autour de sa tête « afin que les vitamines C filtrent jusqu’à son cerveau ».
À cette époque, il pense que pour survivre il a besoin de sang frais. Il achète donc des lapins dont il boit le sang et avale crus les viscères. Il mélange quelquefois ces deux éléments en les broyant au mixer. Lors d’une de ses visites en avril 1976, son père le découvre très mal en point et l’emmène à l’hôpital : les médecins se rendent compte qu’il s’est injecté du sang de lapin dans les veines ! On l’interne à nouveau avec un diagnostic sans appel : « Paranoïaque schizophrène (…), considéré comme très dangereux. » Encore une fois, ses parents le font libérer et lui louent un nouvel appartement. En 1977, Richard Chase est convaincu que ses organes se déplacent à l’intérieur de son corps, que son cœur rapetisse à cause du manque de sang, que son estomac est en train de pourrir. Il tue d’innombrables chiens et chats dont il mixe le sang et les viscères avec du Coca-Cola pour les boire en cocktail. En mai 1977, il tue le chat de sa mère et, devant celle-ci, se barbouille le visage avec le sang de l’animal. Chase se rend ensuite au Nevada où il est arrêté par un shérif parce qu’il se promène nu, le corps peint avec le sang d’une vache qu’il vient de mutiler. Le 29 décembre, en début de soirée, il prend sa voiture et tire à deux reprises sur un inconnu, qui décède.
 
Fasciné par des articles sur Kenneth Bianchi et Angelo Buono, les « Étrangleurs des collines », Chase se prépare à une nouvelle expédition meurtrière. Le 23 janvier 1978, il aperçoit une jeune femme de 22 ans qui pose un sac-poubelle devant son jardin, Theresa Wallin, enceinte de trois mois. Il la blesse de trois coups de feu tirés à bout portant. Pendant que sa victime agonise, Chase l’éventre et lui arrache les intestins qu’il étale par terre. Il lui poignarde le foie, découpe un poumon et le diaphragme, lui retire les reins qu’il va poser sur son lit. Pris de frénésie, il lui porte de nombreux coups de couteau et s’enduit le visage de son sang. Il se rend ensuite dans la cuisine où il prend un pot de yaourt pour mieux boire le sang de sa victime. Repu, il ajoute une touche finale à son crime en déféquant dans la bouche du cadavre. Chase se lave sommairement et quitte la maison des Wallin sans se faire remarquer.
 
Il tue quatre autres personnes dont deux enfants, avant d’être condamné à la peine de mort. Emprisonné depuis moins d’un an dans le célèbre pénitencier de San Quentin, il se suicide d’une overdose de médicaments le 26 décembre 1980.
 
Le personnage du « Vampire de Sacramento » inspira l’écrivain Maurice Dantec pour son roman Les Racines du mal.




24 janvier 1921
Mort en prison de Stinie Morrison, accusé du meurtre de Leon Beron, à Clapham Common, le 1er janvier 1911. Sur le front de la victime est gravé un mystérieux « S ». Morrison a toujours clamé son innocence.


Voici comment ce crime est mentionné dans l’article « Le mystère des sociétés secrètes », paru le 10 mai 1914 dans Le Journal des voyages, et relié à une longue suite de meurtres semblables :
« Sur le corps d’une femme assassinée à Londres dans le quartier réputé de Tabard Street, il y a peu de temps, on trouva le tatouage d’un curieux signe secret.
Sa forme était celle d’une demi-lune composée d’une série de points rapprochés et placés à intervalles réguliers.
Quel était le but du meurtrier ? Cela est difficile à deviner. Ceux cependant qui s’occupent des crimes savent parfaitement que de pareils faits ne sont pas aussi rares que le public pourrait le croire.
Il y eut, par exemple, le cas du juif Leon Beron, assassiné à Clapham Common, près de Londres, il y a environ trois ans, et pour le meurtre duquel un homme connu par la police sous le nom de Stinie Morrison encourut la peine de la réclusion à perpétuité.
Lors de l’enquête médicale, des témoins déclarèrent que la lettre “S”, ou des marques lui ressemblant beaucoup, avait été grossièrement coupée ou gravée sur la joue du mort. Ceci avait été fait avec la pointe d’un canif et on comptait quatre incisions bien distinctes.
Plus tard, on suggéra que ce devait être là le signe d’une société secrète et que le crime était une vengeance exercée sur un espion anarchiste.
Il existe, en tout cas, une curieuse coïncidence : le même signe, exactement, était employé pendant l’insurrection polonaise de 1864 par les “Stiletezski” (hommes au stylet) qui allaient de-ci de-là, assassinant tous les Polonais considérés comme suspects ou traîtres à la cause nationale. Et M. Morrison est en réalité un juif polonais, de son vrai nom Alexandre Petropavloff.
Comme pour le crime de Clapham Common, les hommes au stylet polonais gravaient leur signe fatal sur le visage de leurs victimes avec la pointe de leurs poignards ; quelquefois cependant, il était marqué dans la chair au moyen d’un fer à cheval rougi au feu et grossièrement tordu en forme de “S”.
 
Un autre cas, quelque peu similaire, fut celui du meurtre d’un marchand de glaces napolitain qui fut trouvé poignardé dans un quartier italien de New York. Il portait au front une série de coupures d’une forme particulière ressemblant aux cinq doigts ouverts d’une main.
Ces signes furent tracés, établit l’enquête médicale, au moyen d’un rasoir ou d’une arme analogue préalablement plongée dans l’encre.
La police assura que c’était là le signe laissé sur ses victimes par la société secrète italienne “Camorra” (ou “Main Noire”). L’infortuné glacier fut très probablement mis à mort par les émissaires de cette terrible organisation qui l’auraient suivi à New York depuis Naples. Ajoutons que les meurtriers ne furent jamais découverts.
 
Il y a environ trente ans, un boulanger juif fut assassiné à Moscou ; le crime avait pour mobile la jalousie. Sur l’avant-bras de la victime, on découvrit un pointillé fait à l’aide d’une brochette ou d’un instrument semblable et formant le mot “rache”.
Le mot “rache”, en allemand, signifie vengeance. Ceci était un précieux indice pour la police et, de fait, l’identité du meurtrier fut bientôt connue ; faute de preuves, cependant, on ne l’arrêta pas. La tragédie fit grand bruit en Russie et, quelque temps après, fut utilisée par un romancier qui en composa la trame d’une histoire de détectives.
 
Voici un autre cas et ce n’est pas le moins remarquable. C’est celui du mécréant Joseph Philippe, guillotiné à Paris pendant l’été de 1886, et qui fut, en France, le prédécesseur du célèbre Anglais Jack l’Éventreur.
Ses victimes – il n’y en eut pas moins de sept – étaient toutes choisies parmi les femmes de classe défavorisée et sur chacun des corps la police trouva une devise ou un rébus comportant les mots “une mauvaise”, sous lesquels étaient tracés une étoile et le mot “née”, le tout signifiant : “Née sous une mauvaise étoile”.
Parfois les mots et le dessin étaient grossièrement tatoués sur la peau de la morte ; quelquefois, le tout était tracé avec le propre sang de la victime. Mais, sous une forme ou une autre, le signe était bien là au complet.
Le plus extraordinaire détail de cette étrange affaire ne fut découvert qu’après l’arrestation de Philippe. On sut alors que la même devise était tatouée sur les bras du meurtrier ; il semble donc que ce misérable voulait, en imprimant ce signe sur le corps de ses victimes, jeter un défi à la police.
Si telle était vraiment son intention, il fut mal avisé, car ce signe causa son arrestation. Le tatouage fut remarqué par l’œil perçant d’un jeune homme qui, malgré sa terrible frayeur, put informer un agent de ce qu’il venait de voir. »




25 janvier 1947
Décès du gangster Al Capone, à l’âge de 48 ans, dans sa maison de Floride où il s’est retiré à sa sortie de prison pour fraude fiscale le 16 novembre 1939.






26 janvier 1977
Découverte du corps de Deborah Kline grâce à l’intervention de la voyante Dorothy Allison.


Les agents du FBI qui utilisent les profils psychologiques pour traquer les tueurs en série semblent parfois posséder des dons surnaturels, mais l’histoire criminelle regorge de nombreux exemples où la parapsychologie, l’hypnose ou la voyance jouent un très grand rôle dans la résolution d’un crime. Le problème, dans ce genre d’affaires, est souvent de faire la part de la vérité et de se montrer objectif en analysant ces récits.
 
Plusieurs voyants ont été conviés à des conférences à l’Académie Nationale du FBI, à Quantico, en Virginie. Mieux encore, en 1987, lors d’un procès en diffamation intenté par Noreen Renier, deux agents du FBI témoignent en sa faveur. Selon Robert K. Ressler, auteur de Chasseurs de tueurs3, Renier aurait aidé à diverses reprises leurs services, prédisant, par exemple, la tentative d’assassinat de Ronald Reagan en janvier 1981, lors d’une conférence à l’Académie du FBI – soit plusieurs mois avant l’attentat. L’agent spécial Bayback ajoute que Noreen Renier aurait également « découvert » un avion accidenté que les polices locales et fédérales ne parvenaient pas à localiser dans une contrée très difficile d’accès.
 
Les superstars de cette confrérie ont pour nom Kathlyn Rea, Nancy Czetli, Doris Stokes et Dorothy Allison. Née en 1925, Dorothy Allison, originaire de Nutley, dans le New Jersey, est considérée comme la plus crédible de tous les voyants psychiques américains. Ses visions de paysages qui abritent des corps non retrouvés sont devenues, selon Newsweek, « des visions d’une terrifiante réalité ».
 
Dans les années 1970 à 1980, Mme Allison est consultée plus d’une centaine de fois par la police et, selon ses dires, elle aurait aidé à résoudre treize meurtres et retrouvé plus de cinquante personnes disparues. De nombreux services de police ont reconnu – certes du bout des lèvres – ses capacités.
 
En septembre 1977, à un jour d’intervalle, elle « retrouve » deux corps dans des États différents. Elle indique une région marécageuse du New Jersey, où se situe le cadavre de Ronald Stica et mentionne qu’il a été poignardé. Le jour précédent, il s’agissait de Susan Jacobson, 14 ans, qui avait disparu depuis deux ans : elle situe son corps dans un port de plaisance abandonné de Staten Island. Elle voit même les lettres M, A et R sur les lieux. Lorsque les policiers se rendent sur place, Susan Jacobson est enfouie près d’un rocher où on a peint en blanc les lettres M, A et R.
 
Mais le cas le plus étonnant commence le 22 juillet 1976, vers 18 heures 30. Deborah Sue Kline, une infirmière, quitte son service de l’hôpital de Waynesboro, en Pennsylvanie, pour monter à bord de sa voiture et rentrer chez elle. Elle n’y arrivera jamais. La police enquête pendant des mois, sans le moindre résultat. Jane Kline, la mère de la disparue, décide alors de contacter Dorothy Allison. Lorsque celle-ci se rend sur place, Mme Kline demande si sa fille est toujours vivante. À la fin de la journée, Dorothy lui répond qu’elle est morte. La voyante enfile une bague de Deborah et accompagne la police et des amis de la disparue sur divers lieux qu’elle avait l’habitude de fréquenter.
 
Au bout de quelques jours, elle est capable de reconstituer le crime. Elle voit Deborah se faire suivre par deux voitures, une jaune et une noire, qui l’obligent à s’arrêter. Elle est violentée et emmenée à un autre endroit, où on la tue d’un coup de couteau. « Je vois des traces de jaune, une décharge publique, des maisons brûlées et une piscine. Ainsi que son squelette. Il n’est pas enterré. Le mot “ligne” ou “lion” m’est venu à l’esprit », explique Dorothy Allison.
 
Le 26 janvier 1977, trois jours après le départ de Mme Allison, la police trouve le corps de Deborah Kline. Il n’est pas recouvert et a été déposé près d’une décharge. Il n’y a pas de « maisons brûlées », mais l’endroit se situe à côté de Fannettsburg-Burnt Cabins Road (burnt signifie brûlé). La route qui mène à ce lieu comporte des panneaux de signalisation jaunes. Près du cadavre, il y a une piscine abandonnée en plastique. Il n’y a pas de « lion », mais à cinquante mètres de là, passe la « ligne » qui sépare les comtés de Franklin et d’Huntington. Et Deborah Kline a bien été poignardée.
 
La police interroge un suspect qui se trouve déjà emprisonné pour un autre viol. Richard Lee Dodson avoue et conduit la police sur les lieux de la décharge, où il a abandonné le corps. Avec son complice, Ronald Henninger, il est inculpé du meurtre. Un journaliste local raconte, dans un article qui précède la découverte des coupables, que Dorothy Allison lui a indiqué que les assassins se prénomment Richard et Ronald. La police locale reconnaît l’apport capital du médium dans la résolution de l’affaire.




27 janvier 2012
Arrêté pour avoir frappé sa femme, l’accusé affirme que « c’est l’œuvre d’un fantôme ».


Un homme arrêté par la police pour violences conjugales a essayé de se disculper en déclarant que les blessures infligées à son épouse étaient l’œuvre d’un fantôme. La police a retrouvé la victime au domicile du couple dans le Wisconsin, saignant du nez et blessée à la lèvre. Elle arbore des traces de strangulation et pleure à chaudes larmes. Une violente dispute au sujet de la vente forcée de leur maison a éclaté un peu plus tôt. Michael West, 41 ans, est en état d’ébriété. Il a été remis en liberté contre une caution de 1 000 dollars. Il doit maintenant rester sobre jusqu’à sa convocation au tribunal.




28 janvier 1829
Pendaison publique à Édimbourg du célèbre profanateur de sépultures William Burke. Son complice, William Hare, échappe à la peine capitale, car il a accepté de témoigner contre son acolyte.






29 janvier 1947
Le « Vengeur du Dahlia Noir » envoie un courrier mystérieux à la presse de Los Angeles où il annonce sa volonté de se rendre aux autorités.


L’assassinat d’Elizabeth Short le 15 janvier 1947 demeure un cas légendaire dans les annales du crime américain, un peu à l’image de ce qu’ont été Jack l’Éventreur en Angleterre ou Landru pour la France. Pourquoi cette fascination ? D’abord parce qu’il n’a toujours pas été officiellement résolu et qu’il touche à une corde sensible du mythe américain : Hollywood. Plus que nul autre crime aux États-Unis, le meurtre du Dahlia Noir a engendré pas moins de 400 confessions ! Il y a deux ans encore, plusieurs quotidiens annonçaient à leur une que le crime était finalement élucidé. Fausse alerte, car il s’agissait, encore une fois, d’un mythomane qui accusait son paternel d’être l’assassin.
 
Elizabeth Short incarne à merveille l’archétype de ces jeunes filles qui envahissaient Los Angeles par trains entiers : issue d’une famille brisée, malheureuse en amour, elle rêvait d’une carrière hollywoodienne. Pour y parvenir, elle s’était forgé un gimmick. Elle s’habillait toujours en noir, en arborant un dahlia de la même couleur.
 
C’est le mercredi 15 janvier 1947 que Mme Betty Bersinger découvre le corps d’Elizabeth Short vers 10 heures 35 sur un terrain vague de South Norton Avenue, à Los Angeles. Mme Bersinger téléphone à la police, ce sont les officiers W.E. Fitzgerald et F.S. Perkins qui trouvent le cadavre dénudé et coupé en deux à hauteur de la taille. La mutilation a été effectuée avec une précision de maniaque puisqu’aucun organe n’est endommagé, ce qui contraste avec le reste des blessures. La tête est défigurée, le crâne fracassé laisse apparaître des fragments d’os et de cervelle. Les lèvres sont coupées d’un coup de couteau, traçant un hideux « sourire ». Tous les membres sont lavés, au point qu’aucune trace de sang n’est visible sur le cadavre, pas plus qu’aucun liquide organique.
 
Mais le plus horrible est encore à venir avec le rapport des médecins légistes. Celui-ci indique que la très grande majorité des blessures ont été infligées du vivant de la victime. D’autre part, les traces des cordes sur les membres et les hématomes constatés sur la mâchoire prouvent qu’Elizabeth Short a été suspendue par les pieds et bâillonnée pendant que son bourreau la torturait en prenant son temps,– la mort est survenue entre 20 heures 45 le mardi 14 janvier et 2 heures 45 le matin du 15.
 
Le capitaine Jack A. Donahoe de la brigade des homicides de Los Angeles confie l’affaire aux bons soins de deux de ses meilleurs hommes, les sergents Harry « Red » Hansen et Finis Arthur Brown, qui s’adjoignent l’aide des légistes Ray Pinker et Lee Jones du Laboratoire scientifique de la police. Le cadavre est identifié quelques jours plus tard par ses empreintes fichées au FBI : il s’agit d’Elizabeth Ann Short, née le 29 juillet 1924 à Boston, dans le Massachusetts. Petit à petit, l’emploi du temps des derniers jours d’Elizabeth Short parvient à être reconstitué grâce à de nombreux témoignages :
– Le 11 janvier, en fin d’après-midi, C.G. Williams, barman au Dugout, au 634 South Main Street, la voit se disputer avec un marin et une jeune femme blonde. Un chauffeur de taxi raconte que le Dahlia Noir et une « grande blonde » ont pris son taxi un peu plus tard.
– Le 12 janvier, au matin, le propriétaire d’un hôtel au 300 East Washington Boulevard affirme avoir enregistré un couple dans son établissement. La femme est Elizabeth Short et il ne la revoit plus. Le client s’absente quelques jours pour revenir le 15 janvier (jour de la découverte du corps). Le propriétaire lui dit : « On pensait que vous étiez mort. » L’homme prend peur et quitte l’hôtel.
Le même jour, en soirée, on l’aperçoit au Gay Way, un bar fréquenté par les lesbiennes, puis dans un autre bar, au 6818 Hollywood Boulevard, en compagnie de deux jeunes femmes blondes.
– Le 13 janvier, le même chauffeur de taxi aperçoit à nouveau Elizabeth Short et la « grande blonde » dans une Ford de 1937 au coin d’Hollywood Boulevard et de Highland Avenue. Il leur parle brièvement, mais la blonde semble furieuse que le Dahlia Noir discute avec lui.
– Le 14 janvier, vers 10 heures du matin, Jack Fleming, un épicier, la voit passer plusieurs coups de fil, tandis qu’un homme semble l’épier en tentant de se cacher. Fleming pense se souvenir que l’inconnu a les cheveux roux. Vers 18 heures, plusieurs serveuses du Pacific Highway, à San Diego, reconnaissent Elizabeth Short. Elle se trouve accompagnée d’un rouquin d’un mètre quatre-vingt environ.
 
Cet homme aux cheveux roux commence à prendre de l’importance et cela d’autant plus qu’un coiffeur et ami du Dahlia Noir, Alex Constance, ajoute une note sinistre au mystérieux personnage. En effet, Elizabeth lui confie qu’elle a peur de cet homme et n’accepte de sortir avec lui que parce qu’elle craint de lui dire non. Le 20 janvier, le mystérieux rouquin est finalement identifié en la personne de Robert « Red » Manley, un ex-saxophoniste de l’armée de l’Air qui demeure au 8010 Mountain View Avenue, South Gate. Âgé de 25 ans, Manley avait passé quelque temps dans un hôpital psychiatrique militaire, avant de retourner à la vie civile. Marié à une jeune femme de 22 ans, son union bat de l’aile. Après avoir d’abord nié connaître Elizabeth, Manley change son récit : il a effectivement pris en voiture la jeune femme à San Diego, le 8 janvier, et passé la nuit avec elle. Mais il ne l’a plus revue depuis.
 
Interrogé à de nombreuses reprises, Robert Manley est finalement relâché par la police après avoir subi un test au détecteur de mensonges. Mais, d’après Ray Pinker, un spécialiste de ce genre d’appareil, le test ne peut pas être jugé à sa juste valeur, car le suspect s’endort constamment entre les diverses questions. Quelque sept ans plus tard, Manley est incarcéré dans un asile psychiatrique sur la demande de sa femme. D’après elle, il entend des bruits, écrit des lettres étranges et souffre d’un sentiment de culpabilité. Le diagnostic est sans appel : paranoïde schizophrène. La police l’interroge à nouveau, en 1954, avant d’abandonner encore une fois sa piste.
 
Le 21 janvier 1947, six jours après la découverte du corps, James H. Richardson, rédacteur en chef du Los Angeles Examiner, reçoit un étrange coup de fil. Il décrit la voix comme douce et suave. Le correspondant inconnu se met à décrire de manière très détaillée les atrocités commises sur le Dahlia Noir, dont la plupart n’ont pas été révélées par la police. La voix poursuit : « Je l’ai tuée. Je vais me rendre, mais je veux voir les flics me poursuivre encore un peu. Vous pouvez vous attendre à recevoir des souvenirs de Beth par le courrier. »
 
Trois jours après, une enveloppe non scellée contenant un reçu au nom de Beth Short, sa carte de sécurité sociale, six photos, une lettre, une coupure de journal, un peigne et un carnet d’adresses, dont une page a été arrachée, est transmise aux policiers. L’enveloppe dégage une forte odeur d’essence. Le 27 janvier, un journal de Los Angeles reçoit une autre missive annonçant : « Ça y est. Je me rends le 29 janvier, à 10 heures du matin. Me suis bien amusé avec la police. Le Vengeur du Dahlia Noir. »
 
Le jour promis s’écoule sans que quiconque ne se rende. Puis, on apporte une enveloppe marquée au nom du capitaine Donahoe. Le message indique : « Ai changé d’avis. Vous m’auriez pas laissé ma chance. Le meurtre du Dahlia était justifié. »
 
Le mystérieux correspondant ne donne plus signe de vie et avec lui s’évanouissent les seules pistes sérieuses de la police. Dans les quatre mois qui suivent l’assassinat du Dahlia Noir, six autres femmes sont tuées de manière sadique en Californie, à Los Angeles et dans la région de Fresno. Pendant quelque temps, les journaux proclament qu’un tueur en série est à l’œuvre, mais aucune similitude notable n’est trouvée entre ces divers crimes, dont certains seront élucidés. Le sergent Harvey Hansen continue à s’occuper de l’affaire jusqu’à ce qu’il prenne sa retraite, en 1971. Pour lui : « L’assassin n’était pas quelqu’un que la police avait interrogé au cours de son enquête. Jamais nous n’avons sous-estimé ce type. »
 
En tout cas, le meurtre du Dahlia Noir a fasciné bon nombre d’écrivains, dont les plus notables sont James Ellroy (Le Dahlia Noir), John Gregory Dunne (Sanglantes Confessions) ou Pierre Lemaître (Travail soigné). Un autre auteur de romans policiers, Craig Rice, avance l’hypothèse suivante en 1952 : « Qui a tué le Dahlia Noir ? Je l’ignore, mais je pense avoir fait d’intéressantes déductions. Tout le monde sait que le corps d’Elizabeth Short a été coupé en deux à hauteur de la taille, mais ce que tout le monde ignore c’est l’ampleur de la précision de ce travail, qui est visiblement l’œuvre d’un professionnel.
Elizabeth Short ne mesurait qu’un mètre cinquante-cinq et pesait dans les cinquante kilos. Pourquoi couper le corps en deux ? Pour mieux pouvoir le transporter ?
Si l’assassin était un homme, il n’aurait eu aucune difficulté à transporter le corps. Mais supposons qu’il soit un homme de petite taille, un infirme… ou une femme ?
Il paraît vraisemblable que ce tueur fou ait été docteur, infirmier, croque-mort ou employé chez un entrepreneur de pompes funèbres.
Sur ces quatre hypothèses, je penche plutôt pour les deux dernières. Et voilà mes raisons. Le cabinet d’un médecin ou même un hôpital privé ne sont pas des endroits très commodes pour mutiler une jeune femme et couper son cadavre en deux. Des malades, des infirmières peuvent surgir à tout moment. Alors que le bureau d’un entrepreneur de pompes funèbres offre beaucoup d’intimité.
Je crois que quelqu’un travaillant chez un croque-mort a torturé et tué le Dahlia Noir4. »




30 janvier 1933
Lucinda Mills, accepte d’être « sacrifiée » par son propre fils qui dirige une secte religieuse dans le Kentucky.


À Tomahawk, non loin d’Inez, dans le comté de Martin (Kentucky), Mme Lucinda Mills, une femme de 75 ans, accepte de manière volontaire de se faire sacrifier par les membres d’une secte religieuse dirigée par son propre fils, John Mills, 36 ans. Cette « offrande » ou « holocauste » était destinée à entraîner « la mort du péché ». Pendant la semaine qui a précédé la cérémonie, les participants, tous membres de la famille, ont dansé et jeûné, avant que John Mills n’attache le corps enflammé de sa mère sur un autel en forme de croix.
 
Voici comment un quotidien français relate l’événement, en février 1933 :
« Il s’agissait de huit fanatiques, assassins de Mme Mills, arrêtés à Tomahawk, et qui étaient appelés à répondre de leurs actes.
[image: image]

Le principal coupable, John Mills, est le propre fils de la victime, âgée de 72 ans. Celle-ci se serait volontairement offerte en sacrifice pour obtenir la guérison de son autre fils, un aliéné.
 
John Mills, fondateur d’une secte, se cachait dans les montagnes sauvages du Kentucky, et prétendait recevoir “des messages célestes” qui lui étaient transmis dans une langue étrange, que lui seul et ses fidèles pouvaient comprendre. C’est en ce langage qu’il reçut l’ordre d’étrangler sa mère, ce sacrifice devant symboliser “la mort du péché”.
 
Tandis que Mills procédait à l’exécution à l’aide d’une lourde chaîne, ses adeptes assistaient, immobiles, à cette scène épouvantable. Au cours du procès, ils déclarèrent qu’une “force mystérieuse” liait leurs membres, les privait du moindre mouvement.
 
Mme Mills elle-même ne chercha point à résister, répétant qu’elle était heureuse de mourir pour sauver son fils.
 
Tous les accusés sont liés par d’étroits liens de parenté, formant une sorte de clan farouche. Plusieurs femmes, dont Rhoda Mills, proche parente de la victime, ont apporté des révélations troublantes au cours du procès. »
 
D’après plusieurs témoignages, les membres de la secte étaient capables de changer l’eau en vin et de transformer des pieds de vigne en serpents. Le 12 avril 1933, John Mills est condamné à la réclusion à perpétuité.




31 janvier 1939
Naissance du killer, Jerome Brudos.


Brudos photographie et tue des jeunes femmes dans sa cave, pendant que sa femme et ses enfants se trouvent dans la maison. Fétichiste de chaussures à talons hauts, il conserve également des morceaux de corps chez lui. Condamné à perpétuité en 1969, il décède d’un cancer du foie le 28 mars 2006.



1. 
Pour en savoir plus sur Albert DeSalvo, lire « L’étrangleur de Boston », dans mon ouvrage Le Livre noir des serial killers, éditions Points, 2010.


2. 
Vous pouvez lire une interview de Richard Chase dans mon ouvrage Serial killers, Enquête mondiale sur les tueurs en série, paru aux éditions Grasset, en 2014.


3. 
Robert K. Ressler, Chasseurs de tueurs, Presses de la Cité, 1993.


4. 
Pour en savoir plus sur cette affaire non résolue célèbre, vous pouvez lire mon ouvrage : Qui a tué le Dahlia Noir ? L’énigme enfin résolue, paru aux éditions Ring, en 2014.
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    1er février 1922

    
      
        Assassinat du réalisateur hollywoodien William Desmond Taylor.

      

    

    William Desmond Taylor est un des plus grands réalisateurs du cinéma muet, lorsqu’on le découvre assassiné, le 1er février 1922, dans son bungalow d’Alvarado Street. Il a 54 ans et possède, soi-disant, un solide appétit sexuel ; en tant que réalisateur vedette de la Paramount, il dirige à de nombreuses reprises Mabel Normand, une star confirmée, ainsi qu’une prometteuse actrice de 20 ans, Mary Miles Minter.

     

    Mabel Normand rend visite à Taylor le 1er février, pour lui emprunter des livres. Elle décline une invitation à dîner et quitte les lieux à 19 heures 45. Le maître d’hôtel de Taylor est déjà parti en lui laissant un plateau-repas. Vers 20 heures 15, des voisins entendent ce qu’ils supposent être un bruit de tuyau d’échappement. On aperçoit un homme quitter la maison de Taylor. Quelque temps après, l’actrice Edna Purviance, voisine du réalisateur, frappe à sa porte, mais sans obtenir de réponse.

    Le lendemain matin, Taylor est découvert mort, allongé sur le plancher de son salon, avec du sang qui coule de sa bouche. Un médecin appelé sur les lieux prononce hâtivement un décès dû à une hémorragie gastrique. Lorsque la nouvelle s’ébruite, d’innombrables amies, voisins et collègues se rendent dans le bungalow, moins pour se recueillir que pour y subtiliser des papiers ou des lettres compromettantes. Des indices importants disparaissent ainsi avant l’arrivée de la police qui constate l’assassinat de Taylor par deux balles de calibre.38. Une fouille des lieux permet de découvrir des centaines de lettres d’amour, dont la plupart proviennent de Mabel Normand et d’une certaine M.M.M., identifiée comme étant Mary Miles Minter. L’enquête ne donne rien, mais ruine la carrière de Mabel Normand, qui meurt de tuberculose à 33 ans, Mary Minter prend sa retraite, le maître d’hôtel de Taylor devient fou.

     

    En 1967, le réalisateur King Vidor, passionné par cette affaire, décide de mener sa propre enquête, en vue d’en faire un film. Entre-temps, il décède et son biographe, Sidney Kirkpatrick, rassemble les conclusions de Vidor qu’il publie en 1986 dans A Cast of Killers. Apparemment, Charlotte Shelby, la mère dominatrice de Mary Miles Minter, jalousait férocement le succès de sa fille. Elle était aussi tombée amoureuse de Taylor et tenta, à plusieurs reprises, d’empêcher sa fille de rencontrer le réalisateur, en l’enfermant à clé dans sa chambre. Mary Miles Minter parvint à s’enfuir le soir du 1er février pour rejoindre le bungalow de Taylor. Charlotte Shelby la suivit, une arme à la main, et, devant sa fille, tua William Desmond Taylor.

  

  
  




    2 février 2004

    
      
        Le « corbeau » d’Umhausen annonce un massacre.

      

    

    Ils sont trois mille à vivre dans ce paisible village du Tyrol autrichien, Umhausen, non loin d’Innsbruck – là même où, en 1991, deux randonneurs trouvent « l’homme des glaces », baptisé Ötzi par les uns, Hibernatus par les autres : la momie d’un homme prisonnier des glaces depuis plus de 5 000 ans. Mais c’est une autre curiosité locale qui attire des équipes de télévision de nombreux pays, ainsi que des attroupements de curieux et un bataillon de gendarmes le 2 février 2004. Les villageois, eux, vivent dans l’angoisse depuis qu’une lettre anonyme a annoncé la mort, ce jour-là, de vingt-cinq personnes, dont chaque nom est cité – essentiellement des femmes et des enfants. Tout Umhausen est sur des charbons ardents, et la police prend la menace tellement au sérieux qu’elle place sous protection particulière les vingt-cinq habitants directement menacés. Cette affaire de corbeau n’est pas nouvelle : elle dure depuis près de trois ans lorsque l’hécatombe du 2 février est annoncée.

    Entre 2001 et 2002, des villageoises avaient déjà reçu vingt-huit lettres anonymes de menace. Durant cette période, le corbeau passa également bon nombre de coups de téléphone anonymes. Deux incendies inexpliqués avaient également éclaté dans le village. Une femme qui sortait ses poubelles avait été agressée par-derrière dans l’obscurité : on lui avait planté une aiguille à tricoter dans la cuisse. L’enquête policière piétinait ; le corbeau, que l’on supposait être un psychopathe, n’avait laissé aucune empreinte sur ses missives et les rondes de surveillance n’avaient jamais porté le moindre fruit. Le seul embryon d’élément dont on disposait était l’avis de l’expert graphologue auquel on avait fait appel : il jugeait qu’il s’agissait d’une écriture féminine. Les enquêteurs n’étaient guère avancés… Qu’allait-il advenir des gens d’Umhausen ce fameux 2 février 2004, date de la Mariä Lichtmess, la Chandeleur ? L’inconnu(e) passerait-il (elle) à l’acte, en dépit de l’importante et dissuasive surveillance policière ? Y avait-il un ou plusieurs corbeau(x) ? La tension était très vive.

    En décembre 2003, quatre cartes de vœux retrouvées dans une voiture précisent que la série de meurtres commencerait par quatre femmes, nommément citées.

    Mardi 3 février : le danger est passé. Aucune agression n’a été commise. Le corbeau a-t-il décidé de reporter l’exécution de ses menaces ? Ce n’est que le 11 février que le village peut de nouveau respirer, à l’annonce de l’identification du corbeau. Les enquêteurs ont réussi à mettre la main sur une femme de 41 ans, habitant à Umhausen, qui passe rapidement aux aveux. Un mandat d’arrêt est lancé contre elle, mais elle est laissée en liberté. Il s’agit d’une femme discrète, plutôt gentille avec les enfants. Sa maison est proche de celle du maire – qui, comble d’ironie, avait promis une récompense de 3 000 euros à toute personne fournissant un renseignement susceptible d’aboutir à l’arrestation de… sa voisine.

     

     

    La motivation de cette dernière semble dérisoire à tous. Trois ans plus tôt, l’un de ses deux enfants adoptifs fit l’objet de moqueries à l’école maternelle, de la part de l’un de ses camarades de classe. La femme essaya d’obtenir le changement de classe de ce dernier, en vain. Ses deux enfants se retrouvèrent à nouveau dans la même classe que lui à la rentrée 2003, et elle craint les mêmes désagréments. Elle fit même croire qu’un inconnu lui avait enfoncé une aiguille à tricoter dans la cuisse un soir, se faisant ainsi passer pour une des victimes du corbeau. Elle fut placée sous traitement médical à la suite de son interpellation et de ses aveux.

  

  
  




    3 février 1891

    
      
        Michel Eyraud est guillotiné place de la Roquette, à Paris, par le bourreau Louis Deibler, dans l’affaire dite de « la malle sanglante de Millery ».

      

    

    Le XIXe et la première moitié du XXe siècle ont popularisé les malles comme le prétendu « moyen idéal » de se débarrasser d’un cadavre coupé en morceaux… Les bagages peuvent être ensuite déposés dans des consignes de gares, où leur puanteur finit immanquablement par attirer l’attention des employés du chemin de fer. D’innombrables récits fictifs, tels que La Malle sanglante de Maurice Level ou La Dame de la malle de Ray Bradbury, des pièces de théâtre du Grand Guignol ou des films (citons La Corde d’Alfred Hitchcock) ont contribué à perpétuer ce mythe.

     

    Il nous a semblé intéressant de revenir sur certaines de ces affaires.

     

    Le crime de Barré et Lebiez, qui épouvante les foules en 1878. La mère Gillet, vieille laitière du faubourg Saint-Martin, possède des économies et a consulté Barré, homme d’affaires véreux, sur leur placement. Celui-ci, flairant le magot, en parle à son ami Lebiez, étudiant en médecine, et tous deux combinent aussitôt l’assassinat de la laitière. Ils l’assomment dans sa chambre avec un marteau de zingueur et Lebiez, qui a apporté sa trousse, découpe la mère Gillet en menus morceaux qu’il enveloppe dans les jupons de la victime. Puis les meurtriers enferment une partie de ces restes dans une malle pour l’expédier au Mans, en gare restante.

    
      [image: image]

    

    Ils se croient tellement à l’abri des recherches que Lebiez fait, peu de jours après, une conférence, salle d’Assas, dont le sujet est « La lutte pour la vie ». Pendant trois semaines, la malle reste en souffrance à la consigne de la gare du Mans. Enfin, l’odeur infecte qu’elle exhale la fait ouvrir et le parquet du Mans la renvoie à Paris d’où elle est venue.

     

    M. Guillot, juge d’instruction chargé de l’affaire, demande aux médecins légistes de rapprocher les morceaux découpés de façon à restaurer le corps, qui est aussitôt exposé à la morgue, à côté du jupon rapiécé qui entoure les débris. Les visiteurs se succèdent par milliers. Un jour, une petite ouvrière s’écrie :

    — Tiens ! Mais c’est le jupon de la mère Gillet ! C’est moi qui le lui ai raccommodé parce qu’elle n’y voyait plus pour coudre !

    On court à l’adresse indiquée. La concierge ne se doute de rien. Elle ajoute cependant :

    — M. Barré, un homme d’affaires, montait parfois chez elle, il vous renseignera peut-être. Il demeure rue Poliveau.

    Le juge trouve facilement ce M. Barré et le convoque. Fixant Barré droit dans les yeux, il lui dit :

    — C’est vous l’assassin ! Allez, suivez-moi à la morgue !

    Barré se met à trembler de tous ses membres.

    — Ne me confrontez pas avec elle, râle-t-il. Oui, c’est moi qui l’ai assommée, mais ce n’est pas moi le boucher, c’est Lebiez !

     

    Une heure après, Lebiez est arrêté et avoue le dépeçage au bistouri de la veuve Gillet. On les laisse ensemble quelques instants, avant de les conduire à l’échafaud. Lebiez, hors de lui, insulte son complice :

    — C’est de ta faute aussi, espèce de gourde !

    — De ma faute ?

    — Bien sûr ! Si tu n’avais pas endommagé le crâne de la vieille avec ton marteau, je l’aurais vendu 25 francs et on aurait eu assez d’argent pour envoyer le cadavre au bord de la mer. Alors, on l’aurait foutu à l’eau !

    Où l’on voit que Lebiez éprouve beaucoup de remords… Lorsqu’il apparaît, le col échancré sur la place, quelqu’un hurle dans la foule :

    — Bravo, Lebiez !

    On arrête le manifestant. C’est l’imprimeur du condamné, celui qui a fourni la malle. Était-il complice ? On ne le sut jamais.

    Le 7 septembre 1878, on les décapita l’un et l’autre place de la Roquette.

     

    Avec l’assassinat de l’huissier Gouffé, nous arrivons à la plus célèbre affaire française de malle sanglante. C’est d’ailleurs uniquement l’envoi du cadavre de la victime par chemin de fer qui a donné au crime de Michel Eyraud et de Gabrielle Bompard un aussi durable retentissement, car le crime en lui-même est banal et bassement crapuleux.

     

    Le 26 juillet 1889, l’huissier parisien Gouffé disparaît de son domicile. Le 13 août suivant, le cadavre d’un homme en pleine décomposition est trouvé sur le versant d’un glacis boisé de la commune de Millery, près de Lyon. Une petite clef est découverte sous le corps. Le 15 août, le hasard fait retrouver, à quelques kilomètres de là, dans des broussailles, les morceaux d’une grande malle brisée. La clef découverte sous le cadavre s’adaptant parfaitement à la serrure de ce coffre, aucun doute n’est permis. La malle a servi à transporter l’inconnu.
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    L’enquête est longue et donne lieu à des luttes fratricides entre les services de police. Le 29 novembre, on acquiert la certitude que le macabre colis a été expédié de Paris, le 27 juillet, par un certain Eyraud. Le mois suivant, on trouve le vendeur de la malle : elle a été achetée chez un maroquinier de Londres, par une prostituée, Gabrielle Bompard, à la fois maîtresse d’Eyraud et de l’huissier Gouffé.

     

    Gabrielle Bompard est retrouvée aux États-Unis ; Eyraud est arrêté, après une véritable chasse à l’homme, à Cuba. Les deux amants reconnaissent avoir assassiné Gouffé pour le dévaliser. Ils affichent, aux Assises, un cynisme écœurant. Bompard est emprisonnée et Eyraud guillotiné.

     

    Enfin, le 18 avril 1899, les cheminots de garde à la consigne de la gare de l’Est sont alertés par le bruit et les gémissements qui s’échappent d’une haute malle d’osier, entreposée là depuis la veille. Les employés décident d’ouvrir le panier pour s’assurer de son contenu, pensant qu’il contient un animal domestique.

     

    Au lieu du chien attendu, un homme défiguré et plein de sang se dresse en hurlant, tout droit sorti d’un conte d’Edgar Poe : Jean Delhumeau vient de ressusciter, après avoir passé trente heures dans une malle en osier.

     

    Delhumeau est joueur. Il s’est marié avec une femme jalouse. Des scènes continuelles éclatent dans le ménage. Un soir, Delhumeau gifle sa femme ; celle-ci, s’emparant d’un tisonnier, se rue sur lui et réduit son visage en bouillie. Les blessures ne sont pas mortelles, mais, terrassé par la douleur, le pauvre diable s’évanouit. Croyant l’avoir tué, la meurtrière, terrifiée par les conséquences de son acte, enferme le corps encore chaud dans une malle d’osier, fait déposer le panier à la consigne de la gare de l’Est et prend le premier train pour Langres où réside sa famille.

     

    C’est dans cette ville que Jean Delhumeau, le visage couvert de pansements, et accompagné par deux inspecteurs, réapparaît devant sa femme. Le retour du « mort » enlève toute raison à la meurtrière que l’on doit interner. Quant à Delhumeau, défiguré pour toujours, il préfère en finir et, cette fois, le revolver qu’il tourne contre sa tempe droite ne le manque pas.

     

    Il y eut d’autres affaires de malles sanglantes en France, celle de Monte-Carlo en août 1907, à la gare de l’Est à nouveau, avec Soleillant en 1908, puis, en 1920, c’est la malle de Mme Bessarabo qui dégage une puanteur suspecte en gare de Nancy. En 1927, c’est un garçon de café découpé en morceaux et déposé, dans un panier, en gare de Bruxelles, par Dekeyser. En 1929, c’est le comptable Rigaudin que l’on découvre, découpé en petites rondelles, dans un panier en osier, en gare de Lille.

  

  
  




    4 février 1986

    
      
        Arrestation de Marybeth Tinning, meurtrière de ses neuf enfants.

      

    

    De 1972 à 1985, Marybeth Tinning semble frappée par le malheur, puisqu’elle perd ses neuf enfants en bas âge. En réalité, elle les a tous tués, un par un, sans que son mari ne se doute de quoi que ce soit.

     

    Les femmes tueuses en série ne représentent que 12 à 15 % des multirécidivistes du crime. On constate, principalement, trois catégories différentes : les « veuves noires », qui tuent leurs maris ou compagnons ; les « anges de la mort », infirmières ou employées dans des établissements gériatriques, qui se débarrassent de malades qui les « dérangent » (il n’est pas question d’euthanasie) ; et les mères de famille qui assassinent leur progéniture. Dans ce dernier cas, on ne prend pas en compte les dénis de grossesse ou les néonaticides. La plupart du temps, ces « serial killeuses » utilisent des méthodes cachées pour se débarrasser de leurs victimes : suffocation, strangulation, poison ou injection létale. Parfois, ces meurtres ne sont pas détectés et passent pour des morts naturelles. Contrairement aux tueurs en série, où l’assassin et sa victime ne se connaissent pas, là, au contraire, ces meurtrières ciblent leurs proies dans un entourage proche, lieu de travail ou domicile.

     

    Les femmes serial killers appartiennent, en majorité, à la catégorie des tueurs organisés. Elles préméditent leurs crimes qui sont préparés avec le plus grand soin. La proie peut être une victime d’opportunité, comme un patient dans un hôpital, qui a le malheur de se trouver au mauvais endroit au pire des moments. Mais la planification et l’idée de tuer sont déjà présentes.

     

    Elles assassinent aussi dans un endroit déterminé ou une région spécifique ; elles ne vont pas se déplacer sur de longues distances, comme un Ted Bundy ou un Henry Lee Lucas. L’exception étant certaines infirmières qui changent d’hôpital. Parfois, la direction de l’établissement sait ce qui se passe, mais nie toute malveillance par crainte du qu’en-dira-t-on. L’hôpital s’arrange pour « la » caser ailleurs, en lui donnant même des lettres de recommandation. Ainsi, l’hôpital se débarrasse en douceur du problème !
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        Marybeth Tinning.

      

    

    Les forfaits de ces tueuses ne sont pas toujours découverts du premier coup. Les meurtres sont maquillés pour ressembler à une mort naturelle. Si une femme tue son mari, on pense à une crise cardiaque, car l’homme a eu des antécédents ou est âgé. Le premier crime passe généralement inaperçu. Ce n’est qu’à la suite de plusieurs morts similaires que les soupçons s’éveillent et que des examens toxicologiques, par exemple, sont effectués.

     

    L’élément sexuel est absent chez ce genre de meurtrières. Mais il n’est pas non plus présent chez une certaine catégorie de serial killers masculins. Le tueur à gages n’est pas motivé sexuellement et pourtant il tue à répétition, avec un certain intervalle de temps entre chaque crime. Bien sûr, le tueur à gages n’incarne pas l’image classique du serial killer, mais c’est tout de même un tueur en série.

     

    Un autre type de femme serial killer est la mère qui tue un certain nombre de ses enfants, un syndrome de Münchhausen par procuration. Par cet acte, la mère cherche à attirer l’attention sur elle et donne aux autres l’impression d’être elle-même une victime. Une mère merveilleuse et attentionnée, qui est frappée par ce terrible problème d’un enfant malade que la science et toute cette technologie sont incapables de guérir. Alors qu’elle finit par tuer cet enfant avec du poison ou par injection.

  

  
  




    5 février 2004

    
      
        Condamnation du propriétaire d’Adolf, un chien à qui il a appris à faire le salut nazi.

      

    

    Ronald vit à Berlin. Son mariage est un échec. C’est un jeune retraité de 54 ans, ancien employé de banque. Son employeur s’est débrouillé pour le « dégoûter de rester », à ce qu’il dit. Ronald a 54 ans et un chien, un berger allemand qu’il a baptisé Adolf. Il perçoit une toute petite pension, son chien est tout ce qu’il lui reste. « Adolf est un chien très gentil », assure Nicole Bumann-Zarske, l’avocate de Ronald. « C’est un glouton, il n’arrête pas de manger des cookies, comme son maître ! »

     

    L’avocate a défendu le quinquagénaire qui a été reconnu coupable par un tribunal administratif de port ostentatoire de symboles nazis – un T-shirt à l’effigie d’Adolf Hitler – et d’insultes à agent de police. En mars 2003, des policiers interviennent après que l’accusé a crié « Sieg Heil » en public. Qui plus est, Ronald a dressé Adolf pour faire le salut nazi : lorsqu’il crie « Sieg Heil ! Fais le Salut ! », le berger allemand s’exécute, en levant la patte avant droite.

     

    Le 5 février 2004, Ronald a été condamné à treize mois de prison avec sursis. Un de ses amis, qui tient à rester anonyme, a rapporté que le chien a été renversé par une voiture et qu’il est blessé à la patte droite. « Elle est toute pliée, il ne peut plus la tendre », a-t-il ajouté.

  

  
  




    6 février 1952

    
      
        Exécution à Leeds d’Alfred Moore. C’est le bourreau Stephen Wade qui se charge de le pendre.

      

    

    Alfred Moore est condamné pour le meurtre des policiers, Duncan Fraser, 46 ans, et Arthur Jagger, 44 ans, abattus à la ferme de Whinney Close, Kirkheaton, Huddersfield le 15 juillet 1951.

    La police locale pense en effet que Moore est responsable d’une série de cambriolages dans la région et ils lui tendent une embuscade dans l’espoir de le surprendre en flagrant délit. Les deux agents sont tués par un homme qui s’approche de la ferme de Moore. Trois heures plus tard, le suspect est arrêté, mais le pistolet n’est jamais retrouvé.

     

    Avant de mourir, le policier Arthur Jagger identifie de manière formelle Alfred Moore comme le tireur. En 2011, un professeur d’université estime que Jagger était dans l’incapacité de reconnaître Moore car on lui avait administré une dose massive d’anesthésiant avant de l’emmener en salle d’opération.

  

  
  




    7 février 1834

    
      
        Arrestation du bandit de grand chemin John Lazarus Murrell, chef de la bande du « Clan Mystique ».

      

    

    Né dans le Tennessee en 1806, Murrell commet son premier meurtre à quinze ans. Bandit légendaire, dont les méfaits semblent avoir été amplifiés par plusieurs biographes tels que Virgil Stewart, Mark Twain ou Jorge Luis Borges, il aurait commandé une armée de trois cents à deux mille cinq cents hommes selon les dires. Murrell se présente comme prédicateur, à la tête d’un groupe, « The Mystic Clan », qui dépouille et tue ses victimes, les éviscère et remplace leurs entrailles par des pierres pour couler les corps au fond du Mississippi. Il kidnappe aussi des esclaves noirs qu’il prétend faire passer clandestinement vers les États du nord des États-Unis : en réalité, il les revend ou les assassine, après les avoir dépouillés de leurs maigres possessions. Avant son arrestation, John Murrell aurait conçu le plan grandiose de prendre le pouvoir de la ville de la Nouvelle-Orléans et de s’y installer en tant que potentat. Condamné à une peine minimale de dix ans de prison, grâce au travail d’avocats grassement payés, il est libéré en 1844 et décède de mort naturelle neuf mois plus tard.

  

  
  




    8 février 2006

    
      
        Début du procès du plus grand tueur en série en Allemagne depuis la Seconde Guerre mondiale.

      

    

    Stephan Letter, un infirmier de 28 ans, accusé de vingt-neuf meurtres, a reconnu ses actes à l’ouverture de son procès, tout en affirmant qu’il pensait alors alléger les souffrances de ses patients. Il a aussi admis que de tels actes étaient injustifiables. Il a ajouté qu’il ne se souvenait ni du nombre exact ni des noms de ses victimes, dix-sept femmes et douze hommes selon l’accusation. En préambule, il a lu une longue déclaration : « Je voudrais reconnaître ma culpabilité et admettre que mes actions ne peuvent être justifiées par aucune circonstance. » Il a ajouté « avoir ôté le restant de vie (de ses patients) sans qu’on le lui ait demandé et leur avoir ôté la dignité humaine qui leur restait ».

    Après son arrestation en juillet 2004, il a reconnu seize meurtres. Pour le procureur Peter Koch, Stephan Letter « exerçait un pouvoir de vie et de mort », il a « assassiné avec arrogance, en prenant ses décisions en fonction de critères entièrement personnels ». Les malades sont âgés de 40 à 94 ans, mais la plupart ont plus de 75 ans. Beaucoup des victimes ne présentaient pas un état de santé sérieux qui pouvait laisser craindre qu’elles soient en phase terminale. Les décès sont survenus à l’hôpital de Sonthofen, en Bavière, à partir de février 2003, moins d’un mois après l’arrivée de l’infirmier. Le dernier date de juillet 2004, juste avant l’arrestation du suspect. « Je voulais les libérer de leur désespoir. Je savais que j’enfreignais la loi mais je pensais faire le bon choix. »

    La police a commencé ses investigations après la disparition de produits pharmaceutiques. À son domicile, ils ont découvert des flacons ouverts. Les enquêteurs ont vérifié quatre-vingt-trois décès survenus pendant les gardes de Stephan Letter et exhumé quarante-trois corps, les autres ayant été incinérés.

     

    Le lundi 20 novembre 2006, il est condamné à la réclusion criminelle à perpétuité pour le meurtre de vingt-huit de ses patients, douze homicides, quinze homicides involontaires et une euthanasie.

  

  
  




    9 février 2004

    
      
        Le procès d’un serial killer ukrainien débute le lundi 9 février 2004 à Kiev. Ruslan Khamarov est accusé d’avoir kidnappé et assassiné onze jeunes femmes dans les quartiers du sud-est de Berdiansk.

      

    

    Ces onze femmes ont été tuées entre 2000 et 2003. Khamarov est arrêté en mars 2003, après la disparition d’une jeune femme de 17 ans et il avoue, à cette époque, sa culpabilité dans les autres meurtres. Il se débarrasse des corps dans un puits situé dans l’arrière-cour de son domicile. Le tueur en série de 31 ans affirme avoir voulu « purger la société des femmes faciles » et, selon ses dires, il aurait puisé son inspiration dans des films hollywoodiens tels que Le Silence des agneaux.

     

    L’Ukraine a connu plusieurs cas de tueurs en série. En septembre 2003, Serhiy Dovjenko, un ancien officier de police, a été condamné à la prison à perpétuité pour l’assassinat de dix-sept personnes. Le « record » est toujours détenu par Anatoly Onoprienko, jugé en 1999 pour le meurtre de cinquante-deux personnes, dont dix enfants.

  

  
  




    10 février 2004

    
      
        À Hong Kong, deux fillettes sont tuées puis violées au cours de rites de magie noire.

      

    

    Deux jeunes filles de Hong Kong ont été tuées puis violées, afin de « devenir » des fantômes destinés à tourmenter l’épouse du meurtrier. Les victimes, âgées d’un et 11 ans, ont été kidnappées à deux semaines d’intervalle par Duong Vinh Cuong, père de trois enfants, après que sa femme l’a quitté, selon les dires de la Haute Cour de Hong Kong.

     

    Ayant été initié à la magie noire en Thaïlande, Duong a avoué avoir voulu former un lien de sang avec les victimes ; pour le créer, il les étouffe avec des oreillers pour lâcher les esprits vengeurs des fantômes sur son épouse infidèle. Afin d’achever son rituel tel qu’il est conçu, cet émigré d’origine vietnamienne doit assassiner cinq personnes liées par le sang et, ensuite, se suicider.

     

    Après les meurtres, il tente de se suicider au gaz avec ses trois enfants âgés de 2 à 6 ans, à son domicile du quartier de Yuen Long. Mais une explosion due à la fuite de gaz détruit l’appartement : Duong et ses enfants survivent à l’incendie qui s’ensuit. Les corps des deux victimes sont trouvés cachés dans un placard.

  

  
  




    11 février 2000

    
      
        Des enfants sont mis en vente sur Internet pour assouvir les besoins sexuels de pédophiles qui les notent ensuite de 1 à 10, d’après un rapport publié par l’association d’aide à l’enfance Barnado’s.

      

    

    L’organisation britannique Barnado’s surveille les enfants qu’elle aide et elle en a formellement identifié quatre-vingt-trois qui ont été abusés par l’entremise d’Internet et des téléphones portables. Sur ce nombre, sept ont été « vendus » en ligne par des pédophiles et l’un d’eux a même été violé en direct sur le Web. Ces sites, qui ne sont accessibles que sur le « Dark Web », informent aussi le visiteur sur « l’objet sexuel » en question, qui est noté de 1 à 10. Plusieurs forums donnent la liste des adresses où des mineurs peuvent être achetés, avec une description ou une photo de l’enfant, ainsi que celle des actes sexuels et des tarifs.

  

  
  




    12 février 2014

    
      
        Une adolescente violée et tuée lors d’un rite satanique à Houston.

      

    

    La police a arrêté deux jeunes, âgés de 16 et 17 ans, pour le meurtre présumé de Corriann Cervantes, 15 ans. L’adolescente a été découverte dans un appartement de Houston. Elle a été kidnappée quelques jours auparavant. Une croix inversée est incisée dans la peau de son ventre. Elle a été frappée à mort avec un cendrier et un réservoir de toilette. Son cadavre, en partie nu, est entouré d’objets religieux, qui forment un cercle. L’autopsie révèle qu’elle a été sauvagement violée. Jose E. Reyes, 17 ans, est arrêté après avoir confessé le meurtre à un membre de sa famille qui l’a dénoncé à la police. Il explique qu’il a commis ce meurtre afin que son jeune ami puisse « vendre son âme au Diable ». Le second garçon, âgé de 16 ans, a été écroué.

  

  
  




    13 février 1973

    
      
        Arrestation d’Herbert Mullin, un tueur en série de Santa Cruz, en Californie.

      

    

    Parallèlement aux crimes d’Ed Kemper, un autre serial killer renommé, Herbert Mullin1, sévit à Santa Cruz et dans les environs. Mullin, comme Kemper, a une mère ultra-possessive qui l’a éduqué selon les principes les plus stricts de la religion catholique. Physiquement, Herbert Mullin est presque l’opposé d’Ed Kemper. Petit, chétif, son chemin croise celui de « Big Ed » quand les deux hommes deviennent voisins de cellule.

     

    Mullin ne manifeste aucun symptôme inquiétant pendant son enfance. Il réussit brillamment ses études tout en menant une carrière sportive. En 1964, à l’âge de 17 ans, il est élu « meilleur athlète » de son lycée. En juin 1965, la mort accidentelle de son meilleur ami assombrit la personnalité d’Herbert Mullin. Il transforme sa chambre à coucher en autel à la mémoire de son ami décédé et il avertit sa fiancée qu’il craint d’être homosexuel.

     

    Fin 1969, son intérêt pour les religions orientales le fait décoller de la réalité, à tel point que ses parents l’envoient à l’hôpital. Son refus de coopérer oblige les psychiatres à le relâcher au bout de quelques semaines. Mullin prend sans arrêt du LSD, il entend des voix dont il suit aveuglément les commandements, il se rase la tête ou se brûle le pénis avec une cigarette. De retour à l’hôpital, il rédige des lettres délirantes à des inconnus, dont il trouve les noms dans l’annuaire, et signe ses diatribes par un « Herb Mullin, un sacrifice humain ». En septembre 1972, ses voix lui ordonnent de tuer.

     

    Le 13 octobre 1972, Mullin assassine Lawrence White, un vieil homme SDF. Il lui fracasse le crâne à coups de batte de base-ball. Le 24 octobre, c’est au tour de la jeune étudiante Mary Guilfoyle de tomber sous les coups de couteau de Mullin. Comme Ed Kemper, il l’éventre avant de jeter les restes près d’une route abandonnée : on ne les retrouve qu’en février de l’année suivante. Le 2 novembre 1972, il se confesse au père Tomei, qu’il poignarde dans l’église de St. Mary’s. Le mois suivant, il achète un pistolet et se met à la recherche de Jim Gianera, un dealer : Mullin le croit responsable d’un complot destiné à lui détruire le cerveau. Gianera a déménagé, et Kathy Francis, la nouvelle locataire, lui indique sa nouvelle adresse. Mullin s’y rend et tue le couple Gianera avant de revenir abattre Kathy Francis et ses deux enfants.

     

    Alors qu’il se promène, le 6 février 1973, dans les collines des alentours de Santa Cruz, Herbert Mullin entend cette voix qui lui ordonne à nouveau de tuer. Il abat au pistolet quatre jeunes campeurs. Le 13 février, dans le centre de Santa Cruz, Mullin arrête sa voiture le long d’un trottoir et assassine Fred Perez qui travaillait dans son jardin. Des témoins ont pu noter la plaque d’immatriculation du véhicule et Mullin est arrêté quelques minutes plus tard par une patrouille. Lors de son procès, il reconnaît ses crimes et affirme que « les meurtres étaient nécessaires pour prévenir des tremblements de terre qui auraient détruit la Californie ».

  

  
  




    14 février 2013

    
      
        En Afrique du Sud, un homme décapite son épouse à la hache et à la scie pour « devenir riche », le jour de la Saint-Valentin.

      

    

    À Mayfield, dans l’État de l’East Rand (Afrique du Sud), un homme tue son épouse à coups de couteau, avant de la décapiter avec une hache et une scie. Il est dénoncé à la police par son fils de 15 ans qui a assisté à la scène. La tête est retrouvée dans une baignoire. À l’arrière de la maison, un trou est creusé pour y enterrer le corps. Le père voulait emporter la tête dans le KwaZulu-Natal pour participer à un rituel de magie noire (« muti ») afin de devenir riche.

  

  
  




    15 février 2014

    
      
        Un tueur en série avoue le meurtre d’au moins huit cents personnes à Ciudad Juárez.

      

    

    Le Mexicain Jesus Chavez Castillo, actuellement jugé aux États-Unis, avoue l’assassinat d’au moins huit cents personnes. Arrêté en 2010 dans la ville mexicaine de Ciudad Juárez, avant d’être livré aux États-Unis, Chavez Castillo a reconnu être membre de l’organisation criminelle « Barrio Azteca », dont le chef lui donne tous les jours un quota de personnes à tuer afin de semer la terreur parmi les forces de l’ordre et les civils. D’après la chaîne américaine Fox News, il est soupçonné du meurtre de plusieurs employés de l’ambassade américaine et de membres de leurs familles en mars 2010. À la fin de l’année 2010, Ciudad Juárez est reconnue comme la ville la plus criminelle du monde avec 3 100 personnes assassinées en une seule année.

  

  
  




    16 février 1986

    
      
        Le « BTK Strangler » tue Vicki Wegerle à Wichita.

      

    

    Vingt-cinq ans après son dernier crime, le « BTK Strangler », qui a assassiné neuf personnes à Wichita, fait à nouveau parler de lui.

    Le tueur en série a adressé une lettre au journal local The Wichita Eagle pour clamer la responsabilité d’un dixième meurtre survenu le 16 février 1986. Ce jour-là, Vicki Wegerle est étranglée à son domicile du 2404 West 13th Street. Le crime n’a jamais été résolu et ne figure pas sur la liste officielle des victimes de l’assassin. Afin de prouver la véracité de ses dires, le « BTK Strangler » (les initiales BTK signifient Bind, torture and kill – ligoter, torturer et tuer) a placé dans l’enveloppe une photocopie du permis de conduire de sa victime, ainsi que trois photos de son cadavre. Chacun des clichés montre Vicki Wegerle dans une posture légèrement différente. Le Wichita Police Department a confirmé l’authenticité des photos car, à l’époque, leur service n’avait pris aucun cliché du corps sur la scène de crime, les secours ayant emmené la défunte aux urgences de l’hôpital sans attendre l’arrivée des techniciens de la police scientifique. Le courrier indique comme expéditeur « Bill Thomas Killman, 1600 Oldmanor ». Depuis 1979, le « BTK Strangler » n’avait plus jamais donné le moindre signe de vie.

     

    La « carrière » de celui qui s’est lui-même nommé le « BTK Strangler » débute le 15 janvier 1974 avec quatre victimes de la même famille, les Otero au 803 North Edgemoor. Après chacun de ses sept premiers meurtres, le serial killer adresse des lettres aux médias locaux. Il coupe le téléphone avant de tuer et il emporte des souvenirs, tels qu’un permis de conduire ou des bijoux.

     

    Le 4 avril 1974, c’est au tour de Kathryn Bright, 21 ans, d’être poignardée à trois reprises au 3217 East 13th Street. Ensuite, il y a une période de répit de trois ans, avant que les meurtres ne reprennent le 17 mars 1977 avec Shirley Vian, 24 ans, qui est ligotée et étranglée au 1311 South Hydraulic. La dernière victime connue avant l’arrestation de Dennis Rader, Nancy J. Fox, 25 ans, est ligotée et étranglée dans sa maison du 843 South Pershing, le 8 décembre 1977.

     

    Le 28 avril 1979, le « BTK Strangler » attend une victime potentielle au 600 South Pinecrest, mais il se lasse et quitte les lieux, en laissant un mot indiquant ses intentions. À la fin des années 1980, l’ADN du sperme du tueur, récupéré au domicile de la famille Otero, a été analysé et comparé au fichier d’empreintes génétiques, mais le résultat s’est révélé négatif.

     

    Le 25 février 2005, une enquête qui aura duré 41 ans s’achève par l’arrestation du « BTK Strangler », Dennis Rader, 60 ans, marié avec Paula et père de deux enfants majeurs.

    Né le 9 mars 1945, il a trois frères et poursuit ses études au lycée de Heights High School jusqu’en 1963. Cet employé de la ville de Park City, où il vit depuis 1971, située à environ 10 km de Wichita, fréquente les bancs de Wichita State University avant d’en sortir diplômé en 1979. Vétéran de l’US Air Force (entre 1965 et 1969), chef scout et membre influent de la branche locale de l’église luthérienne, Rader vit avec sa famille dans une demeure située à l’intersection de l’I-135 et de 61st Street North, à quelques pâtés de maisons de sa belle-famille.

     

    Pour le mettre sous les verrous, le Wichita Police Department et le Kansas Bureau of Investigation ont examiné près de 5 000 suspects et prélevé l’ADN de 4 000 personnes. C’est un piège tendu par les autorités, une petite annonce où ils indiquent au tueur qu’il peut leur écrire de manière anonyme en leur envoyant une disquette informatique, qui permet l’identification de Dennis Rader. Le meurtrier mord à l’appât et adresse une disquette aux policiers, croyant que celle-ci ne peut pas être tracée. Les spécialistes parviennent à identifier la provenance de l’ordinateur. Un prélèvement sanguin effectué auprès de Kerri, 26 ans, la fille du tueur, permet de découvrir un ADN à 90 % compatible avec celui prélevé sur plusieurs scènes de crimes des années 1970 et 1980 – il s’agit du sperme du BTK qui se masturbait après avoir étranglé ses victimes. Mis sous surveillance vingt-quatre heures sur vingt-quatre, Dennis Rader est arrêté le vendredi 25 février, lors d’un banal contrôle routier et n’oppose aucune résistance.

     

    Le 27 juin 2005, Dennis Rader plaide coupable pour dix homicides commis entre 1974 et 1991. Lors des interrogatoires avec les enquêteurs, Rader explique qu’il a été tiré de son silence par la parution d’un article du Wichita Eagle annonçant le trentième anniversaire du meurtre des membres de la famille Otero. Assoiffé de publicité, l’assassin s’ennuyait de son existence de « bon père de famille », surtout depuis que ses enfants majeurs avaient quitté le domicile familial. En 2004, il envisageait même de reprendre du service en tuant de nouvelles victimes.

     

    Le 18 août 2005, la cour du comté de Sedgwick condamne Dennis Rader à dix peines de prison à perpétuité, assorties d’une peine incompressible de quarante ans.

  

  
  




    17 février 2004

    
      
        Peter Bryan, un malade mental, tue, dépèce et dévore le corps de sa victime à Londres.

      

    

    Le 17 février 2004, à la suite de l’appel d’urgence d’un voisin qui a entendu des bruits suspects, les policiers se rendent dans un appartement situé au rez-de-chaussée de Manning House, dans le quartier de Walthamstow, à l’est de Londres. Le propriétaire, Brian Cherry, 43 ans, qui y habite depuis huit ans, a été littéralement démembré et dépecé. Les agents décrivent une « scène d’horreur » avec des « outils » éparpillés un peu partout et des murs couverts de sang du sol au plafond. Une jambe est coupée et le crâne a été ouvert. Mais le pire est encore à venir. Lorsque les policiers se rendent dans la cuisine, ils découvrent des morceaux de corps cuisinés et un bout de cervelle qui frit dans une poêle.

     

    Le meurtrier de Brian Cherry est Peter Bryan, un malade mental de 34 ans, qui vient de quitter – le matin même – l’établissement psychiatrique de Newham dans lequel il a été volontairement admis. Des voisins ont indiqué que Brian Cherry était lui aussi un patient d’hôpital psychiatrique. L’homme vivait tranquillement dans l’appartement familial après les décès récents de sa mère et de son père.

     

    En 1993, Peter Bryan a tué une adolescente et, déjà connu pour de nombreux problèmes psychiatriques, il a été enfermé à l’hôpital de haute sécurité de Rampton. À l’époque, Bryan est furieux contre son ancien patron à cause d’un problème d’argent. Il se rend à son domicile, et c’est une jeune adolescente qui lui ouvre la porte. Elle prend peur devant l’attitude de Bryan et lui ordonne de quitter les lieux. Pris d’une crise de fureur, Bryan se précipite sur elle pour la battre à mort.

     

    Après son premier internement, Bryan est relâché et, incapable de trouver du travail, il sombre dans la drogue – cocaïne et héroïne, notamment – avant de décider de se faire hospitaliser au Newham General Hospital pour de nouveaux problèmes psychiatriques. Il est libéré le mardi 17 février… pour tuer et démembrer sa nouvelle victime le soir même.

  

  
  




    18 février 1999

    
      
        Nathalie Wolowij est brûlée vive à Ressaix dans le Hainaut, en Belgique.

      

    

    Nathalie Wolowij est morte brûlée vive, dans le terrain vague jouxtant son domicile conjugal, dans la nuit du 18 au 19 février 1999, à Ressaix, au cœur des charbonnages du Hainaut. Le soir des faits, un voisin aperçoit de petites flammes sur le terrain situé à l’arrière de sa propriété, et le 19 au matin, une étudiante qui passait en voiture découvre au même endroit un foyer encore actif dont dépasse un bras. Elle croit tout d’abord qu’il s’agit d’un mannequin avant de se rendre compte qu’elle est en présence d’un corps calciné. Ce cadavre est identifié par Joël De B., le mari de Nathalie Wolowij, grâce aux bagues qu’il porte encore. Appréhendé par la police, il commence par expliquer que sa femme venait de se lever lorsqu’il est rentré du travail, le 18 février, et qu’elle semblait ivre. Voyant sa mère dans cet état, leur fils Grégory serait allé chercher sa grand-mère maternelle qui serait venue puis repartie. Joël De B. aurait alors regardé la télévision dans le salon pendant que son épouse se serait rendue dans la cuisine pour manger un morceau. C’est à ce moment-là qu’il l’aurait vue pour la dernière fois. Il serait ensuite allé se coucher sans se poser de questions.

     

    La version fournie aux enquêteurs par le jeune Grégory diffère sensiblement de celle de son père. Le soir du 18 février, Joël De B. lui aurait annoncé que sa mère était ivre, alors qu’il avait réservé une table dans un restaurant pour y fêter leurs 18 ans de mariage. Ses parents se seraient en réalité âprement querellés dans la cuisine – son père avait été obligé d’annuler sa réservation. De B. aurait empoigné sa femme et l’aurait « secouée », Grégory tentant en vain de les séparer. Son père l’aurait projeté contre un mur et aurait fait subir le même sort à Nathalie qui s’est alors effondrée par terre, inconsciente. Le fils aurait quitté la pièce, terrorisé, puis aurait vu son père transporter le corps de sa mère dans le jardin, depuis la fenêtre de la salle de bains.

     

    Joël De B., un maçon de 39 ans à l’époque des faits, est passé aux aveux, expliquant qu’il avait traîné le corps jusqu’à un terrain vague, pris un bidon de mazout dans le garage et mis le feu à sa femme. Puis, il est retourné dans la maison – oubliant sa boîte d’allumettes derrière lui – où il a pris place devant le poste de télévision. Il a fini par monter se coucher.

     

    Lors des interrogatoires, il a toujours nié avoir voulu tuer sa femme. Pour lui, il s’agissait d’un accident malheureux qui l’aurait fait paniquer ; il ne savait pas ce qu’il faisait. Puis il s’est rétracté, niant toute implication dans la mort de son épouse.

     

    Nathalie Wolowij était entrée en dépression à la naissance de son fils, en 1983, et a été à plusieurs reprises hospitalisée en neuropsychiatrie à la suite de tentatives de suicide. Elle n’était pas seule à avoir un problème de boisson ; son mari aussi buvait.

     

    Lors du procès, qui s’est ouvert le 3 mai 2004 devant la cour d’assises du Hainaut, Joël De B. a nié tout ce qu’il avait avoué quatre ans plus tôt. Il a néanmoins été condamné à une peine de dix-huit ans de réclusion.

  

  
  




    19 février 2004

    
      
        Condamnation à la perpétuité pour le « Tueur à la lampe à souder ».

      

    

    Andrew Dexter, 33 ans, a été condamné à la prison à vie par la cour de Birmingham (Angleterre) après avoir tué sa compagne, Sharon Franklyn, en la jetant avec violence contre le sol. D’abord condamné à sept ans de prison pour cet acte, la cour demande une autopsie plus poussée qui révèle des actes de torture sur la victime, un mois avant son décès.

     

    Les résultats sont effroyables. Sharon Franklyn, 32 ans, a eu les pieds brûlés avec une lampe à souder après que Dexter l’a ligotée. Il lui a aussi enfoncé des tenailles dans le nez.

     

    Le couple s’est connu en 1988 et la relation a été constamment marquée par les actes de brutalité de Dexter et l’alcoolisme des deux conjoints. Sharon Franklyn a plusieurs fois quitté Dexter, avant de revenir vivre auprès de son tortionnaire.

     

    Lors de son procès, les médias anglais surnomment Andrew Dexter le Blowtorch Killer, le « Tueur à la lampe à souder ».

  

  
  




    20 février 2009

    
      
        Accusé d’un double meurtre, un enfant de 9 ans plaide coupable.

      

    

    Un enfant de 9 ans a plaidé coupable d’avoir tué avec un fusil son père et un autre homme en Arizona. Une expertise psychiatrique doit déterminer s’il doit ou non être incarcéré. Le drame s’est produit le 5 novembre 2008, à quelque 300 km au nord de Phoenix. Le petit garçon, qui n’avait alors que 8 ans, a, selon la police, tiré à six reprises sur chacun des deux hommes avec un fusil. L’enfant vivait avec son père, un ouvrier du bâtiment. L’autre victime était un collègue du père.

    L’enfant avoue les meurtres dans une vidéo de la police où il explique avoir tué « parce qu’il souffrait ». Aucun mobile précis n’a été établi par les enquêteurs. En raison de son jeune âge, il a été placé sous le régime d’une mise à l’épreuve et devra subir régulièrement des expertises psychiatriques jusqu’à ses 18 ans. L’avocat de la défense Ben Brewer a reconnu le caractère exceptionnel de ce cas. « Nous sommes en terre inconnue. Je me suis déjà occupé d’homicides et d’affaires impliquant des enfants, mais je ne pense pas avoir touché à la combinaison des deux », a-t-il expliqué.

  

  
  




    21 février 2012

    
      
        Décès en prison du tueur en série anglais Colin Ireland, qui rêvait d’imiter Hannibal Lecter.

      

    

    Pendant trois mois, en 1993, une véritable psychose s’empare de Londres lorsque cinq homosexuels sont assassinés. Toutes les victimes fréquentent un pub gay sur Old Brompton Road. Leur préférence sexuelle pour le sadomasochisme les rend vulnérables face au tueur qui les drague, avant de les assassiner à leur domicile.

     

    Les lieux des crimes ne révèlent aucun indice car le meurtrier est prudent, à l’exception de la quatrième victime, pour laquelle une empreinte est découverte. Le criminel commence à lancer un défi à la police avec plusieurs coups de fil, annonçant un crime par semaine. Après le cinquième assassinat, le 15 juin 1993, il téléphone à nouveau et proclame qu’il a les qualités requises pour être considéré comme un « serial killer ».

     

    Les enquêteurs, en retraçant les mouvements de la dernière victime, découvrent que l’homme a été enregistré par une caméra de surveillance de la gare de Charing Cross. On y voit la victime en compagnie d’un individu de grande taille aux cheveux coupés très court. Des photos et un portrait-robot sont publiés, tandis que Scotland Yard lance un appel pour que le « tueur de gays » se rende.

     

    Colin Ireland se dénonce à la police. Âgé de 39 ans, il avoue être l’homme vu sur les images de vidéosurveillance, mais nie toute implication dans les meurtres. Une comparaison de ses empreintes avec celles retrouvées sur les lieux du quatrième crime prouve qu’il ment. Confronté à ces preuves, Colin Ireland finit par admettre les cinq assassinats.

     

    Grand admirateur du personnage d’Hannibal Lecter dans Le Silence des agneaux, Ireland s’est promis de devenir un tueur en série par une résolution du jour de l’an 1993. Il possède le profil « type » de ce genre de criminels : enfant illégitime, il est la risée de ses camarades de classe et, une fois adulte, ne parvient jamais à garder un emploi stable. En décembre 1993, il est condamné à cinq peines d’emprisonnement à perpétuité. Il décède le 21 février 2012.

  

  
  




    22 février 1946

    
      
        Début de la série de meurtres commis par le « Phantom Killer » de Texarkana, au Texas.

      

    

    Surnommé « The Phantom Killer » ou « The Moonlight Murders » par les médias locaux, ce tueur en série inconnu s’attaque à huit personnes et en tue cinq pendant les week-ends à Texarkana, au Texas, entre le 22 février et le 3 mai 1946. Le 5 novembre 1948, un étudiant de 18 ans, H.B. Tennison, se suicide en laissant un courrier où il s’accuse des différents meurtres, mais il existe des doutes quant à sa culpabilité réelle.

     

    Deux films portant le même titre, The Town that Dreaded Sundown, s’inspirent de ce cold case. Un nouvel opus, sorti aux États-Unis le 16 octobre 2014, est réalisé par le cocréateur de la série American Horror Story. Plutôt qu’un remake, c’est une suite du film précédent, une œuvre méconnue de Charles B. Pierce, produite en 1976.

  

  
  




    23 février 1932

    
      
        Winnie Ruth Judd est condamnée à la peine de mort.

      

    

    Un journaliste de l’hebdomadaire Police Magazine nous relate ce fait divers oublié, dans un style chatoyant, pris sur le vif : « Le numéro 8811 de la prison d’Arizona a été condamné, le 23 février 1932, à la peine de mort !

    Dans la cellule réservée à ceux qui sont destinés au châtiment suprême, j’ai vu le numéro 8811. C’est une jeune femme blonde, d’une beauté frêle. Assise sur le bord de son lit, elle considérait attentivement ses mains diaphanes qu’un tremblement nerveux agitait.

    Un pareil sort sera-t-il réservé à la mince, à la blonde prisonnière qui occupe aujourd’hui la cellule de la mort ?

     

    Et pourtant, il fut horrible, le double crime de Winnie Ruth Judd…

     

    Le 18 octobre 1931, les employés de la gare du South Pacific, à Los Angeles, sont frappés par l’aspect de deux malles qu’une femme blonde, au visage pâle, aux yeux hagards, est venue enregistrer.

    — Que contiennent ces malles, madame ? demanda le chef de l’enregistrement.

    La femme se trouble. Elle chancèle et d’une voix rauque, qu’elle essaie en vain d’affermir, elle déclare brusquement :

    — Cela ne vous regarde pas !

    — Pardon, madame, rétorque l’agent, on dirait que du sang en coule, et voyez, les mouches viennent s’agglutiner autour… Il faut ouvrir ces malles… On constate, en ce moment, beaucoup de contrebande de gibier, et nos instructions…

    Soudain l’employé lève la tête et s’aperçoit que la jeune femme a disparu. Il se précipite vers la sortie et n’a que le temps de noter le numéro d’une auto qui démarre à toute allure. Les malles contiennent les cadavres de deux femmes : l’une d’elles est coupée en morceaux et le tronc manque ; il sera retrouvé plus tard dans une valise ronde, sorte de carton à chapeaux, abandonnée dans les toilettes des dames. Ces restes humains sont rapidement identifiés. Il s’agit d’Agnes LeRoi, une infirmière de 27 ans de la ville de Phoenix et de son amie, Hedvig Samuelson.

     

    Pendant vingt-quatre heures, la police recherche en vain la jeune femme blonde. On met les meilleurs détectives à ses trousses. Mais elle se cache bien et demeure introuvable. Entre-temps, on retrouve la voiture et celui qui la conduisait. C’est un tout jeune homme, Burton McKinnell. Il est immédiatement arrêté. Interrogé, il avoue que la femme recherchée n’est autre que sa sœur, Winnie Ruth Judd, épouse d’un respectable médecin, bien connu dans l’Arizona, et dont elle vit séparée. Elle-même est la fille d’un pasteur méthodiste fort vénérable, le révérend J. McKinnell.

    Lorsque Winnie se rend de son propre chef à la police de Los Angeles, elle entend les vendeurs de journaux hurler dans la rue son arrestation. Pour la première fois, elle apprend qu’on l’a surnommée : la “Tigresse de velours”. Tout d’abord, Winnie ne veut pas parler. Mais elle écrit à son mari, une longue lettre où elle confesse son crime. À l’aide de cette lettre et des bribes d’aveux qu’il arrache à la meurtrière, le magistrat peut enfin reconstituer l’étrange et douloureux drame qui a mené la fille du pasteur McKinnell jusqu’au crime…

     

    Mme Judd, qui vivait séparée de son mari, travaillait à Phoenix, en qualité de secrétaire et d’infirmière, chez un praticien de la ville, le docteur McKenna. Deux autres jeunes femmes étaient également occupées à la clinique du docteur. Elles se nommaient Mme LeRoi et Mlle Samuelson. Les trois femmes s’accordaient à merveille et devinrent même de si bonnes amies qu’elles décidèrent d’habiter ensemble un petit cottage aux portes de la ville. Sur ces entrefaites, Winnie fit la connaissance d’un certain Jack Halloran. Il se disait homme d’affaires. En réalité beau parleur, séduisant, joyeux, Jack, que ses amis avaient surnommé l’“Heureux”, vivait surtout de l’argent de ses maîtresses. Il n’avait point de scrupules… Winnie Ruth Judd lui plut. Il devint son amant. Il était reçu quotidiennement au cottage. Winnie l’avait présenté à ses deux camarades. Mais cette bonne entente cessa le jour où, sous les yeux de sa maîtresse, il commença par flirter avec la brune Sammy et la rousse Agnes. Vivant avec ces trois femmes, il avait fini par se figurer avoir des droits sur elles et il en profitait largement, au grand plaisir de mesdames LeRoi et Samuelson, mais à la grande rage de Winnie. Alors, des scènes terribles éclatèrent entre les trois femmes. Elles avaient toujours lieu durant l’absence de Jack. Sitôt que celui-ci apparaissait, les colères tombaient. Son insouciance et son amoralité étaient désarmantes.

     

    Mais dans le cœur de Mme Judd, l’idée du meurtre avait germé. Ses camarades la voyaient parfois réfléchir des heures entières en grinçant des dents. Mais elles étaient bien loin de se douter que c’était leur propre mort que Winnie préparait. La situation était tendue… Cela ne pouvait plus durer, quand ? Oh ! Surprise ! Le 16 octobre 1931, la maîtresse de Jack convia ses deux rivales à un dîner de réconciliation.

     

    Elles acceptèrent. Ce fut leur perte. Après le repas, comme fatiguées par l’excès des libations, une dispute éclata. Miss Samuelson bondit dans la chambre à coucher et s’empara d’un revolver pour tirer une balle dans la main de Mme Judd. Celle-ci parvint à récupérer l’arme et à abattre Mme Samuelson de deux coups de feu. Ce fut ensuite au tour d’Agnes LeRoi de tomber morte d’une balle en plein cœur.

     

    Le lendemain matin, Mme Judd fit venir un déménageur et lui donna l’ordre d’emporter une grande malle qui se trouvait là pour l’expédier à Los Angeles. Le déménageur objecta que la malle était trop lourde. Un moment, elle demeura perplexe, car la malle contenait les deux cadavres qu’il était urgent de faire disparaître. Elle se décida enfin à couper les cadavres et à enfermer les sanglants débris dans deux petites malles et un carton à chapeaux qu’elle expédia, en toute hâte, à Los Angeles.

     

    La “Tigresse de velours”, après des débats pathétiques, fut condamnée à mort. Mme Judd apprit qu’elle devait mourir le 14 avril. Mais quinze jours avant cette date fatale, l’exécution fut remise au 21 avril, à cause des solennités de Pâques.

     

    Le docteur Judd intervint énergiquement pour que sa femme soit examinée au cours d’une audience publique à la cour de Florence, où la condamnée fut transférée. Des scènes extrêmement pénibles s’y déroulèrent. Winnie Ruth Judd, saisie d’une crise de rage, hurla, jura, menaça… Elle injuria les médecins qui l’examinaient, les traitant de gangsters, de bourreaux. Seul Judd put calmer sa femme. Mais bientôt, une nouvelle crise se déclencha qui l’a mit aux prises avec ses gardiens et ses infirmiers…

     

    Winnie Ruth Judd s’acheminait vers la folie.

     

    La peine de mort fut commuée en celle de détention perpétuelle à l’asile d’aliénés d’Arizona State Hospital. »

     

    Pendant son internement, Winnie Ruth Judd s’évade à sept reprises, parvenant même à rester six années en liberté. En 1969, les médecins la jugent guérie, et elle est incarcérée dans une prison, d’où elle obtient une libération conditionnelle, en 1971. Elle décède le 23 octobre 1998, à l’âge de 93 ans, à Stockton, en Californie. Soixante-sept années plus tôt, c’est aussi un 23 octobre que la « Tigresse de velours » s’est rendue à la police de Los Angeles…

  

  
  




    24 février 2005

    
      
        Le photographe Anthony Joseph Frederick plaide coupable pour le meurtre de l’actrice de X Taylor Sumers, commis un an plus tôt en Pennsylvanie.

      

    

    L’actrice canadienne de films pornos Natel King, connue sous le nom de scène de « Taylor Sumers », se rend à Conshohocken, en Pennsylvanie, pour une séance photo payée 900 dollars. Âgée de 23 ans, elle est poignardée à mort par le photographe Anthony J. Frederick. King a disparu de Toronto, le 27 février 2004, pour servir de modèle dans une séance de bondage hard qui a fait l’objet d’une négociation par Internet.

     

    Un mois plus tard, son corps est retrouvé nu et poignardé à de nombreuses reprises. Des analyses ADN ont permis de relier le véhicule et le domicile de Frederick à des traces ensanglantées de la victime. L’assistante du photographe, Jennifer Mitkus, 29 ans, a aussi été mise en examen pour avoir menti aux autorités.

     

    On soupçonne le tournage d’un snuff movie à cause d’une note découverte dans un sac de Frederick. Ce papier mentionne plusieurs types de tournage vidéo et des séances photos avec la mention snuff vid2. Les enquêteurs estiment que Frederick s’est laissé prendre au jeu de son tournage hard, simulé au départ, et qui aurait dérapé par la suite.

     

    Le plaider coupable de Frederick lui permet d’éviter la prison à vie pour obtenir vingt-quatre à cinquante et une années de réclusion, alors que Jennifer Mitkus écope de trois à six mois pour avoir tenté d’égarer les enquêteurs.

  

  
  




    25 février 2014

    
      
        Mise en examen d’une femme qui a poignardé sa mère car elle pensait qu’elle était l’Antéchrist.

      

    

    « Il fallait que je la tue », confie Katie Nichols à l’équipe de télévision locale qui l’interroge devant son domicile. C’est à ce moment-là que la police arrive pour arrêter la jeune femme qui accuse sa mère d’être l’Antéchrist. Dans l’interview donnée à la télévision locale WVLT, Katie Nichols, de Knoxville, dans le Tennessee, affirme que les adeptes d’une secte vouée à Satan lui jettent des sorts depuis trois ou quatre jours. « Je n’en peux plus. Et j’ai découvert que ma mère était leur gourou et qu’elle tentait de tuer ma fille. Je devais la tuer, sinon, c’est nous qui allions mourir. Ses pouvoirs étaient immenses. Vous ne pouvez pas imaginer à quel point ! »

     

    D’après les premiers éléments de l’enquête, Katie Nichols a fourré une chaussette dans la bouche de sa mère, avant d’essayer de la ligoter. Comme elle n’y parvenait pas, elle l’a étranglée jusqu’à ce qu’elle perde connaissance. Elle lui a administré ensuite trois coups de couteau au cou, à la poitrine et à l’estomac. « Quand j’ai quitté la maison, elle respirait encore, a déclaré Katie Nichols. Elle devait mourir. » Les hurlements de la victime ont réveillé les voisins vers 3 heures 30 du matin. La mère a été admise à l’hôpital où elle a été opérée d’urgence, puis internée dans un établissement psychiatrique.

  

  
  




    26 février 2010

    
      
        Neuf membres des « Loups Blancs » condamnés pour onze meurtres racistes.

      

    

    Neuf membres du groupe nationaliste russe « Les Loups Blancs » ont été condamnés par un tribunal de Moscou à des peines allant de six ans et demi à 23 ans de prison pour une série de meurtres racistes. Huit des neufs prévenus ont aussi été condamnés pour incitation à la haine raciale. Les accusés étaient poursuivis pour leur participation à onze meurtres, ainsi qu’une tentative de meurtre en 2008. Le chef du groupe, Alexeï Djavakhichvili, 18 ans, a été condamné à sept ans de prison. Dmitri Isaïkin, 22 ans, écope de la sentence la plus sévère, avec 23 années de réclusion.

    En tant que Russes, ils se sentent supérieurs aux autres peuples. Depuis dix ans, les crimes racistes et les groupuscules extrémistes animés par des thèses nationalistes se sont multipliés dans le pays. D’après un sondage publié en décembre 2009, 54 % des Russes approuvent le slogan nationaliste « la Russie aux Russes ».

  

  
  




    27 février 2011

    
      
        Fan de Dexter, une Suédoise de 21 ans tue son père.

      

    

    « Il était d’accord. C’est ce qu’il voulait. » Voici en quoi consistait la défense d’une jeune femme de 21 ans accusée d’avoir tué son père à la manière de Dexter Morgan, le héros de romans3 et de série télévisée. Ce pacte scellé entre père et fille aurait décidé la fan suédoise à passer à l’acte. Un geste apparemment prémédité. Quelques jours avant le meurtre, elle écrit dans son journal intime qu’elle désire prendre la vie de quelqu’un. Et parmi ses recherches sur Internet, les policiers découvrent qu’elle a consulté des sites sur la meilleure manière de faire disparaître les preuves d’un crime, ainsi que des informations sur le fonctionnement du cœur. Or la jeune femme a assassiné son père en lui plantant un poignard dans le cœur, avant de lui trancher la gorge. Après avoir avoué son crime, elle a confié avoir une passion pour les serial killers en général, et Dexter, en particulier.

  

  
  




    28 février 1934

    
      
        Un suicide très concours Lépine à Paris.

      

    

    M. Sam Samuel a des ennuis. Quadragénaire, il a épousé une jeune femme de 22 ans et on sait, depuis Molière, tous les inconvénients qui s’attachent à une telle situation. Il a, par ailleurs, des embarras financiers. À tel point que, dégoûté de ce monde, il pense, un beau matin, que tout s’arrangera pour le mieux s’il le quitte, mais définitivement, sans espoir de retour. Il faut croire que l’idée du grand voyage lui plaît, car il choisit, pour rejoindre l’au-delà, un mode de locomotion très particulier. Il se rend chez un électricien et y achète quelques mètres de baguettes en bois. Chez un droguiste, il fait l’emplette de deux tuyaux de caoutchouc ; chez un quincaillier, de fil de fer, d’un entonnoir et même d’une tringle à rideau. Enfin, il réunit le plus de vieux journaux possible.

     

    Les baguettes de bois lui servent à monter la carcasse d’une sorte de cloche, haute d’un mètre, sur laquelle il colle des épaisseurs de papier, mélangeant le journal à la cellophane pour en assurer l’étanchéité. Par un trou ménagé dans la paroi de cet étrange monument, il fixe l’extrémité d’un tuyau de caoutchouc, l’autre extrémité rejoignant le robinet à gaz.

     

    M. Sam Samuel est un scientifique. Il calcule que, le gaz étant plus léger que l’air, la cloche risque de s’envoler avant que son asphyxie soit complète. Il ajuste donc un entonnoir à l’autre paroi ; au bec, dépassant à l’extérieur, il attache un autre tuyau de caoutchouc ; au bout de ce tuyau, la tringle à rideau qu’il coince dans la fenêtre entre deux lamelles du volet. Une canule à injection permet de régler le débit du gaz mortel.

    Il met un bon mois pour perfectionner son ouvrage.

     

    Dans le petit hôtel où il demeure, rue Notre-Dame-de-Lorette, M. Sam Samuel installe sa cloche au milieu de la chambre, puis vient tirer les rideaux de sa fenêtre. Il doit avoir un sourire ironique en lisant, sur une affiche du théâtre La Bruyère qui lui fait vis-à-vis, le titre de la pièce que l’on y représente actuellement : Mon Suicide.

     

    Après quoi, il ouvre le robinet à gaz, se glisse à croupetons sous son chef-d’œuvre et attend tranquillement la mort.

  

  



1. 
Voir à la date du 21 avril.


2. 
NdA : snuff video.


3. 
Retrouvez la série policière Dexter aux éditions Points.






MARS
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1er mars 2013
Une infirmière suisse poste sur sa page Facebook des selfies à côté d’un cadavre de personne âgée.


En Suisse, une aide-soignante pose à côté du cadavre d’une femme âgée, reposant sur un lit de l’hôpital, avant de poster ces clichés sur sa page Facebook. Sur Internet, elle est aussi « Satana Blaze », une adepte de sexe SM et de bondage qui loue ses services pour administrer des sévices – les médias suisses l’ont surnommée l’« Infirmière du diable ». Depuis la publication de ses photos, elle a été suspendue de ses fonctions par les autorités sanitaires.




2 mars 1918
Pendaison de Louis Voisin à Londres.


Le 2 novembre 1917, un balayeur londonien connu sous le nom de « Jack the Sweeper » trouve un sac dans le jardin de Regent Square, à Bloomsbury. À l’intérieur, le torse et les bras d’une femme. Une fouille approfondie des lieux permet de retrouver les jambes, enveloppées dans du papier. Ce sac est d’un usage commun chez les bouchers et les mots « Argentina La Plata Cold Storage » sont inscrits dessus. À côté des restes, un sous-vêtement en soie, un drap avec la marque « II H. » d’une blanchisserie, et une feuille de papier brun avec les mots « Blodie Belgiam ».
 
Cet indice mène les policiers jusqu’au 50 Munster Square, non loin de Regent Park. L’occupante des lieux est une Française, Émilienne Gérard, âgée de 32 ans, dont le mari combat au front. Elle a disparu le 31 octobre 1917. Dans la chambre à coucher et la cuisine, de petites taches de sang, ainsi qu’une reconnaissance de dette pour une valeur de cinquante livres signée Louis Voisin, homme dont le portrait figure sur le manteau de la cheminée.
[image: image]

Louis Voisin est boucher de métier.
 
Lorsque des inspecteurs se présentent au domicile de Voisin, celui-ci est assis dans la cuisine en compagnie de sa maîtresse, Berthe Roche. Une fouille de son domicile permet de découvrir une boucle d’oreille enveloppée dans une serviette ensanglantée. Interrogé par l’inspecteur en chef Wensley, Voisin doit écrire à cinq reprises les mots « Bloody Belgium ». Après avoir hésité un moment, Voisin s’exécute et commet, à chaque fois, les mêmes fautes d’orthographe que sur la note retrouvée avec les restes de Mme Gérard. Dans la cave à charbon, un tonneau contient la tête et les mains de la victime.
 
L’autopsie menée par le célèbre médecin légiste Bernard Spilsbury permet la reconstitution des événements. La nuit du 31 octobre 1917, pendant un raid de l’aviation allemande, Emmanuelle Gérard s’est réfugiée chez son amant Louis Voisin qui se trouvait en compagnie de Berthe. Une dispute éclate entre les deux rivales et Emmanuelle Gérard est frappée de huit coups de tisonnier au visage. Les frappes sont celles d’une femme et ne suffisent pas à la tuer. La victime est étouffée et étranglée avec une serviette par Louis Voisin et c’est ainsi qu’elle perd sa boucle d’oreille.
 
Condamné à la peine de mort, Louis Voisin, âgé de 42 ans, est pendu à la prison de Pentonville, le 2 mars 1918. Berthe Roche écope d’une sentence de sept ans de prison, où elle finit par perdre la raison. Elle décède d’une crise de démence le 22 mars 1919.




3 mars 2011
Des tueurs en série, adorateurs de Satan, arrêtés en Hongrie.


En janvier 2011, la police hongroise découvre le corps horriblement mutilé de Laszlo Toth, âgé de 17 ans. Les deux assassins, Jordan Balint, 36 ans, et Jakab Benedek, 17 ans, sont mis sous les verrous et avouent le meurtre. Dans la maison du crime, à Öcsöd, les enquêteurs trouvent les restes de trois autres victimes dans une chaudière, ainsi que de nombreux objets et des livres faisant référence au satanisme. Les inspecteurs les suspectent d’avoir fait disparaître au moins six personnes.




4 mars 2010
Perpétuité pour « L’Ange de la mort finlandaise ».


Le tribunal de Turku, en Finlande, a confirmé la condamnation à la réclusion criminelle à perpétuité d’une jeune infirmière de 28 ans, surnommée par la presse « L’Ange de la mort », pour le meurtre d’une patiente et la tentative de meurtre d’un nourrisson par surdoses d’insuline. Katariina Pantila, ex-Lönnqvist, a été reconnue coupable du meurtre d’une femme de 79 ans, handicapée mentale, par injection d’une dose létale d’insuline en août 2007 dans le centre de soins où elle travaille à Ylöjärvi, à 200 km au nord d’Helsinki. Elle a également été reconnue coupable de tentative de meurtre en juillet 2007 à l’encontre d’un nourrisson de huit mois, auquel elle injecte une dose potentiellement mortelle d’insuline. Katariina Pantila a nié ces deux crimes et une expertise psychiatrique demandée par le tribunal de Tampere a conclu qu’elle souffrait de troubles de la personnalité, mais qu’elle était responsable de ses actes. Les autorités la suspectent d’autres crimes qui ne peuvent plus être prouvés car les personnes décédées ont été incinérées.




5 mars 1997
Découverte du corps de la petite Loubna Benaïssa qui a disparu le 5 août 1992 à Bruxelles.


Le 5 août 1992, la petite Loubna Benaïssa, 9 ans, disparaît à Ixelles, un quartier populaire de Bruxelles. L’enquête bâclée fait pourtant apparaître un suspect intéressant, Patrick Derochette, qui habite à quelques centaines de mètres du domicile des Benaïssa. En 1984, alors qu’il est âgé de 18 ans, Derochette est arrêté pour avoir violé un jeune garçon. Il a également tenté de le tuer à coups de barre de fer, et l’enfant ne doit son salut qu’à l’intervention musclée d’un étudiant travaillant pour la station-service des parents de Derochette.
 
C’était déjà la troisième fois que Derochette attirait l’attention de la justice pour des faits similaires, avec une gravité croissante. Une expertise psychiatrique a conclu, au printemps 1984, que Derochette est un psychopathe pervers, intellectuellement limité, totalement immature et très violent. Le psychiatre recommande fortement un internement de longue durée, ainsi qu’une thérapie lourde et contraignante. Mais cinquante jours plus tard, il est dehors : la « commission de défense sociale » s’est laissé convaincre par l’avocat de Derochette.
 
En septembre 1992, quand les policiers interrogent Derochette, il est connu de tous les habitants du quartier comme un individu très violent et un alcoolique invétéré. Son interrogatoire dure trente minutes. Derochette s’explique : à l’heure des faits, il déjeune comme tous les midis, avec son père et son frère. Exact. À un détail près : il y a un battement d’une heure entre les horaires des deux frères. Quant au père, personne ne pense à lui demander sa version des faits. Peut-être parce qu’il est indicateur pour la police ?
 
Quatre ans s’écoulent. À la fin de l’été 1996, les Benaïssa estiment que l’enlèvement de leur fille est peut-être lié à l’affaire de Marc Dutroux, qui a été arrêté quelque temps auparavant. Ils portent plainte et se constituent partie civile. Les magistrats de Neufchâteau désignent aussitôt une petite équipe de gendarmes, la cellule « Loubna », dirigée par le brigadier Fabrice Leonard. Ils reprennent l’enquête à zéro et s’aperçoivent, à leur grande stupeur, de la disparition du dossier qui est, finalement, redécouvert par erreur, enregistré sous la référence « Debrochette ». Convaincus de la culpabilité de Patrick Derochette, ils l’interrogent en utilisant des méthodes psychologiques. Comme il est claustrophobe et alcoolique, on le met en condition dans une minuscule pièce sans ouvertures, remplie de bouteilles d’alcool vides. Le suspect avoue l’assassinat de la petite Loubna dont le cadavre momifié est retrouvé dans une malle de la cave de la station-service des parents de Derochette, le 5 mars 1997.
 
Déclaré irresponsable, Patrick Derochette est interné dans une aile de l’hôpital psychiatrique, Les Marronniers, à Tournai.




6 mars 1637
Pendaison en chaînes de MacGregor en Angleterre.


Le 25 juillet 1834 fut aboli, en Angleterre, un supplice étrange et féroce : la pendaison en chaînes. En effet, depuis un temps immémorial, l’habitude de laisser les pendus bardés de tiges de fer pourrir sur les gibets, ou même de pendre vif les criminels entourés de chaînes, près du lieu du crime, avec l’intention de détourner leurs semblables des sentiers du vice, était une coutume grossière, fort à l’honneur dans la moyenâgeuse Angleterre.
 
En 1341, les cadavres d’une femme et de deux hommes, qui avaient assassiné un des pourvoyeurs du roi, demeurent suspendus, douze années, au gibet d’Ashover Moor. En août 1381, le roi, courroucé de voir que les corps des suppliciés étaient rapidement détachés des gibets, adressa immédiatement à tous les baillis du royaume un édit leur ordonnant, sous peine de mort, de fabriquer des chaînes spéciales pour suspendre les corps aux potences aussi longtemps qu’une partie du cadavre resterait attenante à une autre. C’est cet extraordinaire édit qui était encore en vigueur, dans certains cas, voici tout juste cent soixante-deux ans.
 
En 1537, sir Robert Constable est attaché au-dessus de la porte de Beverley, à Hull, pour crime de haute trahison, et il est si bien arrimé, que ses os, on s’imagine, s’y trouveront encore dans cent ans…
 
Le 6 mars 1637, MacGregor, de Durham, est condamné, pour vol et assassinat, à être attaché vif dans des chaînes jusqu’à ce que son corps tombe en pourriture. Le pauvre diable aurait vécu, paraît-il, durant soixante jours, parce que sa maîtresse venait l’alimenter, la nuit, avec du lait. Le bailli, ayant appris le fait, fit incarcérer la courageuse femme et, pour aggraver le supplice de MacGregor, fit placer une miche de pain à portée de sa bouche, mais fixée sur des pointes acérées qui lui seraient entrées dans la gorge s’il avait essayé d’apaiser sa faim.
 
Les cris du malheureux étaient horribles et on les entendait à plusieurs miles à la ronde. Les gens de la contrée quittèrent même leurs maisons jusqu’à ce que sa mort soit un fait accompli.
 
En 1806, un nouvel édit fut promulgué, ordonnant de couvrir de goudron les corps des criminels pendus en chaînes, afin d’en assurer plus longtemps la conservation. Mais les paysans profitèrent de ce goudron pour mettre le feu aux cadavres qui les empestaient.
 
Le 3 août 1832, à Durham, le gréviste Jobling fut enchaîné au gibet de Jarrow Slake. Enfin, le dernier supplicié en chaînes fut un certain James Cook, exécuté pour avoir tué à bout portant, en pleine rue, un commerçant de Londres, John Pass, à qui il devait de l’argent. Le corps de Cook fut enchaîné à une potence haute de 33 pieds, le samedi 11 août 1832, dans le sentier de Saffron, à Aylestone, près de Leicester. Le 28 juillet 1834, ce supplice étant aboli, on dépendit son squelette.




7 mars 1902
Trois hommes armés de couteaux et de revolvers se disputent les faveurs d’Amélie Elie (1878-1933) dans la rue Dénoyez, à Belleville. Plus connue et immortalisée par Simone Signoret dans le film Casque d’Or, cette prostituée est l’objet de rivalités entre les souteneurs Manda et Leca.


Le fameux talus des « fortifs » sur lequel des générations d’« apaches » et de filles ont roulé leurs brutales amours n’existera bientôt plus. Toute cette ceinture de pelouse râpée et poussiéreuse dont les honnêtes gens s’écartaient avec méfiance, la nuit tombée, fera place prochainement à de vastes quadrilatères d’immeubles neufs, intercalés de squares et de terrains de sport. Mais le nivellement progressif du talus et le comblement des fossés profonds n’ont pas encore enlevé à cette zone son caractère particulier ; les boulevards périphériques, sur plusieurs kilomètres, sont toujours fréquentés par cette faune crapuleuse de filles soumises et de souteneurs que Bruant chanta, il y a trente ans, dans ses populaires refrains consacrés aux indigènes des bas-fonds.
 
Pour illustrer le monde des « pierreuses » et de leurs « mèquetons » à cette époque, voici un article de Pierre Demours, en date du 4 décembre 1932 pour l’hebdomadaire Police Magazine :
« Les mœurs spéciales des indésirables hôtes de ce secteur de la capitale ont été maintes fois décrites, et par de grands écrivains. Mais le sujet est toujours d’actualité. L’amour vénal avec ses exploitants, ses intermédiaires, ses victimes, sa clientèle, fera couler encore beaucoup d’encre. Les silhouettes de la fille et de son souteneur, dans le décor de la zone, sont éternelles.
Les filles de la zone ont été affublées de sobriquets multiples au cours des âges : pierreuses, gigolettes, marmites, rombières, etc., et leurs sinistres compagnons furent et sont encore des costels, barbeaux, dis, poisses, dos vert, maquereaux, maques, mèquetons, etc. Les noms changent, mais le rôle reste. D’ailleurs, nous n’entendons pas écrire une étude de ces personnages, mais bien plutôt voir ce qu’ils sont aujourd’hui. À vrai dire, ils n’ont guère changé, certes, leur centre s’est déplacé, depuis une dizaine d’années, à la suite du plan d’aménagement et de constructions sur leur domaine ; mais ils tiennent bon sur certaines parties de leur territoire non défrichées.
Il y a toujours sur la zone des bandes redoutables de souteneurs qui, entre deux mauvais coups, surveillent étroitement les allées et venues de leurs “femmes”. C’est une sorte de mafia dont les membres, pour la plupart repris de justice, s’entendent secrètement pour maintenir sous leur joug terrible de malheureuses filles terrorisées et veules, mais dont quelques-unes acceptent par amour cet esclavage odieux.
Il ne faut pas croire que le souteneur vient toujours de la pègre. Un inspecteur de la police des mœurs qui connaît bien ce milieu nous a raconté l’histoire navrante d’Alfred D., ce jeune homme de bonne famille entraîné par une femme de mauvaise vie, qui en fit un être en marge de la société. Le jeune Alfred D. était fils unique d’un riche industriel ; il avait 19 ans lorsqu’il fit la connaissance d’une fille en carte surnommée “la Panthère blonde”. Le jeune homme, qui avait donné jusqu’ici toutes satisfactions à sa famille et s’apprêtait à seconder son père, se débaucha ; il ne rentra plus chez lui, passant ses jours et ses nuits auprès de sa maîtresse. Prières et menaces furent vaines pour le remettre dans la bonne voie ; on lui coupa les vivres. La “Panthère blonde” assujettit alors plus que jamais son amant. Il n’avait plus d’argent à lui donner ? Qu’à cela ne tienne ! C’est elle qui pourvoirait à l’entretien du couple. Tout d’abord, il refusa, mais il fallait manger, s’habiller, se loger. Travailler ? Elle entendait l’avoir auprès d’elle à son gré et puis le travail régulier n’est guère considéré dans ce milieu. Ainsi, peu à peu, le jeune homme sombra dans la pire déchéance ; il se laissa entretenir par cette femme ; il fréquenta les individus de son acabit ; sa famille multiplia les démarches pour tenter de l’arracher à l’emprise de la “Panthère blonde” ; mais rien n’y fit ; il était irrémédiablement perdu. Son père mourut de chagrin quelques années plus tard ; quant à lui, il devait succomber dans une rixe sanglante, près de la porte de Saint-Ouen.
Il ne faudrait pas s’imaginer davantage que le souteneur est toujours un beau mâle. Témoin “Bibi le Grêlé”, un véritable monstre, la figure trouée comme une passoire, le nez cassé par un coup de poing, la taille voûtée, et qui tint le haut du trottoir sur la zone pendant ces vingt dernières années. Cet être repoussant n’avait pas moins de trois jeunes femmes qui “travaillaient” pour lui et subvenaient à ses besoins. Il convient de dire que “Bibi le Grêlé” était d’une force redoutable ; il savait “soutenir” ses femmes. En effet, en prenant un “marlou”, la fille entend, dans la plupart des cas, se ménager un appui, un renfort, une aide, qui, dans les difficultés de son étrange trafic, lui apportera la collaboration nécessaire. Un client se montre-t-il récalcitrant pour remettre la rémunération convenue des faveurs de la belle, essaie-t-il de se sauver sans payer, cherche-t-il des noises ? Le souteneur apparaît ; c’est lui le caissier-comptable ; il se fera payer et, si sa môme est menacée, il sortira son “lingue”, risquant le bagne ; ce sont les obligations du métier ; nul souteneur ne peut s’y soustraire sans forfaire à l’honneur très particulier du milieu.
La fille en puissance de souteneur veut-elle rompre le contrat tacite qui les unit ? Malheur à elle ! Elle risque la mort dans cette tentative. Nous avons relevé dans les archives de la police le récit suivant d’une fille soumise, la “Môme Fromage”, qui avait voulu se séparer de son souteneur, “Dédé la Vache”. La malheureuse, prise du désir de quitter une existence ignominieuse, avait annoncé à son homme qu’il ne devait plus compter sur ses subsides. Le “marlou” qui avait en la “Môme Fromage” une femme d’un bon rapport, refusa la séparation. La fille résolut alors de recourir à un moyen assez fréquemment employé : elle avertit la police ; une nuit, la “pierreuse” remit ostensiblement, en pleine rue, de l’argent à son maître ; un agent de la police des mœurs prévenu était aux aguets : il put “poisser” “Dédé la Vache” en flagrant délit. Son compte était bon. En effet, récidiviste, l’homme fut condamné à cinq ans.
Au courant du fait, les collègues de “Dédé la Vache” se réunirent en une sorte de conseil de guerre. Laissons la parole à la “Môme Fromage” : “Je regagnais vers 8 heures ma chambre, à l’hôtel X… ; il faisait sombre, je fus abordé par un ami de “Dédé la Vache” que je connaissais bien.
— Suis-moi, sans dire un mot, m’ordonna-t-il, ou je t’égorge comme un lapin.
Je n’avais qu’à obéir. Je savais qu’un cri, qu’un pas en arrière, m’eût coûté la vie. Dans le milieu des “mecs”, il règne une discipline sauvage, des lois farouches que nul n’enfreint sans risquer la mort ; n’importe où il fuira, celui qui a failli à la règle sera signalé et rejoint.
« Je fus conduite dans une baraque en bois qui appartenait à une mégère d’une soixantaine d’années, ancienne fille publique, connue sous le sobriquet de “Marie-Couche-toute-nue”. Là s’étaient réunis autour d’une table, devant un litre de rhum, des individus que je connaissais bien, des “aminches” de “Dédé la Vache” : la Terreur de Javel, le Butor, le Grêlé-de-Saint-Ouen, Nez-Cassé, le Matelot et un forçat connu sous son matricule “275”, tous souteneurs “à la redresse” ; le Matelot, qui présidait cette sorte de tribunal devant lequel j’étais traduite, m’interrogea :
— Tu es accusée d’avoir vendu “Dédé la Vache”. Tu sais ce qui t’attend ? Qu’as-tu à dire ?
J’essayai de me disculper et de mettre l’arrestation de mon ami sur le compte d’une coïncidence malheureuse. Mais mes juges avaient rassemblé contre moi des preuves accablantes et irréfutables.
Après un bref colloque, le Matelot prononça la sentence :
— “Dédé la Vache” sera vengé !
Et ce disant, il sortit de sa poche un coutelas gainé ; il en tira la lame qui avait bien vingt-cinq centimètres de long et cinq de large.
— “Môme Fromage”, tu peux dire ta prière…
Je m’évanouis de terreur. Ce malaise devait me sauver. En effet, tombée sur le sol, les yeux clos, je fus ramassée par le Butor et j’entendis le Matelot qui disait :
— L’égorger “dans les pommes”, ce serait trop bon pour elle ! Il faut qu’elle souffre auparavant, qu’elle se voie mourir…
Je fus jetée dans un coin de la pièce comme un paquet de linge sale. Mes juges, en attendant mon réveil, se mirent à boire, mais avec si peu de mesure qu’ils furent bientôt ivres ; les uns s’endormirent sur place ; les autres sortirent pour prendre l’air. C’est alors que je gagnai la porte en me faufilant. Une fois dans la rue, je me mis à courir… J’étais sauvée ! Je l’avais échappé belle ! Une semaine plus tôt, une femme qui, comme moi, avait voulu se débarrasser de l’ignoble contrainte, “Jeanne la Folle”, avait eu la gorge tranchée. On l’avait retrouvée le lendemain, à l’aube, morte, sur le talus des fortifs.
 
Quelles sont les occupations favorites de ces “messieurs” pendant que leurs gonzesses turbinent ? La plupart du temps, ils consomment dans des bars spéciaux de la périphérie, tenus par un débitant de leur milieu, et ils jouent d’interminables belotes, le mégot aux lèvres. De temps en temps, ils sortent pour jeter le coup d’œil du maître sur les allées et venues de leurs femmes. En principe, ils ne travaillent pas : ils sont trop beaux gosses. Cependant, pour l’état civil, ils se font passer pour camelots. Lorsque le “miché” chôme, et que la recette est minime malgré les torgnoles administrées, le souteneur se décide à faire œuvre de ses dix doigts, c’est-à-dire qu’il pratique l’attaque nocturne, fait le pickpocket et participe à des cambriolages.
Les clients de la zone ne sont pas d’ordinaire des gens huppés : ouvriers en bombe, passants en goguette, sont la proie facile de la rôdeuse d’amour. Mais on a vu des personnages titrés, des lords authentiques, fréquenter la zone pour s’acoquiner et goûter des sensations fortes. Un grand-duc se plaisait autrefois à descendre dans ces bas-fonds, à trinquer avec les apaches, à s’ébattre avec les filles. Une nuit, il faillit y laisser sa vie, au cours d’une rixe sanglante. Un inspecteur de police chargé de surveiller discrètement le parent du tsar intervint à temps. Il y eut aussi un prince balkanique qui, lorsqu’il était “éméché”, s’amusait à chercher noises aux “marlous” et boxait avec eux ; comme il était passé maître dans l’art de décrocher un swing, il avait parfois le dessus. Lorsque les affaires se gâtaient, il distribuait des louis à la volée et s’éclipsait.
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La fille de la zone est presque toujours une pauvre femme sortie de la pègre, déchets humains des faubourgs. Pourtant, la police eut à s’occuper, il y a une dizaine d’années, d’un cas peu ordinaire : la femme d’un homme occupant une haute situation sociale était tombée amoureuse d’un souteneur qu’elle avait rencontré à la fête de Neuilly, une nuit. Perdant tout sens moral, en proie à une crise d’aberration, cette femme du monde, mère de deux enfants, abandonna l’opulent foyer conjugal pour aller rejoindre sur la zone celui qu’elle aimait. Par dépravation, elle se soumit à la loi infâme du milieu : elle se prostitua. Cette aventure incroyable dura plusieurs mois. Finalement, la famille fit interner la malheureuse qui avait perdu jusqu’au souvenir de sa riche condition passée.
 
Une autre histoire navrante est bien celle de “Nini la Blonde”. Cette “pierreuse” de 18 ans, fort jolie, avait fait la connaissance d’un jeune homme de bonne famille qui ignorait son état de lamentable sujétion. Elle s’était fait passer pour une honnête midinette. Une tendre idylle s’ébaucha ; certes, les parents du jeune homme avaient rêvé pour leur fils une union plus en rapport avec leur situation de fortune ; mais celui-ci, leur affirmant que sa fiancée était pauvre mais honnête, ils consentirent finalement à ce mariage, qui fut célébré un mois plus tard.
Mais le souteneur de “Nini la Blonde”, un redoutable individu surnommé le Balafré à cause d’une longue cicatrice qu’il portait à la joue, s’était mis à la poursuite de la disparue.
Il avait perdu sa trace, lorsque, un an s’étant écoulé, un fatal hasard plaça sur le chemin de l’ancienne fille devenue Mme X…, un camarade du Balafré. L’homme signala aussitôt à l’apache la présence de son ex-maîtresse dans le quartier de l’Europe où elle habitait. Le Balafré fit longtemps le gué dans les parages, et il arriva un jour où “Nini la Blonde” se trouva en face de lui. On devine ce que fut cette rencontre. L’odieux personnage fit chanter la malheureuse jusqu’au jour où il voulut la contraindre à revenir chez lui. Elle refusa avec dégoût.
— C’est bien, dit le Balafré. Mais avant ce soir, ton mari saura quelle catin il a épousée !
En effet, la lettre dévoilant le passé infamant arriva à son adresse. Le mari lisait avec la stupeur que l’on conçoit l’atroce missive, et il se dirigeait vers la chambre où il savait trouver sa femme pour lui demander des explications, lorsqu’un coup de feu retentit. La pauvre petite “Nini la Blonde” s’était tuée.
Les rixes sont fréquentes dans le milieu des filles et des souteneurs de la zone. Des bandes rivales se disputent souvent les charmes d’une donzelle de bon rapport ; des batailles rangées mettent aux prises les associations de “marlous”. La police arrive toujours trop tard ; elle ramasse les blessés. La plus fameuse affaire que les mémorialistes de la zone aient eue à enregistrer fut bien celle de “Casque d’Or”, dont deux bandes à couteaux tirés, celle de Manda et celle de Leca, recherchaient l’exclusivité des faveurs. “Casque d’Or” était, comme son surnom l’indique, une blonde plantureuse aux cheveux flamboyants. Elle passait d’un camp à l’autre, selon l’issue des combats. La rubrique des faits divers de l’époque – c’était en 1910 – est pleine des exploits de Leca et de Manda, chevaliers intermittents de la belle amazone des fortifs.
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Un journaliste, qui avait rendu compte avec force détails d’un engagement particulièrement sanglant entre les deux bandes, M. Maurice V., eut maille à partir avec le terrible Manda. Le reporter trouva un matin dans son courrier une lettre renfermant ces mots : “Si tu te mêles encore de nos affaires, nous te ferons passer le goût du pain. En attendant, voici l’expression de notre mépris…”
Sur le papier, il y avait un crachat. Disons que, très crânement, le journaliste continua la série de ses articles. D’ailleurs, peu après, la police, émue, mettait un terme aux aventures des sinistres bandes en jetant sous les verrous les antagonistes et la cause de leurs querelles, la belle “Casque d’Or”. »




8 mars 1981
Exécution du tueur en série Steven Judy.


Victime d’un foyer brisé, Steven Judy viole et poignarde une voisine à quarante et une reprises, avant de tenter de l’achever à coups de hache. Par miracle, la victime survit et identifie son agresseur qui est condamné à suivre neuf mois de thérapie. Apparemment, le traitement n’est pas efficace puisque quelques années plus tard, il est à nouveau condamné pour viols et agressions à Chicago et à Indianapolis.
 
En 1979, Judy assassine une jeune femme et trois enfants. Lors du procès, il n’éprouve aucun remords et annonce aux jurés : « Vous feriez mieux de me tuer, car la prochaine fois, ce sera peut-être vous ou l’une de vos filles. » Ils le prennent au mot et Steve Judy passe sur la chaise électrique de Michigan City, dans l’Indiana, le 8 mars 1981. Il est âgé de 24 ans.




9 mars 1929
Isidor Fink, un blanchisseur de New York, est tué dans une boutique entièrement close de l’intérieur.


Les mystères de chambres closes sont une des constantes du roman policier classique, et des auteurs tels que John Dickson Carr ou Clayton Rawson sont passés maîtres dans l’art de décliner des crimes impossibles. Mais souvent, comme le veut le proverbe, la réalité dépasse la fiction, ce qui fut le cas en cette soirée du 9 mars 1929 pour Isidor Fink…
 
Retrouvé mort dans l’arrière-salle de sa blanchisserie du 4 East 132e Rue, à New York, il a le corps criblé de balles. L’affaire semble impossible à résoudre aux détectives de la brigade criminelle, car la blanchisserie, qui comprend deux pièces, est complètement fermée et cadenassée de l’intérieur.
 
Isidor Fink est un émigré polonais qui s’est installé aux États-Unis en 1918, à l’âge de 20 ans. Parti de rien, il travaille seize heures d’affilée pendant des années, afin d’économiser l’argent pour monter sa propre entreprise. Le « rêve américain », dans toute sa splendeur. Et il y parvient à la fin des années 1920. Bien sûr, ce n’est pas grand-chose, mais c’est sa blanchisserie. Et pour restreindre les frais, il partage un appartement au 52 East 133e Rue, avec le cordonnier Max Schwartz.
 
Fink est un solitaire, on ne lui connaît pas d’amis proches, ni de femme, il est vrai que le métier de blanchisseur ne laisse pas beaucoup place à des loisirs. Mais il n’a pas d’ennemis non plus. Jusqu’à cette nuit du 9 mars 1929.
 
La blanchisserie consiste en une pièce de quatorze mètres sur sept, et elle est divisée en deux. Deux fenêtres, une sur la rue, l’autre sur une impasse, sont rendues aveugles par une couche de peinture grise. Elles sont toutes les deux protégées par des barreaux de fer, espacés de dix centimètres les uns des autres. La porte d’entrée, qui donne sur la rue, est fermée par un épais cadenas. Une imposte, également peinte en gris, se situe à mi-hauteur de la porte. Selon le rapport de police, elle est clouée et ne peut donc pas s’ouvrir. Dans l’arrière-salle, qui sert de réserve, une porte sépare la blanchisserie de l’appartement d’une voisine, Mme Lockland Smith, une femme de couleur. La porte est non seulement fermée à clef, cadenassée par-dessus le marché, mais aussi clouée.
 
Au début, Fink dort et se lave dans cette pièce, avant de partager un appartement avec le cordonnier Schwartz. Il a pour habitude de prendre ses repas dans des cafés du voisinage, où il est connu comme un homme sans histoire.
 
Il est environ 22 heures 30 en cette nuit du 9 mars quand Mme Lockland Smith, dérangée dans son sommeil par des bruits inquiétants en provenance de chez son voisin, alerte un policier en patrouille. L’agent Albert Kattenborn constate que tous les moyens d’accès sont complètement clos et il avise un jeune garçon de 13 ans, Lloyd Fox, en lui demandant de monter sur ses larges épaules pour briser l’imposte. Ravi, l’adolescent s’exécute et, après avoir retiré les débris de verre, saute à l’intérieur de l’établissement.
 
C’est là qu’il aperçoit le corps sans vie d’Isidor Fink, allongé à dix mètres de la porte d’entrée, avec deux balles du côté gauche de la poitrine et une troisième qui s’est logée dans le poignet gauche.
 
Le vol n’est pas le mobile du crime, car il y a de l’argent en caisse et dans les poches de Fink. Un fer chauffe encore sur la cuisinière à gaz, preuve que Fink repassait encore au moment où il a été surpris. Était-ce un suicide ? Forcément. Puisque personne n’a pu pénétrer dans les lieux. Mais, en fait, cette hypothèse est tout aussi impossible, car on ne retrouve aucune arme sur place. Et cela n’explique pas pourquoi Fink se serait tiré au préalable une balle dans le poignet gauche. Absurde.
 
Pendant les semaines qui suivent, les policiers examinent centimètre par centimètre l’établissement. Le plancher et le plafond sont arrachés, tous les murs sondés, à la recherche d’un panneau secret ou d’une porte cachée. Ils doivent se rendre à l’évidence : il n’y a rien. Les journaux avancent des théories toutes plus farfelues les unes que les autres. Fink aurait fixé l’arme à un système élastique qui l’aurait éloignée, après qu’elle se soit déchargée ! Un an après l’affaire, le détective chargé de l’enquête se confie à un journaliste : « Ce satané mystère à quatre sous me flanque les jetons. Il y a là quelque chose de surnaturel. »
 
La solution de l’énigme ? Il est probable qu’Isidor Fink ouvre la porte, après que quelqu’un y a frappé. On lui tire dessus, deux balles dans la poitrine (à une distance de soixante centimètres, d’après le rapport du légiste), tandis que la troisième le touche au poignet, alors qu’il tente de se protéger en levant le bras. Puis, il referme la porte et le cadenas, avant de s’effondrer dix mètres plus loin, mort.
Impossible ? Pas tout à fait. Plusieurs médecins légistes renommés, dont le professeur Lacassagne, citent divers exemples d’une telle survivance temporaire. Ainsi, un homme âgé quitte son hôtel pour se rendre dans un jardin voisin où il se tire une balle dans la tête. Le projectile remonte de son menton jusqu’au cerveau. On retrouve du sang, des fragments d’os et de cervelle éparpillés sur le banc du parc où il s’est installé vers 7 heures du matin. Une heure et demie plus tard, il retourne à son hôtel où il discute avec une femme de chambre, accroche son manteau et monte les marches pour se rendre dans la salle de bains. C’est là qu’il finit par s’effondrer. On l’emmène à l’hôpital, où il met encore près de trois heures avant de décéder. De tels cas sont très rares, mais ils existent, et il y a de bonnes raisons de croire qu’Isidor Fink en fait partie.




10 mars 1975
Patrick Mackay tue Adele Price, âgée de 89 ans.


Surnommé « The Psychopath » ou « The Devil’s Disciple » (le « Disciple du Diable »), ce Britannique de 23 ans est condamné à perpétuité pour cinq meurtres en 1974-1975, et suspecté de six autres assassinats. Dès son plus jeune âge, Mackay est fasciné par la mort et la torture, notamment celle des animaux. À 15 ans, il a déjà tenté par deux fois de tuer quelqu’un. Parmi ses hobbies, il adore revêtir un uniforme nazi qu’il a lui-même confectionné et construit des figurines de Frankenstein dans lesquelles il plante des aiguilles, avant d’en crever les yeux.




11 mars 1977
Dernier crime d’un tueur en série inconnu surnommé « The Baby-sitter ».


Quatre enfants des deux sexes, âgés entre 10 et 12 ans, sont violés et assassinés dans le comté d’Oakland, dans le Michigan, entre le 13 février 1976 et le 11 mars 1977. Un point commun relie ces quatre affaires : les corps ont été lavés et les ongles manucurés après la mort, d’où le surnom de « Baby-sitter » pour ce tueur, non identifié à ce jour. Quatre autres crimes d’enfants ont été commis dans la région, mais les cadavres n’ont pas fait l’objet d’un nettoyage post-mortem. Depuis le début de l’enquête, un suspect est dans la ligne de mire avant qu’il ne décède dans un accident automobile en 1981, mais des tests ADN ont établi son innocence.




12 mars 1980
Condamnation à la peine de mort du serial killer John Wayne Gacy.


Dans sa demeure de Chicago, Gacy assassine, viole et torture trente-trois adolescents. Leurs corps sont tous enterrés sous sa maison et dans son jardin. Malgré les odeurs nauséabondes de décomposition, personne, parmi ses voisins, ne paraît s’en inquiéter durant cinq années, de 1973 à 1978. Devenu peintre pendant son emprisonnement, Gacy a été exécuté en 1994.
 
À toutes les époques, les faits divers ont passionné les lecteurs. Au début du XIXe siècle, des marchands ambulants parcourent les villages pour chanter la comptine sanglante de l’éventreur de bergères ou des aubergistes égorgeurs de Peyrebelle, tout en vendant des fascicules illustrés. Quelques décennies plus tard, les unes dessinées du Petit Journal choqueraient à présent même les plus endurcis des éditeurs de tabloïds. En 1921, le procès de Landru vaut au tueur en série de recevoir des centaines de demandes en mariage. Le 18 mai 1939, l’exécution par la guillotine du tueur en série Eugen Weidmann, à Paris, déclenche des émeutes : des femmes hystériques se battent pour tremper leur mouchoir dans le sang du décapité, ce qui est censé leur apporter la fertilité. À cause de ce scandale, ce sera la dernière exécution à se dérouler en public.
 
De nos jours, certains meurtriers à forte résonnance médiatique ont leur agent artistique qui monnaye leurs interviews ou œuvres d’art. Dans les années 1990, vous pouviez ainsi adresser votre photo à John Wayne Gacy qui intégrait votre portrait dessiné par ses soins à ses recréations peintes à l’huile de Bambi ou de Blanche Neige et les Sept nains. Son agent artistique exerçait comme métier principal… celui d’entrepreneur de pompes funèbres !
 
Plusieurs tueurs en série ont écrit leur autobiographie, d’autres peignent ; Charles Manson, l’assassin de Sharon Tate, sculpte ses chaussettes. Plus étrange encore, d’autres criminels proposent leurs rognures d’ongles, mèches de cheveux ou du sperme séché apposé sur une photo de femme dénudée. Tous ces objets sont vendus aux enchères sur des « eBay du crime », et c’est le plus offrant qui remporte la mise. Des sites du Web vous proposent des pendules à l’effigie de Ted Bundy (qui a été exécuté pour l’assassinat de 32 femmes), des cartes à jouer ou des calendriers arborant les visages des criminels les plus infâmes, des T-shirts, des verres à bière, voire des poupées gonflables de Jeffrey Dahmer, le « Cannibale de Milwaukee ».




13 mars 1958
Libération conditionnelle de Nathan Leopold, auteur avec son complice Richard Loeb du « Crime du siècle ».


« Le crime parfait » est un élément d’intrigue récurrent de la fiction policière depuis De l’assassinat considéré comme un des beaux-arts, de Thomas de Quincey en 1927 jusqu’au personnage d’Hannibal Lecter. Mais dans la réalité, existe-t-il de tels assassins en quête de la perfection ultime et qui désirent aussi s’affirmer comme des « esthètes » du crime ? Nous ne pouvons qu’affirmer que ces « Perfect Killers » se font plutôt rares. Richard Loeb et Nathan Leopold ont 18 et 19 ans en mai 1924 lorsqu’ils kidnappent et assassinent le jeune Bobby Franks, âgé de 14 ans. Ils adressent ensuite à la famille une demande de rançon. Ils seront identifiés grâce à une paire de lunettes oubliée sur la scène du crime. En septembre 1924, ils échappent à la peine de mort à cause d’une plaidoirie magistrale du célèbre avocat Clarence Darrow. Loeb meurt assassiné en prison en 1936, tandis que Leopold est libéré après trente-trois années d’incarcération et il part s’installer à Puerto Rico où il décède d’une crise cardiaque à l’âge de 66 ans. Même s’il a réclamé une rançon, le duo meurtrier n’a pas besoin d’argent car les deux hommes sont issus de riches familles de Chicago. Dans leurs aveux, ils affirment avoir voulu commettre « le crime parfait, le crime ultime » pour montrer leur supériorité sur le reste des humains. Leur histoire a inspiré deux chefs-d’œuvre du cinéma, The Rope (La Corde) d’Alfred Hitchcock, en 1948, et Compulsion (Le Génie du mal) de Richard Fleischer, en 1959.




14 mars 2003
Disparition de Jane Longhurst, 31 ans, à Brighton.


Graham Coutts, un musicien et vendeur à mi-temps de 35 ans, est tellement obsédé par ses penchants nécrophiles qu’il cache le cadavre d’une femme pendant cinq semaines, avant de tenter d’y mettre le feu. Jane Longhurst, professeur de musique à Brighton (Angleterre), a été étranglée avec ses propres bas par Coutts ; ce dernier garde le corps dans un box qu’il a loué. Des caméras de surveillance montrent Coutts qui emporte un énorme carton et se rend à neuf reprises dans le box, très certainement pour y profaner le corps de sa victime.
 
Le 14 mars 2003, Jane Longhurst disparaît de l’appartement qu’elle partage avec son compagnon, Malcolm Sentance. Violoniste, elle vit avec lui depuis deux ans. Ce jour-là, elle téléphone à une collègue, Lisa Stephens, qui est enceinte de Graham Coutts, pour prendre de ses nouvelles. Cette dernière est absente et c’est Graham Coutts qui prend la communication. On ne revoit plus jamais Jane Longhurst après ce coup de fil. Coutts l’étrangle pour ensuite cacher son cadavre dans un endroit secret, avant de louer un box onze jours plus tard sous l’identité de Paul Kelly à la Yellow Storage Company. Les employés de la société remarquent une odeur très forte qui émane de l’unité de stockage et préviennent Paul Kelly, qui déplace le corps jusqu’à un champ, près de Pulborough, où il tente de le brûler, le 19 avril. Un automobiliste remarque des flammes dans les bois et prévient la police qui parvient à identifier le corps grâce à ses empreintes dentaires.
 
Lors de l’enquête qui suit, la police découvre que Coutts est un habitué de sites internet spécialisés dans la nécrophilie et la strangulation et qu’il a téléchargé plus de huit cents images pornographiques. Dans le box, les enquêteurs trouvent les vêtements de Jane Longhurst, son sac, son portable et d’autres objets personnels.
 
Pendant le procès, deux des ex-compagnes de Coutts, Nicola Stainthorpe et Sandra Gates, témoignent de la fascination de leur amant pour la strangulation pendant qu’elles font l’amour avec lui. Parfois, il leur serre tellement le cou qu’elles s’évanouissent. À plusieurs reprises, Coutts leur demande de « faire la morte ». Lorsqu’il parle de sa relation avec Sandra Gates, entre 1989 et 1996, Coutts reconnaît des actes de bondage. Quant à Nicola Stainthorpe, il indique qu’il l’asphyxie une centaine de fois environ pour obtenir des orgasmes plus violents. Le nécrophile reconnaît être un fétichiste : « Je suppose qu’on peut qualifier ça de fétichisme. J’ai une très forte attirance pour le cou des femmes. Cela doit faire vingt ans que je m’en suis rendu compte, je devais avoir 15 ans. J’ignore pourquoi. Le cou est une partie sexuelle du corps de la femme, une zone érogène qui est rendue plus sexy encore par les colliers ou le parfum. C’est la partie du corps qui sert au flirt. »
 
Après la condamnation à perpétuité de Graham Coutts, la mère de Jane Longhurst mène une campagne nationale pour tenter de faire interdire les sites pornographiques les plus violents de la Toile.




15 mars 1988
Le serial killer Arthur Shawcross tue Dorothy Blackburn, 27 ans, à Rochester, dans l’État de New York.


Voici comment il évoque les circonstances de cet assassinat lors de ses aveux en date du 4 janvier 1990.
« — Tu te souviens de la première que tu as tuée ?
— Oui, dit Shawcross, c’était Dorothy Blackburn. Je l’ai rencontrée à Tent City, sur Lake ou Lyell Avenue. On s’est dirigés sur West Main Street, près des grands immeubles où je me suis garé dans un parking. Et nous avons commencé… elle me faisait une fellation et je sais pas ce qui lui a pris, mais elle m’a mordu.
— Elle t’a mordu le pénis ?
— Ouais. J’étais furieux et je l’ai étranglée.
— Il était quelle heure ?
— En fin d’après-midi. Vers les 6, 7 heures.
— Tu avais accepté de la payer pour le sexe ?
— Oui. Vingt dollars.
— Et c’était pour quoi ?
— Une fellation.
— Juste une fellation ?
— Oui.
— Elle était déshabillée ou pas ?
— Elle était complètement nue, et elle m’a dit qu’après la fellation on ferait l’amour. Je lui ai répondu qu’on en discuterait plus tard.
— C’est toi qui l’as déshabillée ?
— Non, c’est elle.
— Et pourquoi elle t’a mordu ?
— Je n’en sais rien.
— Où se trouvaient tes mains pendant qu’elle te suçait ?
— Une derrière sa tête et l’autre dans son dos.
— Elle a eu un problème pendant la fellation ou elle le faisait comme tu voulais ?
— J’avais toujours des difficultés à bander, mais sinon tout marchait bien.
— Comment as-tu fait pour l’étrangler ?
— Avec une main. Ma main droite.
— Et après ?
— J’ai roulé pendant un moment.
— Et qu’as-tu fait d’elle ?
— Elle était assise, morte, à côté de moi.
— Tu n’as pas cherché à la cacher ?
— Non. Je me suis dirigé vers Northampton Park et j’ai balancé son cadavre par-dessus le parapet du pont1. »
Shawcross décédera en prison le 10 novembre 2008, à l’âge de 63 ans.




16 mars 2005
Exécution en place publique des « Vampires de Téhéran », deux tueurs en série pédophiles.


En 2004, la police iranienne arrête deux hommes, Mohammad Bijeh et son complice présumé Ali Baghi, qui ont violé, torturé et assassiné jusqu’à vingt et un enfants, avant de se débarrasser de leurs cadavres. Les journaux parlent d’eux comme des « hyènes » ou des « vampires du désert de Téhéran », où ils sévissent, s’en prenant de préférence à de petits immigrés clandestins dont les parents hésitent à signaler leur disparition à la police.
 
Le journal Hamvatan Salam impute à Mohammad et son complice Ali huit meurtres d’enfants de 9 à 11 ans, le quotidien de la télévision d’État Jam-e Jam quinze victimes, dont neuf enfants. Mais le sérieux quotidien gouvernemental Iran fait état de vingt et un garçons, deux hommes et une prostituée assassinés en l’espace d’une année.
 
Mohammad et Ali, 25 ans, salariés dans une briqueterie, enlèvent les enfants dans le désert, au sud de la capitale, en leur faisant croire qu’ils vont dénicher des lapins ou des renards. Puis ils les assomment à coups de pierre, abusent d’eux, leur infligent des sévices et leur fracassent la tête. Ils jettent les dépouilles dans un trou ou sur un chantier, sacrifiant à proximité un chat ou un chien, afin que le voisinage ne soit pas alerté par les odeurs de putréfaction des corps. Ou bien ils les brûlent et les enterrent.
 
Selon le journal Etemad, la police remonte la piste des deux criminels après la découverte de deux enfants qui agonisent. L’un est toujours dans le coma, mais l’autre, tiré d’affaire, témoigne. Ali est arrêté en premier et il finit par avouer. Il assure avoir agi seul, mais quand il est confronté à sa victime survivante, cette dernière affirme avoir été maltraitée par un autre homme. Le 5 septembre, la police surprend Mohammad qui épie des enfants en train de nager.
 
 
Le soir du 8 septembre, les deux criminels sont emmenés par les enquêteurs sur les lieux de leur dernier méfait. Un bulldozer met au jour les corps carbonisés de Milad Aminpour, Kayvan Khrosravi et Ahmad Azimi. Mohammad et Ali les ont kidnappés alors qu’ils jouaient au football. La même nuit, on exhume dans un poulailler industriel Sajjad Sotoudeh. Puis les jours suivants, six dépouilles non identifiées. « On a abusé de moi, j’ai été maltraité quand j’étais enfant, ma belle-mère n’arrêtait pas de me battre, j’ai toujours voulu me venger de la société, j’étais jaloux des enfants et je voulais qu’ils soient aussi malheureux que je l’avais été », a expliqué Mohammad Bijeh. Ali a fourni un plaidoyer similaire. « Voir le sang me mettait dans un état euphorique », a déclaré Mohammad. Les deux hommes avaient fait le serment de ne pas se dénoncer l’un l’autre. Mohammad est présenté comme le meneur. « Je faisais ce qu’il voulait, j’avais peur qu’il me tue », a déclaré Ali cité par Etemad. Mohammad Bijeh aurait en effet projeté de se débarrasser de son complice.
 
Le 16 mars 2005, Mohammad Bijeh est exécuté en place publique devant une foule en liesse. Après avoir été fouetté attaché à un poteau, il est pendu au bras d’une grue.




17 mars 1999
Exécution d’Andrew Kokoraleis, membre d’un gang de quatre tueurs satanistes et cannibales dans la région de Chicago.


En 1981 et 1982, ce gang de tueurs satanistes violent, mutilent et assassinent six femmes dans les environs de Chicago. Ils les torturent longuement, au point de leur couper les seins avec du fil de fer pendant qu’elles sont violées. Dans une chapelle satanique, installée au domicile de Robin Gecht, les enquêteurs découvrent de sinistres trophées qui confirment les activités cannibales et vampiriques des quatre tueurs. Andrew Kokoraleis est exécuté par injection mortelle dans la prison d’État de l’Illinois le 17 mars 1999.




18 mars 1932
Exécution d’Harry Powers, le tueur qui inspira le roman et le film La Nuit du chasseur.


Harry Powers, né Herman Drenth en 1892, est le tueur en série de deux femmes et trois enfants. Il est pendu le 18 mars 1932, à Moundsville, en Virginie. Il contacte sous différentes identités des femmes par le biais de petites annonces, avant de les épouser, de les dépouiller et de les tuer – souvent à coups de marteau. Son cas inspire le roman et le film La Nuit du chasseur.




19 mars 2014
Un « tueur en série » affabulateur suédois est libéré après plus de vingt ans d’internement psychiatrique.


Pendant des décennies, Sture Bergwall, 64 ans, est considéré comme le serial killer le plus célèbre de Scandinavie. Victime d’une terrible erreur judiciaire, il est libéré le mercredi 19 mars 2014 après plus de vingt ans d’enfermement, huit mois après son acquittement. Connu sous le nom de Thomas Quick, il avoue plus de vingt meurtres au début des années 1990 et se voit condamné à une peine de prison à perpétuité pour huit d’entre eux. Il est ensuite enfermé dans un établissement psychiatrique à partir de 1991. En juillet 2013, il est innocenté de tous ces meurtres, grâce au travail d’investigation d’un journaliste. C’est à la suite d’une condamnation pour vol à main armée qu’il avoue les huit meurtres, ainsi qu’une vingtaine d’autres en Suède, en Norvège et en Finlande, pour lesquels il n’a pas été jugé. Il puise dans les journaux les récits de ses assassinats et raconte comment il massacre ses victimes avec, parfois, des actes de cannibalisme.




20 mars 1958
Incendie de la ferme d’Ed Gein.


Norman Bates est « né » le 17 novembre 1957 lorsque l’écrivain Robert Bloch, alors âgé de 40 ans, écoute à la radio l’annonce des découvertes macabres effectuées par la police au domicile d’Edward Theodore Gein, dit « Ed », un fermier de 51 ans, qui vit à Plainfield, une minuscule ville du Wisconsin d’à peine 400 habitants, située à moins de 50 km du domicile du futur auteur de Psychose.
 
Homme de petite taille à la voix douce, Gein habite une ferme isolée située à 10 km à l’ouest de Plainfield. Lui et son frère aîné Henry subissent les foudres d’une famille dysfonctionnelle. Ils sont abusés physiquement et verbalement par un père alcoolique et une mère dominatrice, qui est aussi une fanatique religieuse. Augusta leur apprend que le sexe est l’incarnation du mal et que cela les rendra malades. En 1914, la famille déménage de La Crosse pour s’installer dans une ferme de quatre-vingts hectares. Dès le début, les Gein se détachent du reste de la population de Plainfield. Augusta refuse de se mêler aux voisins et aux activités habituelles de la collectivité, ses seules sorties sont réservées à la messe, tandis que son époux, qui ne travaille pas, est dans un état d’ivresse perpétuelle. À l’école, les élèves se moquent d’Ed et de ses manières efféminées car il ne fait partie d’aucune des équipes de sport. Sa scolarité s’achève lorsqu’il a 16 ans.
 
En avril 1940, son père décède et, en mai 1944, c’est son frère Henry qui meurt asphyxié lors d’un feu, dans les marais, qui cerne la ferme familiale. Mais le shérif local tarde à délivrer un certificat de mort accidentelle car Henry présente de nombreuses traces de coups à la tête ; or les deux frères se trouvent seuls à combattre l’incendie. À la fin du mois de décembre 1945, la tragédie frappe à nouveau les Gein avec la disparition d’Augusta à l’âge de 67 ans, la mère adorée d’Ed. Quelques jours plus tard, Ed nettoie avec soin la chambre de sa maman dont il scelle la porte en clouant des planches, comme une sorte d’autel permanent dédié à sa mémoire.
 
Seul dans la ferme, Gein survit comme homme à tout faire pour les habitants de Plainfield, dont il garde souvent les enfants lors des sorties parentales. La plupart le considèrent comme un excentrique, un « idiot du village » inoffensif. Timide, il est plus à l’aise avec les enfants qu’avec les adultes, et il les régale avec ses récits de réducteurs de têtes et de cannibales qu’Ed lit dans les « pulp magazines ». Parfois, il invite des enfants à venir admirer sa collection de têtes réduites qu’un cousin lui aurait envoyées pendant qu’il combattait aux Philippines lors de la Seconde Guerre mondiale.
 
Le 8 décembre 1954, Mary Hogan, 51 ans, disparaît à Pine Grove, dans la taverne dont elle est la propriétaire, à 10 km de Plainfield. Une douille de calibre.32 est découverte sur le plancher et une mince traînée de sang mène les enquêteurs jusqu’au parking attenant où le kidnappeur a probablement chargé le corps de la victime.
 
L’histoire semble se répéter trois ans plus tard, le 16 novembre 1957, lors de la disparition d’une propriétaire d’un magasin de Plainfield, Bernice Worden, âgée de 58 ans. À nouveau, un filet de sang s’arrête sur le parking attenant. La découverte d’un reçu pour un achat de liquide antigel qui porte le nom d’Ed Gein éveille les soupçons, car le fermier est venu le jour précédent s’enquérir du prix de ce produit. Les autorités décident de se rendre à la ferme des Gein pour fouiller les lieux. Dans une grange, un shérif adjoint trouve le cadavre décapité de Bernice Worden suspendu par les chevilles à un croc de boucher. Le corps a été dépecé et éviscéré, les parties génitales sont manquantes.
 
Dans le bâtiment principal, les policiers ne sont pas au bout de leurs surprises. Un bol de soupe a été fabriqué avec le crâne évidé d’un être humain. Le lit d’Ed Gein est entouré de piliers sur lesquels il a enfoncé d’autres crânes. Une boîte à chaussures contient neuf sexes de femmes découpés, une autre recèle quatre nez tranchés. Une ceinture faite à partir de seins de femmes repose sur des fauteuils recouverts de peau humaine. Plusieurs policiers vomissent lorsqu’ils se rendent compte que des « masques » de la chambre de Gein ont été façonnés avec les visages de différentes victimes. L’un de ces visages est celui de Mary Hogan, la propriétaire de la taverne : la chevelure est encore intacte.
 
Mais tout ceci n’est rien comparé à la « garde-robe » de Gein. Elle contient une veste dont les pans arborent encore la poitrine et les parties génitales d’une femme d’âge moyen. Le propriétaire des lieux avoue un peu plus tard qu’il porte cette « veste » lorsqu’il danse, nu, au clair de lune. Le cœur de Bernice Worden est enfermé dans un sac plastique près d’un chaudron dans la cuisine, ses entrailles sont enveloppées dans du papier journal et sa tête se trouve dans un autre sac caché entre deux matelas tachés de la chambre à coucher. Les oreilles sont percées avec des clous et du fil de fer qui permet « l’accrochage » de ce trophée aux murs de la ferme. En tout, on découvre des restes de quinze femmes.
 
Arrêté, l’homme de 51 ans avoue les meurtres de Hogan et Worden, et il explique que les restes des autres femmes proviennent de quarante profanations de sépultures effectuées entre 1947 et 1954. D’un ton bonhomme, Ed raconte : « Quand j’ai fabriqué ces masques, voyez-vous, je les ai fourrés avec du papier pour qu’ils s’assèchent. Par contre, sur les vagins, j’ai mis un peu de sel. »
 
Afin de confirmer les dires du tueur, les autorités décident d’exhumer la tombe d’Eleanor Adams, 52 ans, enterrée six ans plus tôt, près de celle d’Augusta Gein. Le 23 novembre 1957, son cercueil est déterré : le corps a disparu. Non loin de là, c’est le cadavre de Mabel Everson, 61 ans, décédée six ans plus tôt qui a été enlevé. Gein admet avoir porté ces « vêtements » car il rêve de devenir une femme mais les opérations de changements de sexe sont hors de portée de sa bourse. Il nie avoir violé les cadavres car « ils sentent trop mauvais », de même qu’il affirme ne jamais avoir mangé de chair humaine, ce qui paraît improbable au vu des restes retrouvés dans sa cuisine. Le 6 janvier 1958, à Wisconsin Rapids, Ed Gein est déclaré irresponsable de ses actes. Il est interné à l’hôpital psychiatrique de Waupun.
 
Le 20 mars 1958, dix jours avant la mise aux enchères de ses maigres possessions, la ferme d’Ed Gein brûle dans un incendie criminel. Deux mille personnes assistent à la vente aux enchères et un entrepreneur de Rockford, dans l’Illinois, achète la Ford de Gein pour la modique somme de 760 dollars. Il la présente dans un show itinérant intitulé Ed Gein’s Crime Car dans d’innombrables villes du Midwest.
 
Dix ans après la découverte du cadavre de Bernice Worden, Ed Gein est apte à passer en jugement devant le juge Robert Gollmar. Le 14 novembre 1968, il est déclaré coupable, mais irresponsable à cause de son état psychotique. En février 1974, il demande à être libéré, ce qui lui est refusé. Le 26 juillet 1984, Ed Gein décède de problèmes respiratoires au Mendota Mental Health Institute de Madison, à l’âge de 78 ans. Quelques semaines plus tard, il est enterré dans le secret près de la tombe de sa mère, dans le cimetière de Plainfield, sans avoir jamais pu lire le roman de Robert Bloch, Psychose, ni avoir vu le film d’Alfred Hitchcock.
Le personnage de Norman Bates est directement calqué sur celui d’Ed Gein et il inspire cinq films, un téléfilm et une série intitulés Bates Motel. Il sert de base à celui de Leatherface dans Massacre à la tronçonneuse (1974) de Tobe Hooper, ainsi qu’au Buffalo Bill du Silence des agneaux de Jonathan Demme.
 
L’histoire d’Ed Gein est également adaptée en 1974 par Jeff Gillen et Alan Ormsby dans le film Deranged où le tueur devient Ezra Cobb. Il apparaît sous sa véritable identité dans les longs-métrages Ed Gein (2000) et Ed Gein : The Butcher of Plainfield en 2007.




21 mars 1967
Libération conditionnelle de Charles Manson, qui vient de purger sept ans de prison pour des chèques falsifiés. Deux ans plus tard, les membres de la « Famille », dont il est le gourou, commettent les meurtres de Sharon Tate et de ses amis, ainsi que des époux La Bianca. Il était une fois est une fiction dérangeante écrite par Manson.


Il était une fois
Une fable de Charles Manson
   
J’étais en train de balayer la morgue lorsque j’ai vu par la fenêtre cette petite fille qui pleurait. Un policier s’approche et lui demande :
— Pourquoi pleures-tu, petite fille ?
— Mes parents m’ont jetée dehors, personne ne m’aime, je suis toute seule.
Aussi ce policier prend la petite fille de 12 ans entre ses bras et la console en lui disant :
— Ne t’inquiète pas, je vais prendre soin de toi.
Et l’enfant lève les yeux vers cet homme, elle voit le revolver et, pour elle, cela symbolise la force et l’autorité. À ses yeux, le flic représente un père. L’agent l’emmène chez lui, et il l’aime beaucoup. Il tombe amoureux de cette petite fille. Et elle le lui rend bien.
Ce flic était marié, il est maintenant divorcé, et il a deux enfants qui sont plus âgés que cette petite fille, mais il n’y peut rien, il l’aime. L’amour ne connaît pas d’âge.
Un jour, la mère du policier entend des rumeurs sur son fils, et elle se dit : « C’est affreux. Je dois mettre un terme à cette histoire. » Elle téléphone à son petit-fils et elle lui raconte tout. « Tu dois avoir honte de l’attitude de ton père ? Il faut que tu fasses quelque chose. » L’adolescent rend visite à son père et lui dit qu’il doit s’arrêter, qu’il ne permettra pas que ça continue.
Le policier lui dit de se mêler de ses affaires et que rien ne le fera changer d’avis. Aussi, le garçon sort un couteau.
— Je vais devoir te tuer.
Il se précipite sur son père et lui plonge le couteau en plein cœur. Mais le père a le temps de dégainer et il abat son fils, avant de s’effondrer mort lui aussi.
La fille du policier apprend la triste nouvelle et rend visite à sa mère pour lui demander des comptes.
— Regarde ce que tu as fait. Tout ça est de ta faute.
Elle prend l’arme de son père et tue la vieille femme. Quand elle s’aperçoit de son geste, son cœur se remplit de remords et elle retourne l’arme contre elle et se fait sauter la cervelle.
Entre-temps, je suis de retour à la morgue, toujours en train de balayer le sol. La mère du flic se trouve sur une des tables d’autopsie, sur le point de se faire embaumer. Pendant que je manie le balai, son anneau de mariage glisse de son doigt et roule vers moi. Je me penche pour le ramasser. Pendant que je l’examine, une étoile filante traverse le ciel. L’étoile chute sur le sol et se transforme en une bague en or sur le trottoir.
J’observe la scène par la fenêtre et je vois cette même petite fille qui se retrouve au même endroit où le policier l’avait trouvée. Elle aperçoit la bague et se baisse pour s’en emparer. Nos regards se croisent et elle me sourit.
Et chaque fois que vous verrez une étoile filante, c’est toujours la même bague en or. Cette bague en or que la Reine d’Angleterre vous donne en échange de vos couilles quand elle vient de vous les couper.





22 mars 1989
L’État du Texas condamne à la peine de mort le tueur en série Henry Lee Lucas2.


Après avoir été condamné à la peine de mort par l’État du Texas, Henry Lee Lucas est inculpé en décembre 1990 pour quatre meurtres commis en Floride, où il devait être extradé et passer en jugement. À cette époque, il avoue tout d’abord être l’auteur de cent cinquante, puis de près de trois cents assassinats. Il parvient à convaincre un certain nombre de policiers de la véracité de ses dires et affirme avec aplomb avoir participé aux activités meurtrières d’une secte nommée « La main de la mort » avec son amant et complice Ottis Toole. Considéré comme un affabulateur, Lucas reste officiellement inculpé de vingt assassinats, d’autres juridictions ayant abandonné leurs poursuites pour s’épargner les controverses médiatiques attachées à sa personnalité. Certains procureurs hésitent à le poursuivre à cause du coût très élevé – parfois plusieurs millions de dollars –, de l’instruction d’un procès, d’autant que Lucas a déjà été condamné à mort au Texas.
 
Le 22 mars 1989, une première date d’exécution est fixée pour le 3 décembre 1990. Mais le 29 novembre elle est repoussée à une date ultérieure par la cour d’appel. Le 27 juin 1998, le gouverneur George Bush commue la peine de mort de Lucas en réclusion criminelle à perpétuité, car il est reconnu innocent du meurtre de « Orange Socks » – celui d’une jeune femme dont l’assassin court toujours. Il décède d’une crise cardiaque le 11 mars 2002.
 
Son complice Ottis Toole, quant à lui, est condamné à mort pour le meurtre de George Sonnenberg, le 18 mai 1984. Mais en novembre 1985, la cour suprême de Floride change la condamnation à mort de Toole en perpétuité, estimant que son jugement n’a pas tenu compte de circonstances atténuantes, notamment son état de délabrement mental au moment du meurtre. Toole a aussi été condamné à la perpétuité pour l’assassinat d’Ada Mildred Johnson, 19 ans, en Floride. Il décède le 15 septembre 1996 des suites d’une maladie du foie dans la prison de Starke.




23 mars 1987
Gary Heidnik kidnappe Agnes Adams qu’il garde captive dans un puits creusé dans la cave de sa maison à Philadelphie.


Interné dès son adolescence pour des problèmes mentaux, Heidnik effectue vingt-deux séjours en hôpitaux psychiatriques. Au fil des ans, il est examiné par près de cent cinquante psychiatres et tente de se suicider à treize reprises ; parmi ces tentatives, il fonce à moto et percute un camion, il essaie de se pendre, il ingurgite à diverses reprises des médicaments et pulvérise une ampoule dont il avale le verre pilé. En 1968, il est âgé de 25 ans lorsqu’il tente d’assassiner son frère Terry à coups de planche.
 
Heidnik suit des études dans une école militaire où il se montre fasciné par tout ce qui touche aux affaires et au monde de la finance. Il s’engage dans l’armée en 1962, mais on ne le garde pas suite à divers problèmes. Lors d’un examen, un médecin militaire lui demande pourquoi il a un ruban attaché autour du gros orteil : « Je veux attraper la gangrène. J’espère qu’elle va se propager à travers tout mon corps, afin que je meure. »
 
Malgré tout, Gary Heidnik passe à travers les mailles du filet et fonde, en 1971, sa propre église, la United Church of the Ministries of God, qu’il fait fructifier, au point de s’acheter des Rolls, Cadillac ou Lincoln Continental. Arrêté en 1978 pour le kidnapping d’une femme de 34 ans atteinte de troubles mentaux, Heidnik passe quatre ans dans un établissement psychiatrique. En 1986, il s’achète une maison à Philadelphie, dont il aménage la cave pour la transformer en un harem pour ses esclaves sexuelles.
 
En l’espace de quelques mois, du 26 novembre 1986 au 25 mars 1987, Heidnik kidnappe quatre jeunes femmes noires qu’il enchaîne, dénudées et affamées, pour les violer tous les jours ; si elles se rebellent, il les torture à l’électricité ou en leur enfonçant un tournevis dans l’oreille. À la moindre incartade, Heidnik les frappe à coups de manche de pelle. Deux d’entre elles meurent et sont démembrées. On le suspecte même de cannibalisme, puisque des restes humains sont découverts dans une casserole de sa cuisine. Comme dans le cas de Jeffrey Dahmer, le célèbre « Cannibale de Milwaukee », Heidnik est dénoncé par ses voisins qui se plaignent d’odeurs de putréfaction qui émanent de sa maison. Il est condamné à mort le 3 juillet 1988 et est exécuté le 6 juillet 1999.




24 mars 1909
Naissance de Clyde Barrow.


Idéalisés par le lyrisme d’Arthur Penn, Bonnie & Clyde n’ont pas toujours connu cette aura de « brigands bien-aimés », comme Robin Hood ou les frères Jesse et Frank James. Voici comment la presse française de 1934 relate leur mort (tout au long de l’article, le nom de Bonnie Parker est écorché par le journaliste qui l’identifie sous le nom de Barker, erreur que nous avons corrigée) :
 
« Par une étrange ironie du destin, c’est dans une petite ville de la Louisiane, qui porte le joli nom d’Arcadia, que viennent de trouver la mort il y a deux jours, sous les balles de la police, deux des plus dangereux bandits d’Amérique : Clyde Barrow et sa maîtresse Bonnie Parker, plus connue sous l’étrange sobriquet de “Sal-le-Suicide”.
Depuis que Capone est emprisonné et que la prohibition a été suspendue dans le monde interlope des États-Unis, décors et personnages semblent s’être brusquement transformés. De nos jours, en Amérique, l’élégant et riche gangster de la ville n’ayant plus des millions à gagner facilement dans le trafic clandestin des alcools, s’est éclipsé, faisant place aux bandits de grands chemins, aux hors-la-loi qui, chaque jour, défient la police et semblent jouer avec celle-ci un match sans merci.
Ces vedettes du crime ne portent plus le smoking, mais le costume de sport ou, mieux encore, le fruste équipement des cow-boys et des trappeurs. Leurs jeunes femmes, elles aussi, sont alertes et sportives. Au lieu de mener, dans les bars secrets, l’étiolante vie des prostituées, elles ont préféré s’entraîner, aux côtés de leurs amants, à la course en auto et au tir à la mitrailleuse.
Ces redoutables hors-la-loi et leurs “Gun Molls”, c’est ainsi qu’ils appellent leurs compagnes, n’ont pas de lieutenants ou de tueurs pour exécuter leurs ennemis. Cette tâche, ils l’accomplissent eux-mêmes et, là où leurs autos sont passées, shérifs, policemen et gardes nationaux massacrés, marquent de leurs cadavres ensanglantés leur tragique randonnée.
Dillinger avait été désigné “Ennemi Public no 1”. Mais ce titre de champion du crime aurait pu aussi bien aller à Clyde Barrow, surnommé “Le Serpent à sonnette du Texas”. Sans doute, les douze meurtres qu’il avait commis, dans l’espace de dix-huit mois, lui auraient valu ce surnom. Mais la rumeur publique ajoutait que ce qui l’avait toujours distingué de ce reptile, c’est que le serpent à sonnette prévient son ennemi au moment de l’attaque par le bruit caractéristique qu’il émet ; alors que Clyde Barrow frappait sans prévenir.
C’était un mauvais garçon, un féroce et implacable tueur, qui n’avait jamais fait montre, dans aucune de ses nombreuses expéditions, du moindre trait d’humanité, et qui avait pour collaboratrice une femme aussi cruelle que lui : “Sal-le-Suicide”, la terrible gangsteresse aux cheveux roux, dont la seule passion était de fumer de gros cigares noirs, tout en mitraillant avec une précision quasi diabolique de malheureuses victimes…
 
Clyde Barrow avait débuté dans sa funeste carrière vers l’âge de 16 ans. Sa spécialité avait été tout d’abord le vol d’autos. Sa vieille mère, qui tient un poste d’essence à Dallas, dans le Texas, alla à plusieurs reprises implorer les juges en faveur de son fils et obtint quelquefois leur pardon. Puis, vers 19 ans, Clyde rencontra un autre jeune criminel, Roy Hamilton, qui devint son associé. Un soir que les deux gangsters en herbe entraient dans un café de Dallas, leur attention fut attirée par la serveuse, une gamine de 15 ans à peine, dont la chevelure d’un rouge flamboyant rendait plus vive l’étrange flamme qui, par instants, luisait dans ses yeux noirs et cruels. Elle avait déjà eu comme ami un vaurien de petite envergure qui, au cours d’un vol, s’était fait prendre et jeter en prison. Bonnie Parker, ou “Sal-le-Suicide”, comme on l’appelait déjà, était seule au monde et obligée de se débrouiller. Mais son premier amant lui avait inculqué quelques notions utiles au métier de gangster : aussi n’ignorait-elle pas tout de la “profession”. Clyde Barrow et Roy Hamilton l’emmenèrent avec eux et ce fut dès lors un singulier ménage à trois, en même temps qu’une redoutable association criminelle. “Sal” n’avait pas de préférence bien marquée et partageait ses faveurs entre les deux hommes.
[image: image]

Durant de longs jours, le trio vécut de cambriolages, de vols d’autos et de coups de force sans éclat, jusqu’au moment où le premier sang fut versé. Ce jour-là, les deux bandits, secondés par leur maîtresse, massacrèrent derrière son comptoir un boutiquier, dans un petit bourg du Texas. Quelques jours plus tard, dans un dancing d’Oklahoma, Barrow et ses associés tuèrent le shérif de la région.
 
De vulgaires voleurs, Barrow, Hamilton et “Sal” étaient devenus tout à coup des tueurs professionnels. La petite troupe terrorisa le sud-ouest du Texas qu’elle sillonna dans une puissante auto. Cette voiture constituait en même temps un véritable arsenal ambulant. Bonnie Parker, alias “Sal-le-Suicide”, fumait ses gros cigares noirs tout en assumant le service des mitrailleuses. Elle ne manquait jamais son but. Clyde se vantait que sept policemen avaient payé de leur vie la vaine tentation de capturer le “Serpent à sonnette” et qu’ils avaient, au tableau de leur chasse, une douzaine de victimes.
Mais au milieu de leur vie de pillage et de meurtre, les bandits avaient conservé un goût enfantin, une manie absurde, pour les photographies d’amateurs. Rien ne leur plaisait plus que de poser devant l’objectif d’un Kodak, où “Sal” aimait par-dessus tout à prendre des poses avantageuses, fumant son éternel cigare et faisant mine, parfois, de menacer son amant du bout de sa carabine.
Pour cette semeuse de mort, le meurtre était une sorte de sport dont elle pressentait l’issue fatale lorsqu’elle écrivait ce poème :
Un jour on les descendra tous les deux dans la tombe
Et on les enterrera côte à côte.
Quelques-uns en auront du chagrin,
La loi en éprouvera un grand soulagement.
Mais, pour Bonnie et Clyde, ce sera la mort !

En effet, la fin de leur triste existence était proche. En janvier 1934, premier avertissement : Roy Hamilton fut capturé par la police et envoyé dans un camp de détenus. Clyde et “Sal” volèrent au secours de leur complice. Grâce à un coup de main d’une audace inouïe, ils parvinrent à le faire évader et purent ainsi reprendre le cours de leurs exploits.
Mais, au cours de la détention de Roy, “Sal” s’était-elle rapprochée de Clyde plus qu’elle ne l’avait fait naguère ? Roy rendu à la liberté, devina-t-il qu’il existait une nouvelle intimité entre ceux qui l’avaient libéré ? Peut-être. Toujours est-il que Roy Hamilton, pour la première fois, connut les affres de la jalousie. Il se vengea en livrant Clyde et “Sal” à la police.
L’épilogue survint lorsque l’auto des tueurs fut surprise alors qu’elle roulait à toute vitesse sur la grand-route, près d’Arcadia. Depuis trois semaines, les policiers, à cet endroit, guettaient le passage du couple. Frank Halmer, garde forestier, l’un des meilleurs tireurs de la région, avait accompagné les policiers. Aussitôt qu’il aperçut l’auto des gangsters, il la mit en joue : “L’idée de tuer une femme me faisait horreur, racontera-t-il plus tard, mais je me disais que si je lui faisais grâce, c’était la vie de bien d’autres hommes qui était en jeu. Ces “rats humains” étaient sans pitié ! Alors, on n’avait pas le choix : j’ai tiré.”
La balle de Frank Halmer frappa-t-elle en plein cœur la gangsteresse aux cheveux rouges ? On ne le saura jamais. Après le premier coup de feu du garde forestier, la police mitrailla aussitôt l’auto et ses occupants, qui furent déchiquetés par les balles.
Lorsqu’enfin cessa le feu, on trouva la voiture qui avait capoté, couchée dans un ravin. Clyde Barrow, mort, le corps tordu, s’agrippait encore au volant. À ses côtés, Bonnie Parker était couchée en travers de sa mitrailleuse, serrant entre ses doigts le mégot éteint d’un dernier cigare. Si grande était la crainte de la police devant les “rats humains”, qu’elle ne se résolut à s’approcher d’eux que lorsque leurs cadavres eurent été transpercés de quarante balles au moins.
Sans toucher à ces dépouilles sanglantes, les policiers prirent l’auto des bandits à la remorque de la leur et regagnèrent Arcadia. Ce fut un étrange et macabre cortège que cette forteresse ambulante, promenée à travers les rues de la petite ville, avec le mort toujours agrippé au volant et le corps de la jeune femme écroulé sur sa mitrailleuse.
Unis dans le meurtre, Clyde et “Sal” devaient être séparés dans la mort. Les deux cadavres furent entreposés dans deux morgues différentes. Une foule de curieux les assiégea aussitôt pour contempler les dépouilles affreusement mutilées des deux misérables. On admira les cuisses tatouées de “Sal”, qui portaient deux cœurs entrelacés et percés d’une flèche.
Quelques jours plus tard, le corps du “mauvais garçon” et celui de la gangsteresse étaient inhumés dans deux cimetières différents. La prophétie de “Sal-le-Suicide”, la tigresse aux cheveux rouges, ne s’était pas réalisée. Les deux amants tragiques ne dorment point couchés côte à côte. »




25 mars 1989
Jeffrey Dahmer, le « Cannibale de Milwaukee », tue Anthony Sears.


Le 25 mars 1989, Dahmer rencontre Anthony Lee Sears, un Noir de 25 ans, dans le club La Cage aux Folles. Sears, qui a connu quelques problèmes avec la loi, notamment pour vol à l’étalage et utilisation frauduleuse d’une carte de crédit, dirige maintenant un restaurant, mais aspire surtout à devenir mannequin. Il adore qu’on le prenne en photo et accepte la proposition financière de Dahmer, qui se prétend originaire de Chicago et en visite chez sa grand-mère. Celle-ci est absente pour quelques jours et Jeffrey sait qu’il peut prendre son temps. Les deux hommes font l’amour, avant l’enchaînement fatal : strangulation, fellation post-mortem, masturbation et éjaculation sur le cadavre, suivies du démembrement.
 
Cette fois-ci, il garde la tête qu’il plonge dans une bassine d’eau bouillante où il a ajouté un puissant détergent. Au bout de quelques heures, il nettoie le crâne de toute trace de chair, le laisse sécher avant de le peindre en gris, afin qu’il ressemble aux modèles en plastique vendus dans le commerce et destinés aux étudiants en médecine. La tête d’Anthony Sears sera retrouvée près de deux ans plus tard dans l’appartement de Dahmer :
« J’ai gardé la tête après l’avoir fait bouillir pour en enlever toute la chair ; de même pour sa queue-de-cheval et ses parties génitales. Au moment de mon arrestation, elles se trouvaient dans le petit placard noir de mon appartement. Je l’avais trouvé tellement beau que le désir de le garder au moins en partie a été plus fort que le risque de me faire prendre. C’est à ce moment-là que j’ai commencé à fantasmer sur l’idée de créer une sorte de temple et d’autel avec dix crânes alignés, pendant que de l’encens brûlerait en permanence des deux côtés. Je voulais acheter un fauteuil en cuir noir pour m’installer confortablement face à cet autel pour admirer ma “collection”. À la même époque, je regardais beaucoup Le Retour du Jedi. Plus tard, ce fut au tour de L’Exorciste 3. Surtout les passages qui tournent autour du personnage de l’Empereur et de Satan pour le second [en fait, il s’agit d’un détenu dans une cellule capitonnée]. Les deux sont des individus qui contrôlent les autres grâce à des pouvoirs magiques que j’espérais acquérir à mon tour grâce à ce “temple”. Je suis aussi fasciné par leur regard, ces yeux jaunes qui produisent un effet diabolique ; je me suis rendu chez un opticien pour acheter des lentilles de contact de cette couleur que j’ai portées à plusieurs reprises dans des clubs gays. Les passages de ces deux films me servaient principalement à me mettre dans l’ambiance avant de partir à la recherche de nouvelles victimes. Je suis d’ailleurs tout aussi corrompu et maléfique que les personnages de ces deux films3. »




26 mars 1916
Robert Stroud, le « Prisonnier d’Alcatraz », commet le meurtre qui lui vaut de passer cinquante-quatre années derrière les barreaux.


Déjà condamné à douze années de prison pour l’assassinat en 1909 du client d’une prostituée dont il est le souteneur, Robert Stroud est considéré comme un détenu ultra violent dans la prison de Puget Sound. Lors de son incarcération, il poignarde deux prisonniers. Transféré à Leavenworth, au Kansas, il tue cette fois-ci un gardien après une dispute. Condamné à la peine de mort, la sentence est commuée en perpétuité.
 
Robert Stroud se prend alors de passion pour les oiseaux ; il commence par recueillir trois moineaux, et élèvera plus de trois cents canaris dans sa cellule au fil des années. Il signe même deux ouvrages d’ornithologie. Son cas fait l’objet d’un film en 1962, Le Prisonnier d’Alcatraz de John Frankenheimer, où Burt Lancaster interprète le rôle de « L’homme aux oiseaux ». Stroud décède en 1963 à l’âge de 73 ans.




27 mars 2004
En Basse-Saxe, un adolescent âgé de 15 ans massacre ses grands-parents.


Le 27 mars 2004 vers 20 heures, en Basse-Saxe, Markus, 15 ans, se faufile dans la maison de ses grands-parents, Henriette, 65 ans, qui souffre d’un léger handicap moteur, et Josef, 69 ans, avec la ferme intention de les tuer. « De les abattre de la façon la plus brutale qui soit », a estimé le juge lors du procès de l’adolescent qui s’est achevé le 17 septembre. Markus bat à mort son grand-père à l’aide d’une batte de base-ball en acier qu’il a confectionnée lui-même. Puis il étrangle sa grand-mère, qui regarde la télévision sur le canapé du salon, avec un câble. Henriette et Josef montrant encore des signes de vie, il les achève en les égorgeant à l’aide d’un couteau qu’il est allé chercher dans la cuisine.
 
Le jeune homme a été condamné à neuf ans de prison pour mineurs ; il encourait une peine maximale de dix ans. Le tribunal de Hildesheim n’a pas tenu compte du fait qu’il est atteint du syndrome d’hyperactivité de l’enfant. Markus a passé des aveux complets. Il avait deux complices, qui ne l’ont pas dénoncé alors qu’il annonçait qu’il partait commettre ce double meurtre. Il s’agit de sa petite amie, âgée de 18 ans, qui a écopé de deux ans avec sursis, et de son cousin de 17 ans qui a été condamné à un an avec sursis.
 
L’accusé a expliqué qu’il avait lu le journal intime de sa sœur Lena, 11 ans, qui s’y serait plainte d’avoir été victime d’un abus sexuel de la part de son grand-père. Celui-ci, un tyran, d’après l’avocat de la défense, faisait l’objet d’une enquête à ce propos depuis janvier 2004. Markus a ajouté qu’il avait décidé de tuer également sa grand-mère qui aurait assisté au viol sans réagir.
 
Le juge a reproché au jeune accusé d’avoir prémédité son acte, « brutal, terrifiant et repoussant ». Il a tout simplement « exécuté » ses grands-parents « sans leur laisser la moindre chance de s’en tirer ».




28 mars 1757
Exécution du régicide François-Régis Damiens.


Charles-Henri Sanson est l’héritier de sept générations de bourreaux. En 1830, il publie les Mémoires de Sanson, qui sont en partie écrits par Honoré de Balzac. Il y recense une histoire des supplices et des exécutions, tout en vantant les mérites de la guillotine. Voici comment il évoque le sort réservé aux régicides : « Un des plus affreux supplices des temps anciens fut l’écartèlement. Tout d’abord, sous l’empereur Aurélien qui avait voulu, par des peines très sévères, rétablir la discipline dans les troupes romaines, le soldat qui avait commis le crime d’adultère avec la femme de son hôte était condamné à subir l’écartèlement par les branches d’arbre. À deux grosses branches que l’on avait fait fléchir avec effort en les attirant à soi et qu’on avait soin de maintenir dans cette position avec des cordes, on attachait les pieds du soldat coupable ; ces branches, qu’on abandonnait ensuite à leur élasticité, se partageaient le corps de ce malheureux. Mais l’écartèlement le plus en usage, et qui subsista jusqu’en 1757 – Damiens fut le dernier régicide écartelé –, consistait à attacher le patient par les pieds et par les mains à quatre vigoureux chevaux qui tiraient en sens contraire jusqu’à ce que les membres fussent séparés du tronc. Presque toujours ce supplice horrible était réservé à ceux qui s’étaient rendus coupables du crime de lèse-majesté. Des heures de souffrance impossibles à décrire étaient endurées par le patient avant qu’il ne rendît le dernier soupir. Malgré ce raffinement de cruauté, l’écartèlement était précédé de plusieurs autres peines qui ne faisaient qu’ajouter à sa barbarie. En effet, le criminel, après avoir fait amende honorable et avoir subi la question ordinaire et extraordinaire, était conduit nu au supplice dans une charrette. Il était placé à plat sur le dos au milieu de l’échafaud – anciennement on disait “chaffault”, haut de deux pieds et demi à trois pieds, où il était attaché avec des chaînes, dont l’une lui entourait la poitrine et l’autre les cuisses ; on lui liait ensuite à la main droite l’arme dont il s’était servi, puis on la lui brûlait avec un feu de soufre. Ensuite, avec des tenailles, on lui arrachait des morceaux de chair aux cuisses, aux mamelles, aux bras et aux mollets ; puis on versait sur ces blessures une composition de cire, de soufre et de résine. Cela fait, on attachait une corde à chaque membre, aux jambes, depuis le genou jusqu’au pied, et aux bras, depuis l’épaule jusqu’au poignet ; le surplus de la corde s’attachait au palonnier de chaque cheval, qu’on faisait tirer d’abord par petites secousses, puis ensuite à toute force. Le plus souvent, malgré l’effort des quatre chevaux, les membres ne se séparaient pas : alors le bourreau faisait des entailles à chaque jointure, afin de hâter la fin du supplice. Chaque cheval entraînait un membre ; on réunissait ensuite sur un bûcher ces lambeaux sanglants, et on les brûlait. C’est de cette triste et cruelle façon qu’après Jean Chastel, qui, en 1595, avait blessé Henri IV d’un coup de couteau au visage, nous voyons périr Ravaillac et Damiens, ces deux régicides dont l’histoire a conservé la longue et cruelle agonie. »
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29 mars 1981
Le « Trailside Killer » (« Le tueur des sentiers ») David Carpenter assassine l’étudiante Ella Hansen, en Californie.


Le 20 août 1979, la police de San Francisco découvre le corps dénudé et violé d’Edda Kane, 44 ans, sur un chemin de randonnée du parc du mont Tamalpais ; elle a été exécutée à bout portant d’une balle dans la nuque alors qu’elle était agenouillée, peut-être pour supplier qu’on lui laisse la vie sauve. Cette femme athlétique est partie escalader le mont Tamalpais qui surplombe la baie de San Francisco. Inquiet de ne pas la voir revenir, son mari prévient les autorités. Les inspecteurs et les médias pensent immédiatement que le mystérieux « Zodiaque » a de nouveau fait parler de lui, après une année de silence. Ce tueur, toujours inconnu, est suspecté de quarante-trois meurtres entre 1966 et 1978 et entretient une correspondance avec la police et certains journaux, de juillet 1969 à avril 1978 ; les lettres contiennent nombre d’indices sous la forme de textes cryptés et de références occultes. Mais aucune lettre ni message téléphonique ne suit ce qui va rapidement devenir une nouvelle série de meurtres.
Le 7 mars 1980, c’est une jeune fille de 23 ans, Barbara Swartz, qui part en excursion dans le parc. Son cadavre est retrouvé le lendemain près d’un sentier étroit, à l’écart des chemins les plus fréquentés. Elle a été poignardée à de nombreuses reprises dans la poitrine ; elle aussi est agenouillée. Le 15 octobre 1980, Anne Alderson, 26 ans, fait son jogging au même endroit, pour ne plus jamais revenir. Elle est abattue de trois balles dans la tête, également à genoux devant son assassin.
Fin novembre, un véritable sentiment de panique envahit San Francisco et ses environs avec plusieurs découvertes macabres. Le 27, Shauna May, 25 ans, n’est pas au rendez-vous fixé par son petit ami, sur le parking du parc de Point Reyes, à quelques kilomètres au nord de San Francisco. Deux jours plus tard, des chercheurs trouvent son corps dans une tombe creusée à la hâte. À côté d’elle, le cadavre décomposé de Diana O’Connell, 22 ans, qui a disparu un mois auparavant lors d’une randonnée. Les deux femmes ont été exécutées de plusieurs balles dans la tête. Le même jour, ce 29 novembre 1980, c’est un jeune couple, Richard Stowers, 19 ans, et Cynthia Moreland, 18 ans, qui est découvert, tués tous deux selon un mode opératoire identique ; ils sont portés disparus depuis le mois de septembre.
Malgré des moyens considérables et le travail conjoint de dix juridictions policières différentes, l’enquête est dans une impasse totale. Les rares témoins qui indiquent avoir vu une ou plusieurs des victimes en compagnie d’un homme peu de temps avant les meurtres font des dépositions qui ne concordent absolument pas. Celui que les médias surnomment le « Trailside Killer » (« Le tueur des sentiers ») reste inconnu. En dernier recours, il est décidé de faire appel à la National Academy du FBI et à sa toute nouvelle unité de profilers. L’agent John Douglas est envoyé à San Francisco.
En examinant les lieux et les photos prises par les enquêteurs, Douglas se rend compte que les assassinats se sont tous déroulés dans des endroits isolés et très boisés, à plus d’un kilomètre des chemins les plus accessibles. Le tueur est donc un familier de ces parcs qu’il a traversés à pied. Devant une assemblée de plusieurs dizaines d’enquêteurs, l’agent du FBI va décrire en détail le tueur :
« À mon avis, ce n’est pas quelqu’un de sophistiqué, un charmeur ou un beau garçon. Les nombreux coups de couteau et les attaques éclairs effectuées par-derrière montrent que nous avons affaire à un individu asocial, un solitaire qui n’a pas confiance en lui. Il est incapable d’attirer les randonneurs par la ruse. Les victimes sont toutes en parfaite condition physique. L’attaque par surprise représente pour lui l’unique moyen de pouvoir les contrôler et les soumettre à ses désirs.
Ce ne sont pas les crimes d’un individu qui connaît ses victimes. Les sites sont à l’écart, protégés de la vue de témoins éventuels, ce qui implique qu’il a tout le temps nécessaire pour accomplir son rite macabre. Il n’y a pas de viol, à l’exception d’Edda Kane, il se contente de manipuler les corps après la mort ; la masturbation est probable, mais il n’y a pas de pénétration. Les victimes présentent une palette d’âges et de caractéristiques physiques différentes. On est très loin d’un serial killer sophistiqué comme Ted Bundy qui se conforme à un seul type de victimes qui ont toutes la même tranche d’âge. Le “Trailside Killer” ne sélectionne pas ses proies, il est comme une araignée qui attend qu’une mouche vienne s’enferrer dans sa toile.
Cet homme possède déjà un lourd passé judiciaire et a fait de la prison pour viol, ou, plus probablement, pour des tentatives de viol, mais n’a pas commis d’assassinat avant cette série. Un facteur de stress peut avoir déclenché les meurtres : la naissance d’un enfant ou un divorce. C’est très certainement un Blanc, puisque toutes les victimes sont blanches, et que ce type de criminel outrepasse rarement les barrières raciales. Il est mécanicien ou travaille dans un emploi industriel. À cause de l’efficacité de ses crimes et du succès avec lequel il échappe aux recherches policières, je dirais qu’il a environ 35 ans. Son quotient intellectuel dépasse la normale. Et si l’on examine ses antécédents familiaux, il a dû faire preuve de cruauté envers les animaux et montrer des tendances affirmées à la pyromanie.
Autre chose encore, l’assassin a certainement un problème d’élocution. Il bégaye probablement. »
La salle remplie de policiers est stupéfaite devant une telle affirmation qui semble relever de la pure voyance. Çà et là, quelques ricanements moqueurs se font entendre et l’agent John Douglas sent qu’il a besoin d’expliquer plus en détail son profil psychologique. Le fait d’attaquer ses victimes par-derrière dans un lieu isolé peut indiquer qu’il souffre d’un handicap quelconque. Or aucun des nombreux randonneurs interrogés par les enquêteurs n’a repéré le moindre suspect présentant une anomalie physique. Douglas pense à un problème de bégaiement parce que c’est le genre d’infirmité qui gêne le meurtrier, tout en passant inaperçue. Malgré ces explications, les policiers restent sceptiques.
Le 29 mars 1981, le tueur frappe à nouveau, cette fois-ci dans le parc Henry Cowle, près de Santa Cruz. Il tend un piège aux randonneurs Stephen Haertle et Ellen Hansen en les menaçant d’une arme calibre.38. Il annonce à la jeune femme de 20 ans qu’il a l’intention de la violer. Comme elle refuse de se plier à ses désirs, il ouvre le feu et la tue. Son compagnon, grièvement blessé à la nuque, à l’œil et à une main, est laissé pour mort, mais il parvient à survivre et à décrire leur assaillant, un homme d’une cinquantaine d’années, à moitié chauve et aux dents jaunes pourries. Plusieurs témoins aperçoivent une Fiat rouge sur les lieux, tandis que les expertises balistiques prouvent qu’il s’agit bien du « Trailside Killer ».
Malgré ces nouvelles pistes, l’assassin demeure introuvable. Mais le 1er mai 1981, un habitant de San Jose informe les policiers que sa fiancée de 20 ans, Heather Scaggs, a disparu. Elle est partie s’acheter une voiture chez un collègue de travail, dans l’imprimerie où elle étudie, un certain David Carpenter. Il a même insisté pour qu’elle vienne seule. Les enquêteurs décident de questionner Carpenter et ils se rendent compte qu’il ressemble beaucoup à la description fournie par Stephen Haertle. Lorsqu’ils quittent le domicile de Carpenter, les policiers aperçoivent une Fiat rouge dans son garage. Et le suspect est atteint d’un fort bégaiement…
L’agent John Douglas, mis au courant des nouveaux développements de l’affaire, estime que David Carpenter est très certainement le « Tueur des sentiers » qui écume les environs de San Francisco. Son casier judiciaire est éloquent : en 1961, à l’âge de 33 ans, Carpenter a attaqué une femme à coups de marteau. Cet acte criminel s’est produit suite à la naissance non désirée d’un enfant d’un mariage qui bat de l’aile. Condamné à 14 ans de prison, il est relâché fin 1970. À peine rendu à la vie civile, il prend une peine de 7 ans pour vol et kidnapping. Juste avant d’être transféré au pénitencier, il s’évade en compagnie de quatre autres détenus, avant d’être capturé à nouveau. Après avoir purgé sa peine, David Carpenter est libéré sous conditionnelle en 1977. Son enfance est marquée par une mère dominatrice et un père qui le frappe. Il torture les animaux et allume des incendies dans le voisinage. Ses camarades de classe le persécutent en permanence à cause de son bégaiement.
David Carpenter est inculpé d’homicide au premier degré le 14 mai 1981 et, dix jours plus tard, on retrouve les restes de Heather Scaggs dans le parc de Big Basin Redwood, au nord de San Francisco. Stephen Haertle l’identifie formellement, mais aucune arme du crime n’est retrouvée, qu’il s’agisse du calibre.38 ou du.45 qui ont servi pour les différents meurtres. La police parvient à enregistrer les témoignages de deux malfaiteurs, l’un qui a vendu le.45 à Carpenter et l’autre qui a acheté le revolver calibre.38. Les enquêteurs lient aussi l’assassinat d’Anna Menjivas, le 4 juin 1980, à la série de forfaits commis par le « Trailside Killer » car Anna Menjivas connaît Carpenter depuis très longtemps.
En avril 1984, un jury de Los Angeles condamne David Carpenter à la peine de mort pour deux des crimes et, le 10 mai 1988, un jury de San Diego confirme cette condamnation pour cinq homicides supplémentaires. Depuis, Carpenter attend son exécution dans le Couloir de la mort de la prison de San Quentin.




30 mars 1975
Décès en prison de Howard Schmid, « The Pied Piper of Tucson », qui se vante ouvertement de ses crimes devant ses amis pendant plusieurs mois, avant d’être arrêté le 11 novembre 1965.


Fils unique gâté d’une riche famille de Tucson, Schmid présente l’image d’un rebelle auprès des adolescents de la ville. Entre 1964 et 1965, il tue, devant témoins, deux jeunes filles. Il est poignardé à vingt reprises en prison et décède le 30 mars 1975.




31 mars 1953
Arrestation de John Reginald Christie, « l’Étrangleur de Rillington Place ».


Maltraité par ses parents durant son enfance, John Reginald Christie est fasciné par la mort depuis qu’il a aperçu le corps de son grand-père dans son cercueil. Dès l’adolescence, il est incapable d’avoir la moindre relation sexuelle s’il n’a pas l’assurance d’avoir le contrôle total de sa partenaire – le mieux étant qu’elle feigne d’être évanouie. Surnommé « P’tite bite » ou « Qui peut pas », il est victime d’une attaque au gaz moutarde pendant la Première Guerre mondiale.
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Devenu fonctionnaire après la guerre, Christie commet de nombreux actes de petite délinquance, escroqueries et vols. En 1938, il emménage au 10 Rillington Place, à Londres, où il commet son premier meurtre, en août 1943. Cinq ans plus tard, un couple, Timothy Evans et sa femme Beryl, s’installe au dernier étage de l’immeuble. Quelques mois plus tard, Christie étranglera Beryl avant de la violer post-mortem. Il fait accuser Timothy Evans du crime. Lors du procès d’Evans, dont le QI n’est que de 70, Christie témoigne contre l’accusé. Ce dernier est exécuté le 9 mars 1950. Christie commet plusieurs autres assassinats. Pour satisfaire ses fantasmes masturbatoires, il a notamment coutume de raser le pubis de ses victimes qu’il conserve dans une boîte.
Ce tueur en série nécrophile de six femmes est finalement arrêté et pendu le 15 juillet 1953. L’affaire est l’objet d’un remarquable film de Richard Fleischer, L’Étrangleur de Rillington Place, en 1970.



1. 
Pour en savoir plus sur Arthur Shawcross, vous pouvez lire le récit que j’en ai fait avec « Le Monstre de Rochester » dans Le Livre noir des serial killers, paru aux éditions Points, en 2010.


2. 
Pour en savoir plus sur Henry Lee Lucas et Ottis Toole, lire mon ouvrage Le Livre noir des serial killers, paru aux éditions Points, en 2010.


3. 
Pour en savoir plus sur « Le Cannibale de Milwaukee », vous pouvez lire mon ouvrage : Le Livre noir des serial killers, paru aux éditions Points, en 2010.






AVRIL
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1er avril 2014
Geoffroy Dameure, le « Cannibale de Romainville », est relâché à cause d’une erreur de procédure.


Voici ce que son avocat, Me Dimitri Baveux, a déclaré : « Mon client a fait valoir ses droits comme tout autre citoyen l’aurait fait dans les mêmes circonstances. Il devait passer devant une commission de libération conditionnelle, mais celle-ci s’est réunie, sans que mon client ne puisse assurer sa défense, puisque la justice française a oublié de le prévenir. »
 
Geoffroy Dameure s’est contenté d’une courte déclaration qui n’a pas manqué de créer la polémique : « Mon innocence a été reconnue. En prison, on m’a obligé à suivre un régime végétarien. Mais je recommencerai… »
 
En 2005, après la disparition mystérieuse de Joël R., un employé de la caisse nationale d’assurance vieillesse de la préfecture de Seine-Saint-Denis, des enquêteurs tentent de retracer le parcours de l’homme, réputé dépressif. Pour ses collègues, à qui il s’est maintes fois confié, il a dû quitter son poste ; certains évoquent la possibilité d’un suicide. Le 13 mars 2005, sa feuille de route indique qu’il doit rendre visite à six personnes, dont Marc Dameure qui habite une maison délabrée située dans une rue proche du parc de Romainville. Joël R. doit y vérifier si Marc Dameure est toujours vivant : il a 96 ans et continue de percevoir une pension. Dans le jardin, des ordures sont amoncelées dans le plus grand désordre. Le propriétaire, qui a la réputation d’être un solitaire, y habite avec son fils Geoffroy que des voisins décrivent comme un homme taciturne, aux cheveux longs et à la barbe hirsute. Une fois entrés à l’intérieur, les policiers sont assaillis par une odeur effroyable de pourriture.
 
Les habitants décrivent l’arrivée d’un grand nombre de policiers, d’ambulances, ainsi que deux camions de l’Identité judiciaire. Vers 21 heures, ils auraient découvert le corps momifié du père Dameure, au milieu d’immondices et de nombreux restes humains dans la cave. Celle-ci communique avec d’anciennes carrières à gypse où le fils a été retrouvé. Ses paroles sont incohérentes. Dans la cuisine, les policiers saisissent un fait-tout contenant des viscères. D’après les premières constatations des légistes, ces restes appartiendraient à au moins sept personnes différentes. On ignore si ces dernières ont été tuées ou s’il s’agit de cadavres que le présumé cannibale aurait pu déterrer dans les cimetières.
 
Trois questions méritent d’être posées :
 
Le « Cannibale de Romainville » est-il une première pour la France ?
Les cas de cannibalisme sont très rares en France. Mais, récemment, nous avons eu l’exemple d’un tueur vampire à Nanterre, celui d’un détenu de la prison de Saint-Maur qui avait commencé à dévorer la cervelle de son codétenu, ainsi qu’un autre cas qui ressemble à celui de Romainville, avec cet homme dans la Meuse qui a dévoré son père en préparant une sorte de ragoût avec des légumes.
Peut-on dire que ces cannibales sont fous ?
À Romainville, le suspect est décrit comme vivant au milieu d’immondices et murmurant des paroles incompréhensibles, mais certaines sources indiquent aussi qu’il possède une bibliothèque assez fournie en matière d’ouvrages de criminologie et sur les tueurs en série (dont les miens). Dans une interview radio, le procureur a aussi mentionné la présence d’un ordinateur et d’une connexion internet. Il paraît donc difficile de se faire une opinion précise à son sujet. Quant au cannibale de la Meuse, celui-ci continuait à percevoir la retraite de son père, ce qui relève d’un comportement rationnel.
Qu’est-ce qui peut pousser un homme, dans notre société, à devenir cannibale ?
Il s’agit de posséder la victime ; elle ne fait plus qu’un avec vous. Elle n’existe plus aux yeux du cannibale. Comme les tueurs en série dépersonnalisent leurs proies, celles des cannibales sont chosifiées. Le tueur se les attribue de manière définitive.





2 avril 1960
Libération conditionnelle de Harvey Carignan, qui récidive à de multiples reprises.


Jugé en 1949 pour meurtre et en attente d’être pendu, Carignan est relâché parce qu’un policier oublie de lui lire ses droits. Ce géant, doté d’une force prodigieuse, viole au moins cinq autres femmes et les massacre à coups de marteau. Détail effrayant, on retrouve, parmi ses affaires, des cartes où plus d’une centaine d’endroits sont cerclés de rouge (un certain nombre de ces lieux correspondent à des crimes ou à des disparitions non résolues).




3 avril 1936
Exécution de Bruno Hauptmann.


Ce charpentier d’origine allemande est condamné pour l’enlèvement, le 1er mars 1932, puis le meurtre, du bébé de vingt mois du célèbre aviateur Charles Lindbergh. Hauptmann a toujours proclamé son innocence, y compris le jour de son exécution sur la chaise électrique. Plusieurs ouvrages parus ces dernières décennies semblent confirmer qu’il n’était pas coupable.
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4 avril 1943
Naissance de Judias Buenoano, une « veuve noire », qui est exécutée en Floride en 1998.


Condamnée à mort, le 26 novembre 1985, pour l’assassinat de plusieurs de ses maris et de son fils handicapé de 19 ans, elle incarnait pourtant l’image du rêve américain : née d’une famille très pauvre, elle est devenue une femme d’affaires très riche. Mais le rêve a tourné au cauchemar pour tous ceux qui l’ont approchée. Elle est exécutée le 30 mars 1998 sur la chaise électrique de Florida State Prison, à Starke, là où Ted Bundy1 est aussi décédé. C’était la première femme à s’asseoir sur la chaise depuis 1957.




5 avril 1989
Enlèvement du petit Joris Viville, à Port Grimaud.


Un petit garçon belge de 9 ans, Joris Viville, est enlevé dans un camping à Port Grimaud, près de Saint-Tropez. Son corps est retrouvé étranglé, et mutilé à coups de tournevis, dix-sept jours plus tard. À l’époque, Francis Heaulme séjourne au centre psychiatrique de la Fontonne, près d’Antibes. Ce jour-là, il est rentré en annonçant au personnel soignant qu’il avait tué quelqu’un à Port Antibes. Le 24 mai 1997, la cour d’assises du Var le condamnera à la réclusion criminelle à perpétuité, assortie d’une peine de sûreté de 22 ans.




6 avril 1944
Naissance du « Serpent » Charles Sobhraj.


Surnommé « Le Cobra », « Le Serpent » ou « Bikini Killer », Charles Sobhraj est un tueur en série français qui aurait assassiné une vingtaine de personnes dans les seules années 1975-1976 – pour la plupart des touristes qui visitent plusieurs pays asiatiques. L’auteur Thomas Thompson immortalise le personnage avec son ouvrage La Trace du serpent. Escroc manipulateur, doté d’un charme certain, Sobhraj est un grand connaisseur en matière de poisons et un roi de l’évasion.
 
Condamné en Inde, il est libéré en février 1997, au bout de vingt années d’incarcération et s’installe à Paris. En septembre 2003, Sobhraj commet l’erreur de partir pour le Népal où il est recherché pour un double meurtre commis en 1975. Reconnu dans une rue de Katmandou, il est condamné à la prison à vie en août 2004. En septembre 2014, il est à nouveau jugé et condamné pour l’assassinat d’un touriste canadien. Charles Sobhraj est toujours emprisonné au Népal à l’heure actuelle.




7 avril 1903
Pendaison de l’empoisonneur anglais George Chapman.


Voici comment le bourreau français Sanson décrit ce type de châtiment dans ses mémoires publiés en 1830 :
« En Angleterre, on ne connaît guère d’autre genre de supplice que la corde. Ce supplice, qui est encore en usage en Allemagne, a été remplacé en France par l’instrument inventé, ou pour mieux dire, perfectionné par le docteur Guillotin.
En France, concurremment avec la décapitation, figurait la pendaison. Le premier supplice était exclusivement réservé à la noblesse, le second, au contraire, n’était subi que par les vilains. J’ajoute cependant qu’il fut un temps où les nobles subissaient quelquefois cette peine : par exemple, le gentilhomme qui séduisait ou déshonorait une demoiselle confiée à sa garde était dépouillé de son fief, et s’il avait agi avec violence, il était pendu. Enfin des personnages considérables subirent aussi, après leur mort, l’ignominie d’être exposés à la potence. Parmi eux est-il besoin de citer : Enguerrand de Marigny, ministre de Philippe le Bel ; Jean de Montaigu, ministre de Charles VI ; Olivier le Daim, favori de Louis XI ; Jacques de Beaume de Semblançay, surintendant des Finances sous François Ier ; l’amiral de Coligny, dont le cadavre était déjà tombé en putréfaction, lorsque Charles IX, entouré de toute la cour, alla le voir au gibet. C’est dans cette occasion que le jeune monarque, empruntant le triste mot d’un empereur romain, osa dire aux personnes qui se tenaient à l’écart : “Sachez que le corps d’un ennemi mort ne sent jamais mauvais.” Parmi les victimes dont le corps fut arraché au gibet après leur supplice, je citerai encore Delisle, un des puissants seigneurs du XIVe siècle, et Brisson, qui devait succéder au président de Harlay.
« Le criminel condamné à la potence devait avoir trois cordes au cou : les deux premières, de la grosseur du petit doigt et appelées tortouses, avaient chacune un nœud coulant et servaient à étrangler le patient. La troisième, appelée le jet, ne servait qu’à jeter le patient hors de l’échelle. Assis dans la charrette de l’exécuteur, le dos tourné au cheval, il avait à côté de lui le confesseur et derrière le bourreau. Arrivé à la potence où était appuyée et liée une échelle, le bourreau montait le premier à reculons et aidait, au moyen d’une corde, le criminel à monter de la même façon. Le confesseur descendu, d’un coup de genou et aidé du jet, l’exécuteur faisait quitter l’échelle au patient qui se trouvait suspendu. Puis le bourreau, se tenant les mains aux branches de la potence, à force de secousses et de coups de genou dans l’estomac, terminait le supplice par la mort.
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Le supplice de la corde disparut devant la guillotine ; avant la Révolution et dans les derniers temps où il était encore en usage chez nous, il servait à punir un grand nombre de crimes et de délits, tels que : l’infanticide, la bigamie, le vol domestique, le vol militaire, la désertion, la fabrication de fausse monnaie, l’assassinat. Sans m’étendre longuement sur l’histoire de ce supplice chez les autres nations, je dois cependant en dire quelques mots relativement à l’Angleterre, où il n’a point été remplacé par la guillotine et où par conséquent il est resté comme la seule peine de mort, avec la décapitation. Aussi, lorsque l’accusé est déclaré coupable d’un crime capital, le juge lui prononce sa sentence en ces termes : “X., vous êtes condamné à être pendu par votre cou jusqu’à ce que vous soyez mort, mort, mort.” Les criminels condamnés, en attendant leur supplice, se réjouissent autant qu’ils le peuvent dans leur prison, mangent tout ce dont ils peuvent disposer, et convertissent en espèces jusqu’à leur propre cadavre, qu’ils vendent d’avance aux chirurgiens. Le condamné marche au supplice dans une charrette tendue de noir. Arrivé au bas de la potence, le bourreau prend des mains du patient la corde qui doit servir à son exécution, fixe un côté de cette corde à la traverse de la potence et l’autre bout au cou du patient. Ceci fait, l’exécuteur lui couvre la tête d’un bonnet qu’il rabat sur le visage jusqu’au menton ; alors sur le signal que fait le premier shérif, il fouette le cheval, la charrette avance et le patient reste suspendu. Après une heure de suspension, on détache le corps, qui est rendu aux parents ou livré aux écoles d’anatomie, dans le cas d’assassinat seulement. »




8 avril 1938
Découverte d’une nouvelle victime démembrée du « Boucher de Cleveland » qui assassine et mutile quatorze hommes et femmes entre 1934 et 1950.


Le 8 avril 1938, Steve Morosky, 35 ans, rend visite à un ami qui habite une cabane près de la Cuyahoga River. Il est 14 heures 15, lorsqu’il descend la colline à Superior Avenue pour passer devant une énorme bouche d’égout et repère une masse blanche qu’il prend tout d’abord pour un poisson mort. Mais quand il la retourne avec un bâton, Morosky constate qu’il s’agit de la partie inférieure d’une jambe humaine, amputée au genou et à la cheville. Six longs cheveux blonds, peut-être ceux du meurtrier, adhèrent encore au membre coupé. Cela fait neuf mois que le « Boucher » n’a plus fait parler de lui, du moins à Cleveland. Le serial killer serait-il blond, puisque cela fait deux fois que l’on trouve des cheveux d’une telle couleur près des restes des victimes ?
 
David Cowles, du Scientific Investigation Bureau, et l’inspecteur Joseph Sweeney sont les premiers sur place, bientôt rejoints par Orley May et Emil Musil. Les premières constatations leur laissent penser qu’il s’agit d’une femme âgée de 25 à 35 ans qui a été assassinée deux ou trois jours auparavant. Les fouilles suivantes ne permettent pas de retrouver le reste du cadavre.
 
Malgré la présence du célèbre « Incorruptible » Eliot Ness à la tête de la sûreté de Cleveland à cette époque, le serial killer ne sera jamais identifié. Dans mon ouvrage Qui a tué le Dahlia Noir ?, je l’identifie comme ayant commis vingt et un assassinats dont celui d’Elizabeth Short, surnommée le « Dahlia Noir », femme dont le cadavre est découvert coupé en deux le 15 janvier 1947, sur un terrain vague de Los Angeles2.




9 avril 1966
Mary Kay Pierce, une barmaid de 32 ans, est assassinée par Richard Speck, à Montmouth, dans l’Illinois.


Quelques mois plus tard, Richard Speck devient célèbre en tant que responsable du massacre et du viol de huit infirmières à Chicago, dans la nuit du 13 au 14 juillet 1966. Condamné à la peine de mort, la sentence est commuée en réclusion criminelle à perpétuité. Speck décède en prison à l’âge de 49 ans, le 5 décembre 1991.
 
En juillet 1968, un article en trois parties du New York Times révèle une étude qui prétend démontrer qu’un nombre élevé de criminels violents possède un chromosome XYY. Richard Speck serait l’un de ces individus alors qu’une analyse d’août 1966, gardée secrète, indique qu’il a en réalité un chromosome XY. Malgré plusieurs démentis de scientifiques, publiés en 1972, cette erreur concernant le défaut génétique de Richard Speck persiste encore à notre époque dans de nombreuses publications.




10 avril 1934
L’escroc et tueur en série Georges Sarret est guillotiné en place publique. Son cas fait l’objet d’un film célèbre de Francis Girod, Le Trio infernal (1974), avec Michel Piccoli et Romy Schneider.


« Ce n’est rien de tuer quelqu’un. Le plus difficile, c’est de faire disparaître le cadavre », expliquait un commissaire de police au moment de l’affaire du « Trio infernal » d’Aix-en-Provence. Né Georges-Alexandre Sarrejani, le 23 septembre 1878 à Trieste, et plus connu sous le nom de Georges Sarret, ce criminel a innové en détruisant méthodiquement et scientifiquement les cadavres. Des crimes parfaits, ou plutôt presque parfaits, puisqu’il est jugé en octobre 1933 par la cour d’Aix-en-Provence.
 
À l’adolescence, Sarret s’installe en France où, après de brillantes études de droit, il devient un avocat d’affaires réputé du barreau de Marseille. Marié, père de famille, Georges Sarret a toute l’apparence du bourgeois respectable, mais l’avocat mène une existence dissolue faite de soirées festives, de maîtresses et d’alcool. Ayant séduit deux sœurs allemandes, Philomène et Catherine Schmidt, il les installe au début des années 1920 dans la villa L’Ermitage qu’il loue près d’Aix-en-Provence. Mais bientôt cette double vie oblige Sarret à se lancer dans des escroqueries à l’assurance-vie. Escroc habile, il fait participer ses maîtresses à son plan ingénieux. Elles épousent des hommes âgés à la santé fragile, puis un complice en parfaite santé, un ex-abbé défroqué Chambon-Duverger, passe, sous le pseudonyme de Deltheil, une visite médicale pour souscrire une assurance-vie au nom de l’époux grabataire. Ensuite, il suffit d’attendre le décès du mari, voire de précipiter sa mort avec du gaz ou du poison. Et le tour est joué.
 
Cent mille francs tombent dans l’escarcelle des deux hommes et des deux femmes. Mais la convoitise de Chambon-Duverger est insatiable, il exige la totalité des cent mille francs pour prix de son silence. Georges Sarret est obligé de lui verser la somme, mais l’ex-abbé continue son chantage. Le 20 août 1925, Sarret le tue d’un coup de fusil dans la villa l’Ermitage. Il y invite la compagne de la victime, Noémie Ballandreaux. Coup de pistolet. Seconde victime. Georges Sarret est débarrassé du maître chanteur et de sa femme qui aurait pu être gênante. Par ailleurs, il récupère son argent. Maintenant, il doit effacer les traces de son double assassinat.
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Sarret retourne à Marseille où il achète quatre bonbonnes d’acide sulfurique de vingt-cinq litres chacune. Durant deux jours, il laisse les cadavres dans la salle à manger. Apparemment, il escompte qu’un début de décomposition facilite l’action du corrosif. Puis il se livre à l’affreuse opération. Il prépare la baignoire qu’il place dans la salle à manger. Il en retire le tuyau d’évacuation, pour empêcher la fuite du liquide, puis installe au fond une plaque de verre qu’il scelle à la chaux. L’acide sulfurique n’attaque pas le verre. Ensuite, il met les deux cadavres dans la baignoire, celui de Chambon en dessous. Les deux corps sont tout habillés. Sarret prend seulement la précaution de retirer à Chambon-Duverger sa montre en or, qu’il garde. Il verse ensuite le liquide avec précaution. En effet, une goutte qui s’échappe peut causer une terrible brûlure. Une bonbonne à demi versée sur les cadavres commence l’œuvre.
 
Quelques heures plus tard, il verse la fin du contenu de la deuxième bonbonne et entame la troisième. Ses deux complices, Catherine et Philomène Schmidt l’assistent. Philomène, à l’instruction, racontera que Sarret, inlassablement, revient auprès de la baignoire pour observer l’affreux mélange. Les deux corps arrosés commencent à se corroder. Mais cette corrosion n’est encore que superficielle. Les yeux de l’homme sont attaqués en premier. Ils ont fondu. La peau du visage se noircit. L’étoffe des vêtements s’effiloche par lambeaux. Quand le niveau du liquide monte, on a l’impression que les deux cadavres se tassent et diminuent de volume – qu’ils s’entremêlent.
 
Sarret suit les progrès de cette lente décomposition. Elle dure trois jours. Chaque soir, avant de se coucher au premier étage, à quelques mètres seulement de ces deux cadavres marinant dans l’acide, il ajoute un peu plus de liquide. Le lendemain, à l’aube, il se penche sur la baignoire, les narines bouchées d’un tampon. Et il voit s’effacer les formes. Rien ne subsiste plus qui rappelle des êtres humains. Avec un bâton, Sarret remue cette fange gélatineuse. Une odeur épouvantable assaille les narines. Les deux femmes mettent la main à la pâte. Avec des seaux, elles puisent la masse noirâtre. « Ne les remplissez pas complètement ! » recommande Sarret aux deux femmes.
Elles lui obéissent. Il ajoute de l’eau dans les récipients, reprend son bâton et remue ce nouveau mélange jusqu’à ce qu’il devienne presque liquide.
Les femmes vont vider les seaux dans les toilettes et le résidu dans des buissons au fond du jardin. Ainsi se volatilisent les deux cadavres.
 
Quelques années plus tard, lors d’une réunion de famille à Versailles, Sarret fait ingurgiter à son ex-beau-frère du phosphure de zinc. L’autopsie montre qu’il a été empoisonné mais le meurtrier, un temps soupçonné par la police, s’en sort à cause de son excellente réputation. Gestionnaire des six cent mille francs de la fortune de sa victime, Sarret en devient maintenant le propriétaire par héritage. En 1931, les dépenses somptueuses du trio obligent Sarret à mettre sur pied une nouvelle escroquerie à l’assurance-vie. C’est Catherine qui est chargée de souscrire des polices auprès de cinq compagnies différentes. La bénéficiaire est Rose Schmidt, la mère de Catherine et Philomène. Ensuite, Sarret charge l’une des sœurs de trouver une jeune malade en fin de vie. Le choix se porte sur Magali Herbin qui souffre de tuberculose. Magali s’installe bientôt dans la villa Graziella mais elle tarde à mourir et Sarret, qui est à court d’argent, décide d’accélérer le processus en l’empoisonnant elle aussi avec du phosphure de zinc. Le certificat de décès est établi par un médecin qui conclut à une mort naturelle de Magali sous l’identité de Catherine Schmidt. Il faut à présent que Philomène se grime pour jouer le rôle de sa propre mère auprès des différentes compagnies d’assurances pour toucher l’argent. Lourdement maquillée, le visage caché par une voilette de deuil, Philomène se montre une piètre actrice. Deux courtiers remarquent ses mains qui n’ont rien de celles d’une vieille dame et ils soupçonnent une substitution d’identité. Ils contactent d’autres compagnies qui, pour trois d’entre elles, ont déjà reçu la visite de la fausse Rose Schmidt. Une filature permet de découvrir la supercherie. Philomène est arrêtée et inculpée d’escroquerie, mais elle ne dit mot sur les différents meurtres. Perdue sans le patronage de sa sœur aînée, Catherine Schmidt se rend à la police pour avouer tous les crimes commis par le « trio infernal ». Philomène craque à son tour et Georges Sarret est arrêté.
 
Lors du procès d’octobre 1933, Sarret tente en vain de faire endosser aux deux sœurs la responsabilité des assassinats de Chambon et de Noémie Ballandraux. Catherine et Philomène sont condamnées à dix années d’emprisonnement et, au bout de quatre heures de délibération, Georges Sarret est condamné à la peine de mort. Le 10 avril 1934, à 5 heures du matin, Sarret monte sur l’échafaud pour avoir la tête tranchée. Lorsque le procureur de la République pénètre dans sa cellule pour lui annoncer le rejet de son pourvoi, l’accusé se contente d’un laconique : « Je suis la victime d’une injustice. » Ce sera la dernière exécution à se dérouler dans la ville de Marseille.




11 avril 1947
Exécution de la tueuse en série Louise Peete.


Entre 1910 et 1944, cette prostituée assassine plusieurs maris ou compagnons, ainsi que d’autres personnes pour qui elle travaille. En outre, cette « femme fatale » au visage ingrat et au cœur de pierre, cause le suicide de deux de ses amants. Louise Peete est exécutée dans la chambre à gaz de San Quentin, le 11 avril 1947.




12 avril 1919
Arrestation de Landru.


Né en 1869, à Paris, d’un père chauffeur dans une fonderie et d’une mère couturière, Landru a une enfance sans histoire. Aimé par ses parents, il est un enfant choyé et désiré (c’est d’ailleurs son deuxième prénom). Il est éduqué chez les frères, mais il doit interrompre ses études faute de moyens financiers. Du coup, il entre dans un cabinet d’architecte. Il épouse sa cousine Marie-Catherine Remy car elle se retrouve enceinte de lui. Quatre enfants naissent de cette union. Pour subvenir aux besoins de la famille, Henri-Désiré vend des objets d’occasion, des jouets, des véhicules ou des meubles.
 
C’est à la même époque que Landru devient un escroc et il est condamné à sept reprises entre 1900 et 1912. En 1909, il passe pour la première fois une annonce de rencontre et il soutire une forte somme à une certaine Mme Izoret qui porte plainte. En 1914, il est à nouveau condamné à quatre années de prison pour escroquerie, mais il prend la fuite.
 
En décembre 1914, Landru loue une villa à Vernouillet, puis devient locataire de la villa Ermitage à Gambais en décembre 1915. Pendant les quatre années qui suivent, onze personnes vont disparaître, toutes rencontrées par le biais d’annonces. Pour sept annonces déposées, il obtient environ trois cents réponses. Dans un carnet, Landru note avec soin la situation financière de chacune de ces femmes.
 
Malgré un physique ingrat, Landru plaît aux femmes. Il parvient à les séduire, leur fait signer des procurations, les emmène dans sa villa de Gambais où elles disparaissent. Pour s’y rendre, il achète un billet aller-retour pour lui et un aller simple pour chacune de ses futures victimes.
 
Bientôt des proches des disparues commencent à s’inquiéter et portent plainte. C’est le célèbre inspecteur Belin qui est chargé d’enquêter. Il se rend à Gambais où des voisins de la villa Ermitage lui indiquent que le locataire n’ouvre jamais les volets et qu’il fait souvent du feu, même en plein été. La fumée qui s’échappe de la cheminée sent très mauvais. Le policier, lui, pense que toutes ces femmes sont tombées entre les mains d’un proxénète qui les envoie travailler dans des maisons closes à l’étranger.
 
Grâce à une rencontre fortuite, Landru est reconnu par l’amie d’une de ses victimes et on découvre son adresse parisienne, au 76 rue Rochechouart. Il est arrêté le 12 avril 1919. Pendant qu’on le transfère dans les bureaux du commissariat, Landru tente de se débarrasser d’un petit carnet, qui est récupéré par un policier. Landru y a noté toutes ses rencontres, ses dépenses et l’achat de nombreuses scies à métaux. La perquisition dans la villa de Gambais permet de découvrir un matelas taché de sang, une cuisinière avec des fragments d’os. Dans le hangar, ce sont d’autres ossements et des cheveux qui sont mis au jour.
 
Le procès s’ouvre à Versailles le 7 novembre 1921. Vingt-trois jours plus tard, Henri-Désiré Landru est condamné à la peine capitale. Il est guillotiné le 25 février 1922 par le bourreau Anatole Deibler qui note dans son carnet : « 6 heures 10. Temps clair. » Lorsqu’on lui propose une dernière cigarette et un verre de rhum, il refuse et déclare : « Ce n’est pas bon pour la santé. »




13 avril 1984
Le tueur en série Christopher Wilder est abattu par la police.


Christopher Wilder est un coureur automobile condamné pour crimes sexuels en Australie, qui émigre aux États-Unis. En 1984, Wilder traverse le pays en voiture pour kidnapper, violer et tuer au moins douze femmes. Il oblige une de ses victimes à participer à plusieurs exécutions. Curieusement, il relâche une des femmes et lui donne même un billet d’avion pour la Californie. Il est tué, le 13 avril 1984, lors d’un échange de coups de feu avec la police.




14 avril 1958
Cheryl Crane, fille de l’actrice Lana Turner, assassine à l’âge de 14 ans le gangster Johnny Stompanato.


Le 14 avril 1958, Johnny Stompanato, voyou et amant de Lana Turner, est assassiné par Cheryl Crane, fille de Lana et de Steve Crane. Stompanato est l’ancien garde du corps du célèbre gangster Mickey Cohen. Au cours d’un procès dramatique, Lana Turner fait une déposition digne d’un oscar et le verdict du jury est unanime : Cheryl Crane est acquittée. Pour se venger de Lana Turner, qu’il considère comme responsable de la mort de son ami, Mickey Cohen divulgue aux journaux à scandales les lettres d’amour de Lana adressées à Stompanato ; malgré leur publication, le public soutient l’actrice, qui poursuit sa carrière. Selon certains, Cheryl Crane se serait sacrifiée pour sauver sa mère qui serait la véritable meurtrière.




15 avril 2010
Une infirmière néerlandaise est acquittée pour le meurtre de sept patients.


Lucia de B. est lavée de l’accusation de sept meurtres et de trois tentatives pour laquelle elle a été condamnée à la perpétuité par un précédent jugement. Le tribunal d’Arnhem aux Pays-Bas décide d’acquitter cette femme de 48 ans, sur le motif qu’il ne peut être clairement établi que le décès des victimes soit lié à une intervention humaine. La décision de la cour est applaudie par le public qui assiste à l’audience. Lucia de B., emprisonnée depuis six ans et demi, a toujours clamé son innocence. Ce jugement, à l’opposé de la première condamnation qui faisait de l’infirmière une tueuse en série, est sans précédent dans l’histoire de la justice aux Pays-Bas. Le procès et son appel s’éternisaient depuis 2001. La cour n’a retenu aucun des autres chefs d’accusation à l’encontre de Lucia de B., qu’il s’agisse de vol de médicaments ou de la falsification de ses diplômes.




16 avril 2008
Un Espagnol se promène dans une rue de Santomera avec la tête de sa mère dans un torchon.


Angelo Carotenuto Macanas, 34 ans, est arrêté alors qu’il déambule sur la place principale de la commune de Santomera, non loin de Murcie, en tenant entre ses mains, enveloppée dans un torchon, la tête de sa mère. Le parricide s’adressait aux passants en précisant qu’il s’agissait bien de la tête de sa mère. Il avoue à la police qu’il l’a décapitée avec un grand couteau, dans le bar qu’il gère pour celle-ci, le Mar de Galilea. L’homme était connu des services de police pour des faits de violences à l’encontre de sa mère, Teresa Macanas, 56 ans, et avait été interné à plusieurs reprises pour des problèmes psychiatriques.




17 avril 1946
Naissance du tueur en série John Paul Knowles.


Entre le 26 juillet 1974 et son arrestation le 17 novembre de la même année, celui que l’on surnomme « The Casanova Killer » assassine et viole trente-cinq personnes. Le 18 novembre, il est abattu par un agent du FBI alors qu’il tente de s’enfuir.
 
Pendant sa cavale, Knowles fait la connaissance d’une journaliste britannique Sandy Fawkes, le 8 novembre 1974, dans un bar d’Atlanta. Leur brève histoire d’amour s’achève deux jours plus tard. En 1977, Fawkes publie Killing Time, un récit sur leur rencontre3. Puis, en 2014, elle récidive avec Natural Born Killer : In Love and on the Road with a Serial killer.




18 avril 1983
Condamnation à la peine de mort de Judith Ann Neelley, âgée de 18 ans. Elle est, à ce jour, la plus jeune condamnée à mort de l’histoire de la justice américaine.


Alvin Neelley a tout de la caricature du sudiste bon vivant. Obèse, le sourire aux lèvres, son premier mariage se termine en désastre lorsqu’il est emprisonné pour avoir tiré sur sa femme. À sa sortie de prison, il rencontre une adolescente, Judith Ann, et leur couple psychopathique forme un dangereux mélange de « folie à deux ». De 1979 à 1982, Alvin et Judith écument les États du sud des États-Unis, pour y commettre des braquages et des escroqueries. Ils sont emprisonnés à plusieurs reprises, et Judith donne même naissance à des jumeaux derrière les barreaux. Sous les pseudonymes de « Lady Sundance » et « The Nightrider », ils pratiquent un échangisme mortel, violent, torturent (par injection de liquides abrasifs !) et tuent leurs victimes de rencontres. Ils sont accusés de quinze meurtres, dont la plupart sont commandités par la frêle Judith Ann Neelley. En avril 1983, elle est, à 18 ans, la plus jeune condamnée à mort des annales de la justice américaine ; à ce jour, elle attend toujours son exécution dans la prison de Wetumpka, en Alabama. Alvin Neelley purge deux condamnations consécutives à perpétuité.




19 avril 2012
Le tueur dit « Monstre de sang » décapite une lycéenne dans l’Aisne.


Lewis P., 21 ans, que l’accusation présente comme un homme d’une « perversité inouïe qui se nourrit de la monstruosité de son acte », est condamné, le 1er octobre 2014, à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté de vingt-deux ans. Adolescent fasciné par les films d’horreur et les livres sur les tueurs en série, Lewis P. décide de « tuer quelqu’un pour répondre à des pulsions morbides après une déception amoureuse ».
 
Le 19 avril 2012, il donne rendez-vous à Sonia, une jeune fille de 17 ans, près des ruines de l’abbaye Saint-Vincent, sur les hauteurs de Laon. Le lendemain, il raconte à son ex-petite amie avoir tué la lycéenne, expliquant que le meurtre « n’était pas aussi bien que ce qu’[il] pensait ». Arrêté peu de temps après, il avoue rapidement, avant de conduire les enquêteurs auprès du corps de sa victime, caché sous des tôles. Lewis l’a lardé d’une soixantaine de coups de couteau.
 
Pendant l’audience, il explique son geste : « L’envie de tuer devenait obsessionnelle. Je m’ennuyais tout le temps, alors j’ai cherché quelque chose qui me procure des émotions. » « Celui dont le pseudo Facebook était “Monstre de sang” a pensé rationnellement son acte », indique l’avocat général, qui évoque « les fantasmes morbides de Lewis P., qui rêvait depuis très longtemps de commettre un crime parfait, une œuvre d’art pour sa psychologie perverse ». Après avoir exprimé des regrets pour son geste, Lewis P. n’a pu s’empêcher d’esquisser un large sourire à l’énoncé du verdict.




20 avril 2013
Quatorze ans après un meurtre et un viol aux Pays-Bas, le coupable est identifié grâce à l’ADN.


La plus longue enquête jamais menée aux Pays-Bas a entraîné la condamnation à dix-huit ans de prison, par le tribunal de Leeuwarden, de Jasper S., un fermier de 45 ans, père de famille, qui avait violé et égorgé Marianne Vaatstra, âgée de 16 ans, le 1er mai 1999. Le meurtrier a vécu pendant 13 ans à environ 2 km du champ où le corps de la jeune fille avait été retrouvé sans jamais être soupçonné.
L’enquête n’avait rien donné, avant que la promulgation d’une nouvelle loi n’autorise la police à effectuer des prélèvements ADN sur un large groupe de personnes et à les comparer aux traces ADN prélevées sur une scène de crime. Plus de sept mille hommes de la région ont été soumis à un prélèvement ADN au cours du mois de septembre et Jasper S. s’est même porté volontaire, estimant que « la partie était perdue », selon l’agence de presse néerlandaise ANP.
En 1999, deux demandeurs d’asile, de nationalité afghane et irakienne, avaient été désignés comme coupables, ce qui avait entraîné une poussée xénophobe aux Pays-Bas. Mais l’ADN avait permis de les exonérer totalement de ce crime.




21 avril 1973
Le tueur en série Ed Kemper tue et décapite sa mère à Santa Cruz, en Californie.


Interné pour le meurtre de ses grands-parents le 27 août 1964 alors qu’il est âgé de 15 ans, Ed Kemper est considéré comme guéri cinq ans plus tard. Il est confié à la garde de sa mère, qu’il déteste. En l’espace de huit mois, à partir du 7 mai 1972, il assassine six jeunes auto-stoppeuses en pratiquant parfois des actes de nécrophilie et de cannibalisme.
 
De février à avril 1973, Ed Kemper boit énormément et se chamaille sans cesse avec sa mère. Il perd souvent tout contrôle et envisage des projets insensés : « Je voulais faire une démonstration aux autorités de Santa Cruz. Leur prouver que je ne plaisantais pas, qu’ils avaient vraiment affaire à un monstre. J’avais envie de détruire tous mes voisins, une douzaine de familles. Mon attaque aurait été lente, méthodique, silencieuse. Je savais que je pouvais le faire. »
 
Finalement, lors du week-end pascal, il tue sa mère endormie à coups de marteau avant de la décapiter et d’en violer le corps. « La semaine qui précède l’assassinat de ma mère, je me fais tout un cinéma dans la tête. Ma mère va mourir. Je vais la tuer. Ensuite je me rendrai à la police avec l’espoir de me faire abattre en plein milieu de la rue. Et ils seront dans la merde. Ce sera à eux de tout expliquer puisque je ne serai pas là pour le faire. Toute la semaine cette conviction m’envahit de plus en plus. Le Vendredi saint je ne travaille que le matin, je rentre à Santa Cruz dans l’après-midi. Je bois pendant la soirée. Je dors quand ma mère rentre à la maison. Les événements se déroulent comme je les avais envisagés. Je me réveille après son retour. Les derniers mots, la dernière dispute. Je vais dans sa chambre pour discuter. Je ne cherche pas d’excuses pour expliquer mon geste. Je veux simplement vous dire qu’au fond de moi je souhaitais pouvoir prononcer les mots qu’il fallait, ou qu’elle dise quelque chose qui aurait stoppé net cette folie. J’avais ce petit espoir naïf en moi. Hélas… Elle est en train de lire, elle pose son livre et me déclare : “Oh, mon Dieu, tu vas rester debout toute la nuit pour me parler ?” C’était une de ses expressions favorites quand je venais dans sa chambre le soir. La plupart du temps, je répondais non et je tournais les talons. Elle savait alors qu’elle m’avait blessé, que le lendemain tout redeviendrait normal. Ce soir-là, j’avais décidé que nous ne parlerions pas. Je retourne dans ma chambre pour m’allonger un moment. Je reste deux ou trois heures sans pouvoir m’endormir. Il doit être 4 ou 5 heures du matin. Je vais dans sa chambre, le marteau à la main, et je lui défonce la tempe, je lui tranche la gorge, je soulève le menton et lui découpe le larynx avant de le jeter dans le vide-ordures : depuis que je suis tout petit, elle n’a jamais arrêté de hurler et de m’engueuler. J’ai toujours considéré ma mère comme quelqu’un de très impressionnant, un être quasiment indestructible. Elle a eu une influence considérable sur ma vie. Je suis très surpris de me rendre compte à quel point elle est vulnérable, aussi humaine que mes autres victimes… J’en reste choqué un bon moment, et j’en suis toujours bouleversé, même si sa disparition me soulage. »
 
La tête, sur le manteau de la cheminée, sert de cible aux fléchettes que Kemper lui lance en l’insultant. Le lendemain, il rencontre un ami qui lui doit dix dollars depuis pas mal de temps. Kemper s’apprête à le tuer, mais l’homme le rembourse, ce qui lui sauve la vie.
 
 
Toujours sous l’emprise d’une frénésie meurtrière, Kemper téléphone à Sally Hallett, une amie de sa mère, et l’invite pour un dîner surprise. Dès qu’elle s’assoit, Sally est assommée, étranglée et décapitée : « Dès son arrivée, elle se laisse tomber sur une chaise en me disant qu’elle est morte de fatigue. Après tout, je l’ai prise au mot. » Kemper dépose le corps sur son lit avant de s’endormir dans la chambre de sa mère. À son réveil, le dimanche de Pâques, il quitte la maison en voiture et laisse ce mot :
 
« Samedi, 5 heures 15 du matin. Pas besoin qu’elle souffre à cause de l’horrible “Boucher sanglant”. Ce fut bref – elle dormait – je voulais qu’il en soit ainsi. C’est pas du travail négligé et incomplet, les gars. Simplement, un manque de temps. J’ai des choses à faire ! »
 
Au bout de quarante-huit heures de route, Kemper est surpris qu’on ne l’ait pas arrêté, sauf pour lui donner une contravention pour excès de vitesse. Il se bourre de pilules pour rester éveillé et poursuit sa route jusqu’au Colorado : « Je redoutais que le moindre incident me fasse complètement perdre la boule. Jamais je n’avais ressenti une telle impression. J’ai eu peur. » Il téléphone à ses amis policiers de Santa Cruz pour se rendre, mais, gag ultime, personne ne le croit ! On lui raccroche plusieurs fois au nez. Il parvient tout de même à convaincre un des policiers et on l’arrête. Condamné à la prison à vie, Ed Kemper4 est toujours derrière les barreaux de la prison de Vacaville.




22 avril 1901
Quintuple infanticide à Corancez pour lequel le père assassin, Édouard Brierre, est condamné à la peine capitale, avant que celle-ci ne soit commuée en réclusion criminelle à perpétuité.


Ce quintuple assassinat, quatre filles et un garçon, âgés de 4 à 15 ans, est une affaire criminelle qui connaît un immense retentissement en France. Édouard Brierre est un fermier sans histoire, établi près de Chartres et qui élève seul ses six enfants depuis qu’il est veuf en 1897. Vers 3 heures du matin dans la nuit du 22 avril 1901, les hurlements du fermier réveillent ses voisins les plus proches. Brierre gît sur le sol de la cuisine et il a quelques blessures superficielles, à l’exception d’une plaie à quelques centimètres du cœur. Toutes les petites victimes ont eu le crâne défoncé. Seule une des sœurs, plus âgée, qui travaille à Paris, a pu survivre au massacre.
 
Lors des interrogatoires, Brierre affirme avoir été attaqué par deux inconnus : « J’avais à peine dépassé les grandes portes qu’un individu se jeta sur moi et me porta des coups d’un instrument tranchant. Un autre individu, que je n’ai pas vu, m’a frappé la tête. J’ai perdu connaissance et je ne me rappelle plus rien. Plus tard, je me suis traîné comme j’ai pu sur la route où j’ai crié : “Au secours !”. » Tout au long du procès, qui se déroule du 16 au 21 décembre 1901, Brierre clame son innocence. Mais le ministère public et les gendarmes ne le croient pas : « C’est pour vous remarier que vous avez tué. » Sa future épouse aurait déclaré qu’il avait trop d’enfants. Le mobile est faible, mais il ne faut qu’une heure et vingt minutes aux jurés pour le condamner à la peine de mort. Sa peine est commuée le 28 janvier 1902 par le président Émile Loubet. Édouard Brierre meurt le 28 mars 1910, à Saint-Laurent-du-Maroni, au bagne de Cayenne, emporté par la fièvre, sans que l’on sache s’il était innocent ou coupable de ce crime atroce.




23 avril 2014
À Mons, un père publie des nécrologies en hommage à son fils Corentin, qu’il a lui-même assassiné.


Chaque 23 avril, depuis quatre ans, date anniversaire de la mort de son fils Corentin, tué de ses propres mains à Dinant (Belgique), ce père fait publier une nécrologie dans les pages du journal La Province.
 
Le 23 avril 2007, Patrice conduit son fils Corentin, 8 ans, jusqu’aux rochers de Freyr à Dinant. En chemin, il passe un coup de fil à son ex-femme pour lui annoncer qu’elle ne reverra plus jamais son fils vivant. Elle prévient aussitôt la police. Malheureusement, il est déjà trop tard. Pour se venger d’elle et la priver de son fils, Patrice tue Corentin.
 
Grâce à son propre père qui le soutient, Patrice fait publier chaque année une notice nécrologique dédiée à la mémoire de Corentin. « Sept ans déjà que tu as rejoint le paradis blanc, envole-toi, mon enfant, mon fils, ma douce lumière, jusqu’à ce que nous nous retrouvions. Ton vrai papa qui t’aime pour toujours, Patrice », peut-on lire dans l’édition de 2014.




24 avril 1996
Première agression de Mamadou Traoré, surnommé le « Tueur aux poings nus ».


Entre avril et octobre 1996, six femmes de race blanche sont agressées à Paris de manière tellement violente que les enquêteurs ont d’abord pensé que le responsable pouvait utiliser une batte de base-ball. Os et mâchoires brisés, crâne défoncé, hémorragies multiples, viols – deux d’entre elles décèdent de leurs blessures, les quatre autres souffrent de séquelles irréparables et de handicaps à vie, ainsi que d’une amnésie totale quant aux événements. Mamadou Traoré s’est servi de ses poings nus pour les frapper avec une sauvagerie inouïe. Lorsque démarre son procès le 7 février 2000, c’est un homme athlétique, de race noire, vêtu d’un jogging aux couleurs criardes, qui se présente devant la cour d’assises de Paris. Tous les regards se portent sur ses mains musclées et épaisses qui agrippent la barre. Les mains d’un tueur parfois naïf, mais toujours arrogant, roué et sans l’ombre d’un remords pour ses victimes. Dès le début, le ton est donné par l’accusé : « Je ne suis ni un criminel ni un psychopathe. » Il ajoute tranquillement : « Je n’ai pas d’antécédents en criminologie, juste en drogue. Je n’ai jamais eu de problèmes sexuels. Je suis un jeune homme séduisant. J’attire les femmes. Pardonnez-moi, mesdemoiselles, de tout le mal que je vous ai fait. Vous auriez pu toutes y laisser la vie. Je vous jure que je ne l’ai pas fait exprès. Les actes que j’ai commis, je n’en suis pas responsable. C’est bien moi qui ai commis tous ces actes très graves, mais involontairement, car mon père m’a marabouté en 1994. Quand je regarde ce que représente une femme dans le cœur d’un homme, je ne pense pas que faire mal à une femme puisse être un plaisir. »
 
Selon les experts psychiatres, l’accusé est un individu « impulsif et dangereux » qui est pénalement responsable, mais souffre d’un « trouble psychique ayant altéré son discernement et entravé le contrôle de ses actes ». En 1996, lorsqu’il apprend sa séropositivité et se fait expulser de l’appartement de sa mère avec laquelle il vit une « relation fusionnelle », ces deux événements traumatiques libèrent les « pulsions les plus archaïques de sa personnalité psychopathique. S’estimant menacé de mort, il commet des actes meurtriers et violents au cours desquels il est subjugué par son omnipotence. Il semble ressentir auprès des victimes inconscientes ou sans vie une sorte d’apaisement des tensions qui l’animent ».
 
Lors du dernier jour de son procès, Mamadou Traoré ose tenter de convaincre les jurés de son statut de « victime » : « Je ne suis pas fou, je ne suis pas bête, je suis même très intelligent. Je ne suis pas dupe. J’avais tout pour réussir. J’en ai marre, je suis fatigué de tous vos mensonges, de vos histoires de criminologie et de serial killer. J’en ai marre parce que ma vie s’est brisée. J’en ai marre parce que j’avais tout pour réussir dans le football. Il n’y a que moi qui dise la vérité. Je suis une victime, pas un assassin. Les deux femmes qu’on m’accuse d’avoir tuées ne sont pas mortes accidentellement. Elles ont été assassinées par la brigade criminelle. Je veux qu’on me rende justice à moi aussi. Donnez-moi un ballon de foot et on verra qui est Mamadou Traoré. Je ne suis pas un monstre. Je ne suis pas un criminel. » L’homme n’a aucun respect ni pour le tribunal ni, bien sûr, pour les victimes puisqu’il va jusqu’à ajouter : « D’ailleurs, si j’étais un criminel, les victimes qui sont devant moi, elles ne seraient pas là aujourd’hui. Quand je vois ma réputation, mon image de marque et que, depuis huit jours, ces femmes me regardent et me jugent, cela me fait mal. Depuis le début de ce procès, on pense énormément à ces femmes. On ne pense pas à moi. Je souffre énormément. Je paie pour mes parents. C’est eux qui devraient être traînés au tribunal. Je demande justice. » Elle est rendue. Au bout de plus de trois heures de délibéré, l’accusé est condamné à la peine maximale, la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une peine de sûreté de vingt-deux ans.




25 avril 1946
Erwin « Machine Gun » Walker blesse grièvement deux policiers à Los Angeles lors d’une tentative de cambriolage. Son cas inspire un classique du film noir.


Profondément marqué par la mort de son meilleur ami, dont il s’estime responsable, lors de la Seconde Guerre mondiale, Erwin Walker retourne à L.A. où il vole six mitraillettes et une douzaine d’armes de poing dans un entrepôt de l’armée. Il effectue plus d’une dizaine de braquages où il n’hésite pas à ouvrir le feu, y compris sur les forces de l’ordre. Son but ? Amasser assez d’argent pour construire un « rayon de la mort » qui rendra toute nouvelle guerre impossible. En juin 1948, il tue l’officier Loren Roosevelt (un cas célèbre au sein du LAPD).
 
Walker se confesse auprès de sa petite amie catholique qui le dénonce à un prêtre qui, à son tour, avertit la police. Le sergent Wynn le blesse grièvement lors de son arrestation. Alors qu’il agonise et pense mourir, Walker avoue ses crimes. Lors de son procès, il plaide la folie (son grand-père a lui-même été interné), mais il est condamné à la peine de mort. Six mois avant la date de son exécution, son père, qui s’est ruiné pour les frais de défense, se pend. En avril 1949, trente-six heures avant d’entrer dans la chambre à gaz, des gardiens découvrent Erwin Walker inconscient, la gorge nouée avec un câble de radio. Il reste plusieurs semaines dans le coma, avant que six psychiatres ne le jugent fou. On l’envoie dans un asile psychiatrique jusqu’à ce qu’il soit rétabli pour être exécuté.
 
En 1959, on l’estime guéri, mais le gouverneur de Californie Pat Brown commue sa sentence en une peine de prison à vie. En 1971, un nouveau procès se déroule et le juge déclare que sa confession de 1946 n’était pas recevable. On le relâche et il travaille comme chimiste sous une nouvelle identité dans le sud de la Californie.
 
Son cas inspire le formidable film noir d’Alfred Werker, He Walked By Night (Il marchait la nuit) avec Richard Basehart, dont une séquence, au moins, est tournée par le réalisateur Anthony Mann.




26 avril 1913
Mary Phagan est violée et assassinée à Atlanta.


Le meurtre de cette ouvrière de 14 ans marque durablement les États-Unis et soulève un tollé général des médias après l’application de la « loi du lynch ». On accuse Leo Frank du crime, malgré de très forts doutes sur sa culpabilité. Le présumé criminel est extrait de la prison avant d’être lynché en public devant la maison de Mary Phagan, deux ans plus tard.




27 avril 1995
Pendaison à la prison de Salem (Inde) du tueur en série Auto Shankar.


Pendant une période de six mois en 1988, Auto Shankar, son frère et des complices, kidnappent neuf adolescentes qu’ils assassinent à Thiruvanmiyur, dans la province de Chennai. Shankar accuse l’influence néfaste du cinéma qui l’a poussé à commettre ces crimes, avant de rejeter la faute sur des politiciens qui auraient commandité les kidnappings pour violer des jeunes filles.




28 avril 2014
Un tueur en série de gays est arrêté au Pakistan.


Un serial killer de gays au Pakistan, âgé de 28 ans, a été arrêté après avoir assassiné au moins trois hommes à Lahore. Abusé durant son enfance, le tueur a expliqué vouloir se venger de ceux qui « propagent des maladies et leur donner une leçon ». Il rencontrait ses victimes par Internet.




29 avril 2013
Sept arrestations après le meurtre rituel d’un bébé brûlé vif au Chili.


Sept personnes appartenant à une secte, dont la mère du bébé, ont été inculpées après que l’enfant a été brûlé vif le 23 novembre 2012, deux jours après sa naissance. La « cérémonie » s’est déroulée dans une ferme de Quillaguay, à environ 100 km de la capitale Santiago. Le gourou, Gustavo Castillo Gaete, 36 ans, qui serait le père du bébé, est sous le coup d’un mandat d’arrêt international. Il se serait réfugié au Pérou. Il entretenait des relations sexuelles avec les cinq femmes de la secte, dont les membres ingurgitaient de l’ayahuasca, un breuvage hallucinogène à base de lianes. Le bébé a été sacrifié pour « sauver le monde » – avant sa fin prévue le 21 décembre 2012, selon une prophétie maya.




30 avril 1884
Michel Campi est guillotiné place de la Roquette pour avoir fracassé le crâne de M. Ducros de Sixt avec une massette de casseur de pierre, le 10 août 1883.


Voici comment le bourreau Sanson explique dans ses mémoires publiés en 1830 la genèse de cette machine à tuer : « La Révolution française qui devait rendre tout citoyen égal devant la loi, devait presque en même temps, en cas de crime, le rendre égal aussi devant la mort. Le 21 janvier 1790 paraissait le décret suivant : “Dans tous les cas où la loi prononcera la peine de mort contre un accusé, le supplice sera le même, quelle que soit la nature du délit : le criminel sera décapité, et il le sera par l’effet d’une simple machine.” Cette machine, qui devait prendre le nom, non pas de son inventeur, mais seulement du docteur Guillotin qui l’avait perfectionnée, était la guillotine. Ce zélé citoyen, mu par un sentiment d’humanité qui n’avait pour objet que d’abréger et de rendre moins douloureux le supplice des condamnés, n’avait fait que perfectionner un instrument déjà connu en Italie sous le nom de “mannaia”, dès l’année 1507. »
 
Citons Jean d’Auton, historiographe de Louis XII : « Le bourreau prit une corde à laquelle était attaché un gros bloc avec un couteau tranchant venant d’amont, entre deux poteaux, et tira ladite corde de manière que le bloc tranchant tomba entre la tête et les épaules. La tête s’en alla d’un côté, et le corps tomba de l’autre. » C’était, écrivait au XVIIe siècle le père Labat qui venait de visiter l’Italie, « un châssis de quatre à cinq pieds de hauteur, d’environ quinze pouces de largeur ; il est composé de deux montants d’environ trois pouces en carré, avec des rainures en dedans, pour donner passage à une coulisse dont nous dirons l’usage ci-après. Les deux montants sont joints l’un à l’autre par trois traverses à tenons et à mortaises ; c’est sur l’une de ces traverses que le patient, à genoux, pose son cou. Au-dessus de celle-ci s’en trouve une autre mobile, en coulisse, qui se meut dans les rainures des montants. Sa partie inférieure est garnie d’un large couperet, de neuf à dix pouces de longueur et de six de largeur, bien tranchant et bien aiguisé. La partie supérieure est chargée d’un poids de plomb de soixante à quatre-vingt livres fortement attaché à la traverse ; on lève cette traverse meurtrière jusqu’à un pouce ou deux près de la traverse d’en haut, à laquelle on l’attache avec une petite corde ; l’exécuteur ne fait que couper cette petite corde et la coulisse tombant à plomb sur le cou du patient, le lui coupe net. »
Lorsque le docteur Guillotin proposa son « invention » à l’assemblée constituante, dont il était membre, on s’amusa beaucoup de la situation : un médecin qui proposait une machine propre à donner la mort ! Cependant on l’adopta.
 
Au commencement de la Révolution, les condamnés à mort devaient aller au supplice revêtus d’une robe rouge. En novembre 1793, Pierre Robert Robin, huissier à Boiscommun, et Drouart, maître tailleur audit lieu, sont condamnés à mort par la cour criminelle d’Orléans, l’un pour avoir assassiné son neveu, afin d’être dispensé de lui rendre son compte de la tutelle, et l’autre pour avoir participé à ce meurtre dans l’espoir d’épouser la fille du premier. Ces deux misérables, exécutés sur la place de la République, furent, à Orléans, les premiers menés au supplice en robe rouge. Le coupable condamné à mort pour parricide était conduit sur le lieu de l’exécution en chemise, pieds nus, la tête couverte d’un voile noir. Avant 1832, les parricides avaient le poing coupé.



1. 
Pour Ted Bundy, voir aussi à la date du 7 juin 1977.


2. 
Voir à la date du 29 janvier (1947).


3. 
Sandy Fawkes, Killing Time, éditions Buchet/Chastel, 1979.


4. 
Pour en savoir plus sur Ed Kemper et ses meurtres, lire « L’ogre de Santa Cruz » dans mon ouvrage, Le Livre noir des serial killers, paru aux éditions Points en 2010.
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1er mai 1974
Arrestation de plusieurs membres des « Death Angels », une organisation secrète noire, qui ont tué quinze personnes de race blanche à San Francisco, en 1973 et 1974.


Pendant 179 jours, cette organisation secrète de musulmans noirs extrémistes fait régner la terreur à San Francisco. Dénoncés par l’un des leurs, huit sont arrêtés par la police, après une opération qui porte le nom de code « Zebra » (à cause des rayures noires et blanches de cet animal qui rappellent le meurtre de Blancs par des Noirs). Quatre sont condamnés à perpétuité et on les soupçonne fortement de soixante autres homicides raciaux. On estime que les principaux organisateurs du groupe sont toujours en liberté à l’heure actuelle. L’assassinat d’un « diable aux yeux bleus » était une forme de rite initiatique pour faire partie de ce gang atypique de serial killers. Cette affaire fait l’objet d’un excellent ouvrage de Clark Howard, Z comme zèbre (Zebra, 1979).




2 mai 1978
Condamnation de Roy Fontaine.


Archibald Hall, alias Roy Fontaine, maître d’hôtel londonien de son métier, met à profit ses goûts bisexuels pour séduire divers employeurs, et les assassiner de sang-froid. En moins d’un an, il tue cinq personnes, avant d’être arrêté en janvier 1978.




3 mai 1957
Un infirmier, Kenneth Barlow, tue sa femme par une injection d’insuline.


On croit d’abord à une mort accidentelle, avant que l’assassinat ne soit mis au jour. Après vingt-six ans d’emprisonnement, Barlow est relâché en 1984, à l’âge de 65 ans. Il a toujours clamé son innocence.




4 mai 1942
Découverte du corps de Violet McLeod, 40 ans, dans le quartier de l’Albert Park, à Melbourne.


Son assassin, Edward Leonski, est arrêté quelques semaines plus tard. Ce soldat américain basé en Australie pendant la Seconde Guerre mondiale terrorise Melbourne avec trois crimes par strangulation et de nombreuses autres tentatives de meurtre en 1942. Lors de son procès, Leonski explique les assassinats par son désir de « capturer les douces voix de ses victimes », ce qui lui vaut le surnom de « The Singing Strangler ». Condamné à mort, il est pendu le 9 novembre 1942.
 
Son cas fait l’objet d’un film de série B, The London Blackout Murders, en 1943, et d’une adaptation fidèle par le cinéaste australien Philip Mora en 1986, Death of a Soldier, avec James Coburn.




5 mai 1840
Le valet suisse François Benjamin Courvoisier assassine son maître, Lord William Russell, qui a découvert qu’il lui volait son argenterie.


Courvoisier est pendu en place publique devant la prison de Newgate où quarante mille spectateurs se sont rassemblés. L’écrivain Charles Dickens figure parmi cette foule, qui lui inspirera ces phrases : « Je m’en suis revenu ce matin avec le dégoût du meurtre que je venais de voir commettre. Je me sens honteux et souillé par la curiosité brutale qui m’a conduit en ce lieu. »




6 mai 1966
Les « Tueurs de la lande », Ian Brady et Myra Hindley, sont déclarés coupables.


Avec sa complice Myra Hindley, ce jeune homme anglais, fasciné par la torture et les ouvrages sur le nazisme, tue deux enfants et un adolescent entre 1963 et 1965. Le couple photographie une des victimes dans des poses pornographiques et se repasse une bande enregistrée avec les cris de terreur de l’enfant pendant qu’ils font l’amour tous les deux. Tous deux condamnés à perpétuité, Myra Hindley avoue plusieurs autres crimes en 1988. Elle décède en prison le 15 novembre 2002, à l’âge de 60 ans. Ian Brady a demandé à plusieurs reprises d’avoir la possibilité de se suicider, ce qui lui a toujours été refusé.
 
En 2001, Ian Brady écrit Les Portes de Janus, un essai sur les crimes en série, qui a été publié en France par l’éditeur Camion Noir. Dans cet ouvrage, Brady donne son avis « d’expert » sur plusieurs affaires de crimes en série non élucidées.




7 mai 1937
Naissance de George Fitzsimmons, un schizophrène qui tue ses parents le 12 janvier 1969, à New York.


Libéré le 22 mars 1973, il est confié à la garde d’un oncle et d’une tante, à cause de ses problèmes psychiatriques. Tous deux sont poignardés le 18 novembre de la même année, car Fitzsimmons était convaincu qu’ils empoisonnaient sa nourriture.




8 mai 1978
L’ennemi public no 1 Jacques Mesrine s’évade de la prison de la Santé.


Arrêté une première fois pour port d’arme, Mesrine se lance d’abord dans le vol et le cambriolage avant le kidnapping. Condamné au Québec, il retourne en France où il devient « L’ennemi public no 1 », même si lui préfère qu’on le surnomme « Le Grand », et « Le Roi des évasions ». Connu pour ses déclarations fracassantes et son autobiographie, L’Instinct de mort, qu’il écrit en prison, il est abattu un an et demi plus tard, le 2 novembre 1979 à la porte de Clignancourt.




9 mai 2007
En Inde, un boucher découpe sa mère avant de s’asperger de son sang.


À Gaighata, à environ 50 km de Kolkata (ex-Calcutta), un boucher de 27 ans découpe au hachoir sa mère âgée de 65 ans avant de s’asperger le corps de son sang. Cet acte est commis pour les besoins d’un sacrifice destiné à apaiser la déesse Kali. Des voisins l’ont entendu psalmodier les versets d’un livre sacré devant sa mère, avant de l’entraîner de force dans un temple. Le parricide, qui a enterré les restes dans deux fosses, a été arrêté par les policiers.




10 mai 1852
Le braconnier Claude Montcharmont est guillotiné pour le meurtre du garde-chasse François Gauthey.


En route pour l’échafaud, il se débat tellement qu’on doit surseoir à l’exécution jusqu’au lendemain où, cette fois-ci, on prend la précaution de le ligoter.




11 mai 1889
Mort de James Maybrick, empoisonné à l’arsenic par son épouse Florence.


Selon une thèse récente, mais peu crédible, Maybrick serait Jack l’Éventreur. Son journal intime, truffé d’inexactitudes flagrantes et dont l’authenticité est contestée, fait l’objet d’une publication en 1992. Quelques années plus tard, le « découvreur » de ce document avoue à un journaliste avoir fabriqué un faux.




12 mai 2014
Le meurtrier de deux de ses femmes promet à la télévision turque de ne pas tuer sa prochaine épouse.


Sefer Calinak, 62 ans, invité dans une émission de télé-réalité de la télévision turque destinée à former des couples, reconnaît qu’il a assassiné sa première femme et une petite amie, et promet qu’il ne tuera pas la prochaine. Sur la chaîne Flash, il déclare en direct qu’il est « un homme honnête qui cherche une nouvelle femme. La femme qui va m’épouser ne doit pas avoir peur que je la tue ». Et il ajoute qu’il lui confiera la gestion de l’intégralité de son salaire. Suite à ce scandale, le candidat a été forcé à quitter le plateau.
Questionné par des journalistes, il a indiqué qu’il a tué sa première épouse par jalousie, et la deuxième à la suite d’un accident, « en faisant tourner une hache ». À chaque fois, il a été condamné et a passé, en tout, quatorze années derrière les barreaux. « Quand je leur dis que j’ai tué mes précédentes femmes, mes fiancées me laissent tomber. Mais j’ai changé, je suis vraiment un autre homme. »




13 mai 1931
Naissance de Jim Jones, gourou charismatique de la secte « Le Temple du Peuple » et responsable du massacre de Guyana qui cause la mort de neuf cent dix-huit de ses fidèles.


Le 15 novembre 1978, le sénateur américain Leo Ryan arrive à Jonestown pour enquêter sur les dérives de la secte. Il est accompagné de plusieurs journalistes. Trois jours plus tard, Ryan, les journalistes et un groupe composé de gens qui cherchent à quitter le gourou tentent de prendre un avion lorsqu’ils se font tirer dessus. Le sénateur et cinq autres personnes sont tués. Quelques heures plus tard, Jim Jones ordonne un « suicide collectif » qui cause la mort de neuf cent dix-huit membres, dont plus de trois cents enfants. Les autopsies prouvent que de nombreuses victimes ont été abattues ou empoisonnées avec du jus de raisin mélangé à du cyanure.




14 mai 1983
Arrestation du tueur en série Randy Kraft.


Pendant deux décennies, les autoroutes du sud de la Californie sont le théâtre de macabres découvertes : des dizaines de corps mutilés d’hommes sont abandonnées en bord de route. Trois serial killers indépendants les uns des autres en sont responsables, dont le plus prolifique est sans aucun doute Randy Kraft. Lorsque ce dernier est arrêté en 1983, les policiers trouvent dans le coffre de sa voiture une « liste de morts », avec les noms de soixante-sept victimes, tuées depuis 1972. Par ailleurs, véritable génie de l’informatique, Kraft adore torturer ses victimes ; il les suspend par les pieds à un arbre, les brûle avec un briquet, les sodomise à l’aide de divers objets ou leur enfonce des bouts de bois dans le pénis. Parfois, il les démembre encore vivants. Reconnu coupable de seize meurtres, Randy Kraft est condamné à la peine de mort le 29 novembre 1989. Il est toujours dans le couloir de la mort de la prison de San Quentin, en Californie.




15 mai 2003
James F. Mitchell commet un quadruple meurtre « gratuit ».


James F. Mitchell, 32 ans, plaide coupable lors de son procès pour un quadruple meurtre commis à l’encontre d’un groupe d’amis avec lesquels il regarde un match de basket dans un appartement du comté de DeKalb, le 15 mai 2003. Il est condamné à quatre peines de réclusion à perpétuité. Le mobile de son acte reste mystérieux puisque Mitchell affirme « avoir eu peur de se faire piéger ». Par qui ? De quoi ? Les enquêteurs indiquent que personne, à l’exception de Mitchell, ne possédait d’arme et qu’il n’y avait pas eu de dispute. Il aurait surpris ses amis en train de chuchoter et lorsque Mitchell s’est levé pour partir, quelqu’un aurait dit : « Non, reste encore un peu. » C’est à cet instant qu’il a ouvert le feu. Marland Green, 28 ans, Marcus Wallace, 29 ans, Zasia Holder, 21 ans, et Eugene Clayton, 24 ans, décèdent, tandis que trois autres personnes sont blessées.




16 mai 2013
À Bornemouth, Nathan Robinson tue son père William Spiller et transforme le corps démembré en meuble de télévision.


Le 16 mai 2013, à la suite d’une dispute pour de l’argent, dans l’appartement familial de Bournemouth, Nathan Robinson, 26 ans, assassine son père, William Spiller, un chauffeur de taxi de 48 ans avec qui il vivait. Armé d’un couteau à large lame et de deux scies à métaux, il découpe avec soin le corps, malgré la corpulence hors norme de sa victime qui pèse plus de cent cinquante kilos. Il empile ensuite les morceaux dans des boîtes en plastique pour fabriquer un meuble télé.
 
Après le meurtre, Nathan Robinson, qui porte le nom de sa mère, continue à vivre de façon normale, en payant le loyer de l’appartement et envoie des textos avec le téléphone portable de son père pour faire croire que celui-ci est toujours vivant. L’argent est peut-être à l’origine de ce meurtre car il vit aux crochets de son père qui ne supporte plus cette situation. Quelques jours avant le crime, Nathan reçoit en cadeau le DVD du film Saw, qui raconte l’histoire d’un serial killer dépeceur.




17 mai 1935
Arrestation à Sidney, en Australie, de Patrick Brady pour le meurtre de James Smith.


Le 25 avril 1935, un requin, récemment capturé, vomit dans un aquarium australien un bras tatoué, qui permet l’identification de son propriétaire, James Smith, porté disparu depuis deux semaines ; et, peu de temps après, l’arrestation de son assassin, Patrick Brady.




18 mai 1969
Naissance de Sean Sellers.


Sean Sellers a 16 ans en 1986 lorsque ce fervent amateur de satanisme tue le propriétaire d’un magasin à Oklahoma City. Puis, six mois plus tard, vêtu d’habits rituels, il abat froidement ses parents. Encore mineur au moment des faits, il est condamné à mort et exécuté plus de dix ans après les faits, le 4 février 1999, après s’être (comme tant d’autres tueurs soi-disant repentis !) converti au christianisme.
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19 mai 1870
Naissance d’Albert Fish, un tueur en série pédophile et cannibale.


Fish prend plaisir à écrire aux parents de ses victimes pour dépeindre en détail les tourments qu’il inflige aux enfants. Sadomasochiste, il se fouette jusqu’au sang, s’enfonce des tiges de roses dans le pénis et des aiguilles de marin surdimensionnées (qui servent à coudre l’épaisse toile des voiles) dans l’abdomen. Quand il est exécuté sur la chaise électrique de la prison de Sing Sing, ces mêmes aiguilles provoquent un court-circuit et retardent l’exécution.




20 mai 1999
La cour suprême de l’État de South Australia rejette l’appel d’un duo de tueurs et confirme la condamnation à perpétuité de John Bunting, 39 ans, et de Robert Wagner, 34 ans, dans ce qui est, à ce jour, la pire affaire de serials killers que l’Australie ait jamais connue. Les deux accusés ne pourront pas bénéficier d’une libération conditionnelle.


John Bunting est jugé coupable de onze meurtres, tandis que Wagner, qui a déjà plaidé coupable pour trois assassinats, est considéré comme responsable de sept crimes supplémentaires. Pour un autre homicide, les jurés n’ont pas pu atteindre le quorum nécessaire pour prononcer un jugement. Avant ce procès, un complice, James Vlassakis, 24 ans, a plaidé coupable pour quatre meurtres et obtenu une peine à perpétuité avec possibilité de libération conditionnelle en échange de son témoignage contre ses deux complices. John Bunting et Robert Wagner torturent leurs victimes, pour la plupart des pédophiles ou des homosexuels, avant de les mutiler et de se débarrasser des corps dans des barils entreposés dans le coffre-fort en sous-sol d’une banque abandonnée de Snowtown, un faubourg d’Adélaïde. L’odeur pestilentielle de huit cadavres en décomposition permet leur découverte le 20 mai 1999.
 
Quelques jours plus tard, deux autres corps sont retrouvés dans une arrière-cour d’Adélaïde, puis deux autres encore. Les deux assassins utilisent de nombreuses ruses pour faire croire que leurs victimes sont toujours vivantes, afin de s’approprier leurs diverses allocations, pour une somme de 95 000 dollars australiens. Lors de son témoignage, Vlassakis décrit les tortures endurées par les différentes victimes qui sont obligées de s’adresser à Bunting en employant le terme de « Lord Sir », tandis que Wagner s’auto--proclame « Dieu ». La plupart des séances de torture sont enregistrées sur des cassettes audio qui ont été entendues lors du procès. Pour Vlassakis : « Lorsque j’ai rencontré John pour la première fois, il était si poli, tellement bien élevé, que j’ai pensé enfin trouver quelqu’un de bon. C’était un peu un père pour moi. Il m’a sauvé d’une existence faite d’abus sexuels. Puis je l’ai vu sous un autre jour, avec une voix complètement changée, violent et très en colère. » Notamment lors du meurtre de Troy Youde, le demi-frère et abuseur de Vlassakis, qui est attaché avec des menottes dans la salle de bains de Bunting, à Murray Bridge. Il est frappé dans les parties génitales et on lui écrase le gros orteil avec des tenailles, avant de l’étrangler.
 
Lors du procès, Bunting reste muré dans le silence, comme absent des débats. Lorsque le verdict est prononcé, lui et Wagner refusent de se mettre debout. Tous les témoignages dépeignent Bunting comme un individu voulant contrôler son proche entourage, entièrement composé de personnes sans emploi, à la dérive et survivant grâce aux allocations chômage. Ses amis et compagnes ont tous été victimes d’abus et de traumatismes les plus divers. Lorsque son ex-femme et un ancien associé viennent témoigner à la barre, ils serrent tous les deux un ours en peluche dans leurs bras.
 
Dans ce monde interlope, ceux qui fréquentent Bunting ont tous de nombreuses identités ; ainsi Jodie Elliott, sœur d’Elizabeth Haydon, une autre victime et compagne de Bunting, se présente sous dix identités différentes face à la cour. La mère de Vlassakis, Elizabeth Harvey, qui s’installe avec Bunting au début des années 1990, est connue sous les noms de Christine Johnson, Christine Youde ou Laura Martin ! Ce foisonnement d’identités et de relations rend la tâche extrêmement difficile pour les enquêteurs lorsque les crimes sont révélés. Ainsi, la victime Elizabeth Haydon, dont le corps est retrouvé en mai 1999, a pour meilleure amie une certaine Sharon Ball. Cette même Sharon Ball devient la compagne de Gary Gray, avant qu’elle ne découvre que ce dernier a été le mari de Jodie Elliott, la sœur d’Elizabeth Haydon aux multiples identités, alors connue sous le nom de Gail Gray. Mais dans la période qui sépare ces deux relations, Gary Gray a eu une aventure avec Elizabeth Haydon…




21 mai 1972
« The Candy Man » et ses complices tuent Billy Baulch et Johnny Delome dans le quartier des Heights, à Houston.


Dean Arnold Corll, surnommé « The Candy Man » parce qu’il distribue des bonbons aux enfants déshérités de son quartier de Pasadena (Texas), est un tueur en série homosexuel et sadique qui, avec ses deux complices Elmer Wayne Henley et David Owen Brooks, a torturé et assassiné vingt-sept adolescents à Houston au début des années 1970.
 
D’après les aveux de Brooks, Corll tue pour la première fois en 1970. La méthode d’approche est presque toujours identique. Brooks ou Henley proposent aux adolescents une soirée d’alcool et de drogue. Lorsque la victime potentielle arrive chez Corll, elle fume du shit ou sniffe de la colle. Elmer Wayne Henley, qui est petit et très mince, lui montre un tour de magie avec des menottes : il enfile les bracelets autour de ses propres mains, avant de les retirer facilement grâce au faible diamètre de ses poignets. Il demande au jeune homme d’essayer à son tour. Naturellement, il est pris au piège. Corll et ses complices le bâillonnent et lui ligotent les chevilles. Puis Dean l’attache à une planche en bois dur de 2,40 m de haut sur 1 m de large. Des ouvertures permettent d’y fixer des cordelettes et des menottes. Les victimes restent en vie pendant trois jours, sans eau ni nourriture, soumises à des viols répétés avec ou sans objets, ainsi qu’à d’abominables tortures, avant de finir étranglées ou tuées d’une balle dans la tête. Brooks n’admettra sa participation à aucun des vingt-sept meurtres, même s’il déclarera avoir été parfois présent, tandis que Henley avouera avoir lui-même assassiné sept victimes. Tous les deux aident Corll à se débarrasser des corps en les enterrant.
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Pendant deux ans, de nombreux avis de disparitions dans un même quartier sont ignorés par la police de Houston qui classe les dossiers comme des fugues. Le 7 août 1973, Henley accompagne une jeune fille de 15 ans (qui est l’ex-petite amie d’une victime de Corll) jusqu’au domicile de Corll, ainsi qu’un autre adolescent. Henley envisage de quitter le Texas avec elle le lendemain et de refaire sa vie. Corll est furieux. Malgré tout, il leur offre à boire et leur fait sniffer de la peinture acrylique. Quand Henley s’éveille, c’est pour se retrouver dans une situation familière, sauf que c’est lui qui joue le rôle de la victime. Il est attaché nu à la planche en bois et Corll menace de tuer tout le monde « après s’être amusé ». Henley parvient à convaincre Corll de le détacher et lui promet qu’il va violer la jeune fille pendant que son mentor pourra sodomiser l’adolescent. Corll détache Henley et les deux hommes vont dans la chambre à coucher où les deux victimes potentielles sont encore plongées dans un état comateux. Lorsque Corll se prépare à violer le jeune garçon, Henley s’empare du pistolet calibre.22 qui se trouve sur la table de nuit et abat son compagnon de six balles. Il téléphone en pleurs à la police de Pasadena pour les prévenir.
 
En juillet 1974, Elmer Wayne Henley est condamné pour six meurtres à six peines de prison de 99 ans chacune, soit un nombre total de 594 années de prison. Le 5 mars 1975, David Owen Brooks écope pour sa part de 99 années de réclusion pour l’assassinat de William Lawrence, 15 ans.




22 mai 1850
« Bartel » assassine Michel Frattringer à Harreberg, en Alsace.


Au milieu du XIXe siècle, Etienne Müller, aussi nommé François Meher, un bandit de grand chemin et tueur en série surnommé « Bartel », terrorise les habitants de la région de Sarraltroff. Arrêté après une longue traque, il est guillotiné le 7 mars 1851 sur la place du marché de Sarrebourg. L’historien Joseph Elmerich lui a consacré une biographie1.




23 mai 1892
Exécution de Frederick Deeming.


Pendu à Melbourne, en Australie, pour avoir assassiné six personnes, dont quatre enfants, ce criminel bourlingueur, qui vit en Angleterre, en Afrique du Sud et en Australie, est condamné à la peine de mort fin avril 1892 et exécuté moins d’un mois plus tard.
 
Le 17 mars 1892, un article du New York Times émet l’hypothèse que Deeming serait Jack l’Éventreur. Cette théorie est confortée par le Black Museum (ou Crime Museum) de Scotland Yard, un musée privé qui sera bientôt rendu public, où le moulage du masque mortuaire de Frederick Deeming est présenté comme étant celui du célèbre serial killer de Whitechapel.




24 mai 1930
Arrestation de Peter Kürten, qui inspire le célèbre film de Fritz Lang, M le maudit.


Surnommé le « Vampire de Düsseldorf », Peter Kürten est un sadique sexuel fasciné par le sang et la pyromanie dès son adolescence. Il assassine femmes, hommes et enfants, avant d’être guillotiné en 1931. Interrogé longuement par un psychiatre, le docteur Karl Berg, le serial killer exprime ses fantasmes et son absence totale de remords : « J’étais continuellement en proie au désir – vous appellerez ça le désir de tuer – et plus il y en avait, mieux c’était. Oui, si j’en avais eu la possibilité, j’aurais tué des masses de gens. J’aurais engendré des catastrophes. Tous les soirs, j’écumais les rues de la ville à la recherche d’une victime. Mais ce n’était pas si facile que ça d’en trouver une. Lorsque je rentrais à minuit passé, parfois gorgé du sang de mes victimes, je ne faisais jamais de mauvais rêves et mes nuits n’étaient jamais troublées par le manque de sommeil. Je n’ai absolument aucun remords. Après tout, j’étais là pour accomplir ma mission2. »
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25 mai 1968
Découverte d’un des deux garçons, respectivement âgés de 4 et 3 ans, tués à Newcastle par Mary Bell, elle-même âgée de 11 ans. En 1977, elle s’évade de prison l’espace de trois jours. Elle a été libérée depuis.


En décembre 1968, Mary Bell, 11 ans, et Norma Bell, 13 ans, qui n’ont aucun lien familial, passent en jugement devant une cour de justice, à Newcastle. Elles sont toutes deux accusées d’avoir étranglé Martin Brown, 4 ans, et Brian Howe, 3 ans, à six semaines d’intervalle. Norma est acquittée, mais Mary, infiniment plus sophistiquée et dénuée du moindre remords, est reconnue coupable d’homicide involontaire – plutôt que de meurtre – en raison de son âge. Mary Bell, pourtant plus jeune de deux ans que son amie, est la meneuse de ce duo, ce qui lui vaut d’être condamnée à la réclusion criminelle à perpétuité. Elle est libérée en 1980, à l’âge de 23 ans. Elle a donné naissance à une fille en 1984 et est devenue grand-mère en 2009. La justice lui a permis d’acquérir une nouvelle identité.




26 mai 1946
Le docteur Marcel Petiot est guillotiné à la prison de la Santé.


Ce médecin, né en 1897, et maire de Villeneuve-sur-Yonne, s’installe à Paris au 21 rue Le Sueur, non loin de l’avenue Foch où il aménage une cave insonorisée, une chambre à gaz équipée d’un judas et un puits rempli de chaux vive. À partir de janvier 1942, il propose à des Juifs et à des repris de justice de les faire passer clandestinement en Argentine. En réalité, il tue toutes ces personnes afin de s’approprier leurs biens. Petiot prend plaisir à regarder ses victimes agoniser par l’entremise d’un guichet qui lui permet d’assister à leur décès. Le « docteur Satan » est arrêté le 31 octobre 1944. Il est condamné à la peine de mort pour vingt-quatre assassinats. Lui-même affirme avoir tué soixante-trois personnes. Il est exécuté à la prison de la Santé le 25 mai 1946 par le bourreau Jules-Henri Desfourneaux. Pendant sa détention, Petiot signe un ouvrage sur les jeux de hasard, Le Hasard vaincu…




27 mai 1850
Naissance du docteur Thomas Neill Cream.


Cet Écossais à la sinistre personnalité se fait appeler le Dr Neill. Né à Glasgow en 1850, il émigre au Canada avec ses parents, étant encore tout enfant, et à l’âge de 22 ans entre à l’université McGill à Montréal où, quatre années plus tard, il obtient le diplôme de docteur en médecine.
 
Médecin avorteur de sa fiancée, il est contraint par le père, pistolet en main, d’en faire « une honnête femme », en l’épousant. Après son mariage, sa femme meurt d’une maladie à la poitrine un an plus tard sans que l’on sache s’il s’agit ou non d’un homicide par empoisonnement. Il habite le quartier de Lambeth à Londres où il suit les conférences de l’hôpital Saint Thomas, et passe des examens afin d’obtenir des brevets supérieurs. Peu après, il retourne au Canada, passe ensuite aux États-Unis, où il s’établit à Chicago et exerce son métier – surtout spécialisé dans les avortements clandestins. Après avoir acquis une certaine notoriété, il est condamné aux travaux forcés à perpétuité pour avoir tué un homme appelé Scott, dont la jeune femme est devenue sa maîtresse.
 
Il passe dix ans derrière les barreaux et on le remet en liberté pour cause de santé, en 1891, où il revient en Angleterre sous le nom de Dr Neill. Il se réinstalle à Lambeth dans une chambre au deuxième étage d’un immeuble situé dans Lambeth Palace Road. Les signes caractéristiques de cet homme plutôt grand, large d’épaules et chauve, sont une épaisse moustache noire et un pourtour d’œil très prononcé, infirmité qu’il tente de corriger par des verres spéciaux. Il cesse bientôt de suivre les conférences de l’hôpital voisin. Il ne semble pas avoir d’emploi fixe, tout en étant suffisamment pourvu d’argent. Peut-être a-t-il hérité de son père qui a fait fortune comme constructeur de navires ?
 
La nuit venue, le Dr Neill fréquente les lieux de plaisir, dans les théâtres, les music-halls et les tavernes. Il sort seul – sans amis –, c’est un homme qui a derrière lui dix années de travaux forcés, un habitué des goûts les plus bas. Toujours prêt à causer avec un voisin de restaurant, sa conversation est intéressante, car il a beaucoup voyagé, apprécie la bonne musique – il joue de la cithare – et il aime à parler également des chanteurs et acteurs célèbres qu’il a entendus. Il porte toujours sur lui une grande quantité de photos pornographiques, qu’il accompagne de propos grossiers. Il recherche surtout les jeunes femmes isolées, membres « de cette innombrable armée, de cette légion de filles perdues », qui, comme lui, sortent à la tombée de la nuit en quête de quelque coup à faire, de quelque plaisir à trouver.
 
Aucune de ces malheureuses ne paraît avoir soupçonné, avant qu’il ne soit trop tard, que l’individu dans les griffes duquel elles tombent, est le pire des monstres, qui ne pense qu’à une chose, l’assassinat sous sa forme la plus gratuite. Il transporte sur lui dans une de ses poches une dose massive de strychnine répartie en capsules qui facilitent l’ingestion de drogues désagréables au goût. Il les fait absorber à ses victimes sous un prétexte ou sous un autre avant de les quitter, sans éveiller le moindre soupçon. Parfois, il ne leur parle que le temps de prendre un verre de vin. Ou bien, il ne leur donne la capsule qu’enfermé dans une chambre avec elles. Jamais il n’assiste à leur agonie. Le souci sécuritaire prime avant tout. Le premier meurtre dont on l’accuse à Londres est celui d’une jeune femme appelée Ellen Donworth. Il la rencontre au bar d’une taverne mal famée de Waterloo Road, le 13 octobre 1891, entre 6 et 7 heures du soir. C’est une « malheureuse » âgée de 19 ans, qui une heure plus tard arpente à nouveau le trottoir, quand on la voit soudain chanceler et tomber à terre, à moins de cinquante mètres de son logis. En proie à d’horribles souffrances, on la transporte chez elle où dans un moment de lucidité elle parle à sa propriétaire d’un homme de taille élevée, affligé d’un strabisme, prononcé qui lui a offert à boire. Un médecin prévenu diagnostique tout de suite un empoisonnement par la strychnine et prescrit son transport à l’hôpital. Elle meurt en route et l’autopsie confirme la justesse du diagnostic.
 
Une semaine plus tard, Matilda Clover, 26 ans, mère célibataire d’un petit garçon de 2 ans, occupe une chambre d’un immeuble mal famé sur Lambeth Road, tenu par une femme appelée dans le quartier « la mère Philipps ». D’apparence avenante, la propriétaire l’autorise à « recevoir des messieurs » dans sa chambre, et, dans ces occasions, l’enfant est confié aux bons soins de « la mère Philipps ». Le soir du 20 octobre, Clover ramène avec elle un homme de grande taille, large de carrure, de quarante ans environ, proprement vêtu, portant un chapeau haut de forme et des lunettes. Peu après leur entrée dans la chambre, la jeune femme sort et revient portant une bouteille de bière. Vers 10 heures, l’individu quitte la maison, accompagné jusqu’à la porte extérieure par son amie dont les dernières paroles sont : « Bonsoir chéri ! »
 
Vers 3 heures du matin, la maison est réveillée par des cris perçants. On trouve Matilda Clover agonisant. Elle a été empoisonnée, dit-elle, par une pilule qu’un monsieur lui a donnée. Elle convulse, déclare qu’elle se meurt et demande à voir son fils. La propriétaire envoie chercher un médecin. À 8 heures du matin, la jeune femme expire. Un médecin du quartier est appelé pour rédiger le certificat de décès. Il ne trouve aucune gêne à signer un certificat constatant qu’il l’a soignée par le passé pour des excès de boisson, et que pour lui la cause de la mort doit être attribuée « d’abord à un accès de delirium tremens, et secondement à une syncope ». Quelques jours plus tard, le corps est inhumé dans la fosse commune à Tooting. Ainsi finit Matilda Clover. Sa vie n’avait pas eu une grande importance, sa mort en eut encore moins.
 
Deux ou trois soirs plus tard, Louisa Harvey se promène derrière le théâtre de l’Alhambra, dans Lincester Square, lieu de rendez-vous à la mode. Elle vit dans Saint John’s Wood en compagnie d’un jeune ouvrier dont elle a emprunté le nom pour sauver les apparences. Dans un grand bar, elle fait la connaissance d’un homme chauve, portant moustache, lunettes, affligé de strabisme, avec lequel elle finit par passer la nuit dans un hôtel en dehors d’Oxford Street. Il dit être médecin, et le matin il remarque qu’elle arbore de petites taches sur le front. Il lui demande de venir le retrouver le soir même sur les quais, près de la gare de Charing Cross, en promettant de lui apporter des pilules pour faire disparaître ces bobos. Quand elle le quitte, elle rentre chez elle et raconte l’histoire à son ami Harvey, qui décide de l’accompagner dans la soirée, afin de garder un œil sur le docteur. Arrivée vingt minutes en retard pour le rendez-vous, elle trouve le monsieur qui l’attend. Elle lui demande s’il a pensé aux pilules. Il répond par l’affirmative en lui proposant de prendre un verre de vin avec lui dans un cabaret voisin. L’ami suit discrètement le couple. Au bar, elle met les pilules dans sa main droite, en faisant mine de les avaler, mais en réalité les jette derrière elle. Malgré tout, quelque chose dans sa contenance ou dans ses mouvements soulève la méfiance de l’inconnu qui lui demande d’ouvrir sa main droite, puis sa main gauche. Toutes les deux sont vides. De très bonne humeur, il lui donne cinq shillings pour louer un fauteuil ce soir-là au music-hall d’Oxford, promettant de l’attendre à la sortie à 23 heures.
 
Environ un mois plus tard, elle l’aperçoit dans Piccadilly Circus, elle va à sa rencontre. Il l’a complètement oubliée, mais selon son habitude, il l’invite à prendre un verre de vin dans une hôtellerie d’Air Street, puis lui fixe un rendez-vous pour le soir à la porte d’entrée de Saint James Hall. En se quittant, elle se retourne brusquement vers lui et lui dit en riant :
— Ne me reconnaissez-vous pas ?
Il la regarde étonné.
— Ne me reconnaissez-vous pas ? insiste-t-elle. Vous m’aviez promis de me rejoindre au music-hall d’Oxford !
— Non, je ne me rappelle pas, qui êtes-vous ? interroge le docteur.
— Alors, vous avez oublié Louisa Harvey ?
Il paraît surpris. Silencieux, il fait demi-tour et s’en va d’un pas pressé.
 
Quelques mois après, alors qu’elle réside à Brighton, un article du Daily Telegraph attire son attention. Il s’agit du récit d’une audience de Bow Street où un individu est accusé d’avoir empoisonné Matilda Clover, et à sa stupéfaction, elle se voit nommée parmi les nombreuses femmes que le misérable a tuées ! Elle écrit sur-le-champ une longue lettre au magistrat, Sir John Bridge, l’informant qu’elle est toujours en vie, tout en racontant ses diverses rencontres avec l’accusé. Elle indique se tenir à la disposition du juge. Elle est un des principaux témoins des méfaits du docteur.
 
Avant d’être accusé d’assassinats, le Dr Neil fréquente en avril 1892 Alice Marsh et Emma Shrivell, qui habitent à Londres dans une maison de Stamford Street, Lambeth, où elles gagnent leur vie en tant que prostituées. Le 11 avril, de bonne heure, l’agent Cumley de la division L effectue une patrouille, quand il voit un homme d’environ cinq pieds dix pouces, portant la moustache, des lunettes et un chapeau haut de forme, quitter la maison en question et s’éloigner d’un pas vif. Trois quarts d’heure plus tard, le même policier est appelé en toute hâte à cet appartement où en montant il trouve l’une des filles, Shrivell, qu’un agent transporte dans un cab pour la conduire à l’hôpital Saint Thomas. Entrant dans la chambre, Cumley voit l’autre fille, qui n’a que 18 ans à peine, assise sur une chaise, inerte. Il la transporte à son tour dans le cab, mais Alice Marsh meurt en cours de route ; l’autre fille expire peu après son arrivée à l’hôpital. La propriétaire de l’immeuble assure que la maison était parfaitement calme et tranquille quand elle est allée se coucher à 23 heures. À deux heures et demie du matin, elle est réveillée par des cris poussés à sa porte, et trouve Marsh agonisant dans le hall, pendant que Shrivell appelait d’en haut : « Alice ! »
 
Le mari de la propriétaire part chercher un cab et prévient la police. Les symptômes de ces deux prostituées sont les mêmes que ceux de Matilda Clover, l’agonie et les convulsions tétaniques de l’empoisonnement par la strychnine. Les infortunées victimes sont enterrées. Mais à partir de ce jour, l’agent Cumley se met à rechercher l’individu de taille élevée, de large carrure, portant des lunettes et un haut-de-forme, rôdeur nocturne hantant les maisons de Lambeth, à la recherche des jeunes femmes de réputation douteuse.
 
À la suite du décès de chacune de ses victimes, le Dr Neil se comporte toujours de manière curieuse, en cherchant à tirer profit de leur mort. Après celle d’Ellen Donworth, par exemple, il poste la lettre suivante :
« Londres, 19 octobre 1891
G.P. Wyatt Esq., Député Coroner East Surrey
« Je vous écris pour vous faire savoir que si vous et vos satellites n’arrivez pas à arrêter le meurtrier d’Ellen Donworth, alias Linell, habitant au numéro 8 de la rue Duke, je suis prêt à vous l’amener, pourvu que votre gouvernement veuille bien me payer 300 000,00 livres pour le service rendu. Si je ne réussis pas, pas de gratification…
G. O’Brien, détective. »

Après la mort de Marsh et Shrivell, il adresse une lettre au père d’un jeune étudiant en médecine, qui habite la même maison que lui, accusant le fils du double assassinat, il demande en outre 1 500 livres pour la preuve qui est en sa possession. Cette lettre est signée « W.H. Murray », et en voici quelques extraits :
« La publicité du témoignage vous ruinera à jamais, vous et votre famille, de sorte que quand vous la verrez vous n’aurez pas de peine à comprendre que ce sont les travaux forcés qui attendent votre fils. Comme je vous l’ai dit, je suis tout prêt à vous prouver que j’ai contre lui un témoignage indiscutable, en vous envoyant la copie, sans vous réclamer pour cela un seul penny. Si vous ne répondez pas par retour du courrier, je déposerai immédiatement la pièce entre les mains du Coroner. »

Pour tenter de tirer profit du décès de Matilda Clover, il écrit une lettre signée « M. Malone » à l’attention d’un médecin renommé :
« Londres, 28 novembre 1891
Dr W.H. Broadbent,
« Monsieur, Miss Clover, qui, tout dernièrement encore, habitait au numéro 27 de Lambeth Road, est morte à cette adresse le 20 octobre (le mois dernier) à la suite d’un empoisonnement à la strychnine. Après son décès, une perquisition a été faite, et la preuve a été trouvée que non seulement vous lui avez administré la médecine qui a causé sa mort, mais encore que vous avez été payé pour le faire.
Cette preuve est entre les mains d’un des détectives qui la remettra soit à vous, soit à l’un des chefs de la police, pour la somme de 2 500 livres sterling. Vous pouvez donc vous sauver de la ruine et du déshonneur. Si le papier est remis à la police, il sera naturellement publié dans les journaux, et la honte pour vous à tout jamais…
Si donc, Monsieur, vous acceptez cette demande, mettez, je vous prie, dans le Daily Chronicle un avis disant que vous paierez à Malone 2 500 livres pour ses services, et je vous enverrai quelqu’un pour arranger l’affaire. Réfléchissez bien avant de vous décider… ceci n’est pas une mystification. »

Toutes les lettres seront communiquées à la police. Elles fourniront à l’accusation, par la suite, la preuve irréfutable que toutes les jeunes femmes ont été assassinées par l’absorption de strychnine. Ce tueur en série persiste dans ses crimes, mais il creuse aussi sa propre tombe. Vantard, il ne peut résister à montrer sa petite cassette contenant les drogues à un mécanicien du nom de Haynes et déclare avec emphase que le cadavre de la malheureuse Matilda Clover aurait dû être exhumé et autopsié. Dans une de ses conversations, il raconte l’histoire de Lou Harvey à laquelle un criminel avait fait avaler du poison et qui était tombée morte dans un music-hall. Ce fameux Haynes, qui a été employé comme enquêteur privé, prête une oreille attentive à ces histoires. Neill montre à son ami les maisons que les victimes ont habitées. À la fin, Haynes se sent suffisamment documenté pour raconter tout ce qu’il sait à son ami, le sergent McIntyre, de la brigade des Recherches criminelles et, le 3 juin, le docteur Neill est arrêté. Le corps de Matilda Clover est exhumé, on y découvre de la strychnine. Sur le prisonnier, on trouve une lettre relative aux filles Marsh et Shrivell. Louisa Harvey « sort de sa tombe » et raconte sa tentative d’assassinat, et le 22 août, le tribunal de police de Bow Street envoie Thomas Neill Cream à la prison de Old Bailey, pour attendre son passage devant les assises, pour assassinats.
 
Le procès commence le 17 octobre, un lundi, et pendant cinq jours, une foule compacte prête une oreille attentive au déroulé des audiences. L’acte d’accusation vise l’assassinat de quatre femmes, plus une tentative de meurtre sur une cinquième, sans parler des lettres de chantage. Le jury met à peine dix minutes pour déclarer l’accusé « coupable ». En réponse à la question habituelle du greffier : « Avez-vous une objection à faire au jugement que va rendre la cour, la peine capitale, conformément à la loi ? », Neill ne réplique pas. Le condamné est emmené.
 
Le 15 novembre, à 9 heures du matin, il est pendu à l’intérieur de la prison de Newgate, et quand l’immense foule assemblée au-dehors, voit s’élever le drapeau noir annonçant que justice est faite, une formidable et joyeuse clameur s’élève dans les airs.
 
Lorsque Thomas Neill Cream se trouve sur la trappe, sur le point d’être basculé dans le vide, pour être pendu, le bourreau James Billington l’entend déclarer : « I am Jack the… ». Puis la trappe s’ouvre, l’empêchant de prononcer la suite, qui aurait pu être « Je suis Jack l’Éventreur » ? Mais Cream est détenu à la prison de Joliet, dans l’Illinois au moment où le meurtrier en série de Whitechapel commet ses crimes.




28 mai 2014
Un bébé kidnappé est retrouvé grâce à Facebook au Canada.


La petite Victoria n’a que quelques heures lorsqu’elle est enlevée par une femme déguisée en infirmière. Grâce aux réseaux sociaux, elle est retrouvée saine et sauve trois heures après son enlèvement. « Quelqu’un est parti avec notre fille pour la peser et l’examiner, raconte Melissa McMahon, la maman. J’ai eu un mauvais pressentiment… Je suis allée voir les infirmières au poste de garde. Elles se sont tout de suite rendu compte que quelque chose clochait. » La police est prévenue et prend très vite l’affaire au sérieux. Simon Boisclair, le père, poste des photos du bébé sur Facebook. « On s’est dit que c’était la meilleure chose à faire ! » Quatre jeunes de vingt ans voient l’appel à témoins sur le réseau social et reconnaissent la fausse infirmière. Ils appellent la police et signalent leur découverte. La fausse infirmière de 21 ans est arrêtée.




29 mai 2004
À Berghem (Pays-Bas), une mère se suicide après avoir tué ses trois enfants à coups de couteau et de marteau, « en toute sérénité » selon ses propres mots.


Le samedi 29 mai 2004, à 6 heures 45, le corps de Liesbeth van Schaijk, 36 ans, est retrouvé le long d’une voie ferrée non loin de son domicile, à Berghem dans la province du Brabant septentrional (Pays-Bas). Elle a été tuée sur le coup par un train de marchandises, trois heures plus tôt. La police pense immédiatement à un suicide mais, lorsqu’à 11 heures, le même jour, les trois fils de la femme sont trouvés assassinés, chez eux, par leurs grands-parents, les enquêteurs envisagent toutes les hypothèses.
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Les corps de Tygo, 5 ans, Esli, 7 ans, et Dion, qui va fêter son neuvième anniversaire le 31 mai, gisent dans leurs lits, où ils ont été poignardés à l’aide d’un couteau de cuisine. Leurs crânes présentent en outre des traces de coups de marteau. Liesbeth van Schaijk est séparée depuis un an de son mari, Ardie van Grunsven, père des trois enfants et qui a refait sa vie. Elle est pédicure à domicile, et ceux qui la connaissent l’ont décrite comme une femme souriante, au comportement normal, bien intégrée dans la vie de la cité. Son mari et elle se trouvent en pleine procédure de divorce. Le soir du 28 mai, Mme Van Schaijk a prévu de s’absenter de son domicile. Vers 20 heures 30, elle dépose chez sa voisine le baby phone qui permet à cette dernière de surveiller les enfants à distance. Une heure plus tard, elle change d’avis, annonçant qu’elle reste finalement chez elle ce soir-là. Son comportement semble normal à la voisine. Durant la nuit du triple meurtre, personne n’entend le moindre bruit suspect.
 
Berghem, ville de 8 000 habitants, est sous le choc en apprenant la mort des trois garçons. Elle l’est encore davantage lorsqu’elle découvre, le 2 juin, que c’est la mère elle-même qui a tué ses enfants – en agissant seule – avant de se donner la mort. Sur les lieux du crime, la police retrouve en effet cinq lettres d’adieu adressées à de proches parents (l’une de ces lettres est datée de la veille de sa mort), parmi lesquels l’ex-mari de l’intéressée. Elles sont rédigées « en toute sérénité », pour citer Liesbeth van Schaijk elle-même, qui explique dans ses missives qu’elle recherche la paix intérieure et qu’elle veut garder ses enfants près d’elle. D’après les enquêteurs, il ne s’agit pas d’un acte impulsif ; la mère y pense visiblement depuis un certain temps. Il semble en outre qu’il n’y ait eu aucun lien direct entre la procédure de divorce et le triple infanticide, même si la police est intervenue à deux reprises, en octobre 2003, à l’occasion de disputes entre les époux. Aucune autre information n’est divulguée dans la presse à l’époque, par respect pour les proches des victimes.
 
Le vendredi 4 juin, le corps de Liesbeth van Schaijk est incinéré. Le samedi 5, c’est au tour de Tygo, Esli et Dion. Cette cérémonie est retransmise en direct sur la chaîne de télévision locale StadsTV 11, avec l’accord de la famille. Les trois cercueils sont recouverts de pièces de tissu décorées par les camarades de classe des victimes.




30 mai 2014
L’auteur d’un « crime parfait », devenu criminologue, est accusé du viol d’une adolescente en Belgique.


Rudy M., 54 ans, qui a tué sa femme en 1991, un meurtre qualifié de « crime (presque) parfait », est condamné à la perpétuité en 1995. Pendant son incarcération, qui dure dix ans, il fait des études de droit. Le meurtrier s’y consacre avec acharnement et elles lui permettent d’obtenir plusieurs diplômes d’enseignement supérieur. À sa libération, il passe avec succès un doctorat en criminologie à l’université flamande de Bruxelles pour laquelle il est aussi employé en tant que chercheur depuis 2008. Considéré à juste raison comme un spécialiste du monde carcéral, il est chargé de la réinsertion d’anciens détenus. Il travaille en collaboration avec la Communauté flamande sur un état des lieux des prisons au XXIe siècle et publie plusieurs articles dans des revues scientifiques de renom. Mais il compromet tous ses efforts de réinsertion par le viol de sa belle-fille âgée de 14 ans.
[image: image]





31 mai 1928
Pendaison de Guy Browne et William Henry Kennedy qui ont tué l’agent de police Gutteridge, dans l’Essex (Angleterre), en 1927.


Fait curieux, ils tirent une balle dans chacun des yeux du policier, une fois qu’il est décédé, car ils pensent que la photographie rétinienne de la victime peut permettre de les identifier. C’est une croyance qui est en vogue à cette époque et plusieurs scientifiques accréditent cette théorie que l’on retrouve aussi dans plusieurs romans policiers.



1. 
Joseph Elmerich, Bärtel, le dernier guillotiné de Sarrebourg (1851) : fiction et réalité, éditée par la Société d’Histoire et d’Archéologie de la Lorraine, section de Sarrebourg, en 1992.


2. 
Pour connaître son cas en détails, lire « Le Vampire de Düsseldorf », dans mon ouvrage Le Livre noir des serial killers, paru aux éditions Points, en 2010.
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1er juin 2012
Luka Rocco Magnotta, le « Dépeceur de Montréal », arrive à Berlin, dernière étape de sa cavale. Il est arrêté trois jours plus tard.


En 2009, trois ans avant de tuer et de dépecer le jeune étudiant chinois Jun Lin à Montréal, Magnotta diffuse sur le Web un article intitulé Comment disparaître complètement et ne jamais être retrouvé. Ce guide est un mode d’emploi pour changer de vie et d’identité.
Pour disparaître, il vous conseille d’abord de bien choisir votre destination, qui doit être un endroit éloigné de votre domicile. Ensuite, il faut couper tous les ponts avec les personnes de votre entourage, en procédant progressivement, afin qu’ils ne soupçonnent rien.
Seconde étape : la liquidation de l’ensemble de vos biens que vous transformez en argent liquide. Vous devez clôturer votre compte bancaire au dernier moment, juste avant de partir.
Troisième étape : l’obtention de faux papiers d’identité. Ils doivent être d’excellente qualité afin de résister à tout examen, et comporter notamment un permis de conduire et un numéro de sécurité sociale. Il vous faut deux identités différentes, la première devant résider dans une ville voisine de votre domicile actuel. Ensuite, vous devez vendre votre voiture à la première de vos deux fausses identités – que vous aurez préalablement assurée.
La semaine qui précède votre fuite doit être consacrée à la visite de chacun de vos amis les plus proches dans le but de les rassurer, car ils n’auront bientôt plus de vos nouvelles. Magnotta explique que cela permet de gagner plusieurs semaines de répit. Lorsque vous êtes prêt à partir, détruisez tous vos anciens papiers d’identité, avant de prendre le volant dans une direction à l’opposé de votre future destination. Vous vous séparerez de votre voiture en chemin. Continuez votre trajet en bus en pensant à détruire vos premiers faux papiers d’identité (les voyagistes en autocar sont moins pointilleux que les compagnies aériennes). Et pensez à toujours surveiller votre valise dans laquelle vous aurez placé tout votre argent liquide.
 
Luka Rocco Magnotta n’a pourtant pas appliqué son plan à la lettre lorsqu’il a dû quitter le Canada pour la France. Il possédait trop peu d’argent liquide pour financer sa cavale. Par contre, il a bien pensé à prendre un autocar à Paris pour se rendre à Berlin, sous l’identité fictive de « Tearle ».




2 juin 1927
« The Gorilla Man » ou « The Gorilla Strangler », Earle Nelson, étrangle Mary Sietsema à Chicago. Il s’agit de la vingt-quatrième femme qu’il agresse en moins de vingt mois.


Né en 1897, Earle Nelson est élevé par une tante après la perte de ses parents. Victime d’un grave accident, il souffre toute son existence de terribles maux de tête. Il est obsédé par la lecture de la Bible qu’il cite à tout propos, mais ses proches le connaissent aussi comme un voyeur qui passe de longues heures enfermé dans une cave obscure. En 1918, il est condamné à deux ans de prison pour une tentative de viol.
Après un bref mariage, Nelson passe du viol au meurtre. Entre février 1926 et juin 1927, il assassine au moins vingt-deux femmes de San Francisco à Winnipeg, au Canada, ce qui lui vaut les surnoms de « Dark Strangler » ou de « Gorilla Murderer », à cause de son apparence simiesque. Condamné à mort en 1927 à Winnipeg, Earle Nelson est pendu le 13 janvier 1928.




3 juin 2014
Deux adolescentes de 12 ans poignardent à dix-neuf reprises une amie pour satisfaire un démon virtuel du Web.


Dans une forêt du comté de Waukesha, dans l’État du Wisconsin, deux adolescentes de 12 ans poignardent une de leurs camarades du même âge pour faire plaisir à un démon virtuel. Prémédité en décembre 2013, les deux amies passent à l’acte le samedi 31 mai 2014, après une fête. La victime échappe à la mort par miracle, une artère située près du cœur a failli être transpercée, il s’en est fallu de quelques millimètres. Lors de leurs aveux, elles affirment avoir voulu devenir des adeptes de « Slenderman » (« L’homme mince »), une créature démoniaque et mythologique, dont elles ont appris l’existence sur creepypasta.wikia.com, un site consacré aux légendes et récits d’horreur. Ce sacrifice leur aurait permis d’être « acceptées » par « Slenderman » et d’habiter dans sa demeure de la forêt nationale de Nicolet. L’une des adolescentes déclare voir « Slenderman » dans ses rêves et que ce démon la surveille en lisant dans son esprit. Elles voulaient tuer leur amie dans la nuit afin de ne pas avoir à croiser son regard pendant l’acte meurtrier. La victime, laissée pour morte, est parvenue à ramper jusqu’à une route où un cycliste est venu à son secours.




4 juin 1977
John Lee est assassiné par la meurtrière en série Velma Barfield.


Née en 1932, cette grand-mère très religieuse se drogue aux médicaments pour supporter son mari alcoolique. Il décède par « accident » en 1969 et Velma se remarie deux ans plus tard. Son second époux succombe six mois après, à de fortes doses d’arsenic. Ses victimes suivantes sont sa mère et trois de ses employeurs. Arrêtée en 1984, elle reçoit une injection létale le 2 novembre 1984, dans la prison d’État de Caroline du Nord. C’est la première femme à être exécutée aux États-Unis depuis 1962.




5 juin 1945
Le 5 juin 1945, William Heirens poignarde à mort Josephine Ross, 43 ans, qui vit à Chicago.


« Pour l’amour de Dieu, arrêtez-moi avant que je ne tue à nouveau. Je ne peux pas me contrôler. » Telle est la teneur du message écrit au rouge à lèvres par l’assassin de Frances Brown, un cambrioleur fétichiste de 16 ans, qui tue deux autres personnes en 1945, à Chicago. Une fois arrêté, Heirens accuse de ces crimes un alter ego du nom de « George Murman », un raccourci de « Murder Man ». Emprisonné pendant soixante-cinq ans, il a toujours clamé son innocence. Il décède en prison le 5 mars 2012, à l’âge de 83 ans.
 
Surnommé « The Lipstick Killer », à cause du message qu’il inscrit sur un miroir, son cas inspire en 1956 le cinéaste Fritz Lang pour son film While the City Sleeps (La Cinquième Victime).




6 juin 1917
Naissance de Neville Heath.


Meurtrier sadique de cinq femmes londoniennes au moins, en 1946. Amateur de bondage et de flagellation, Heath est pendu le 16 octobre 1946.




7 juin 1977
Ted Bundy s’évade pour la première fois d’une prison du Colorado.


Bundy est repris quelques jours plus tard et parvient à s’échapper à nouveau le 30 décembre de la même année. Le plus célèbre des serial killers est exécuté le 24 janvier 1989, en Floride, pour trois meurtres ; il est suspecté d’une vingtaine d’autres crimes à travers les USA et d’une série de vingt-huit assassinats au Canada connus sous le nom de « Highway Murders ». La nuit précédant son exécution, Bundy avoue de nombreux meurtres dans une interview télévisée, espérant ainsi, mais en vain, surseoir au châtiment.




8 juin 2001
Mamoru Takuma assassine huit enfants à coups de couteau dans une école d’Osaka au Japon.


Il est exécuté par pendaison le 14 décembre 2004. Mamoru Takuma est reconnu coupable d’avoir fait irruption dans une salle de classe et d’avoir sauvagement tailladé des enfants, lors d’une attaque qui bouleverse le Japon et déclenche d’importantes mesures de sécurité aux abords des écoles primaires. Sept fillettes et un garçon, âgés de 6 à 8 ans, périssent en juin 2001 et treize autres enfants, ainsi que deux enseignants sont blessés. Cette tuerie de masse est l’attaque la plus meurtrière au Japon depuis celle au gaz sarin dans le métro de Tokyo en 1995. Adolescent, Takuma tue des chats en les brûlant vifs. Il s’engage dans l’armée, mais est expulsé en raison d’une agression sexuelle sur un mineur. En 1984, il est condamné à trois ans de prison pour avoir violé une femme. Il alterne les arrestations (onze), les internements psychiatriques, les mariages (quatre) et il tente aussi de se suicider à plusieurs reprises. Aussitôt arrêté après le massacre, Takuma déclare : « Je suis dégoûté de tout. J’ai tenté de me tuer à plusieurs reprises, mais sans y parvenir. Condamnez-moi à la peine de mort. » Il proclame aussi sa haine pour les gosses de riches de cette école privée.
En 1993, le gouvernement japonais décide de lever le moratoire vieux de quatre ans concernant les exécutions capitales. Mais jusqu’en 1998, il se refuse à reconnaître publiquement les exécutions auxquelles il procède.




9 juin 2010
Arrestation du tueur en série kenyan, Philip Onyancha, 32 ans, qui avoue dix-sept meurtres de femmes dont il boit le sang. Son objectif était d’arriver à cent meurtres.


« Il m’en reste 83 à tuer », se désole le Kenyan Philip Onyancha après son arrestation en juin 2010. Un « pouvoir surnaturel » lui a dicté d’assassiner cent personnes, mais la police met un terme à son funeste dessein, après dix-sept meurtres. En 1996, alors qu’il est encore lycéen, l’un de ses professeurs lui fait promettre de tuer, lorsqu’il sera appelé à le faire. Pour sceller ce pacte, cette enseignante, Elizabeth Wambui Kimani, lui entaille la poitrine pour faire gicler son sang, avant d’y appliquer une poudre noire. Depuis cette initiation satanique, Onyancha est « habité » et boit le sang des victimes qu’une voix lui ordonne de tuer. S’il était parvenu à en tuer cent, il aurait « rencontré le chef de la secte ».
 
L’immense majorité des tueurs en série ne sont pas fous, et en particulier en Afrique. Environ 99 % des serial killers africains ne sont pas des psychotiques, mais des tueurs organisés. Burkina Faso, Côte-d’Ivoire, Ghana, Nigeria, Kenya, Algérie, Tunisie, Maroc, Mozambique, Lesotho, Mali… Presque tous les pays africains ont connu des vagues de panique causées par des serial killers. Mais l’Afrique du Sud est de loin le pays le plus concerné. La palme y revient à Moses Sithole et ses « ABC Murders ». Se faisant passer pour un homme d’affaires, il viole et étrangle au moins trente-huit personnes en deux ans, entre 1994 et 1995, à Atteridgeville, Boksburg puis Cleveland. Il y a au moins autant de tueurs en série en Afrique qu’en Europe, mais très peu font l’objet d’une médiatisation internationale. Pour avoir connaissance des cas en Afrique, il faut consulter la presse quotidienne des pays concernés. Beaucoup de ces meurtres sont liés à la tradition. Les « sangomas » (sages, guérisseurs et voyants d’Afrique du Sud) font appel à des sortes de tueurs à gages qui, par plaisir de tuer, deviennent de fait des tueurs en série. Ces sorciers préparent parfois des décoctions à base de parties du corps humain, comme, par exemple, un breuvage à base de sexe d’enfant pour guérir de l’impuissance. Les « Muti Murders », ces meurtres dont le but est de ponctionner les organes d’une personne vivante, font des centaines de victimes par an. En Afrique, il y a plus de crimes liés au cannibalisme et au vampirisme qu’ailleurs. Manger quelqu’un, c’est capturer son âme et son esprit. Et le sang, c’est la vie. Lorsqu’ils boivent du sang, les tueurs en série pensent devenir éternels, ou croient repartir pour une nouvelle vie. C’est ce genre de croyances qui expliquent le comportement des deux serial killers kenyans récemment arrêtés : Philippe Onyancha donc, qui boit le sang de ses victimes, et George Otieno Okoth, qui en collectionne les cheveux.
 
Les serial killers africains sont généralement peu mobiles, ce qui est lié à leurs moyens d’existence. Si les Américains tuent souvent dans différents États, les Africains agissent plutôt sur une ville ou un quartier. Le continent est mal protégé contre ce phénomène, seule l’Afrique du Sud s’est constitué un fichier d’empreintes génétiques, et l’Algérie va s’en doter. Mise à part l’Afrique du Sud, le continent n’a pas de profileurs et les policiers ne sont pas toujours très bien formés. Or, sans ces outils, il est très difficile de recouper des crimes qui ne paraissent pas forcément liés.




10 juin 1896
Pendaison d’Amela Dyer.


« L’ogresse de Reading » est suspectée d’avoir tué plusieurs centaines de nouveau-nés illégitimes. À l’époque victorienne, les naissances hors mariage sont une honte pour les femmes et leurs familles. Ces enfants sont confiés à des « fermes à bébés » dont les propriétaires sont supposés ensuite les faire adopter, mais un certain nombre d’entre eux utilise des moyens plus expéditifs pour s’en débarrasser. Amela Dyer se contente ainsi de les laisser mourir de faim pour les enterrer ensuite sur sa propriété. Arrêtée en 1896, elle est pendue à la prison de Newgate le 10 juin de la même année. Certains « ripperologues1 » l’accusent même d’être « Jill the Ripper », une version féminine de Jack l’Éventreur, sans qu’aucune preuve matérielle ne la relie aux crimes de Whitechapel.




11 juin 1981
Début du procès du tueur en série Randall Woodfield.


Footballeur professionnel pour les Green Bay Packers, celui que l’on surnomme le « Tueur de l’Autoroute I-5 » assassine au moins cinq femmes après les avoir violées. Il est condamné à la réclusion criminelle à perpétuité avec une peine additionnelle de cent soixante-cinq années de prison pour quatre meurtres. En 1984, l’auteur Ann Rule signe sous le pseudonyme d’Andy Stack, l’un de ses premiers « true crimes » sur son cas avec « The I-5 Killer ». En 2001 et 2006, sur la base de tests ADN, Woodfield est relié à deux autres assassinats commis dans l’Oregon en 1980 et 1981. En mai 2014, ce sont trois autres crimes qui viennent s’ajouter à son décompte macabre, à nouveau grâce à l’ADN. On le suspecte de quarante-quatre meurtres au total.




12 juin 2002
Meurtre de Roger Erdman, à Davenport, dans l’État de Washington. Son assassin, Ralph Benson, est soupçonné d’être un tueur en série.


Le mystère qui entoure la personnalité de Ralph Benson ne s’est pas terminé avec sa condamnation pour le meurtre et le démembrement de Roger Erdman, un fonctionnaire de l’État de Washington. « Nous pensons qu’il existe une forte probabilité pour qu’il y ait d’autres victimes », explique l’inspecteur Ken Wade de la police d’État de Spokane lors d’une conférence de presse, le 1er janvier 2004. « Le démembrement de la victime est très précis et méthodique. On reconnaît la “patte” d’un professionnel qui n’en est pas à son coup d’essai. Pour le moment, nous ne possédons pas d’éléments précis. » Benson est routier, il voyage beaucoup et a toujours vécu en solitaire, dans des endroits isolés.
 
Les enquêteurs s’efforcent de retracer tous ses déplacements sur une période d’une trentaine d’années. Ralph Benson, 64 ans, a été condamné le 13 novembre 2003 à trente-deux ans de prison pour le meurtre de Roger Erdman. Ce dernier s’est rendu au domicile de l’assassin, à Davenport, dans le comté de Lincoln, le 12 juin 2002, afin de vérifier la comptabilité du routier, qui s’était récemment déclaré en faillite. Benson vit seul dans un silo à missile nucléaire sombre et humide. Lorsque Erdman ne regagne pas son poste de travail, les policiers, munis d’un mandat de perquisition, fouillent les lieux pour découvrir des traces de sang, la balle qui l’a tué et trois cent vingt autres indices.
 
Les enquêteurs s’intéressent également à la disparition du routier John Warren Deetz, 38 ans, aperçu pour la dernière fois le 30 décembre 1988 au volant de son camion, sur une aire de repos de la vallée de Spokane. Cette nuit-là, Deetz téléphone à sa femme pour lui dire qu’il va bientôt rentrer et qu’il part se coucher dans la cabine. On ne le reverra jamais. Le camion volé est retrouvé trois ans plus tard sur une propriété appartenant à Benson. En janvier 1991, les policiers fouillent le silo qui lui sert d’habitation et y découvrent trois véhicules volés et deux autres, dont les plaques d’immatriculation ont été maquillées. Ils trouvent la plaque du camion de Deetz, immatriculé au Nevada. Mais, sans autres preuves, les enquêteurs n’ont pas pu poursuivre Benson pour le meurtre de Deetz, ni même le vol de son véhicule.




13 juin 2003
Découverte d’un snuff movie en Afrique du Sud.


Une jeune fille, Flowerday, disparaît le vendredi 13 juin 2003 alors qu’elle se rend à un bar de Randburg (Afrique du Sud), dont elle connaît certains des musiciens qui y jouent. Elle téléphone à un ami qui l’emmène dans une maison de Fontainebleau, à Randburg. Le samedi 14, à 1 heure 20 du matin, elle envoie un dernier SMS à une copine. Son corps est déposé sur une pelouse à Darrenwood Street, vers 3 heures ce même matin. Il est identifié à la morgue cinq jours plus tard par son père, Bob Flowerday.
Flowerday a été violée par son ami âgé de 25 ans qui l’a violemment frappée. Deux dealers de sa connaissance ont également abusé d’elle, avant de la torturer et de l’assassiner, le tout étant filmé. L’affaire est sur le point d’être classée, lorsqu’elle est reprise par la seule inspectrice du commissariat, Christelle Steinhobel : « En moins de dix jours, j’ai mis le suspect sous les verrous. Apparemment, il devait beaucoup d’argent à ces deux dealers et le tournage de ce snuff movie était un moyen d’effacer sa dette. Les deux meurtriers se préparaient à dupliquer le film pour tenter de le commercialiser. Le suspect a craint pour sa vie et il a tenté de se suicider après son arrestation. »




14 juin 1856
Pendaison de l’empoisonneur britannique William Palmer.


À 32 ans, ce médecin est suspecté d’avoir assassiné quatorze personnes, principalement pour l’appât du gain. Joueur invétéré, il connaît de grosses difficultés financières, à cause de ses pertes. Il administre de l’antimoine à plusieurs membres de sa famille au fil des ans et hérite ainsi de sa belle-mère, de son épouse, de son frère, et va même jusqu’à se débarrasser de quatre de ses enfants.
[image: image]





15 juin 2004
Li Pingping, un chauffeur de taxi chinois, est exécuté pour le meurtre de sept femmes.


Le 2 mars 2004, la cour de Beijing condamne à la peine de mort un chauffeur de taxi qui a assassiné sept personnes ; trois des victimes ont été démembrées. Son épouse écope d’une sentence de quinze ans de prison pour avoir participé aux crimes. Li Pingping, 44 ans, est accusé d’avoir fait venir quatre jeunes femmes à son domicile pour les tuer entre novembre 2002 et avril 2003.
En mai 1980, Li est mis sous surveillance pendant un an pour des problèmes de harcèlement sexuel après avoir purgé six mois de prison pour des vols en 1985 et 1986. Selon ses dires, les assassinats sont motivés par sa haine de la société. Li est arrêté par la police de Beijing en juin 2003 et les enquêteurs découvrent les restes démembrés de ses victimes dans un dépôt d’ordures proche de son domicile, grâce aux indications fournies par le tueur. Il a aussi tué son ancien employeur Song Shutian, ainsi que son épouse et leur fille après avoir été licencié, en mai 1995. La même année, Li met le feu à la maison d’un riche propriétaire. Dong Meirong, la femme de Li, a aidé son mari dans l’exécution des crimes et elle conservait l’argent volé aux victimes. Le chauffeur de taxi est exécuté le 15 juin 2004.




16 juin 1984
Ricky Kasso, un adolescent de 17 ans de Northport, dans l’État de New York, obsédé par Satan, commet un crime rituel.


Quelques semaines auparavant, il se rend avec des amis dans la fameuse maison d’Amityville dans le Long Island, où, le 13 novembre 1974, Ronald De Feo tue les six membres de sa famille. Après ce massacre, la maison est supposée être devenue le siège de phénomènes étranges qui donnèrent naissance à de nombreux livres et films. Ricky Kasso se pendra dans sa cellule le 6 juillet 1984.




17 juin 1933
Découverte d’une première malle sanglante à Brighton.


Les malles sanglantes ne sont pas uniquement une spécificité française2, si l’on en croit certaines affaires anglo-saxonnes, et pour commencer, celle des deux malles de Brighton (mai-juillet 1933), où un employé des chemins de fer britannique découvre tout d’abord le torse d’une femme dépecée, que la police anglaise ne réussit pas à identifier, sans sa tête, ni ses jambes. Âgée d’une vingtaine d’années, la victime et son meurtrier restent à ce jour un mystère. Moins d’un mois plus tard, le 15 juillet, c’est au 49 Kemp Street, dans une petite rue banale aux maisonnées identiques, qu’une odeur nauséabonde incommode les locataires. Là, dans une chambre sombre du sous-sol, une malle d’un modèle ancien, à couvercle bombé, a été poussée dans un coin sombre. Une odeur affreuse s’en dégage. Après avoir coupé la corde qui assure la fermeture, et soulevé le couvercle, les inspecteurs retirent des vêtements de femme, un costume de bain. Au-dessous, il y a un corps de femme replié sur lui-même. La victime est cette fois identifiée sous le nom de Violette Kaye.
 
Violette Kaye ! Une destinée banale et pitoyable. Elle a 14 ans lorsqu’elle débute sous les feux de la rampe. Elle abandonne son nom de naissance, Violette Watts, pour le surnom de Violette Kaye, sous lequel elle restera dans les annales théâtrales et celles du crime. Après ce début étincelant, elle ne progresse guère, comme tous les enfants qui sont trop précoces. Elle ne connaîtra jamais la consécration de Londres. Après 40 ans, la malheureuse, usée par la vie, lasse, tombe entre les mains de souteneurs. Sous le nom de Mme Watson, elle vit au 44 Park Crescent, et celui qui passe aux yeux des voisins pour M. Watson, s’appelle en réalité Tony Mancini, dit aussi « Tony le Tueur » après son arrestation. C’est un homme petit, maigre, aux épaules étroites, aux vêtements étriqués, avec un visage olivâtre, un regard qui fuit constamment derrière les paupières lourdes, les oreilles décollées, les cheveux épais, ondulés, au reflet bleuâtre. Seule la bouche est intéressante. Une bouche mince, cruelle, agitée de tics, en partie déformée par une cicatrice qui relève le coin droit de la lèvre supérieure. Violent, bagarreur, Mancini est presque toujours impliqué dans des batailles nocturnes qui éclatent à Brighton entre joueurs et trafiquants de toute espèce. Violette Kaye, la maîtresse de Tony, a disparu depuis le 10 mai.
 
L’affaire de la malle de Brighton connaît des suites judiciaires en décembre 1933, avec le procès de Tony Mancini aux assises de Lewes, où il plaide non coupable. Il admet avoir trouvé Violette Kaye morte sur le lit de leur chambre de Kemp Street. Effrayé, il décide de cacher le corps. Quand on lui demande pourquoi il n’a pas prévenu la police, Tony Mancini répond : « Lorsqu’un individu comme moi, qui a déjà été condamné à plusieurs reprises, a affaire à la police, il n’a aucune chance de s’en sortir. » L’avocat Norman Birkett fait une brillante démonstration de l’état d’esprit de son client qui aurait paniqué, après avoir menti à ses amis et à la police. Les jurés décident d’acquitter Tony Mancini, faute de preuves, le corps de Violette Kaye en état de décomposition avancée n’ayant pas permis d’établir ou non avec certitude la mort violente.
Mais l’affaire connaît encore un rebondissement tardif en 1976 lorsqu’un supplément d’un quotidien du dimanche publie une interview de Tony Mancini qui avoue être responsable de la mort de Violette Kaye. En revanche, on ne trouva jamais l’assassin qui s’était débarrassé du cadavre inconnu, sans tête ni jambes, à la gare de Brighton.




18 juin 2004
En Inde, deux sœurs croyant leur père possédé par le démon, le massacrent et boivent son sang avant de le dévorer.


À Nishatpura, vivant non loin de la gare de Bhopal, deux sœurs, Yasmin, 22 ans, et Taslima, 25 ans, s’imaginent que leur père Yunus Mian est tombé sous l’emprise d’Iblis, le « Grand Satan ». Malade depuis longtemps, Yunus aurait été la victime d’une de ses sœurs qui cherchait à s’approprier la maison familiale. Alors que Yunus serait possédé par Satan, Yasmin et Taslima ont, quand à elles, succombé aux charmes d’un « bon » djinn. Le 18 juin 2004, les deux sœurs persuadent le reste de la famille qu’il faut « libérer » Yunus de l’emprise du démon. La nuit tombée, il est ligoté avec des chaînes, enfermé dans une pièce, avant d’être massacré à l’arme blanche. Yasmin et Taslima dansent ensuite autour du corps mutilé, avant d’en boire le sang et de dévorer plusieurs organes.




19 juin 2003
Le 30 mars 2004, Axel T., 22 ans, est condamné par le tribunal de Munich à la réclusion à perpétuité pour le meurtre, le 19 juin 2003, de sa mère, Erika, qu’il a décapitée d’un coup de sabre de samouraï.


Le jeune homme, qui est à l’époque au chômage après avoir été un temps videur dans une boîte de nuit – il a abandonné des études de commerce – vit chez ses parents, contre leur gré et à leurs crochets. Cette situation s’éternise à leur goût. Le jour du meurtre, sa mère se rend compte qu’on lui a volé plusieurs paquets de cigarettes. Le fils nie, ce qui entraîne une violente dispute. À bout d’arguments, la mère lui lance un ultimatum : il a une semaine pour quitter l’appartement familial, un trois-pièces trop petit qui, en outre, est régulièrement perquisitionné par la police qui y recherche de la drogue et des objets volés. Cet ultimatum met Axel en « colère ». Alors qu’Erika s’est installée à la table de la cuisine pour y lire le journal, vers 15 heures, son fils arrive par-derrière et lui tranche la tête, de la droite vers la gauche, à l’aide d’un sabre de samouraï à la lame longue de 45 cm. La femme meurt sur le coup ; sa tête ne tient plus qu’à un tendon à l’arrivée de la police. Avant cela, le fils, prêt à assassiner son père de la même manière, s’est dirigé vers la chambre où ce dernier, qui n’a rien entendu du premier meurtre, regarde la télévision. Au moment de pénétrer dans la pièce, Axel prend conscience des conséquences de son acte : en éliminant son père comme il a exécuté sa mère, il sera le principal suspect du double meurtre. Il préfère alors cacher l’arme dans l’appartement, qu’il quitte aussitôt pour appeler la police avec son téléphone portable et accuser son père du meurtre. Ce dernier, âgé de 66 ans, est emmené au poste par des policiers en civil, sans soupçonner la raison réelle de leur descente : il n’a pas vu le corps de son épouse et croit que son fils est encore mêlé à un trafic quelconque. Les policiers ont par la même occasion emmené Axel, qu’ils connaissent bien… Ce n’est qu’au début de l’interrogatoire que le père apprend la sinistre vérité. Il s’effondre et est pris en charge par des proches parents. Le fils, lui, s’emmêle rapidement dans ses déclarations et avoue le meurtre.
 
Lors de son procès, il déclare que sa mère était très dominatrice et reproche à son père de ne jamais l’avoir contredite. L’expert psychiatre estime que l’accusé – qui n’était pas sous l’emprise de la drogue au moment des faits – ne souffrait pas d’altération de la conscience lorsqu’il a commis ce matricide peu ordinaire.




20 juin 1979
Larry Bittaker et Roy Norris kidnappent Linda Schaeffer, 16 ans, qui meurt dans d’atroces souffrances.


En 1978, Lawrence Bittaker purge une peine pour attaque à main armée lorsqu’il croise, en prison, la route de Roy Norris, condamné pour viol. Ils deviennent inséparables et concoctent un plan « pour le fun » : une fois libérés, ils vont enlever, violer et tuer des adolescentes californiennes âgées de 13 à 19 ans (au moins une dans chaque tranche d’âge). Bittaker sort le 15 novembre 1978, achète une camionnette qu’il baptise « Murder Mack ». Son ami le rejoint le 15 juin 1979 et, cinq jours plus tard, ils mettent leur plan à exécution en kidnappant Linda Schaeffer, 16 ans. En l’espace de quelques semaines, Jacqueline Lamp, 13 ans, Jackie Gilliam, 15 ans, Shirley Ledford, 16 ans, tombent entre les griffes du duo. Le 20 novembre 1979, Bittaker et Norris sont arrêtés pour une tentative de kidnapping et la police trouve de la drogue dans leur van. Norris ne supporte pas son incarcération et il scelle un accord avec les enquêteurs : en échange de ses aveux, il échappe à la peine de mort. Les deux complices ont longuement torturé chacune des victimes, au point de leur arracher les seins de leur vivant avec des tenailles (d’où le surnom de « Pliers », les tenailles, pour Lawrence Bittaker), tout en enregistrant leurs actes. Au cours de fouilles, les policiers découvrent les photos de cinq cents jeunes filles dont dix-neuf sont considérées comme des disparitions inquiétantes. Mais Norris reste muet, tout comme son complice, et ils se renvoient la responsabilité des meurtres. Le 18 mars 1980, Roy Norris est condamné à quarante-cinq ans de prison avec une possible libération en 2010. Le 24 mars 1980, Lawrence « Pliers » Bittaker est condamné à la peine de mort3.
[image: Autoportrait de Bittaker]
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21 juin 2013
Une mère, qui vit dans une maison « remplie de miroirs avec Adolf Hitler » (sic), tente de tuer son bébé pour lui éviter de franchir une autre dimension.


Anna Murphy, 35 ans, est arrêtée pour avoir tenté de tuer sa petite fille âgée de 3 mois. Elle fournit des explications pour le moins confuses aux policiers. À Tacoma, dans l’État de Washington, cette mère jette avec violence son nouveau-né par terre. Le père prévient immédiatement les forces de l’ordre, après avoir constaté que du sang coule de la bouche de l’enfant. Questionnée, la mère affirme qu’elle a agi en légitime défense car son bébé voulait la tuer. Elle a voulu pratiquer un exorcisme. Croyant que la fillette voyageait dans une autre dimension, elle a donc essayé de sauver son enfant, en la faisant basculer à nouveau dans notre univers. Anna Murphy est conduite à l’hôpital pour une évaluation psychiatrique. Elle confie avoir été violée. Dans ses délires, elle déclare qu’elle vit dans une « maison remplie de miroirs avec Adolf Hitler ». La garde de son nouveau-né lui a évidemment été retirée.




22 juin 2004
Un mystère bruxellois : la main coupée de Stefaan V.


Les policiers, avertis par une amie de Stefaan V., 46 ans, qui s’étonnait que ce dernier ait raté leur rendez-vous alors qu’il est d’une grande ponctualité, n’ont pas retrouvé tout de suite le corps de cet informaticien homosexuel qui habite depuis un an environ dans la rue Van Artevelde, à Bruxelles. La femme, âgée d’une cinquantaine d’années, s’est rendue au domicile de Stefaan pour trouver sa porte d’entrée ouverte, avec des traces de sang dans le vestibule. Elle prefère laisser le soin aux policiers de pénétrer plus avant dans l’appartement, au cas où… La salle de bains est en effet maculée de sang, mais de monsieur V., ils ne trouvent aucune trace. Un enquêteur se demande pourquoi le linge a été sorti de l’armoire et empilé sur le lit. Il comprend en fouillant ladite armoire : la victime s’y trouve, nue, emballée dans un drap. Sa main gauche a été découpée – dans la salle de bains – et l’assassin (ou les assassins) se sont visiblement attaqué à la jambe gauche, qui porte des traces de coupe au niveau du genou. Il abandonne le projet en cours de route en se rendant compte de l’ampleur de la tâche : dépecer le corps pour mieux le faire disparaître. La main ne se trouve plus dans l’appartement. Les policiers la cherchent, en vain, dans les poubelles de la rue.
 
Stefaan V. a été étranglé, dans la nuit du 21 au 22 juin ; il a été vu vivant pour la dernière fois le lundi 21 en début de soirée. Sa voisine, une dame âgée avec laquelle il entretient de bonnes relations, n’a rien entendu, et son chien n’a pas aboyé. Quelques objets personnels de la victime ont disparu, notamment son portefeuille. Un appel à témoins est lancé, sans succès à ce jour. Le parquet de Bruxelles s’oriente vers un règlement de compte entre homosexuels. Mais pourquoi avoir fait disparaître la main gauche ? Cette main est retrouvée un mois plus tard – dans les toilettes. Elle a fini par boucher toutes les canalisations se trouvant dans l’alignement de l’appartement de Stefaan V. C’est un plombier, que la police a appelé sur les lieux du crime, qui a fait la surprenante découverte.




23 juin 1964
Acquittement de Kenneth Archibald jugé pour les meurtres attribués à « Jack the Stripper ».


Le tueur – dont l’identité n’a jamais été révélée par Scotland Yard – se serait suicidé en 1965 après avoir assassiné six (ou huit ?) prostituées londoniennes, dont les cadavres dénudés et édentés avaient été jetés dans la Tamise.
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24 juin 1959
Exécution de Charles Starkweather.


Adolescent rebelle, très marqué par la lecture des comics, Starkweather et sa complice, Caril Ann Fugate, tuent onze personnes entre décembre 1957 et février 1958. Fugate est graciée en 1976. Quant à Charles Starkweather, meurtrier récidiviste de 19 ans, il répond quelques heures avant de terminer sur la chaise électrique, le 24 juin 1959, à la demande du Lions Club local qui lui propose de faire don de ses yeux à une banque d’organes : « Non, rien à faire. Personne n’a jamais rien fait pour moi. Alors pourquoi je devrais faire quoi que ce soit pour quelqu’un d’autre ? »




25 juin 1942
Pendaison du tueur en série Gordon Cummins.


Ce soldat anglais, marié, tue quatre femmes à Londres en février 1942. Les similitudes avec la célèbre série de meurtres de 1888 – lieu des crimes proches de Whitechapel, accompagnés de mutilations sexuelles – lui valent le surnom de « Jack l’Éventreur de la Seconde Guerre mondiale » ou « Blackout Ripper ». Il est pendu le 25 juin 1942.




26 juin 1957
Melvin Rees commet le premier d’une série de neuf crimes sexuels à Annapolis, dans le Maryland.


Ce musicien de jazz est le criminel sexuel américain le plus connu des années 1950, avec Harvey Glatman. Surnommé « The Sex Beast » (« Bête de sexe »), cet amateur de pornographie et de marijuana assassine cinq personnes dans le Maryland et en Virginie. Il est aussi suspecté d’avoir tué quatre autres personnes. Lors d’une fouille de son appartement, la police découvre de nombreuses preuves de sa culpabilité et un récit détaillé de ses crimes. Condamné à mort par l’État de Virginie en 1962, sa peine est commuée en prison à vie en 1972. Melvin Rees décède d’une crise cardiaque derrière les barreaux, en 1995.




27 juin 1881
Le journaliste Percy Lefroy tue le rentier Isaac Gold, à bord du Londres-Brighton.


Il s’agit du second crime commis à bord d’un train. Par appât du gain, Lefroy assassine un marchand de pièces d’or, âgé de 64 ans, à coups de couteau et à l’aide d’une arme à feu, pendant que le train s’engouffre dans un tunnel. Un employé des chemins de fer remarque ses vêtements ensanglantés sur le quai de la gare de Brighton. La description qu’il en donne aux policiers permet la création du premier portrait-robot, qui entraîne l’arrestation du criminel. Percy Lefroy est pendu le 29 novembre 1881, à l’âge de 22 ans.
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28 juin 2005
Un internaute britannique vend son corps sur eBay et reçoit une réponse d’un « cannibale ».


Après une soirée bien arrosée, Daniel O’Dee pense s’amuser en passant une annonce sur le site eBay pour proposer son corps à une vente aux enchères. L’annonce est rapidement retirée par l’équipe d’eBay, mais O’Dee est choqué de recevoir une réponse très sérieuse de quelqu’un qui se présente sous le pseudonyme de « Donnie, le cannibale d’Hanovre », qui lui offre 2 000 livres pour un « corps frais ». Dans ce mail, Donnie indique qu’il existe un groupe d’utilisateurs d’eBay qui se cotisent pour acheter des cadavres. Lorsque Daniel dévoile sa plaisanterie, Donnie se montre désappointé : « Je suis déçu de constater que vous ne vendez pas votre corps, car j’ai besoin d’un corps le plus rapidement possible. Si vous avez la possibilité de m’en fournir un autre frais, je suis très intéressé. Et je vous en donnerais un bon prix. » Daniel ne répondant pas à l’e-mail, il a, depuis, reçu des menaces de mort.




29 juin 1972
Condamnation de l’empoisonneur en série Graham Young.


Cet empoisonneur britannique se fait d’abord la main sur sa propre famille, en 1961, alors qu’il n’est âgé que de 14 ans. Enfermé dans un asile, Young est relâché en 1971. Quelques mois après, il recommence ses « expériences », qu’il note soigneusement dans un cahier, en tuant plusieurs collègues de travail.




30 juin 1968
Le serial killer John Norman Collins assassine Joan Schell.


En 1970, John Norman Collins est condamné à vingt années de prison pour le meurtre d’une jeune étudiante de l’université de Michigan, mais il est quasi certain que Collins a également tué sept autres femmes entre 1967 et 1969, dont il emporte parfois les pieds et les mains. Fétichiste, il prend aussi des objets appartenant à ses victimes et n’hésite pas à provoquer les enquêteurs. Sur une scène de crime, qui avait été complètement fouillée, Collins retourne y déposer des vêtements de la femme qu’il a assassinée. À un autre endroit où il a tué, il revient planter cinq lilas, chacune de ces plantes représentant les meurtres qu’il a commis.



1. 
Spécialistes de Jack l’Éventreur (Jack the Ripper en anglais).


2. 
Voir les différents cas de malles sanglantes survenus en France, racontés à la date du 3 février 1891.


3. 
Pour en savoir plus sur leur cas, lire Tueurs, mon ouvrage paru aux éditions Points.






JUILLET
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1er juillet 1413
Le prévôt de Paris est décapité en place publique.


Voici comment le bourreau Sanson raconte ce supplice dans ses Mémoires : « La décapitation semble être une peine aussi ancienne que le monde. En Chine et au Japon elle est en usage depuis un temps immémorial, aussi bien qu’en Perse ; dans la première de ces contrées elle passe pour le supplice le plus infamant parce que le criminel, en mourant de cette façon, ne conserve pas son corps tel qu’il l’a reçu de la nature. Chez les Romains la décapitation se faisait de deux manières différentes : par la hache, selon l’ancien usage, more majorum, c’était l’œuvre des licteurs1 ; dans ce cas, ce supplice n’avait rien de déshonorant ; par l’épée, c’était alors le bourreau qui l’infligeait, et il était infamant. Les Romains semblent avoir été les premiers à se servir de la hache pour exécuter ce châtiment. Comme le patient devait être couché, les licteurs frappaient de leurs verges le criminel jusqu’à ce qu’il tombât de faiblesse. En France, la décapitation était réservée pour les nobles : les chroniques sont remplies de ce supplice ; un exemple suffira pour donner une idée de son mode d’exécution : “Le premier jour de juillet 1413, le prévôt de Paris fut pris dans le palais, assis sur une charrette, une croix de bois en la main, vêtu d’une houppelande noire, fourrée de martre, une chausse blanche, et un escafin à ses pieds. En ce point mené aux Halles de Paris, quand il vit qu’il convenait qu’il mourût, il s’agenouilla devant le bourreau, et baisa une petite image d’argent qu’il avait en sa poitrine, et lui pardonna sa mort moult doucement, et pria tous les seigneurs que son fait ne fût point crié, jusqu’à ce qu’il fût décollé, et on lui octroya.”
 
« L’époque où la décapitation fut en France le plus en usage fut celle où Richelieu, dans le but de donner raison à sa politique, s’attaqua à la noblesse en France, et fit tomber plus de têtes par le tranchant du glaive qu’on en avait abattu depuis l’origine de la monarchie. Tout le mérite de cette exécution capitale reposait sur l’habileté du bourreau, qui malheureusement ne pouvait s’exercer que par l’habitude. L’histoire conserve des exemples effrayants de maladresse. Qui ne sait que de Thou ne fut décapité qu’au onzième coup : le bourreau s’était troublé. Un événement semblable arriva à l’exécution de madame Tiquet. En Angleterre, ce supplice atroce d’être exposé à recevoir plusieurs morts au lieu d’une ne peut se rencontrer. Le patient, couché de toute sa longueur, pose sa tête sur un billot, qui n’a que six pouces de hauteur, ce qui rend l’exécution et plus sûre et plus prompte. Mais hâtons-nous d’ajouter que, malheureusement, la décapitation en Angleterre était, et est encore, une faveur que la clémence du souverain n’accorde que rarement. On n’y connaît guère d’autre genre de supplice que la corde. Ce supplice, qui est encore en usage en Allemagne, a été remplacé en France par l’instrument inventé, ou, pour mieux dire, perfectionné par le docteur Guillotin. »




2 juillet 1963
Naissance de John Joubert, tueur de trois enfants.


En 1982 et 1983, trois garçons, âgés de 11 à 13 ans, disparaissent dans les États du Maine et du Nebraska. Leurs corps sont retrouvés : ils n’ont pas été abusés, mais portent des traces de morsures. Le 11 janvier 1984, un militaire de 20 ans, John Joubert, ancien scout, est arrêté pour conduite suspecte. Dès le lendemain, il avoue ces crimes sur lesquels il a fantasmé depuis son enfance. Condamné à mort en juillet 1984, on le suspecte également d’autres assassinats. Il est exécuté le 17 juillet 1996.




3 juillet 1954
Marilyn Sheppard est assassinée dans la chambre à coucher de sa maison de Cleveland, dans l’Ohio.


Son époux, le docteur Samuel Sheppard, est accusé et condamné pour ce crime, avant d’obtenir un second procès en octobre 1966, où il est cette fois-ci acquitté. Il reprend ses activités de médecin, mais décède en avril 1970.




4 juillet 2010
Une mère tue son bébé pour vendre son oreille.


Une jeune mère a été arrêtée au Zimbabwe après avoir étranglé son bébé de 18 mois. Elle lui avait coupé l’oreille gauche pour la revendre (15 euros !) à un sorcier-guérisseur pour concocter une potion magique qui porte chance. Ce sangoma, déjà bien connu au Mozambique pour de nombreux meurtres, a quitté son pays après la découverte par la police de onze crânes humains à son domicile.




5 juillet 1939
Arrestation d’un suspect, Frank Dolezal, pour les crimes du « Boucher de Cleveland2 » ou « Mad Butcher of Kingsbury Run ».


Le tueur en série assassine quatorze personnes entre 1934 et 1950. À cette époque, Eliot Ness, l’ancien patron des Incorruptibles à Chicago, est le directeur de la sûreté de cette cité industrielle de l’Ohio.
 
Les hommes du « Cleveland Police Department » arrêtent ce suspect qui connaissait deux des victimes pour les avoir fréquentées dans des débits de boissons. Une fouille de son appartement révèle des taches suspectes dans sa baignoire, qu’un expert affirme être du sang humain. Or toutes les victimes du Boucher ont été démembrées, vidées de leur sang et lavées à l’eau ou avec des produits chimiques. Les aveux de Frank Dolezal lui sont extorqués par la force et on le retrouve pendu dans sa cellule.




6 juillet 1984
Jerry Howell est assassiné par Robert Berdella.


Robert Berdella est un tueur, homosexuel, coupable du meurtre de six adolescents chez lui à Kansas City, entre 1984 et 1988. Cet antiquaire, propriétaire du magasin Bob’s Bizarre Bazaar, drogue ses victimes, avant de les attacher sur un lit. Commencent alors d’incessantes tortures à l’électricité, entrecoupées par des viols, qui se prolongent quelquefois pendant plusieurs semaines. Berdella photographie ses victimes et note soigneusement les moindres sévices infligés. Condamné à perpétuité, il décède d’une crise cardiaque pendant son emprisonnement le 8 octobre 1992.




7 juillet 1896
Exécution de Charles Thomas Woolridge, condamné pour le meurtre de son épouse.


Membre des Royal Horse Guards, il est emprisonné à la prison de Reading pendant qu’Oscar Wilde y effectue sa peine. Les deux hommes ne se parlent pas, mais Wilde l’observe tous les jours pendant ses heures de promenade. Il lui dédie son œuvre, La Ballade de la geôle de Reading (The Ballad of the Reading Gaol), au travers de ses initiales C.T.W.




8 juillet 2014
Deux jeunes Indiennes inventent un pantalon antiviol.


Dans la région de l’Uttar Pradesh, où vivent ces deux jeunes femmes, les agressions sexuelles sont légion – les victimes poussant souvent le désespoir jusqu’à se pendre. Deux étudiantes ont l’idée de créer un pantalon antiviol. Celui-ci envoie un signal à la police, si quelqu’un tente d’attaquer la femme qui le porte. Un dispositif GPS est intégré au pantalon qui alerte le commissariat le plus proche, ainsi que la famille de la victime qui reçoit un SMS.
D’autres étudiants ont aussi fabriqué des sandales-Taser qui envoient des décharges électriques, ou encore un soutien-gorge qui brûle les agresseurs.




9 juillet 1864
Franz Müller, un tailleur allemand, est l’auteur du premier meurtre jamais commis à bord d’un train en Angleterre.


Son forfait lui rapporte trente shillings. Il est pendu le 14 novembre 1864.




10 juillet 1923
Victime de maltraitances répétées de la part de son époux princier, Margaret Fahmy l’assassine dans la suite du Savoy, un palace londonien.


Marguerite Fahmy tue le prince Ali Kamel Bey, à l’hôtel Savoy, à Londres. Victime de sévices sexuels, elle est acquittée lors de son procès, sous les applaudissements de la foule.




11 juillet 1958
Peter Manuel, un tueur en série écossais de 31 ans, est pendu après avoir avoué de nombreux crimes.


Criminel endurci, Peter Manuel élimine au moins huit personnes à Glasgow entre 1956 et 1958. Lors de son procès, où il se défend lui-même, il est incapable d’avancer une quelconque explication pour ses assassinats et assure n’éprouver aucun remords.




12 juillet 2005
Un récidiviste est condamné à 99 ans de prison pour un vol de téléphone portable.


Lors de son procès, Glenn Reed, 31 ans, insulte les magistrats et déclare aux jurés que peu lui importe de purger une sentence de prison à vie. Les délibérations du jury ne durent que quinze minutes avant de déclarer l’accusé coupable de vol. Dans l’État de Californie, lorsque vous êtes condamné à trois reprises, y compris pour des délits mineurs, la justice peut prononcer la réclusion criminelle à perpétuité, en vertu de la « Three Strikes Law » (la « loi des trois coups »).




13 juillet 1955
Pendaison de Ruth Ellis pour le meurtre de son amant, le coureur automobile David Blakely.


Elle est la dernière femme à être pendue en Grande-Bretagne. Son cas inspire le film de Mike Newell Dance with a Stranger (1985) et l’ouvrage de Didier Decoin, La Pendue de Londres (2013). Ruth Ellis a une relation houleuse avec David Blakely, un coureur automobile. Serveuse puis gérante d’un night-club, elle connaît des problèmes d’alcoolisme et leur union se fait et se défait au fur et à mesure de leurs violentes querelles. En parallèle, Ruth Ellis a de nombreux amants. Lors de son procès, elle déclare avoir voulu « le tuer ». Le jury ne délibère qu’un quart d’heure avant de la condamner à la peine de mort.




14 juillet 2011
Vingt et une personnes sont assassinées le même jour à Ciudad Juárez, au Mexique. La plupart de ces crimes sont liés au trafic de stupéfiants et à des règlements de comptes entre gangs.


Déjà connue pour ses « féminicides », viols et meurtres en série d’ouvrières qui travaillent dans les maquilladoras – ces usines qui sous-traitent pour de grands groupes industriels –, Ciudad Juárez est aussi une des villes les plus violentes au monde. Située au Mexique, en face d’El Paso, à la frontière avec les États-Unis, elle est depuis 2007 le théâtre d’affrontements entre le cartel de Juárez et celui de Sinaloa pour le contrôle du trafic de drogue vers le riche voisin du nord. Pour la seule année 2010, on y a compté 3 951 homicides.




15 juillet 2014
Le « cinéaste de l’absurde » Jean-Jacques Rousseau est renversé par une voiture à Courcelles, en Belgique.


Le 5 novembre 2014, après quatre mois passés dans le coma, Jean-Jacques Rousseau, le « cinéaste de l’absurde », décède sur son lit d’hôpital. Ce soir-là, à la suite d’une dispute dans un café de la place des Trieux à Courcelles, un jeune conducteur fonce sur un groupe de personnes. Hospitalisé dans un état proche de la mort, Jean-Jacques Rousseau ne reprend jamais connaissance. Le cinéaste, considéré comme en marge de la production cinématographique traditionnelle, voit ses films régulièrement projetés au Festival international du film fantastique de Bruxelles (BIFF). Cachant sa vie privée aux médias, il a pour habitude d’apparaître le visage dissimulé par une cagoule. Il a gravi les marches du Festival de Cannes avec cet accoutrement. Ses films, tournés avec des moyens dérisoires, portent des titres aussi évocateurs que Le Retour du sacristain cannibale ou L’Amputateur wallon. Ses acteurs sont presque tous des amateurs – caissière de supermarché, pharmacienne et, parfois, des figures connues telles que Noël Godin, « l’entarteur » en série, ou l’écrivain de polars Nadine Monfils.
[image: Stéphane Bourgoin et le réalisateur Jean-Jacques Rousseau.]
Stéphane Bourgoin et le réalisateur Jean-Jacques Rousseau.






16 juillet 2012
Une secte cannibale met des sorciers à son menu.


Les vingt-neuf membres d’une secte cannibale de Papouasie-Nouvelle-Guinée sont accusés d’avoir tué et mangé au moins sept personnes. Arrêtés par la police dans la province de Madang, ils se justifient en dénonçant leurs victimes comme des sorciers criminels, qui faisaient payer leurs services par des faveurs sexuelles. Ils ont poignardé leur première victime avec un couteau réputé « magique », ont découpé son cerveau, son cœur et bu son sang, a raconté un politicien local au Sydney Morning Herald. Ensuite, ils concoctaient une « soupe » avec la chair, le pénis, le foie et le cœur de leur victime.




17 juillet 2004
Arrestation de plusieurs adeptes d’une secte lombarde de rockers assassins qui se font appeler « les Bêtes de Satan ».


Pour commettre leurs crimes, ils s’inspirent des chansons du groupe de heavy metal Slayer. En l’espace de six ans, cette secte satanique est responsable d’au moins trois meurtres, de quatre disparitions inquiétantes et de huit suicides. Au domicile d’un jeune adepte qui fracasse son véhicule contre un arbre à 180 km à l’heure, les policiers retrouvent un disque du groupe Slayer, qu’il écoute en boucle. Les titres des chansons sont éloquents : Tue, tue encore, L’enfer t’attend, Suicide obligé, sans oublier les paroles de l’une des chansons : « Sacrifie la vie de tous ceux que tu connais. Ils mourront bientôt. »
Adolescents liés par des problèmes de drogue ou de personnalité, les fidèles de la secte adoptent un même look gothique, vêtus de noir avec des pendentifs en forme de crucifix inversé et des tatouages de Lucifer.
Leurs rites macabres se déroulent dans les bois autour de l’aéroport de Milan Malpensa, en Italie, et jusqu’au lac Majeur. Le 23 janvier 2004, on découvre le corps de Mariangela Pezzotta, une jeune femme de 27 ans, tuée d’une balle en pleine tête. Son petit ami, Andrea Volpe, aux avant-bras recouverts de tatouages de serpents, avoue les différents assassinats. Sur ses indications, les enquêteurs retrouvent des bougies et des signes cabalistiques et exhument les cadavres de deux adolescents, Fabio Tollis, 16 ans, un chanteur du groupe, et son amie Chiara Marino, 19 ans, disparus depuis le 17 janvier 1998. Ils sont morts torturés et mutilés.
 
D’autres décès paraissent suspects aux yeux des enquêteurs, y compris un certain nombre de « suicides ». Fasciné par la secte, Davide est retrouvé pendu à un arbre par une corde à linge. Idem pour Angelo Lombardo, 28 ans, un autre adepte des « Bêtes de Satan », retrouvé brûlé vif dans un cimetière. Ou encore Alberto, décédé carbonisé dans son véhicule. Il y a aussi Andrea, ami d’enfance de Volpe, dont le corps est découvert pendu à l’escalier de son ancienne école, les mains attachées dans le dos. Le plus jeune des suspects, un mineur, avoue aux enquêteurs que Fabio et Chiara, frappés à coups de bêche, étaient encore vivants quand ils ont été enfouis sous terre.
 
En février 2005, Andrea Volpe, Pietro Guerrieri et Mario Maccione avouent avoir pris part aux meurtres de Chiara Marino et de Fabio Tollis et sont reconnus coupables. Volpe, considéré comme le gourou de la secte, écope de trente ans de prison, dix ans de plus que requis, Guerrieri de seize ans, tandis que Maccione bénéficie d’un acquittement pour son rôle mineur dans l’affaire.




18 juillet 1981
En libération conditionnelle, le braqueur Jack Henry Abbott poignarde le serveur d’un restaurant de New York pour une simple dispute.


De certaines personnes, on peut affirmer qu’elles sont nées sous « une mauvaise étoile », c’est le cas de Jack Henry Abbott. Bien sûr, son enfance faite d’abus et de maltraitance n’excuse en rien ses crimes commis à l’âge adulte. Né sur une base de l’US Army, le 21 janvier 1944, d’un père GI et d’une prostituée chinoise, Abbott connaît des problèmes comportementaux dès l’âge de 9 ans. Abandonné par ses parents biologiques, il passe par de nombreuses familles d’adoption. À 12 ans, il a déjà effectué plusieurs séjours en maisons de redressement. De 16 à 19 ans, il est incarcéré à l’Utah State Industrial School for Boys, où il est fréquemment battu par les gardiens.
 
Derrière les barreaux, il est devenu une « bête enragée », selon ses propres termes. Quelques mois après sa libération, il est condamné à cinq ans de réclusion pour vols et escroquerie. Incarcéré au pénitencier d’État de l’Utah, il se bagarre avec un codétenu qu’il finit par tuer. Il reçoit en retour une sentence pouvant aller de trois à vingt ans de prison, selon sa conduite derrière les barreaux. Le 13 mars 1971, Abbott s’évade, se rend à Denver, dans le Colorado où il braque une banque. Arrêté six semaines plus tard, il écope d’une peine de dix-neuf ans de réclusion. Son attitude violente et rebelle lui vaut de passer plusieurs années au cachot. Lui qui a abandonné toute scolarité se plonge avec avidité dans la lecture des ouvrages de la bibliothèque du pénitencier.
 
En 1977, Abbott lit dans un article de Time Magazine que Norman Mailer prépare un livre, Le Chant du bourreau, sur le cas de Gary Gilmore. Condamné à mort pour deux meurtres, Gilmore a renoncé à toutes ses procédures d’appel et demande même à être exécuté le plus vite possible. Abbott écrit à Mailer pour lui proposer son expertise sur la vie carcérale. L’écrivain est impressionné par le style du criminel et séduit par son attitude « macho », en affinité avec son propre caractère. Une correspondance s’établit tout de suite entre les deux hommes, d’autant plus nécessaire pour Mailer que Gary Gilmore refuse, lui, tout contact extérieur. Pendant trois ans, Mailer reçoit en moyenne deux lettres par semaine, plus de deux mille pages en tout. Mailer est certain qu’Abbott est un « nouveau géant de la littérature américaine qu’il faut à tout prix libérer, afin qu’il puisse s’épanouir dans un monde qu’il ne connaît pas ».
 
Au début de l’année 1980, Norman Mailer convainc l’éditeur Random House de publier un certain nombre des lettres de Jack Abbott, qu’il se charge de sélectionner. En parallèle, il s’engage auprès des autorités judiciaires de l’Utah à aider à la réinsertion du criminel multirécidiviste. Dans cette croisade, Mailer entraîne l’écrivain Jerzy Kosinski (La Présence, L’Oiseau bariolé, Mr Chance), les acteurs Christopher Walken, Susan Sarandon et son mari Tim Robbins. Le couple Robbins-Sarandon ira même jusqu’à donner le prénom « Jack Henry » à l’un de leurs deux enfants, en hommage au détenu. Ce dernier passe devant un comité de libération conditionnelle. Les psychiatres de la prison émettent les plus grandes réserves sur l’attitude du condamné : « Mr Abbott est un individu dangereux. Je n’ai pas noté de changements dans son comportement. C’est un homme en colère, il est très hostile vis-à-vis de la société qu’il juge responsable de ses condamnations. Il n’exprime aucun remords pour ses actes. » Mais ces recommandations ne font pas le poids face au prestige des intellectuels qui le soutiennent. En avril 1981, les autorités judiciaires annoncent la libération conditionnelle de Jack Henry Abbott. Il arrive à New York en juin et Norman Mailer l’accueille à l’aéroport en personne. Dans les jours qui suivent, Abbott apparaît dans plusieurs talk-shows à la télévision et des journaux aussi réputés que People Magazine, le New York Times ou Rolling Stone célèbrent son immense talent.
 
Six semaines passent. Le 18 juillet 1981, il est 5 heures du matin lorsque Jack Henry Abbott, accompagné de deux jeunes femmes, se rend dans un café, le Binibon, dans Greenwich Village, au sud de Manhattan, pour un petit déjeuner. Richard Adan, un employé de 22 ans, vient prendre leur commande. Aspirant acteur et auteur d’une pièce de théâtre qui doit bientôt être produite, il est aussi le neveu du propriétaire de l’établissement. Une fois la commande passée, Abbott se lève et demande à utiliser les toilettes. Richard Adan explique qu’elles sont réservées aux employés. Furieux, Abbott insiste et une dispute éclate entre les deux hommes. Elle se poursuit au-dehors, sur le trottoir de Fifth Street. Abbott dégaine un couteau, le plonge dans la poitrine du serveur, qui s’effondre. L’homme décède quelques instants plus tard. Le meurtrier se précipite à l’intérieur et crie aux deux jeunes femmes : « Fichons le camp ! Je viens de tuer un homme ! » Par une curieuse coïncidence, le New York Times publie le jour même une critique élogieuse pour l’ouvrage d’Abbott, Dans le ventre de la bête, évoquant le rôle de Norman Mailer dans cette affaire.
 
L’assassin s’enfuit en bus pour Philadelphie, puis Chicago, avant de se rendre en auto-stop à Laredo, dans le Texas. De nombreux témoins le reconnaissent, surtout à cause de son tatouage de « Jack » sur les doigts de sa main gauche. Sa cavale le mène au Mexique et au Guatemala, mais il ne supporte pas ses conditions de vie très précaires et décide de retourner aux États-Unis. En Louisiane, il multiplie les petits boulots sous l’identité de Jack Eastman, avant d’être arrêté quelques semaines plus tard et transféré à New York où il est mis en examen pour meurtre au second degré, le 7 octobre 1981.
 
Le 21 janvier 1982, Jack Henry Abbott est reconnu coupable et condamné à une peine d’au moins quinze années de prison. Pendant les deux semaines du procès, Norman Mailer, Jerzy Kosinski, Christopher Walken et Susan Sarandon assistent aux audiences et continuent à défendre l’accusé : « Ne détruisons pas Abbott », affirme Mailer. « C’est un de nos plus grands auteurs, un géant de la littérature américaine. » La presse et l’opinion publique sont choquées par l’attitude de ces intellectuels qui n’ont jamais exprimé le moindre regret pour avoir aidé à la libération d’un meurtrier, ni la moindre compassion pour la victime et son épouse Ricci Adan. Les médias accusent Norman Mailer de s’être laissé aveugler : « Les preuves de la dangerosité d’Abbott sautaient aux yeux, sauf pour ces intellectuels enfermés dans leur tour d’ivoire. » En 1990, la veuve du serveur new-yorkais Richard Adan fait condamner au civil Jack Abbott. Tous ses droits d’auteur passés et futurs sont saisis.
 
En 1987, Abbott publie un second ouvrage, My Return (Mon retour), où il justifie la mort de Richard Adan comme un acte d’autodéfense et parle de sa conversion au judaïsme. Le livre n’a pas la puissance littéraire de Dans le ventre de la bête, c’est un échec commercial. Le 10 février 2002, un gardien découvre Jack Henry Abbott pendu dans sa cellule, peu de temps après que sa libération conditionnelle lui a été refusée.
 
En 1992, dans une interview avec un journaliste du Buffalo News, Norman Mailer exprime pour la première fois des regrets : « C’est un épisode de ma vie dont je ne peux pas me réjouir et dont je ne suis pas fier. Ma vanité a pris le dessus dans cette affaire. » Mailer est âgé de 84 ans lorsqu’il ajoute dans un article du Figaro, en juillet 2007 : « Je me suis senti coupable quand c’est arrivé, parce que j’en savais assez sur le compte de Jack Abbott. Je savais donc que quand il sortirait, il causerait des ennuis. Mais quand il m’avait demandé de faire partie du comité qui devait émettre un avis sur sa remise en liberté, j’avais dit oui, pensant qu’il n’avait aucune chance. J’avais bien tort. Ce que j’ai appris des années plus tard, c’est que la commission des libérations conditionnelles était très contente que nous, les intellectuels new-yorkais, nous nous soyons engagés en faveur de sa sortie, car cela lui enlevait une épine du pied. De toute façon, elle l’aurait laissé sortir un an plus tard. Quand Jack s’est retrouvé libre, je savais que mon devoir était de rester proche de lui. J’étais son oncle Norm. Il venait dîner à la maison, mes enfants étaient là et ils ne se sont jamais sentis autant en sécurité auprès d’un autre homme. Mais, pendant tout ce temps, je savais qu’il n’était pas équilibré, qu’il enrageait et qu’il gardait toute sa rancœur ramassée. Ce n’était pas le type le plus intéressant de la terre et je n’avais pas envie de lui consacrer toutes mes soirées, ce qui aurait pourtant été nécessaire, j’en étais conscient. Alors quand c’est arrivé, je ne pouvais être tout à fait surpris. J’ai eu du mal à vivre avec ça, car je me suis rendu compte que j’avais non seulement mal agi, mais que les dégâts étaient immenses. Je ne pense pas qu’un type comme Abbott soit jamais à cent pour cent sincère. Il était incapable de faire face à sa nouvelle vie. Il n’était absolument pas prêt à affronter le monde. Si l’on prend la responsabilité de faire sortir quelqu’un de prison, il faut assumer ou ne pas le faire. J’ai eu du mal à vivre avec ça. Je le regrette donc, oui, je le regrette prodigieusement3. »




19 juillet 1851
Exécution de Bocarmé à Mons, en Belgique.


Le comte Hyppolite de Bocarmé, au retour d’une jeunesse décadente passée en Asie, épouse Lydie Fourgnies dont il espère un héritage considérable au décès de ses parents. Seul problème, elle a un frère aîné malade et infirme qui désire se marier et avoir un enfant. Ce nouveau-né deviendrait alors l’héritier de toute la fortune. Hyppolite et Lydie tentent en vain de lui faire avaler des tisanes empoisonnées, qu’il refuse obstinément de boire. Ils le contraignent finalement à avaler une dose mortelle de nicotine.
 
Le couple assassin se fait vite arrêter et le procès draine les foules dans le Hainaut à l’été 1851. Le comte dégénéré est exécuté à la lueur des torches le 19 juillet de la même année.
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20 juillet 1989
Richard Ramirez est condamné à la peine de mort.


Toujours en attente d’être exécuté en Californie, le célèbre « Night Stalker » terrorise, en 1985, Los Angeles et sa région pendant près de huit mois. Fasciné par les paroles de Night Prowler, morceau du groupe de hard rock AC/DC, Ramirez assassine quatorze personnes, en laissant des signes occultes sur les lieux, messages écrits avec le sang des victimes sur les murs ou symboles sataniques. Il est capturé par un groupe d’autodéfense après la publication par la presse de son portrait-robot. Lors de son procès, il crie son amour à Satan et clame : « J’adorais tout ce sang. »




21 juillet 2000
Monica Diaz, 16 ans, tue quatre membres de sa famille en Californie. Elle a toujours rêvé de devenir une tueuse de masse.


Dix mois avant qu’elle ne tue quatre membres de sa famille, Monica Diaz, 16 ans, écrit une lettre à son petit ami, Michael Naranjo :
« Le meilleur boulot que l’on puisse avoir est tueur à gages. Imagine un peu le nombre de mes victimes si je pouvais vivre jusqu’à l’âge de 800 ans. Hitler a seulement vécu quelques années, mais il en a tué des masses, même s’il l’a fait lâchement. Je veux qu’on se souvienne de moi comme de quelqu’un qui a terrorisé le monde. J’espère faire souffrir mes victimes. »

Le 21 juillet 2000, Monica Diaz poignarde son oncle, Richard Rores, 42 ans, et ses trois enfants, Richard Jr., 14 ans, Sylvia, 13 ans, et Matthew, 10 ans. Elle blesse aussi sérieusement sa tante Sylvia dans leur maison de Pico Rivera (Californie). La police trouve les empreintes de Diaz sur le ruban adhésif qui a servi à bâillonner les victimes, ainsi que sur les trois couteaux qui ont été utilisés pour le massacre. Son petit ami, Naranjo, avouera sa participation aux crimes, plaidant coupable en échange de cinq condamnations à perpétuité. Le 21 avril 2004, Monica Diaz est condamnée à quatre peines de prison à perpétuité sans possibilité de libération conditionnelle. Elle n’a pas exprimé le moindre remords pour ses actes.




22 juillet 1806
Un décret de loi « encadre » le supplice dit « de la cale ». Celui qui est condamné à cette peine ne peut pas être plongé plus de trois fois dans l’eau.


Ce supplice, toujours suivi de la mise à mort, est ainsi décrit par le bourreau Sanson : « Je consacrerai quelques lignes au supplice de la cale, réservé spécialement aux marins et matelots. Avant la Révolution, on infligeait à l’homme de l’équipage convaincu d’avoir volé, employé des voies de fait envers un officier, excité quelque révolte ou commis un assassinat le supplice de la cale sèche, qui par conséquent, sur le vaisseau, correspondait à la peine de mort. On attachait le criminel avec une corde qui lui passait sous les bras et allait rejoindre une poulie attachée à la grande vergue précisément au-dessus du pont. Trois ou quatre matelots hissaient le coupable jusqu’à la vergue, et, lâchant ensuite le bout de la corde, le laissaient retomber sur le pont de toute la pesanteur de son corps, ce qui lui disloquait tous les membres. Il y avait aussi la cale ordinaire ou mouillée : on hissait le patient au bout de la vergue du grand mât, et on le précipitait dans la mer une ou plusieurs fois, selon la nature de la faute qu’il avait commise. Quelquefois, on lui attachait aux pieds un boulet de canon pour rendre la chute plus rapide et le supplice plus cruel. À Marseille et à Bordeaux, on soumettait à la cale les filles de mauvaise vie et les blasphémateurs. On les enfermait nus dans une cage de fer amarrée à la vergue d’un navire et on les plongeait plusieurs fois dans l’eau. La loi du 21 août 1790, réformant l’ordonnance de 1681, a ordonné qu’elle ne pourrait être prononcée que par un conseil de justice ; un décret du 22 juillet 1806, confirmatif de la précédente loi, porte que l’homme condamné à cette peine ne pourra être plongé plus de trois fois dans l’eau. »




23 juillet 2013
Au Japon, le tueur au haïku assassine cinq personnes.


La police japonaise recherche un homme de 63 ans suspecté d’avoir tué cinq personnes, brûlé deux maisons et d’avoir laissé un haïku – poème japonais, traditionnellement composé de dix-sept syllabes sur trois lignes – comme seul indice. Les corps de Makoto Sadamori, 71 ans, et de son épouse Kyoko, 72 ans, ont été découverts dans les décombres fumants de leur maison d’un petit village de montagne situé dans l’ouest de la préfecture de Yamaguchi. À moins de cent mètres de distance, les autorités ont trouvé un troisième cadavre, celui d’une femme de 79 ans, Miyako Yamamoto, dont la maison a commencé à brûler vers 21 heures, en même temps que celle des Sadamori.
 
La bourgade ne comprend que dix habitations, un centre communautaire et un temple. Le lundi suivant, deux autres personnes, Fumito Ishimura, 80 ans, et Satoko Kawamura, 73 ans, sont retrouvées mortes. Toutes les victimes ont été assassinées par des coups répétés à la tête avec un instrument contondant. D’après un enquêteur : « Toutes les victimes devaient dormir lorsqu’elles ont été frappées. Il n’y a aucune trace de blessures de défense. »
La police a trouvé le fameux haïku attaché à la fenêtre du domicile du principal suspect, un voisin des Yamamoto âgé de 63 ans :
« Mettre le feu
La fumée donne du plaisir
Pour un ami du pays »

Le suspect, Kosei Homi, a quitté le village à pied, laissant ses deux voitures dans son garage.
 
De nombreux témoignages font état du caractère colérique de l’individu et de son comportement agressif. L’une des victimes, Satoko Kawamura, s’était plainte de son chien. Il lui avait répondu : « Vous allez le frapper à mort ? » Kosei Homi avait déclaré à plusieurs de ses voisins que si jamais il en venait à tuer l’un d’eux, il ne pourrait être poursuivi en justice, car il se trouvait sous médication. En 2008, il y avait déjà eu un début d’incendie chez les Kawamura et une autre demeure du village avait brûlé en 2011. Les autorités pensent aujourd’hui que le suspect est le responsable.
 
Kosei Homi est arrêté deux jours après les meurtres.




24 juillet 2004
Le père Faustino Gazziero de Stefani, 68 ans, est poignardé dans la cathédrale de Santiago du Chili selon un rituel satanique.


Son assassin, Rodrigo Orias Gallardo, 25 ans, est entièrement habillé de noir, le corps couvert de tatouages avec des symboles sataniques.
 
Il n’était pas drogué au moment des faits selon la police. Avant de frapper le prêtre qu’il ne connaissait pas, Gallardo s’est écrié : « Por Satan ! » (« Pour Satan ! »), puis s’est agenouillé près du corps pour invoquer à nouveau le nom de Satan. Il s’est redressé pour se barbouiller le visage avec le sang de sa victime et se poignarder à plusieurs reprises dans la poitrine et le cou. Emmené à l’hôpital, il survit. Une fouille au domicile de Gallardo permet de retrouver de nombreux objets, croix inversées et livres sataniques. Dans un premier temps, l’enquête se focalise sur la région de Coyhaique, à 1 800 km au sud de Santiago, où Orias s’était installé peu de temps avant son crime. La police indique qu’il y a dans cette ville une secte satanique appelée « Les hommes en noir », dont Orias est un membre présumé.
Selon un rapport parlementaire datant de 2001, le Chili compte en effet au moins quatre-vingts sectes sataniques. Cette piste a été toutefois abandonnée, faute d’éléments probants. En septembre 2004, la juge Veronica Sabaj, de la troisième chambre criminelle de Santiago, a estimé que Rodrigo Orias avait commis ce crime sous le coup d’un geste de folie et qu’il devait être soigné dans un établissement spécialisé. Un rapport psychiatrique remis à la juge par des experts a en effet indiqué que l’assassin souffrait de « schizophrénie paranoïaque avec présence de phénomènes hallucinatoires à contenu magique et démoniaque ».




25 juillet 2003
Début de l’odyssée criminelle d’un adolescent australien de 13 ans qui tue, vole et viole pendant une semaine.


« Je n’ai pas peur, je suis comme ça. Je suis né ainsi. » Voilà les mots prononcés par un adolescent de 13 ans d’origine aborigène arrêté en Australie à l’issue d’une odyssée criminelle qui a duré une semaine. À Sydney, entre le 25 juillet et le 1er août 2003, l’accusé tue un pharmacien, agresse sexuellement deux femmes et vole des armes à feu. Il est le troisième meurtrier le plus jeune de l’histoire criminelle australienne. Le 25 juillet, il commence par dérober 3 000 dollars australiens et trois téléphones mobiles à la propriétaire d’un magasin.
 
Trois jours plus tard, accompagné de son oncle, armés tous les deux d’un couteau, ils volent le même magasin pour s’emparer de 6 500 dollars, de cartes téléphoniques et de cartouches de cigarettes. Pendant que son oncle vide la caisse, l’adolescent viole la propriétaire et son employée. Le 30 juillet, à 20 heures, le duo prend possession d’un sac d’armes à feu qu’un membre d’un club de tir se prépare à ranger dans le coffre de sa voiture. Deux jours plus tard, Emad Youssef, 38 ans, est abattu à bout portant tandis qu’il se prépare à fermer la pharmacie de Canley Heights.
Le 23 décembre 2004, l’adolescent est condamné à vingt-quatre ans de prison.




26 juillet 1993
Enlèvement de Jessica, 7 ans, à Neuvecelle. Elle est violée et assassinée par celui que l’on surnomme « Le Légionnaire ».


Déjà condamné en 1964 à la perpétuité pour le meurtre de sa femme en 1961, Michel Sydor avait vu sa peine commuée en vingt ans de prison. Libéré, « Le Légionnaire » kidnappe et viole l’enfant de 7 ans le 26 juillet 1993, pour finir par abandonner son corps près de son domicile à Neuvecelle. À nouveau condamné en 1995 à la réclusion criminelle à perpétuité, assortie d’une période de sûreté de 30 ans. Le détenu est incarcéré à la centrale d’Ensisheim.
 
En 2012, il demande la suspension de sa peine pour des raisons de santé, mais celle-ci est rejetée car deux experts affirment que sa capacité de violence reste intacte. Deux ans plus tard, Michel Sydor meurt derrière les barreaux, le 1er novembre 2014, à l’âge de 84 ans.




27 juillet 1981
Disparition d’Adam Walsh, 6 ans, à Hollywood, en Floride.


Le 27 juillet 1981, Adam Walsh, un enfant de 6 ans, disparaît d’un centre commercial d’Hollywood, en Floride, et l’on retrouve le 10 août sa tête dans un canal de Vero Beach. Cette affaire donne lieu à une véritable croisade des parents d’Adam qui réussissent à faire voter au Congrès une loi permettant aux parents d’enfants disparus de consulter l’ordinateur central du FBI. Depuis, John et Reve Walsh ont créé une association, Adam Walsh Child Resource Center, à West Palm Beach, en Floride, destinée à aider ce genre de recherches. John Walsh est également producteur d’une émission, America’s Most Wanted, qui reconstitue des affaires criminelles non résolues et lance des appels à témoins. Deux téléfilms, Adam (1983), de Michael Tuchner, et Adam : His Song Continues (1986), de Robert Markowitz, traitent de cette affaire. Leur passage à la télévision américaine a été suivi par la diffusion de dizaines de photos d’enfants disparus : un certain nombre d’entre eux a été retrouvé grâce à cela.
 
Le 21 octobre 1983, le tueur en série Ottis Toole confesse par écrit qu’il a tué le jeune Adam Walsh et qu’il a « adoré baiser ce succulent garçon, dont les cris d’effroi lui ont procuré beaucoup de plaisir ». L’inspecteur Leroy Hessler organise une conférence de presse et informe les médias que « certains détails ne peuvent être connus que par l’assassin. C’est Toole le coupable. Il m’a convaincu ». Après ce courrier, Toole connaît des moments difficiles en prison, ses codétenus lui urinent dessus ou lui balancent leurs gamelles à la figure. Sa lettre d’aveux lui a en réalité été dictée par un autre serial killer, Gerard John Schaefer, auteur du Journal d’un tueur4, le responsable supposé du meurtre de trente-quatre femmes. Les policiers ne restent pas longtemps sur leur première impression et, quelques semaines plus tard, Toole n’est plus officiellement considéré comme suspect dans l’assassinat d’Adam Walsh.
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Mais, ultime rebondissement, le 16 décembre 2008, les autorités locales et fédérales annoncent, après des investigations plus poussées que par le passé, qu’Ottis Toole est « définitivement » considéré comme l’assassin d’Adam Walsh. Entre-temps, le tueur en série est décédé le 15 novembre 1996 à la Florida State Prison.




28 juillet 1865
Dernière pendaison publique en Écosse.


Cent mille personnes assistent à Glasgow à l’exécution du docteur Edward William Pritchard, un empoisonneur récidiviste à l’antimoine.




29 juillet 1924
Naissance d’Elizabeth Short, dite « Le Dahlia Noir ».


Cette affaire non résolue célèbre inspire les créateurs avec une vingtaine d’œuvres de fiction, parmi lesquelles des écrivains tels que James Ellroy, John Gregory Dunne, Joyce Carol Oates, Max Allan Collins, Miles Hyman ou Pierre Lemaître. Les cinéastes ne sont pas en reste avec une douzaine de films, pour la plupart médiocres. Les meilleures versions restent Who Is the Black Dahlia ? de Joseph Pevney en 1975 et True Confessions (Sanglantes confessions) d’Ulu Grosbard en 1981.




30 juillet 1933
Double exécution à Angoulême par le bourreau Anatole Deibler.


Quoi de plus émouvant qu’une belle histoire de bourreau, et Anatole Deibler est sans conteste le plus célèbre des chasseurs de têtes français. Tiré du journal Police Magazine, en 1933, voici le récit des vingt-quatre heures de « M. de Paris » qui part trancher dans le vif à Angoulême :
 
« Le samedi 15 juillet, M. Deibler taillait des roses dans le petit jardin qui entoure sa villa d’Auteuil, quand un agent cycliste sonna à la porte. Par un étroit judas, le bourreau dévisagea l’importun.
— Passez-moi le pli sous la porte ! dit-il.
Or, d’où il se tenait, l’exécuteur ne pouvait apercevoir le message que l’agent portait en main. Sans doute, la seule vue du képi galonné lui avait appris ce que cette visite signifiait.
Je l’avais moi-même deviné. Pas depuis très longtemps ; il y avait six mois que je guettais cette aventure, six mois qu’un soir, mon directeur m’avait dit :
— Il faudra, un jour, suivre Deibler !
Suivre le bourreau ? C’est-à-dire le prendre chez lui au moment précis où on lui donne l’ordre d’aller exécuter un assassin dans une ville de province.
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J’avais donc loué, depuis six mois, dans un hôtel voisin, une chambre dont les fenêtres donnaient sur son jardin. J’avais, des semaines durant, surveillé ses allées et venues ; je l’avais vu, chaque matin, se promener sur les berges de la Seine, tenant en laisse un petit griffon au poil noir ; je l’avais vu souvent sortir au volant de sa conduite intérieure bleu roi. Trois fois cependant, en dépit de ma surveillance, il m’avait filé entre les mains ; je l’avais vu à trois reprises revenir d’une exécution en province.
Je désespérais même de surprendre jamais un de ses départs. Pas un de ses voisins n’avait pu me dire comment le Ministère le faisait prévenir.
Les huissiers de la direction des Affaires criminelles et des Grâces, rue Cambon, observaient à ce sujet un mutisme complet. Tout ce que j’en pus tirer se résumait à ceci : l’exécuteur n’était jamais prévenu ni par lettre, ni par télégramme… Qui donc lui apportait le mandat d’opérer ? Comment prévenait-il ses aides ? Quand se rendait-il à la Santé pour ouvrir le hangar qui renferme la guillotine ?
Lorsqu’à la mi-juin, Deibler fut rentré de Coutances où il était allé trancher le cou à Delanoé, je fus frappé de ce que, cinq ou six jours avant son départ, un agent cycliste s’était présenté chez lui, porteur d’une petite enveloppe bleue.
Le même fait s’était également produit quelques jours avant l’exécution de Martien Evaux, au Puy, et celle de Xavier Cornet, à Reims. La venue de l’agent cycliste déclenchait donc à coup sûr les guillotinades de province. J’étais fixé ; il ne me restait plus qu’à attendre le prochain passage de l’agent…
Il revint le 15 juillet. Mes efforts n’avaient pas été vains. Je tenais la terrible nouvelle. Il s’agissait donc de ne plus lâcher Deibler d’une semelle. Un rapide coup d’œil sur les dossiers de condamnés à mort en instance me révéla que les avocats de deux garçons de culture5 assassins, détenus à la prison d’Angoulême, avaient été reçus, six jours avant, par le président de la République.
Deibler, à n’en plus douter, allait partir en Charente. L’après-midi du dimanche 16 juillet, le bourreau, contre son habitude, ne sortit point. Mais le dimanche soir, à la nuit tombée, il se rendit aussi discrètement que possible rue du Point-du-Jour, avenue de Versailles, et enfin rue de la Convention. Il entra, en se dissimulant, dans les trois immeubles où je savais que ses aides demeuraient. Les aides prévenus, la prochaine exécution devenait imminente.
Le lundi matin, ma voiture filait derrière celle du bourreau. Mlle Deibler était, ce jour-là, au volant de la conduite intérieure bleu roi. Elle gagna à vive allure la gare de marchandises du réseau de Paris-Orléans et je pénétrai, derrière le bourreau, dans les bureaux d’expédition en grande vitesse. Le sous-chef de service reçut l’exécuteur qui, sans dire mot, tendit à l’employé une feuille revêtue du cachet de la justice.
— Pour demain matin, est-ce possible ? demanda-t-il.
Les doigts du cheminot se mirent à trembler.
— Mais oui… C’est entendu ! balbutia-t-il.
Sans remercier ni saluer, l’exécuteur quitta le bureau de la gare. Je n’avais plus besoin, maintenant, de le suivre. Le texte de la réquisition qu’il venait de remettre au sous-chef me passionnait davantage. Une heure après, je la tenais en main. Elle n’était pourtant pas bien terrible, cette note. Elle disait :
“Vu l’article 4 du décret du 25 novembre 1870.
Requérons la Compagnie des Chemins de fer de Paris-Orléans de transporter de Paris à Angoulême (aller et retour) les instruments de justice qui accompagnent Mr. Deibler, exécuteur en chef des Arrêts criminels.
La voiture devra être couverte d’une bâche.”

— Quand doit-il vous amener son fourgon ?
— Demain matin, mardi, à 10 h 30, répondit l’employé.
Le lendemain matin, à 9 h 30, accompagné cette fois de notre reporter-photographe, je surveillais sans impatience la porte de la Santé. Le bourreau arriva en voiture vers 10 heures.
— Le “cobaye” est-il là ? interrogea-t-il.
Le gardien chef hocha la tête :
— Pas encore vu, M. Deibler !
De quel “cobaye” s’agissait-il ?
Je n’allais pas tarder à être fixé. Deibler était rentré dans la prison et sans doute préparait-il ses couperets. L’exécuteur possède à la Santé, tout de suite à gauche, en entrant sous le porche, un petit hangar qu’il s’est fait édifier à ses frais. Il y remise deux guillotines jumelles, construites également sur ses propres deniers. Deux jumelles ! Le terme n’est pas tout à fait exact, car l’une des deux machines est plus haute et plus massive : c’est celle qui sert aux décapitations opérées boulevard Arago. L’autre, plus frêle mais non moins sûre, est celle que le bourreau emporte avec lui en province.
C’était celle qu’il préparait en attendant la venue du “cobaye”. Le gardien qui, depuis un moment, surveillait la rue lança soudain des appels du geste et de la voix à un vieil homme qui arrivait traînant en remorque un vieux cheval.
— Hé, “Coupe-en-deux”, dépêche-toi un peu avec ton “cobaye” !
Le charretier, c’était “Coupe-en-deux”. Le cheval, c’était le “cobaye”.
L’argot de la guillotine est une étrange langue.
“Coupe-en-deux” est un vieux charretier de la rue des Cordelières qui conduit depuis plus de trente ans, dans Paris, le fourgon du bourreau. “Coupe-en-deux” a vu tomber trente-cinq têtes boulevard Arago. Il a embarqué la guillotine plus de quatre cents fois dans les diverses gares de la capitale.
Le mardi 18 juillet, à 10 heures du matin, il quittait donc une fois de plus la Santé, sur le siège de la sinistre tapissière qui, tant de fois, a fait le tour de France ; car notre bourreau est à coup sûr une curiosité unique au monde : sans se lasser jamais, Deibler va de ville en ville couper les têtes, comme d’autres vont placer des barriques de vin.
Le fourgon des Bois de justice ressemble d’ailleurs, étrangement, à une roulotte foraine, et lorsque “Coupe-en-deux” quitte la Santé avec cette voiture, il ne manque jamais de lancer sa traditionnelle plaisanterie :
— Voilà “Guignol” qui s’en va !
Anatole Deibler, encore sans défiance, accompagna son fourgon jusqu’au quai d’embarquement, mais lorsqu’il eut aperçu le photographe, il plaqua là le chargement des Bois et, à travers les halls encombrés de bagages, il regagna précipitamment sa voiture.
“Coupe-en-deux”, resté seul avec nous, se prêta aux confidences.
— Deibler vous donne-t-il de bons pourboires ?
La réponse partit du cœur :
— Dame non !... Il est bien trop avare. Il m’accorde tout au plus quinze francs par déplacement. Aujourd’hui, grâce à vous, il m’a donné vingt francs. “Je suis embêté par les journalistes, m’a-t-il dit, arrange-toi pour expédier la voiture tout seul…”
— Accompagnez-vous parfois Deibler en province ?
— Non… Pourtant si, une fois, en 1922, pour Landru. Comme il fallait que l’exécution fût tenue secrète le plus longtemps possible, on a hésité à envoyer “Guignol” par chemin de fer ! Nous sommes donc partis en pleine nuit, de la Santé. Il gelait à pierre fendre. Deibler avait l’onglée.
— Quand va-t-il partir avec ses aides ?
— Demain matin, à la gare d’Orsay ; j’ai lu ça sur sa feuille de route. Je crois qu’en nous quittant il a été retenir un compartiment de 2e classe dans l’express de Bordeaux…
En cette période, les trains sont trop souvent complets. Il fallait donc, au risque de ne pouvoir voyager avec le bourreau, retenir d’urgence nos places dans le Paris-Bordeaux. Je bondis en gare d’Orsay et, jouant d’audace, j’essayais d’obtenir le numéro du wagon où Deibler voyagerait.
— Voilà, expliquai-je au préposé, je suis le gendre de M. Deibler. Mon beau-père doit partir demain matin pour Angoulême et il m’a chargé de vous prévenir qu’il viendra tantôt retenir un compartiment dans un wagon de tête…
Le cheminot ouvrit de grands yeux.
— Mais M. Deibler sort d’ici ! Et il a loué précisément dans le wagon de queue.
— Impossible ! répondis-je d’un air incrédule.
L’employé, piqué au vif, étala devant moi une nouvelle réquisition.
— Tenez… Il a retenu le compartiment no 3, dans le wagon 14. Il partira d’Orsay demain matin à 8 h 35.
En hâte, je lus la réquisition. Il y était question de Deibler, de ses quatre aides, de discrétion, de sécurité.
J’appris ainsi que le bourreau, taxé au régime des prisonniers, avait payé son voyage, aller et retour compris, 404 fr. 50. On lui avait même délivré un billet de famille.
On n’aurait pu mieux faire, car, pour éviter une jalousie aux conséquences incalculables, l’exécuteur a depuis longtemps renoncé à travailler avec des étrangers. Il a pris tous les aides actuels dans sa propre famille. Ainsi, André Obrecht, son premier aide, est également son neveu. Henri Desfourneaux, son second aide, est encore un de ses neveux. Les autres sont des cousins.
On dirait qu’une étrange fatalité pousse tous les hommes de cette famille vers la même mission : trancher des têtes.
RÉSERVÉ PAR AUTORITÉ DE JUSTICE
DE PARIS À ANGOULÊME.

À la lecture de cette pancarte, les voyageurs qui prenaient le rapide Paris-Bordeaux, le mercredi 19 juillet, à 8 h 35, s’arrêtaient, interdits, devant le compartiment soigneusement clos qui portait cette affiche. Dès la mise en place du convoi, l’exécuteur et ses aides s’y étaient calfeutrés.
Cet excès de précautions contre les indiscrets leur évita, par contrecoup, de nous voir monter derrière eux et cela me permit, dès le départ, de plaquer contre leur portière une oreille attentive.
Ils s’entretinrent d’abord de choses fort banales. Puis ils parlèrent des deux garçons de ferme condamnés à mort d’Angoulême, les nommés Véteau et Martin, assassins, l’un et l’autre, de leurs anciens maîtres. J’appris ainsi que l’exécution serait double.
— Voilà cinq ans que nous n’en avons pas vu une seule, disait Obrecht.
Une voix sourde et traînante rectifia :
— Si j’ai bonne mémoire, la dernière remonte au 21 juin 1928, lorsque nous sommes allés, à Montbrison, guillotiner Allier et Montagnon !
Et toujours la conversation revenait sur Véteau et Martin.
Comment allaient-ils se conduire ? Allait-il falloir mater Véteau, la sombre brute, et se colleter avec lui, comme l’an passé avec Cipière de Périgueux ? Martin, au contraire, semblait plus docile. D’avance, les aides se partageaient la besogne.
— Moi, cette nuit, je me tiendrai à droite des condamnés.
— Et moi, reprit Obrecht, je continuerai, comme par le passé, à faire le “photographe”.
Dans l’argot du bourreau, cela signifie tirer le patient par les cheveux.
— De toute façon, conclut Deibler, il faudra bien qu’ils y passent.
Dans chaque gare, le patron ouvrait la porte du couloir et donnait son avis.
— Ici, le train doit s’arrêter six minutes.
Le terrible fonctionnaire était passé partout. Il connaissait par cœur les itinéraires et les horaires. Chaque ville traversée lui rappelait une ou plusieurs exécutions capitales, et il égrenait ses souvenirs devant ses neveux. De temps à autre, le bourreau arpentait les couloirs feutrés du wagon. Il s’était coiffé d’un béret basque ; les voyageurs restaient indifférents devant ce vieillard à la barbiche grise, aux allures de retraité. Nul n’aurait songé à voir en lui un coupeur de têtes.
L’époque des bourreaux romantiques est depuis longtemps révolue…
Ayant aperçu l’objectif de notre photographe, à la sortie de la gare d’Angoulême, Deibler et ses aides s’engouffrèrent dans le premier hôtel de l’avenue de la Gare, l’hôtel Terminus. Aussitôt entré, le bourreau composa avec les tenanciers de l’établissement.
— Je suis M. Deibler. Je désire dîner et coucher avec mes quatre compagnons. Mais je réclame sur ma présence ici un silence absolu. Pas de curieux. Pas de journalistes. Je ne veux voir personne.
Ses bagages déposés en lieu sûr, le bourreau quitta l’hôtel par une porte dérobée. Il se rendit tout d’abord à la gare des marchandises pour s’assurer de l’arrivée de la guillotine. C’est, dans chaque ville, son premier souci depuis le jour où, en 1912, les bois de justice s’égarèrent entre Lyon et Marseille. Il y avait eu cette année-là, dans les limites du réseau PLM, deux condamnations à mort. L’un, au renom sinistre, attendait à la prison Chave, de Marseille. L’autre, un assassin obscur, croupissait dans une cellule de Carpentras. Sans même lire la feuille de route, les employés dirigèrent tout droit le fourgon sur la gare Saint-Charles, et, tandis qu’à Marseille les éditions annonçaient l’arrivée des bois de justice et l’imminence de l’exécution, Deibler, à Carpentras, s’arrachait les cheveux.
— On a volé ma guillotine !
Les appareils Morse s’affolèrent dans toutes les gares du réseau. Le ministère, alerté, câbla la grâce du condamné, et quand le bourreau eut retrouvé sa machine, force lui fut de rentrer à Paris sans avoir guillotiné personne…
Anatole Deibler entra dans le cabinet du procureur Dalesme avec une heure de retard sur le rendez-vous qu’on lui avait fixé. Une heure complète, perdue à vouloir dépister à travers la ville un photographe qui le suivait mieux que son ombre. Il l’avait retrouvé en haut et en bas de la ville. Il avait beau faire, beau fuir, toujours l’objectif se braquait sur lui au détour d’une rue. En s’engouffrant dans le palais de justice, il se crut enfin libéré. Infortuné bourreau ! Les reporters l’attendaient dans la salle des pas perdus, qu’il prit le parti de traverser sur toute sa longueur en se masquant la figure à pleine main.
Le procureur essaya d’obtenir de lui le nom de l’hôtel où il était descendu.
Deibler refusa d’en communiquer l’adresse.
— Enfin, trancha le magistrat, si nous avions quelque chose de nouveau, où pourrions-nous vous joindre ?
L’exécuteur répondit placide :
— Ceci me regarde.
D’un air de dire :
— Cela ne regarde personne !
Nous abandonnâmes un instant le bourreau pour nous rendre à 4 km d’Angoulême, au cimetière des suppliciés. Le fossoyeur achevait de creuser la double tombe. Contre un mur étaient posées les bières destinées à recevoir les corps décapités. Martin devait être beaucoup plus petit que Véteau, car le cercueil sur lequel les charpentiers avaient tracé son nom à la craie était beaucoup plus étroit que l’autre.
Nous retrouvâmes Deibler et ses aides confortablement installés à la table d’hôte de l’hôtel Terminus. Leur repas s’achevait. À notre vue, ils terminèrent en toute hâte le dernier plat et ils s’empressèrent de gagner leurs chambres.
— Faudra-t-il vous réveiller cette nuit ? questionna le gérant.
— Non, merci, nous avons nos réveils.
En effet, en 1919, un hôtelier d’Albi oublia de les réveiller à temps ; l’exécution dut être remise et cela leur procura tant d’ennuis que, depuis, l’exécuteur et ses aides emportent toujours avec eux trois réveille-matin.
Je ne sais pas si les bourreaux ont le sommeil facile. En tout cas, le mercredi 19 juillet au soir, à peine la nuit fut-elle tombée qu’une animation inaccoutumée régna dans les rues d’Angoulême. Dès 9 heures, des couples munis d’escabeaux, des groupes de jeunes gens en goguette montaient en rangs pressés la rue de la Rampe-des-Prisons. Tout ce beau monde, animé d’une insolente gaieté, se préparait, huit heures d’avance, à voir mourir un homme.
Un préjugé ancré, on ne sait pourquoi, dans l’esprit provincial, veut que les criminels soient guillotinés quarante jours après l’arrêt de mort.
Et, en effet, depuis deux mois, toutes les nuits, la même curiosité malsaine poussait là cette cohue ; tous les soirs, ces gens revenaient hurler sous les murs de la prison ; et leurs cris emplissaient le repos des deux assassins, de cauchemars hallucinants.
Vers les onze heures du soir, je me mêlais à la foule qui entourait la prison d’une marée humaine. Il y avait là des gueux, des prostituées, des femmes portant sur les bras des bébés de dix-huit à vingt mois. On rencontrait même des bourgeois de la ville, en quête d’émotions fortes.
Le greffier du tribunal, qui m’accompagnait, ne pouvait faire un pas sans lever son chapeau ou serrer une main. À chaque minute, la bousculade augmentait. Certains se couchaient sur le bord du trottoir pour tenter d’y dormir une heure ou deux. Ils étaient aussitôt piétinés. Un homme, tenant par la main un gamin de treize ans, lui rabâchait :
— Tu vois, Dédé, voilà où ça mène de se mal conduire !
On eut dit une fête légale. Les cafés s’étaient délibérément octroyé la permission de rester ouverts toute la nuit. Un restaurant coté offrait de grands « dîners » à quatre heures du matin, avec “300 plats à choisir depuis 0 fr. 50”.
Un jeune homme me tirait par le bras.
— Monsieur, je me présente, David Serra, je travaille dans le bâtiment. Si vous désirez voir, il y a là-haut, quelqu’un qui loue un toit.
— Une bonne place ?
— Comme si on y était !...
Soudain la foule s’agita sourdement. Les forces policières arrivaient, sabre au clair, baïonnette au canon. La foule serrait les coudes pour les empêcher d’avancer. Les gardes mobiles chargèrent, puis, par représailles, la population hostile qu’on refoulait se mit à hurler :
— À mort ! À mort les assassins !...
Cette multitude dut bientôt déchanter. Les barrages furent poussés si loin que les curieux perdirent tout espoir d’apercevoir quoi que ce soit, pas même la guillotine, qui allait disparaître sous les marronniers, très touffus, qui masquent l’entrée de la prison.
En province, M. Deibler trouve souvent de grandes difficultés pour découvrir un loueur de chevaux qui consente à assurer le transfert du fourgon de la gare à la prison, et de la prison au cimetière.
C’est, en général, le troisième aide qui est chargé de cette recherche. Lancé à la poursuite du bourreau au cours de l’après-midi, nous avions négligé ce point. C’était pourtant par ce loueur que nous comptions savoir à quelle heure les exécuteurs quitteraient l’hôtel Terminus…
— Je crois bien, nous dit un employé de la gare, que c’est la maison de transports Delage qui a accepté cette mission.
Nous découvrîmes, non sans peine, cette entreprise de camionnage. Dans la cour, un charretier était en train de seller deux chevaux.
— Ce sont eux qui vont traîner le fourgon ?
— Il paraît…
— Combien le bourreau vous paye-t-il vos services ?
— Cent francs par cheval, à ce qu’on m’a dit…
— À quelle heure vous a-t-il donné rendez-vous ?
— À deux heures du matin, au quai de débarquement…
Il était alors une heure et demie. Nous allâmes donc, sans attendre, nous poster devant l’hôtel Terminus. La nuit était tiède et sans lune. L’avenue de la Gare était déserte. On entendait seulement, là-haut, au-dessus de la ville endormie, gronder la populace qui s’écrasait contre les barrages de troupes.
Le gardien de nuit de l’hôtel ne savait absolument rien. Il n’avait l’ordre de réveiller personne. Les cinq exécuteurs n’avaient rempli aucune fiche de garni…
À deux heures précises du matin, dans trois chambres à la fois, trois réveils sonnèrent, emplissant l’hôtel et la rue de leurs carillons échevelés.
C’était le lever du bourreau !
À la façade sombre de l’hôtel, cinq fenêtres s’illuminèrent. Derrière les persiennes, des ombres pressées allaient et venaient. Puis, simultanément, les cinq fenêtres s’éteignirent ; presque aussitôt après, la porte basse de l’hôtel grinça et, l’un après l’autre, les aides sortirent. Deibler apparut le dernier.
Sous les éclairs répétés de nos lampes à magnésium, les cinq hommes, courroucés et inquiets, se hâtèrent vers la gare, et traversant les quais et les voies pour gagner plus vite le quai de débarquement.
Le charretier et les deux chevaux de la maison Delage attendaient depuis dix minutes déjà. Les bêtes furent rapidement attelées, et le fourgon, par les petites ruelles, comme si l’on eût craint de rencontrer des agents de police, se dirigea à grand fracas vers la longue rampe qui monte à la prison.
Trois aides marchaient près de la voiture. Deibler et les deux autres s’étaient enfermés à l’intérieur de la tapissière où ils avaient allumé un quinquet fumeux. De l’avant du fourgon, on les voyait assis tous trois sur l’énorme panier et l’on se demandait quelles pouvaient être les pensées de ces trois hommes isolés avec la machine à couper les têtes ! Le sinistre fourgon n’a rien d’un huit cylindres. Il allait sautillant sur les pavés avec un bruit de vieille ferraille, réveillant les quartiers de la ville qu’il traversait. On avait beau être resté chez soi, la guillotine venait vous relancer à domicile.
— Les voilà !
Une longue rumeur salua l’arrivée des bois de justice devant les barrages. La foule, pour un instant docile, s’écarta avec des applaudissements. On entendit même crier :
— Vive Deibler !
La tapissière vint se ranger contre le mur de la prison. Les aides, ayant revêtu des salopettes beiges, s’éclairant de vieilles lampes à huile, sortirent de la voiture une grande quantité de pièces numérotées. Des pièces qui, sans un coup de marteau, sans un bruit, s’ajustaient entre elles avec la précision des rouages d’une montre.
Rapidement, les deux montants, distants d’une largeur d’épaules, allèrent se perdre dans les branches des marronniers qui garnissaient la place de la prison. Au moyen d’une échelle, un aide coiffa les deux montants du lourd coffret qui contient le déclic. C’est ce que ces messieurs appellent dans leur argot : le “sac de voyage”…
De temps à autre, Deibler se penchait vers ses aides et faisait rectifier la position d’une pièce. Il observait toutes les phases du montage avec des soins infinis. On eût dit un commerçant retiré des affaires en train de surveiller la construction de sa maison de campagne.
Et il avait raison. Pensez ! Si quelque chose avait cloché, si l’œuvre de mort allait être mal exécutée ? Quel tumulte ! D’abord il perdrait sa place et toute cette foule qui hurlait là-bas l’écharperait peut-être.
L’opération dura une heure. Maintenant, l’ombre terrifiante de la guillotine se projetait sur la porte de la prison. Il ne manquait plus rien que le couperet.
Alors, Deibler se baissa sur un écrin plat et oblong. Il en retira une lame d’acier triangulaire, une petite lame qui tue très adroitement son homme. Il la porta, avec des précautions exagérées, jusqu’à la machine, et il la boulonna sur les quarante kilos de plomb qui coulissent entre les bras de la “Veuve”.
Puis, à grand effort, il hissa ces quarante kilos de mort jusqu’en haut des montants. Le déclic se referma et le couperet se perdit dans le feuillage. Cependant la lame inerte était prête à tuer.
Qui donc a dit qu’on guillotinait à l’aube, parce que le bourreau aimait à voir se lever l’aurore ?
Deibler, lui, son instrument de mort mis au point, retourna se cacher derrière son fourgon, en attendant son heure.
Par instants, d’une main fébrile, il tirait sa montre.
— Allons-y ! murmura-t-il soudain.
Il frappa au judas de la prison et tendit une feuille rose.
“De par la loi,
Ordre est donné à M. l’Exécuteur des Arrêts Criminels, de se saisir du nommé Jean Martin, condamné à la peine de mort par la cour d’assises de la Charente, le 29 mars 1933 ; et du nommé Paul Véteau, condamné à la peine de mort par la même cour, le 30 mars 1933, et de procéder à leur exécution en place publique le 20 juillet 1933, à l’heure légale du lever du jour.”

Tout était en règle. Le bourreau et trois de ses aides entrèrent prendre possession des condamnés. Le quatrième aide resta près de la machine. Désormais, l’attente se transforma en une sourde angoisse qui vous étreignait la gorge.
Le jour se levait peu à peu. Les réverbères s’éteignaient. Surpris par ce changement de lumière, tous les yeux clignaient au matin blafard. Le frisson de la nuit sans sommeil passa sur la foule…
Au greffe, Deibler émarge en deux endroits le livre d’écrous. On a préparé, pour chacune de ses signatures, des plumes neuves que le gardien chef gardera en souvenir.
Maintenant, les condamnés appartiennent au bourreau. La société s’en est débarrassée. Ils sont déjà civilement morts. L’exécuteur les happe à la sortie de la petite chapelle où l’aumônier, plus pâle qu’eux, vient de leur dire la messe.
Un vieux cérémonial règle les exécutions doubles. Quelle que soit l’horreur du crime, c’est le prisonnier le plus anciennement condamné qui doit mourir le premier. Ce fut donc Jean Martin, l’assassin de Mme Lavauzelle, qui fut assis le premier sur l’escabeau du greffe. Deibler ne touche jamais aux condamnés. Il se contente de surveiller la toilette de mort. C’est André Obrecht, le premier aide, qui échancre la chemise avec une paire de larges ciseaux, dont l’acier, toujours froid, fait frissonner les épaules des assassins.
C’est Henri Desfourneaux, le second aide, qui, depuis plus de vingt ans, ligote les condamnés. Il a acquis, dans cette spécialité, un tour de main vraiment remarquable. Il entrave les chevilles, puis les poings, ramenés derrière le dos ; ensuite, il réunit par une cordelette les liens des mains à ceux des jambes, et le condamné ne peut plus que, quoi qu’il fasse, marcher à petits pas et la tête haute, ce qui facilite grandement “l’abattage”. C’est par ce mot trop imagé que ces messieurs désignent la projection du supplicié sur la planche fatale…
— Au premier ! souffle Deibler.
Tandis qu’avec un jet d’eau, les gardiens de prison, écœurés, lavaient le sang qui avait giclé sous leur porche, le fourgon, non sans peine, se frayait un passage parmi la foule qui, déçue de n’avoir rien vu, se rendait à peine compte que c’était fini.
Au petit trot, la tapissière gagna le “champ de navets”. Deux gardes à cheval précédaient la voiture : spectacle sinistre et grotesque. On aurait cru que les gendarmes venaient d’arrêter la roulotte d’un rétameur, en contravention avec la police du roulage. Lorsque le fourgon apparut en vue du cimetière, le gardien des morts sonna la cloche des trépassés et l’on coucha au sol les deux bières de bois blanc apportées la veille dans l’enclos réservé aux suppliciés.
Ici encore, toute une tourbe malsaine de femmes et d’enfants avait grimpé sur les murs et les arbres voisins. Ils assistèrent avec des ricanements à la double inhumation. On ouvrit le panier. Un aide, à bras-le-corps, saisit la dépouille de Martin qu’il jeta dans un cercueil. Il en fit autant pour Véteau. Restaient les deux têtes. Sans regarder, l’aide lança à la volée la tête de Martin dans la bière de Véteau. Un cri retentit.
— Vous vous trompez de cercueil !
L’aide haussa les épaules. Qu’est-ce que cela pouvait bien faire ? Bon gré, mal gré, le valet de l’exécuteur dut retirer la tête du cercueil de Martin et donner à chaque corps la tête qui lui convenait.
Deibler, accoudé au couvercle du panier, contemplait la scène sans laisser apparaître le moindre signe d’intérêt. Il pensait sans doute que les sections cervicales étaient bien nettes et que sa machine avait fait du bel ouvrage.
— Voyez, dit soudain un gendarme, en montrant une blessure que Martin s’était faite en se jetant sur la lunette, ne dirait-on pas qu’il a été guillotiné deux fois ?
L’aide foudroya l’importun d’un regard courroucé.
— Mêlez-vous donc de vos affaires, gronda-t-il.
Et il entreprit de vider, au moyen d’une pelle, les quarante litres de sciure imprégnée de sang qui s’étalaient au fond du panier. Et cela tombait dans les cercueils avec un horrible glouglou.
Au grand trot, le fourgon revint prendre devant la prison la guillotine, qui avait été soigneusement démontée et lavée ; et une heure plus tard les bois de justice étaient revenus à leur quai d’embarquement.
Deibler était rentré à l’hôtel pour se changer, avant de se rendre au cabinet du procureur, qui lui remit le certificat suivant :
“Le Procureur de la République d’Angoulême certifie que le sieur Deibler, Exécuteur des Arrêts Criminels, a procédé aujourd’hui 20 juillet 1933, à 5 heures précises du matin, aux exécutions des nommés Jean Martin et Paul Véteau. Ces exécutions, précédées et suivies de toutes les formalités légales, ont été opérées avec promptitude et n’ont donné lieu à aucun incident.”

Muni de ce certificat, M. Anatole Deibler a pu, dès son retour, toucher au ministère des Finances ses frais de route. On lui accorde, ainsi qu’à ses aides : 9 francs par repas et 0 fr. 10 par kilomètre parcouru.
On répète un peu partout que le bourreau touche tant par tête. C’est une erreur. Hormis ses frais de route, le bourreau ne touche absolument rien d’autre que son traitement annuel, qui s’élève à dix-huit mille francs de fixe, plus dix mille francs d’allocation pour l’entretien de ses bois de justice. Vous vous demandez sans doute pourquoi cet exécuteur septuagénaire n’a pas encore remis au chef de l’État sa lettre de démission. L’histoire vaut la peine d’être contée :
Après l’exécution de Gourguloff, Deibler se sentant las, envoya au ministre son préavis de démission. Il comptait ainsi finir en beauté. Convoqué aussitôt à la Direction des affaires criminelles et des Grâces, on lui fit comprendre, tout net, que la politique d’économie du nouveau gouvernement avait purement et simplement supprimé la retraite officieuse aux vieux bourreaux, jusqu’à leur mort.
— Eh bien ! répliqua Deibler, s’il en est ainsi, je resterai à mon poste jusqu’au bout, comme l’a fait mon père. »
 
Pour ceux qui souhaitent en savoir plus sur Deibler, signalons l’excellente biographie de François Foucart, Anatole Deibler, profession bourreau 1863-1939, parue chez Plon en 1992, ainsi que Le Métier de bourreau de Jacques Delarue (Fayard, 1979) et Le Carnet noir du bourreau (éditions Gérard de Villiers, 1989).




31 juillet 1986
Colin Pitchfork viole et assassine Dawn Ashwood.


La première affaire criminelle au monde résolue par l’ADN se déroule à Narborough, un paisible village anglais proche de Leicester. Le 21 novembre 1983, une adolescente de 15 ans, Lynda Mann, est retrouvée étranglée et violée au bord d’un chemin. Les recherches s’orientent vers les pensionnaires de l’hôpital psychiatrique tout proche, mais, malgré l’ampleur des moyens policiers déployés, l’assassin reste insaisissable.
 
Trois ans plus tard, le 31 juillet 1986, une autre jeune fille du même âge, Dawn Ashwood, subit le même sort, quasiment au même endroit. Cette fois-ci, la police a une piste et un suspect qui a été vu sur les lieux : Richard Buckland, un cuisinier de 17 ans, connu pour ses nombreux problèmes sexuels. Après plusieurs témoignages incohérents, il avoue les deux crimes et la police croit enfin être au bout de ses peines.
Mais les enquêteurs décident d’obtenir confirmation des empreintes génétiques du suspect auprès du Dr Alec Jeffreys de l’université de Leicester, inventeur de cette méthode en 1984. Pour lui, aucun doute n’est possible (il y a une chance sur dix billions pour que deux codes soient totalement identiques), Richard Buckland n’est pas le violeur de Narborough. Cette conclusion est confirmée par l’analyse du laboratoire de médecine légale d’Aldermaston. Au bout de quatre mois d’investigations, c’est un retour à la case départ, mais Buckland est au moins innocenté.
Il semble probable que le violeur provienne des environs immédiats de Narborough ou du village voisin de Littlethorpe. La police lance une opération d’envergure : des analyses de sang de tous les habitants mâles du voisinage, sur la base du volontariat. Une tâche immense pour l’équipe médico-légale d’Aldermaston, près de cinq mille tests. Vu toutefois le coût élevé de la méthode d’analyse ADN – un peu plus de 150 euros par échantillon –, on décide de recourir à des moyens génétiques plus conventionnels (des rayons X) et plus longs (environ trois semaines). Mais le résultat est un fiasco ; bien que tous les jeunes mâles des environs aient accepté de donner un échantillon de leur sang, aucun ne correspond à celui du tueur-violeur.
 
Toutefois la police est sur une piste prometteuse. Un apprenti boulanger de 23 ans, qui a bu un coup de trop dans un pub de Leicester, raconte à la cantonade qu’il a aidé un de ses amis en donnant son sang aux enquêteurs à la place de celui de son copain, un habitant de Littlethorpe du nom de Colin Pitchfork. Un examen de son casier judiciaire révèle qu’il a été condamné à plusieurs reprises pour des délits sexuels mineurs. Une fois inculpé, l’ADN de Pitchfork révèle qu’il est le violeur. Mais Pitchfork a de toute façon avoué les deux crimes.
 
Le 22 janvier 1987, Colin Pitchfork est condamné à la réclusion criminelle à perpétuité devant le tribunal de Leicester. L’affaire Pitchfork a fait l’objet d’un excellent ouvrage de Joseph Wambaugh (le « maître » de Michael Connelly), La Voix du sang, paru en 1989 aux Presses de la Cité.



1. 
À Rome, les licteurs étaient des officiers qui accompagnaient les magistrats pour exécuter les sentences – punition corporelle ou mise à mort. (NDE)


2. 
Retrouvez l’affaire du « Boucher de Cleveland » dans mon ouvrage Qui a tué le Dahlia Noir ?, paru aux éditions Ring en 2014.


3. 
Le Ventre de la bête, de Jack Henry Abbott et Norman Mailer, a été réédité en 2014 aux éditions Ring.


4. 
Gerard John Schaefer, Journal d’un tueur, éditions Jacques Bertoin, 1992.


5. 
Des ouvriers agricoles.
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1er août 1966
Installé au sommet d’une tour qui surplombe l’université du Texas, à Austin, l’étudiant Charles Whitman tue, en une heure et quarante-six minutes, seize personnes et en blesse quarante autres, avant d’être abattu par la police.


Dans une note laissée à son domicile, auprès des cadavres de sa mère et de son épouse, Whitman déclare : « Je suis prêt à mourir. Après ma mort, je souhaite qu’on effectue une autopsie de mon corps pour voir si je souffrais de désordres mentaux. La vie ne vaut pas le coup d’être vécue. » Son souhait est exaucé : l’autopsie montre que Whitman possède une tumeur au cerveau dans la région de l’hypothalamus.




2 août 1957
Le serial killer californien Harvey Glatman, photographe amateur et pervers sadique qui se complaît dans le bondage, kidnappe Judy Dull, avant de la tuer.


Un cas exemplaire de sadisme sexuel. Harvey Glatman est obsédé dès son plus jeune âge par les cordes et le bondage. À 10 ans, il se pend de nombreuses fois à des poutres du grenier pour des séances d’autoérotisme. Plusieurs fois interné dans des hôpitaux psychiatriques, il passe des annonces dans des journaux de Los Angeles où il prétend être un photographe de magazines à la recherche de modèles. Il viole, ligote et étrangle trois jeunes femmes, en les photographiant sous tous les angles. Une quatrième victime potentielle, pourtant blessée à la jambe d’une balle tirée par Glatman, parvient à s’emparer de son arme et à faire arrêter le tueur. À l’image d’un Gary Gilmore ou d’un Westley Allan Dodd, Harvey Glatman demande à être exécuté. Son vœu est doublement exaucé, puisqu’il sera attaché au fauteuil de la chambre à gaz de la prison de San Quentin, le 18 août 1959.




3 août 1914
Pendaison de Henry Spencer, 34 ans, pour le meurtre d’une femme dans l’Illinois.


Spencer escroque Allison Rexroat, une femme beaucoup plus âgée que lui, en lui faisant miroiter un mariage, et en la poussant à transférer ses fonds sur son propre compte en banque. Puis, lors d’un pique-nique, il lui fracasse le crâne à coups de marteau. Son exécution donne lieu à un « show » du condamné qui chante des psaumes et déclare notamment : « J’ai rejoint les enfants de Dieu. Le Mal était en moi. Il a maintenant disparu. C’est le plus beau jour de ma vie. »




4 août 1892
À Fall River, dans le Massachusetts, M. et Mme Borden sont tués à coups de hache.


Leur fille Lizzie Borden est accusée du crime, puis acquittée. Elle terminera ses jours à Fall River en 1927, où elle est enterrée aux côtés de son père et de sa belle-mère. Cette affaire, mythique aux États-Unis, a fait l’objet d’innombrables poèmes, chansons folkloriques, romans et autres textes de fiction, ainsi que d’un excellent téléfilm de 1975, The Legend of Lizzie Borden de Paul Wendkos avec l’actrice vedette de Ma sorcière bien aimée, Elizabeth Montgomery, et d’un autre film de télévision récent avec Christina Ricci, Lizzie Borden Took an Ax (2014). Le succès de ce dernier engendre une minisérie en huit épisodes, The Lizzie Borden Chronicles, toujours avec Christina Ricci, qui doit être diffusée courant 2015 aux États-Unis.




5 août 2002
Une femme de 83 ans, Yvette, vit le 5 août 2002 à Namur une scène digne du film Orange mécanique de Stanley Kubrick : un homme de 28 ans, Pascal F., déjà condamné à six ans de réclusion pour vols et coups et blessures, la vole, l’humilie, la bat, la torture et la viole.


Ce soir-là, vers 20 h 30, Yvette, qui vit seule depuis le décès de son époux en 1974, ouvre la porte à un jeune homme qui prétend vouloir se renseigner sur l’heure du prochain bus. La vieille dame n’a pas le temps de lui répondre qu’un autre individu pénètre dans sa maison et se jette sur elle, la couche face contre terre, lui bande les yeux et se met à la frapper sur tout le corps afin qu’elle leur indique où elle cache ses économies. Il lui arrache son alliance, vole celle de son mari et sa montre, et lui enlève sa prothèse dentaire qu’il cache dans un pot de fleurs. Puis il l’oblige à monter l’escalier à quatre pattes, les yeux toujours bandés. Une fois dans la salle de bains, Yvette est dénudée et le plus âgé des agresseurs – Pascal F. – la viole à plusieurs reprises et lui fait subir une fellation, en se vantant auprès de son complice de se faire « s… par une vieille ». Pour tenter de faire disparaître le sang et ses empreintes, il plonge la victime dans la baignoire remplie d’eau bouillante et s’amuse à lui enfoncer la tête sous l’eau. Yvette parvient malgré tout à réagir : elle réussira à prévenir sa voisine à l’aide en frappant sur le mur mitoyen.
 
Lors du procès en correctionnelle, le complice de Pascal F., mineur au moment des faits, reconnaît avoir été présent, mais ne pas avoir frappé ni violé la victime ; il décrit la soirée de façon détaillée. Le violeur, lui, prétend avoir été ivre ce soir-là, et ne se souvenir de rien, mis à part le vol – les divers objets dérobés ont été retrouvés dans son jardin. Il affirme qu’il n’a pas violé Yvette. D’après les analyses génétiques, le sang qui macule les sous-vêtements de la vielle dame pourrait être celui de Pascal F. Son avocat estime que ce sang a été versé pendant le vol et plaide les circonstances atténuantes étant donné le climat de violence dans lequel son client a grandi ; ses parents auraient notamment tenté de le tuer à sa naissance. Le procureur requiert neuf ans de réclusion, soulignant la gravité des faits. La victime avait par ailleurs reconnu son agresseur, un jeune homme qu’un curé s’occupant du reclassement d’anciens détenus lui avait envoyé pour effectuer divers travaux de jardinage, quelques mois plus tôt.
Le 24 juin, Pascal F. a été condamné à huit ans de prison.




6 août 2012
Trois personnes sont lynchées au Congo, à cause d’un rite ancestral, le londola, qui permet de désigner les coupables d’un meurtre.


La tradition du londola consiste dans la République démocratique du Congo à promener un cercueil à travers un village pour guider une famille en deuil vers « l’assassin » de leur proche. À Kakanda, dans la province du Katanga, trois personnes désignées coupables par un « cercueil volant » ont ainsi été lynchées. Avant d’enterrer leur fils assassiné, des parents ont transporté son cercueil dans les rues de Kakanda, afin que celui-ci les guide jusqu’à ses meurtriers présumés. Le cortège s’est arrêté devant une première maison. Aussitôt, plusieurs personnes ont détruit le logis, avant d’y mettre le feu. Une femme, elle aussi désignée coupable par le cercueil, a été traînée hors de sa maison pour être lapidée avec des parpaings, un pneu, une chaise, et brûlée vive.




7 août 1985
Harold Smith, un marginal de 19 ans, qui s’est proclamé « Grand Prêtre de Satan », démarre une odyssée meurtrière qui fait quatre morts.


Aidé par deux complices, il torture, mutile et assassine quatre personnes à Houston, au Texas. Certains corps sont marqués par des pentagrammes inversés ou des signes de la Bête, tels que « 666 ». Harold Smith et son complice Alan Craven sont condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité. Deux autres membres de la secte ont depuis été relâchés, l’un d’eux, Martin Tosh connaîtra à nouveau des problèmes judiciaires.




8 août 2014
À Hong Kong, un homme tue ses parents avant de les faire cuire.


Chau Hoi-leung, 30 ans, invite ses parents à dîner, avant de les tuer – au motif qu’ils ont arrêté de financer son train de vie effréné et qu’il se sent « abandonné ». À l’aide d’un complice, Tse Chun-kei, 36 ans, il a prémédité le meurtre, y réfléchissant pendant trois mois, en achetant des couteaux, des réfrigérateurs, des micro-ondes et un cuiseur à riz. Les deux hommes assassinent le couple avant de le faire cuire avec du riz. Les cadavres démembrés sont salés et dissimulés dans des bentos. Après la disparition du couple, les enquêteurs découvrent deux têtes dans le réfrigérateur, des parties des corps dans le congélateur, ainsi que des taches de sang sur le sol. Un plan détaillant le meurtre est également découvert dans l’appartement. Chau plaide l’irresponsabilité, affirmant qu’il a été traumatisé par l’abandon de ses parents.




9 août 2005
Le « fracasseur de crânes », un éboueur de Caracas, avoue l’assassinat de dix SDF.


L’assassin, Javier Ortega Rojas, 33 ans, était employé par la compagnie Fospuca. On le soupçonne d’avoir bénéficié de la complicité de trois de ses collègues pour certains des meurtres. Trois semaines après son arrestation, il passe aux aveux. Tous ces SDF ont été tués en l’espace d’un mois par celui que les médias locaux surnomment « El triturador de craneos » (« le fracasseur de crânes ») car il écrase la tête ou la poitrine de ses victimes avec des pavés ou de grosses pierres. Parmi elles, « neuf hommes et une femme, âgés de 27 à 44 ans », détaille Henry Zerpa, chef de la brigade criminelle de Caracas. « Toutes les attaques se sont déroulées la nuit, le long du chemin emprunté par une benne à ordures » – soit le circuit habituel de travail de Javier Ortega Rojas. Les premiers corps ont été découverts en mai 2005. Pour tenter de piéger le tueur, de nombreux policiers s’étaient à l’époque déguisés en SDF.




10 août 2012
La sortie d’un album de vignettes de tueurs et de narcotrafiquants fait fureur à Medellin.


Un album de vignettes autocollantes d’un genre un peu particulier rencontre un immense succès dans les quartiers les plus pauvres de Medellin, ville du nord-ouest de la Colombie où a « régné » le baron de la drogue Pablo Escobar. Le livret de seize pages permet de collectionner les portraits d’Escobar, l’ancien chef du cartel de Medellin tué en 1993, et d’autres narcotrafiquants et assassins réputés tels que John Jairo Vasquez (surnommé « Popeye ») ou Gonzalo Rodriguez Gacha (« Le Mexicain »). Vendu à la sauvette dans les rues, l’album promet de nombreux cadeaux à ceux qui parviennent à le remplir, mais l’éditeur reste complètement anonyme. Il est notamment très populaire auprès des écoliers locaux.




11 août 1828
Pendaison de William Corder, le meurtrier de Maria Marten dans la « Grange Rouge » (« The Red Barn »).


Âgée de 25 ans, Maria Marten est la fille d’un fermier du Suffolk. Elle tombe amoureuse de William Corder, un riche propriétaire qui promet de l’épouser lorsqu’elle tombe enceinte. Mais l’enfant décède à la naissance ; le couple se querelle et Corder ne souhaite plus se marier, malgré l’insistance des parents de Maria. William Corder, qui a, en réalité, déjà une épouse à Londres, donne secrètement rendez-vous à Maria dans la « Grange Rouge », près d’Ipswich. Celle-ci ne réapparaît plus par la suite. Corder, qui a quitté son village, prétend qu’ils vivent ensemble sur l’île de Wight. Mais un rêve récurrent de la mère de Maria lui dépeint l’assassinat de sa fille dans la fameuse grange. Devant son insistance, les autorités fouillent les lieux et découvrent son cadavre.
 
Pour sa défense, William Corder prétendra que Maria s’est suicidée en se tirant une balle dans la tête et qu’il a caché le cadavre pour ne pas peiner les parents. Condamné à la peine de mort, il passe aux aveux vingt-quatre heures avant son exécution. Ce fait divers inspire d’innombrables romans et pièces de théâtre en Angleterre, ainsi que huit films ou téléfilms différents depuis 1902. Le plus célèbre est Maria Marten, or The Murder in the Red Barn, réalisé par Milton Rosmer, en 1935, avec Tod Slaughter, Sophie Stewart et Eric Portman.




12 août 1981
Arrestation de Clifford Olson.


Entre 1980 et 1982, Clifford Olson, un père de famille de 40 ans, kidnappe, assassine et mutile onze enfants des deux sexes à Vancouver et dans sa région. Déjà condamné pour des cambriolages et des agressions sexuelles, Olson est arrêté pour un des crimes, bien que la police n’ait pu retrouver aucun des corps. Le serial killer passe un accord avec les autorités : il indique les lieux où les enfants sont enterrés à condition qu’on lui verse 10 000 dollars par cadavre retrouvé. Lorsque cet accord est rendu public, il déchaîne une véritable tempête médiatique. Olson décède le 30 septembre 2011 derrière les barreaux d’une prison à Laval, au Québec.
 
Le 12 août semble par ailleurs être une date fatidique pour un grand nombre de serial killers. Beaucoup se font arrêter, avouent leurs crimes ou sont même pendus ce jour-là : Minnie Dean en 1895 ; Vaquier en 1924 ; Robinson en 1927 ou encore Nicholson en 1957.




13 août 2014
Création d’un site dit de « merde » pour se défouler en cas d’injustice.


Mis en cause en 2012 pour le meurtre de son voisin, le milliardaire John McAfee, réfugié au Belize, présente son site Brownlist (littéralement, « la liste de merde »), destiné aux gens qui ont besoin d’exprimer leur colère. Avec pour slogan « It’s Payback Time » (« C’est l’heure de la vengeance »), il ouvre un forum pour faire part de ses doléances et proposer des solutions aux problèmes. Les membres doivent ensuite voter pour les méthodes les mieux adaptées à la situation. « Cela permet de canaliser la colère et de se défouler, au lieu de vous mettre à tirer sur quelqu’un dans une école. »




14 août 2004
La police nigériane découvre quatre-vingt-trois cadavres sur des lieux où une secte pratique des actes de magie noire.


À Okija, les enquêteurs arrêtent plus d’une trentaine de personnes suspectées d’avoir commis des crimes rituels, après la découverte de corps, pour la plupart décapités. Interrogé par des journalistes, le principal accusé et gourou de la secte a indiqué pour sa défense « qu’il n’a vu personne tuer ces gens. Mais que par contre, ce sont ces lieux sacrés qui causent la mort de toutes ces personnes ». Si les autorités ont trouvé de nombreux cadavres, explique-t-il, c’est parce que les familles des victimes savent que ces « lieux sacrés » ont causé ces décès et pour « vénérer leurs proches », il faut déposer leurs restes « parmi ces divinités et fétiches sacrés ». Autant dire que la police n’a pas cru une seule seconde à ces explications.




15 août 1982
Découverte de trois corps dans l’affaire du « Green River Killer ».


Gary Ridgway a écopé de quarante-huit peines de réclusion à perpétuité, auxquelles s’ajoutent quatre cent quatre-vingts années de prison supplémentaires, pour le meurtre de quarante-neuf femmes – en majorité des prostituées – à Seattle et dans les alentours immédiats de l’aéroport de Tacoma. Les corps sont pour la plupart jetés dans la Green River, un fleuve qui traverse la ville. Entre 1982 et 1988, la recherche du tueur donne lieu à l’enquête la plus importante jamais mise sur pied aux États-Unis. Gary Ridgway est le serial killer condamné pour le plus grand nombre d’assassinats dans toute l’histoire de la justice américaine. Depuis son incarcération, il a reconnu avoir tué une centaine de femmes.




16 août 1928
Arrestation du tueur en série Carl Panzram.


Criminel endurci dès l’enfance, Carl Panzram passe le plus clair de son existence en prison. À 19 ans, il décide de se venger de la société par tous les moyens. Cambriolages, agressions, sodomies et meurtres se multiplient (vingt et un assassinats reconnus officiellement), durant les années 1920, sur tout le territoire américain et en Afrique. Emprisonné à Leavenworth Prison en 1928, Panzram tue un autre détenu, le 20 juin 1929.
 
Pendant les dernières années de vie en prison, Carl Panzram écrit son autobiographie, Killer, qu’il confie aux bons soins d’un gardien de prison. Cet extraordinaire document – il est l’un des rares serial killers à avoir publié ses mémoires – n’est publié que quarante ans plus tard. Le film récent avec James Woods ne rend pas hommage à la force de l’ouvrage. Carl Panzram est exécuté le 5 septembre 1930. Alors qu’une association opposée à la peine de mort se battait pour lui, Panzram écrivit au président Herbert Hoover pour affirmer son droit constitutionnel à être pendu. Il termina sa missive par cette formule choc : « Je crois que la seule manière de ramener au bien les gens est de les tuer. » Alors qu’il se trouvait sur le gibet de la prison, on lui demanda s’il souhaitait prononcer quelques mots. Sa réponse fut à la hauteur du personnage : « Oui, dit-il en s’adressant au bourreau : magne-toi le cul, salopard. Vu le temps que tu prends, j’aurais déjà pu pendre une douzaine d’hommes ! »




17 août 1908
Naissance de John Merrett.


Ce Néo-Zélandais assassine trois femmes à vingt-huit ans d’écart, et sous deux noms différents. Il se suicide le 17 février 1954, à Cologne, en se tirant une balle dans la bouche.




18 août 2014
Grâce à Facebook, une femme découvre que son mari a trois autres épouses.


Darnell Pixley n’est pas très futé. Sur son profil Facebook, il indique qu’il est parti en voyage de noces… Son épouse légitime, une Américaine originaire de Caroline du Sud, découvre à cette occasion qu’il entretient trois autres femmes. Avec elle, cela fait en tout quatre mariages dans quatre comtés différents. La supercherie a duré des années : le premier mariage de Darnell remonte à 1988, le deuxième date de 2008… Il se marie une troisième fois en 2011 et sa dernière noce est prononcée en novembre 2013. L’une des femmes cocufiée a porté plainte. Le shérif Lee Foster a procédé à l’arrestation de Pixley en déclarant, non sans humour : « Aussi absurde que cela puisse paraître, le fait qu’un homme ait plusieurs femmes est totalement illégal. »




19 août 2014
Deux sœurs, qui ont tué treize enfants, sont condamnées à la peine de mort. Elles vont être les premières femmes pendues en Inde.


Renuka Shinde et Seema Gavit, deux sœurs accusées d’avoir kidnappé treize enfants pour les utiliser comme complices lors de vols à la tire, sont les premières femmes à être pendues en Inde. Elles ont 15 et 17 ans lorsqu’elles tuent pour la première fois, à la demande de leur mère Anjana. Les enfants, parfois des bébés, sont utilisés pour faire « diversion » lorsqu’une des sœurs pickpocket se fait prendre. Cela consiste à jeter l’enfant contre un mur ou sur le sol pour qu’il hurle de douleur, et attirer la sympathie de la foule qui en oublie le vol. Mais elles ont aussi le goût de tuer, au point de faire suspendre un bébé de 2 ans par les jambes, avant de lui fracasser le crâne contre un mur et de le découper en morceaux. Après ce crime, elles se sont tranquillement rendues au cinéma à Kolhapur, tout en dégustant un bhel puri1, avec le sac qui renfermait les restes de la victime à leurs pieds. Ces meurtres ont été commis entre 1991 et 1996.




20 août 1974
Deuxième arrestation de Charles Yukl, un tueur récidiviste


Meurtrier une première fois en 1966 à New York, il étrangle, sodomise et mutile une jeune fille avant de prévenir la police. Après avoir avoué son forfait, il est condamné à seulement sept ans et demi de prison. Libéré au bout de cinq ans en 1973, il étrangle une nouvelle jeune fille à New York, moins de quatorze mois après sa libération. Charles Yukl décède en prison en 1982.




21 août 2014
Un employé dans une morgue de l’Ohio reconnaît le viol de cent cadavres de femmes.


Dans une déclaration à la télévision locale WCPO de Cincinnati, Kenneth Douglas, salarié à la morgue du comté d’Hamilton, en Ohio, affirme avoir eu des relations sexuelles avec les dépouilles de près d’une centaine de femmes, la plupart victimes de meurtres ou d’accidents : « Je montais sur elles et je baissais mon pantalon. » Poursuivi par les familles de trois des victimes pour des actes nécrophiles commis en 1991 et 1992, l’homme de 60 ans déclare avoir débuté ses viols dès 1976. Il associe ses pulsions à sa propension pour l’alcool et le crack. Il reconnaît avoir eu des relations sexuelles avec des femmes « vivantes » qu’il a fait venir la nuit à la morgue. Son épouse a témoigné qu’il « sentait le sexe » lorsqu’elle venait le chercher sur son lieu de travail. Elle l’avait d’ailleurs déjà dénoncé, sans que les autorités ne réagissent. C’est en 2008 que Douglas est arrêté, lorsque son sperme est retrouvé sur la dépouille de Karen Range. Le meurtrier de Range avait bien avoué son crime, mais avait toujours nié avec véhémence tout acte sexuel.




22 août 1911
Découverte du vol de La Joconde de Léonard de Vinci, au musée du Louvre.


Ancien employé du Louvre, Vincenzo Perrugia, âgé de 30 ans, se laisse un jour enfermer dans le musée toute une nuit. Il décroche la Mona Lisa, retire le cadre et quitte l’établissement le lendemain, avec la toile cachée sous ses habits. Après l’avoir gardée à Paris pendant deux ans, il s’installe à Florence où il tente de la vendre à une galerie d’art de la ville. Pour sa défense, il affirme avoir effectué un « acte patriotique » en restituant le tableau à l’Italie. Il est rendu au Louvre en 1914, après l’arrestation de Vincenzo Perrugia, condamné à un an et quinze jours de prison.




23 août 1928
Arrestation du « Vampire de la Villette ».


Voici le récit que fait Maurice Aubenas en 1930 de cette histoire hors normes :
« Dans la nuit du 23 août 1928, les locataires d’un modeste hôtel meublé, rue Serpente, furent tout à coup réveillés par les cris stridents d’une femme. Ces cris semblaient provenir d’une chambre mansardée située au sixième étage de l’immeuble.
Tout d’abord nul ne bougea de son lit. À quoi bon ?… Il n’était pas rare dans l’hôtel d’entendre des cris pareils ! La maison plus que borgne faisait, à peu près chaque semaine, l’objet de perquisitions de la police qui y ramassait, à chaque visite, une riche moisson de souteneurs et de filles soumises.
L’immeuble, lui-même, qui s’étage, lamentable, dans un renfoncement de la rue, porte, comme une effigie dans les larges croûtes de lèpre qui rongent sa façade, d’une fenêtre à l’autre, le stigmate écœurant d’une misère honteuse, viciée et déshonorante. Un bouge ! Avec son étroit escalier dont les marches de pierre montent, usées, en un colimaçon rapide dans la nuit empestée vers les étages supérieurs. Un bouge, dont le rez-de-chaussée se complique d’un bistrot aux rideaux rouges ; véritable coupe-gorge.
À deux heures du matin, les cris de la femme, plus déchirants que les premiers, crevèrent une fois encore le lourd silence. Une fois de plus, les locataires éveillés ouvrirent les yeux et se retournèrent sur leur grabat en attendant le sommeil… Tout à coup, contre la porte d’entrée de l’hôtel plusieurs personnes frappèrent vigoureusement. Un mot fit tressaillir tout le monde : “Police, ouvrez…”
La police ! Encore la police ! Mais elle était passée il y a à peine trois jours. Bah ! Bébert, le patron de l’hôtel, se leva en maugréant et, chaussé de pantoufles, alla ouvrir.
Sur le trottoir, six agents. Aucun commissaire, aucun inspecteur n’étaient avec eux… Il ne s’agissait donc pas cette fois-là d’une rafle ou d’une descente légale de police. D’une voix empâtée, Bébert demanda aux policiers :
— Qu’est-ce donc qui vous amène ici, mes bons messieurs ?
Un brigadier lui répondit en désignant du doigt le sixième étage de l’hôtel :
— Vous logez donc des fous, là-haut ? Qu’est-ce qu’elle a à hurler la bonne femme ?
— Quelle bonne femme ? demanda Bébert. Ah ! Là-haut à la fenêtre éclairée. C’est rien… Chaque soir, avec ceux-là, c’est la même histoire. Un jeune ménage, deux poulets de grain. De l’amour, n’est-ce pas !… Et puis elle, la petite, là-haut, non… Vous comprenez…
Tous se mirent à rire. Mais le rire resta figé sur les lèvres. Une fois de plus, la “petite” du sixième étage venait de hurler de douleur. Cette fois, il n’y avait pas à se tromper sur la nature du cri désespéré. Quelqu’un devait tenter d’étrangler la malheureuse. Les agents n’hésitèrent plus. Tous les six se précipitèrent dans l’immeuble et bondirent dans l’étroit escalier.
Une vision d’enfer. Deux souffles rauques, deux agents tendirent les jarrets, une secousse, un bruit sourd, le panneau de la porte vola en éclats. Tout d’abord, les policiers ne virent sur une cheminée qu’une lampe à pétrole qui filait dans un verre ébréché une longue et fragile fumée noire. Sur le parquet de carreaux rouges du linge, des vêtements étaient éparpillés. Sur une chaise boiteuse, dont la paille était ébouriffée, était placée une cuvette de fer-blanc pleine d’eau savonneuse. Dans une cage pendue à la fenêtre, deux oiseaux pépiaient doucement. Aucun meuble, mais à droite dans l’étroite pièce mansardée un lit de fer et, là, une vision d’enfer. Complètement dévêtue, une malheureuse femme, dont les longs cheveux blonds défaits traînaient sur la descente de lit râpée et maculée de larges taches de graisse, était couchée en travers du lit, la gorge complètement sectionnée. Sa tête pendait hors du grabat et cette posture semblait lui faire ouvrir démesurément ses grands yeux bleus horrifiés. Au-dessous de sa bouche, d’où s’échappait un bouillonnement de sang, s’ouvrait, allant du menton aux seins et d’une oreille à l’autre, une plaie béante aux bords des lèvres de laquelle, par morceaux le sang se coagulait déjà comme une croûte de peinture brune.
À genoux sur le lit, semblant prier près du corps de la morte, un homme dévêtu également, le visage barbouillé de sang. Il paraissait pétrifié tant il était immobile et pâle.
À travers la partie du panneau de la porte qui avait été défoncé, un agent passa son bras armé d’un énorme revolver :
— Pas un geste, lança-t-il à l’homme, ou je te brûle !
L’assassin détourna la tête, fixa d’un regard vague ceux qui étaient occupés à forcer sa porte, puis, sans un mot, lança au milieu de la pièce un rasoir à manche de corne blanche qu’il tenait encore dans l’une de ses mains.
La porte enfin tourna sur ses gonds. Deux agents bondirent sur l’homme, qui, toujours immobile, se laissa ceinturer sans résistance.
Conduit au poste de police du quartier, l’homme couvert de sang, dut répondre à un premier interrogatoire :
— Comment t’appelles-tu ?
D’une voix faible, le meurtrier déclina son identité :
— Maillard, Antoine-Joseph (le nom de l’assassin a été volontairement déformé par respect pour sa famille), 25 ans, natif de Nice, demeurant à Paris depuis cinq mois, sans domicile fixe.
— Ta profession ?
Maillard hésita, puis il déclara :
— Sculpteur, élève des Beaux-Arts ; actuellement…
— Actuellement ?…
— Tueur à la Villette, chez M. Blanc.
Grande stupéfaction dans le commissariat. Rires gras, exclamations narquoises, quolibets… Un élève des Beaux-Arts tueur à la Villette ! L’homme devait se moquer de la police. Cependant rien n’était plus exact. Maillard exhiba ses “papiers” et l’on dut se rendre à l’évidence.
Issu d’une famille très honorable, Antoine Maillard était venu à Paris afin de poursuivre ses études de sculpteur. Chaque mois, il recevait onze cents francs extirpés de la bourse paternelle. Ses études ? Depuis trois mois, il n’était pas reparu à l’école des Beaux-Arts. Par contre, à la Villette, le jeune étudiant était devenu un “tueur” réputé, ponctuel, faisant l’admiration des professionnels. Aux abattoirs, on ne lui reprochait que deux défauts : Maillard ne parlait jamais à personne et il avait l’habitude écœurante d’essuyer la lame de son couteau, après chaque victime immolée, de deux coups de langue.
Inculpé d’homicide volontaire, le jeune assassin fut incarcéré dans le quartier de la “Grande Surveillance” à la prison de la Santé, à Paris.
Un original désespéré
Maillard fut, au début de son incarcération, un détenu modèle. Calme, poli, il occupait alors une spacieuse cellule au rez-de-chaussée de la 7e division, quartier spécialement réservé aux grands criminels ainsi qu’aux “douteux”, c’est-à-dire ceux qui sont accusés de meurtre sans qu’on ait la preuve formelle de leur crime. Maillard, disions-nous, était un détenu à qui l’administration pénitentiaire n’avait rien à reprocher. Levé à sept heures du matin, il pliait, selon le règlement de la prison, son lit de fer contre le mur. Sa toilette faite et sa cellule balayée, il joignait les mains et, droit, le visage tourné vers sa fenêtre, récitait à mi-voix une longue prière. Après la promenade de chaque matin, Maillard se faisait remettre par ses gardiens de la mie de pain et, transformant celle-ci en une sorte de terre à modeler, durant toute la journée à coups de pouce il confectionnait des petites statuettes originales.
Un jour qu’il était arrivé à amasser une grosse quantité de mie de pain, il réalisa un étrange sujet : Sur un lit, dans le froissement des draps qui tombaient en plis savants, une femme toute nue, couchée en travers et dont la tête tombait vers le parquet dans un bouillonnement de cheveux, était parfaitement sculptée. Près d’elle, à genoux sur le même lit, un homme, nu également, les mains jointes dans l’attitude de la prière, semblait méditatif. Çà et là, sur une plaque de mie de pain qui représentait un parquet de carreaux usés et disjoints, des vêtements traînaient, une cuvette était posée sur une chaise à laquelle un pied manquait.
Maillard avait reproduit là l’image exacte de son horrible crime.
Devant le fini de ce travail et l’art dont le détenu avait dû faire preuve pour mener à bien son ouvrage, cette sculpture fit beaucoup d’envieux. C’était parmi les gardiens de la Santé une véritable lutte pour obtenir le chef-d’œuvre de la mie de pain. Des plus lointaines divisions de la prison, on venait “voir ça”. Directeur, sous-directeur, économe, gardien chef vinrent rendre visite au prisonnier-sculpteur. Aux questions qui lui étaient posées, Maillard répondait invariablement :
— C’est un sujet inspiré de Baudelaire, mais que j’ai interprété à ma façon.
Comme tout le monde, un jour, le docteur qui s’occupe du service médical de la prison vint admirer le chef-d’œuvre. À peine avait-il fini de regarder sous toutes ses faces l’étrange maquette que le médecin se retourna vers le détenu et lui demanda :
— Pourquoi as-tu choisi ce sujet ?
Maillard baissa la tête.
Ce geste fut suffisant pour convaincre le praticien. Une heure après, un gardien accrochait au-dessus du guichet de la cellule du jeune assassin une petite pancarte ainsi libellée :
“Antoine Maillard, cellule 15, 7e division. À surveiller étroitement dans tous ses mouvements au point de vue suicide.”

Le médecin avait raison.
Nous avons dit plus haut qu’au moment de la découverte du crime, les agents avaient remarqué, non sans surprise, que le criminel avait le visage complètement recouvert de sang. N’ayant aucune blessure à la tête, la présence de ce sang ne manqua pas d’intriguer le commissaire de police. À la question qui lui fut posée, à ce sujet, Maillard se contenta de répondre :
— C’est au moment où j’ai tranché l’artère carotide de la femme qu’un jet de sang m’a giclé au visage.
Et ce fut tout. Cependant le médecin de la prison qui avait eu, à plusieurs reprises, l’occasion d’examiner le prisonnier et qui avait eu l’heur, également, d’obtenir de celui-ci quelques aveux au sujet de ses mœurs, était convaincu que le tueur de la Villette était surtout un sadique et de plus un “vampire”.
Le praticien ne se trompait pas. Nous allons voir comment Maillard dévoila la terrifiante passion qui le rongeait et qui, d’un élève des Beaux-Arts, fit de lui un tueur de bestiaux pour devenir rapidement l’assassin d’une fille soumise.
Dans sa cellule, Maillard continua à travailler à son sujet préféré, la “scène du crime”. Chaque jour, il y ajoutait un nouveau détail et fignolait son chef-d’œuvre. Plusieurs fois, cependant, les gardiens le surprirent au moment où, assis devant sa table, il pressait entre ses doigts la tête de la femme morte fabriquée en mie de pain. Celle-ci restée molle, étant très souvent humectée d’eau, prenait selon la pression des doigts du misérable une physionomie différente qui allait d’une figure déformée et ridicule jusqu’à l’expression d’un visage tordu par une atroce douleur, arrivé à ce résultat, l’étrange artiste paraissait satisfait puis tout à coup il plantait l’ongle de son pouce dans la gorge de la statuette et lentement détachait la tête du corps.
À plusieurs reprises, ses gardiens, qui ignoraient tout de l’horrible folie du jeune assassin, lui demandèrent :
— Pourquoi donc, chaque nuit, coupes-tu la tête à la “bonne femme” ?
Maillard, hésitant, leur répondait :
— Je ne suis jamais satisfait de cette tête. Parfois elle est trop grosse et ridicule quand elle n’est pas sans expression.
Comme nos lecteurs l’ont déjà compris, le détenu mentait, cachant ainsi le mal secret qu’il portait en lui. En réalité, il était atteint de “monomanie sanguinaire”.
 
En prison, seul dans sa cellule, n’ayant d’autre distraction que de compulser, chaque jour, feuillet par feuillet, le livre ouvert de son bref passé, le prisonnier sentait empirer les effets de son horrible passion. De toute sa vie, le souvenir le plus précieux qu’il aimait à invoquer dans sa prison était la nuit du 23 août, où il avait éprouvé enfin le savoureux bonheur de torturer une pauvre fille qu’il avait payée de ses derniers deniers, et qu’il avait égorgée sauvagement, la décapitant presque pour se repaître de son sang chaud.
La première période du séjour en prison fut tout d’abord pour lui un immense soulagement. Les murs épais obtenaient enfin ce que sa volonté n’avait pas pu obtenir. Ses instincts affreux étaient bien vaincus. Puis, peu à peu, le calme étant revenu, sa pensée dévia sous la poussée de ses désirs. Sa monomanie le reprit et, cette fois-ci, d’autant plus cruellement qu’il n’avait aucune possibilité de pouvoir se satisfaire. C’est à ce moment que le souvenir de son crime le hanta nuit et jour. Cette hideuse image, il la revoit avec joie, avec passion. Il l’enjolive même, y ajoutant des détails atroces qui lui laissent le regret de ne pas les avoir vécus. Si dans sa prison quelqu’un ayant voulu lui sonder l’âme lui avait demandé :
— Que préfères-tu de tout ce qui est ta vie ?
Nul doute que Maillard aurait répondu :
— Mon crime !…
C’est donc poussé par cette obsession qu’il conçut le projet de modeler en mie de pain la “scène de crime”. Son sujet terminé, seul, en secret, il émoussa sa passion en examinant sur toutes ses faces cette femme dont la bouche se tordait d’un atroce rictus. Puis l’idée lui vint, afin d’ajouter un peu de vie à cette scène, de presser entre ses doigts la tête de mie de pain, afin de faire grimacer le visage. Il réussit. Mais ce ne fut pas tout. Son imagination maladive, un instant satisfaite, fit renaître, en lui, le désir, de plus en plus puissant, de boire du sang. Maillard traversa alors une terrible crise. N’ayant pas la possibilité de le faire, durant plusieurs nuits, comme un fauve, l’homme tourna à grands pas dans sa cellule. Ses gardiens, qui ne le quittaient pas des yeux et qui sont pour la plupart des observateurs consommés, se dirent selon leur expression :
— Maillard commence à sentir son crime lui tourner sur l’estomac.
Un jour, alors qu’il allait à la promenade à la suite de ses codétenus, qui se rendaient au promenoir en file indienne, espacés les uns des autres de trois mètres environ, Maillard vit sur le parquet de ciment une mince bande de fer-blanc, longue comme le doigt, qui brillait dans l’ombre d’un recoin de mur. Le détenu, à la vue de ce morceau de fer, eut aussitôt un désir subit : le ramasser. Pendant la promenade qui dura environ un quart d’heure, il mit toute son intelligence en œuvre pour savoir comment il pourrait, sous les yeux des gardiens, se baisser et ramasser cette lame de fer.
En revenant des préaux, il fit mine de glisser en arrivant à la hauteur de l’objet convoité, tomba et en se relevant, le prit. Satisfait, il réintégra sa cellule.
Des jours passèrent. Maillard était redevenu un détenu calme et soumis. Aux yeux des surveillants, la petite pancarte qui avait été collée par ordre du médecin sur la cellule du prisonnier, indiquant que celui-ci pouvait se suicider, ne voulait plus rien dire. Maillard avait franchi le cap de l’angoisse et du remords. Il s’était “fait” à la prison. Cependant, et quoique le moral fût bon chez le détenu, celui-ci de jour en jour pâlissait d’une façon surprenante. Bienveillants, les gardiens qui crurent connaître le motif de la rigueur cadavérique du sculpteur, lui firent avec un peu de rudesse la morale :
— Nous te flanquerons les menottes, lui dirent-ils, et nous verrons bien si tu n’engraisses pas aussitôt.
Mais, de plus en plus, Maillard devenait une loque humaine. Un matin, le malheureux n’eut plus la force de se lever. Le docteur vint le voir. Sa visite fut courte. Il ordonna au malade quelques fortifiants. Huit jours plus tard, un gardien qui venait lui apporter une demi-gamelle de bouillon, s’aperçut que la bouche du malade était pleine de sang. Aussitôt après cette constatation, le surveillant fit prévenir le docteur qui ordonna de transporter Maillard à l’infirmerie de la prison, sur un brancard. Deux détenus, commandés par le gardien infirmier, descendirent le moribond au quartier spécial de la Santé. C’est là qu’à la grande stupéfaction de tous et tandis qu’un détenu venait de déshabiller le malade, on s’aperçut, avec effroi, que le corps de l’assassin ne formait plus qu’une plaie. Ses bras, ses cuisses, étaient complètement tailladés de petites et profondes coupures d’où le sang ruisselait goutte à goutte.
Dans une main que Maillard s’obstinait à tenir fermée, on découvrit la lame de fer-blanc. Alors seulement l’atroce réalité sauta aux yeux de tous : Maillard s’était mutilé lui-même et buvait son sang.
Des explications, il ne put en fournir, n’ayant plus la force de parler.
Deux jours après, dirigé à l’infirmerie de la prison de Fresnes, le malheureux décédait de ses blessures, sans avoir repris connaissance. »




24 août 1933
Violette Nozière tue son père en l’asphyxiant au gaz.


Le 28 août 1933, Violette Nozière est arrêtée à la terrasse d’un café où elle est reconnue par un témoin. La presse et les partis politiques s’emparent de l’affaire qui ne quitte plus la une des journaux. Les surréalistes prennent la défense de Violette, qui devient leur muse. Louis Aragon signe en 1933 une chronique où il la présente comme une victime du patriarcat. En 1934, Marcel Aymé interpelle par son plaidoyer, en faveur de Violette : « Dans l’hypothèse d’un inceste, quelle pitié ne méritait pas la malheureuse, et quel pardon ! » L’inceste, sujet tabou dans une société masculine, permet à Paul Éluard d’écrire un poème qui marque les esprits :
[image: image]

« Violette rêvait de bains de lait
De belles robes
De pains frais
De belles robes
De sang pur.
Un jour, il n’y aura plus de pères.
Dans les jardins de la jeunesse
Il y aura des inconnus
Tous les inconnus.
Les hommes pour lesquels
On est toujours toute neuve
Et la première.
Les hommes pour lesquels
On échappe à soi-même
Les hommes pour lesquels
On n’est la fille de personne.
Violette a rêvé de défaire
A défait
L’affreux nœud de serpents des liens du sang. »
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Qualifiée de « monstre en jupons », Violette Nozière est condamnée à la peine de mort le 12 octobre 1934, après seulement une heure de délibération. À l’époque, on ne guillotine plus les femmes et la sentence est commuée en travaux forcés à perpétuité par le président Albert Lebrun, le 6 décembre 1934. Le 29 août 1945, elle est libérée après une conduite exemplaire en prison. Violette épouse Pierre Garnier en 1946 et le couple gère plusieurs restaurants avant que son mari ne décède en 1961 des suites d’un accident automobile. Le 13 mars 1963, Violette est réhabilitée par la cour d’appel de Rouen. C’est d’ailleurs la première fois dans l’histoire de la justice française que l’auteur d’un crime de droit commun est réhabilité après avoir été condamné à la peine capitale. Mais atteinte d’un cancer des os, Violette Nozière n’en profite guère puisqu’elle décède le 26 novembre 1966 au Petit-Quevilly. Elle a été incarnée à l’écran par Isabelle Huppert dans un film de Claude Chabrol.




25 août 1834
Un propriétaire cupide « vole » le cadavre d’un homme qui lui devait seize shillings.


Voici, tiré de la presse de l’époque, un drame de la cupidité :
« En août 1834, dans le comté de Stafford, en Angleterre, un pauvre serrurier de Wolverhampton occupait une seule chambre avec sa femme et ses quatre enfants. Il s’était trouvé sans travail pendant un mois, et, le mois suivant, il tomba malade et dut garder le lit de longues semaines. Cet homme étant le seul gagne-pain de la famille, il en résulta une affreuse misère et, incapable d’acheter les remèdes nécessaires, l’ouvrier vit son mal empirer de jour en jour. Une heure avant de mourir, le malheureux reçut la visite de l’huissier qui venait saisir ses quelques meubles.
Le serrurier aurait sans doute été jeté à la fosse commune du cimetière, sans la sollicitude de quelques-uns de ses anciens camarades qui, bien qu’aussi pauvres que lui, se cotisèrent pour le faire enterrer décemment. Ils achetèrent une bière et on y déposa le cadavre. Mais le propriétaire de la maison continuait à réclamer les seize shillings que lui devait encore le serrurier décédé. On lui répondit qu’il était impossible à la veuve d’acquitter cette dette.
— C’est bien, répliqua le propriétaire, je vais user de mes droits.
Il fit sortir tout le monde de la chambre et ferma la porte à clef, en disant :
— Ce cadavre m’appartient de par la loi. Je m’oppose à son ensevelissement.
À l’heure convenue, les employés des pompes funèbres et les amis du défunt arrivent. Ils trouvent la porte fermée. La foule s’ameute ; l’indignation est à son comble. On crie au propriétaire de ne pas violer plus longtemps le respect que l’on doit aux morts et on lui enjoint de livrer le cadavre. L’intraitable avare apparaît alors en chemise, à une fenêtre, et répond dans un bâillement :
— Retirez-vous et laissez-moi dormir !
Puis, il bâille encore avec ostentation avant de se retirer. Mais ce geste a déchaîné la foule. La porte de la maison est enfoncée ; on se précipite vers l’étage où repose le corps. Pourtant, le propriétaire ne cède pas encore. Suivi de sa femme, en chemise, elle aussi, il devance la foule, s’élance sur la bière que l’on n’avait pas encore clouée, et une lutte horrible s’engage. Le propriétaire et sa femme tirent le cercueil d’un côté, les amis du mort de l’autre. Les blasphèmes se mêlent aux injures.
 
Dans cette lutte sacrilège, le couvercle de la bière glisse brusquement, et le cadavre roule sur le sol. Les deux avares le prennent alors par les jambes en criant qu’ils ne le lâcheront pas. Il leur fallut cependant céder au nombre et subir la fureur des assistants. Le propriétaire, saisi par quatre poignes vigoureuses, fut prestement jeté par une fenêtre ; sa tête heurta le sol et s’écrasa. La mort fut instantanée. Quant à sa femme, elle fut rouée de coups et précipitée dans l’escalier où elle se brisa un bras. La police arriva trop tard.
Après l’enterrement du pauvre serrurier, onze de ses amis furent arrêtés. Mais les juges de Stafford les acquittèrent, aux applaudissements du public. »




26 août 2012
Un serial killer, des meurtriers et des violeurs forment une équipe de football qui participe à un championnat officiel.


Le serial killer Robin Mallick, qui a fait appel de sa condamnation à mort auprès de la Cour suprême de Calcutta, fait partie des West Bengal Inmates Sports Club, une équipe de football qui participe au championnat de district du North 24 Parganas League. Parmi ses coéquipiers, il y a plusieurs assassins, un kidnappeur, des violeurs en série, ainsi que le meurtrier d’un agent de police. Cette initiative est destinée à essayer de « réhabiliter des condamnés et à éviter la récidive, en les faisant participer à un travail collectif », a expliqué le département de la justice du Bengale.




27 août 2014
La sataniste Miranda Barbour, qui a avoué vingt-deux meurtres, plaide coupable pour un assassinat afin d’échapper à la peine de mort.


Sataniste autoproclamée, Miranda Barbour, 19 ans, plaide coupable pour le meurtre par arme blanche de Troy LaFerrara rencontré à la suite d’une petite annonce sur le site « Seeking Arrangements ». Son mari, Elytte, a aussi reconnu sa complicité dans ce crime, ce qui leur permet d’échapper automatiquement à la peine de mort lors de leur procès en Pennsylvanie. Dans un entretien effectué en prison, elle affirme avoir en réalité tué au moins vingt-deux autres personnes à cause de son appartenance à une secte satanique : « Quand je suis arrivée au chiffre de vingt-deux, j’ai arrêté de compter, a-t-elle déclaré à un journaliste du Sunbury Daily Item. Je peux vous indiquer tous les endroits où trouver les corps. Je me souviens de tout. C’est comme de regarder un film. »
 
Miranda Barbour et Elytte, 22 ans, tout juste mariés, ont tué Troy LaFerrara, le 11 novembre 2013, pour le simple plaisir de célébrer leur troisième semaine d’anniversaire de mariage. C’est Miranda qui a frappé la victime d’une vingtaine de coups de couteau. Si l’on en croit ses dires, sa carrière meurtrière a débuté à l’âge de 13 ans lorsqu’elle s’engage dans une secte satanique en Alaska. Violée à l’âge de 4 ans par un membre de sa famille, Miranda déclare avoir dû aussi avorter au sein de la secte. Si la première assertion a été confirmée par sa mère, cette dernière réfute complètement cet avortement sectaire. Les enquêteurs sont sur la trace d’une trentaine d’hommes qui ont répondu à son annonce sur un site de rencontres. Elle a donné naissance à un enfant dont le père biologique est décédé, cette mort faisant partie des investigations menées conjointement par la police de Pennsylvanie et le FBI. La plupart des victimes auraient été tuées dans l’État de l’Alaska, mais Miranda prétend aussi avoir commis des meurtres en Californie, en Caroline du Nord et au Texas. « De toute façon, c’étaient tous des ordures qui méritaient de mourir. Si jamais on me relâche un jour, je recommence à coup sûr. »




28 août 1969
Charles Hatcher étrangle un garçon de 12 ans, qu’il a kidnappé le jour précédent.


Dès le lendemain de ce meurtre, Hatcher est surpris en train de frapper et de violer un autre enfant, Gilbert Martinez, 6 ans, dans un parc de San Francisco. Authentique psychopathe, Charles Hatcher éprouve, périodiquement, d’irrésistibles envies de tuer qu’il lui faut assouvir. Pendant près de vingt-cinq ans, il assassine seize personnes, dont trois enfants – en Californie, dans l’Iowa, le Nebraska et le Missouri. Très habile, Hatcher fait même condamner un innocent à sa place. C’est grâce à l’obstination de Joseph Holtslag, un agent du FBI qui le traque durant des années, que Hatcher est finalement capturé, le 3 août 1982. Condamné à perpétuité, il se pend dans sa cellule, le 7 décembre 1982.




29 août 1969
George Putt assassine sa troisième victime de quatorze coups de couteau dans un parc de Memphis.


Il tue cinq personnes en moins d’un mois, avant d’être condamné à quatre cent quatre-vingt-dix-sept années de prison en avril 1973. En 2005, les autorités judiciaires ont refusé sa demande de libération conditionnelle.




30 août 2013
Arrestation à Ciudad Juárez d’un tueur soupçonné de trois cent cinquante assassinats.


Le 30 août 2013, la police mexicaine annonce l’arrestation d’un sicario (tueur à gages), agissant pour le compte du chef du cartel de Sinaloa, Joaquin « El Chapo » Guzman. Il est accusé du meurtre de plus de trois cent cinquante personnes. Mario Nuñez Meza, 39 ans, est interpellé au petit matin dans la ville de Ciudad Juárez, près de la frontière avec les États-Unis. Ce « proche collaborateur » de « El Chapo », le narcotrafiquant le plus recherché par les États-Unis, est un tueur redoutable, dont les corps des victimes ont été découverts, depuis 2011, dans vingt-trois fosses communes clandestines à Chihuahua et Durango. Tous ces assassinats sont liés à la guerre que se livrent les cartels de Sinaola et des Zetas pour le contrôle de la drogue dans cette zone, capitale pour l’exportation vers les États-Unis2.




31 août 1888
Premier crime de Jack l’Éventreur, à Londres.


On lui attribue officiellement cinq victimes, toutes des prostituées. Son dernier assassinat, celui de Mary Jane Kelly, est commis le 9 novembre 18883.



1. 
Le bhel puri est une recette de « street food » à base de riz soufflé, de vermicelles croquants, de légumes, de coriandre et de chutney.


2. 
À propos de Ciudad Juárez, voir aussi le 15 février 2014 et le 14 juillet 2011.


3. 
Pour en savoir plus sur cette affaire non résolue, vous pouvez lire mon ouvrage Le Livre rouge de Jack l’Éventreur, paru aux éditions Points.






SEPTEMBRE
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1er septembre 1963
Arrestation à Perth, en Australie, d’Eric Cooke, un cambrioleur de 32 ans, marié et père de sept enfants. Après son premier meurtre lors d’une tentative d’effraction, il développe un goût certain pour la violence, et assassine (au moins) cinq autres personnes.


Cet ancien soldat, né en 1931, commet de nombreux cambriolages et brûle même une église dans la cité de Perth, en Australie. Eric Cooke, qui est marié, tue pour la première fois en 1959. En janvier 1963, il assassine au cours d’une même nuit trois personnes à des endroits différents et blesse grièvement un couple. Un bébé est tué à son tour en août de la même année, avant l’arrestation de Cooke le 1er septembre. Après sa condamnation à mort, il reconnaît un autre crime, commis en 1949, pour lequel un sourd-muet, Darryl Beamish, avait avoué le meurtre avant de se rétracter. Eric Cooke est pendu le 26 octobre 1964 et Beamish est libéré de prison en 1971, après de multiples controverses judiciaires.




2 septembre 1998
Arrestation du tueur en série Kendall François.


Surnommé « Le Gros Dégueu » (« Stinky ») en raison de son hygiène corporelle douteuse, Kendall François, 27 ans, est arrêté le 2 septembre 1998 pour avoir tenté d’étrangler Christine Sala, une prostituée de Poughkeepsie, dans l’État de New York. Lorsque les policiers pénètrent chez lui, ils découvrent les corps en décomposition de huit prostituées et toxicomanes notoires, tuées « parce qu’elles ne m’en ont pas donné pour mon argent ».
[image: image]

Après les avoir étranglées, ce Noir obèse baigne longuement les cadavres avant de les enterrer dans sa cave. François a été condamné à la réclusion perpétuelle sans possibilité de libération conditionnelle.
 
Pendant son incarcération dans la prison d’Attica, Kendall François accorde une interview à Douglas Montero un journaliste du New York Post. Selon ses dires, il sait que c’est « mal de tuer ». « Il y a quelque chose qui n’allait pas en moi. Je ne me souviens pas d’avoir été un tel monstre. Je n’ai pas l’impression d’être quelqu’un de mauvais. Je suis quelqu’un d’adorable, il n’y a pas plus gentil que moi… c’est juste que je fais de mauvaises actions. J’ai pas besoin de m’excuser auprès des familles, si je dois m’excuser, c’est envers ces femmes, les mortes, pas les familles. Le jour de mon arrestation, j’ai demandé pardon à Dieu. C’est tout le pardon dont j’ai besoin, celui des hommes est inutile. » En prison, Kendall François travaille comme ajusteur et gagne 30 dollars par semaine. Il s’estime supérieur aux autres psychopathes qu’il côtoie : « Je ne suis pas comme tous ces types qui sont fiers de tuer. » Il décède d’un arrêt cardiaque le 11 septembre 2014, à l’âge de 43 ans.




3 septembre 2014
Un serial killer uzimu tue vingt enfants d’une même famille en deux ans.


Dans la province du Matabeleland, au Zimbabwe, treize des quinze enfants d’un couple sont décédés dans des circonstances mystérieuses, ainsi que cinq de leurs petits-enfants. Un « serial killer » uzimu serait responsable de ces « crimes ». Cet « esprit vengeur » aurait rendu justice à un des membres de cette famille, assassiné par l’un de leurs ancêtres. Pour contrecarrer l’uzimu, le couple a fait appel aux services d’un sangoma (sorcier).




4 septembre 1986
Décès du tueur en série Wayne Nance.


Pendant douze ans, la ville de Missoula, dans le Montana, est terrorisée par la disparition mystérieuse de plusieurs jeunes femmes et de nombreux viols suivis de meurtre. Jusqu’en 1986, personne ne se doute que le responsable est Wayne Nance, qui sera abattu alors qu’il tentait de tuer une nouvelle victime. Âgé de 31 ans, ce livreur de meubles donnait pourtant de lui l’image idyllique d’un homme de confiance à qui certains de ses clients laissent même les clefs de leur domicile et qui n’oublie jamais de célébrer les anniversaires de ses collègues de travail.




5 septembre 1921
Viol de Virginia Rappe par l’acteur Roscoe « Fatty » Arbuckle.


Vedette de la Paramount, Roscoe Arbuckle est considéré comme le meilleur acteur comique après Charlie Chaplin. Il vient de signer un contrat en or pour trois millions de dollars afin de tourner des longs-métrages. Pour fêter l’occasion, « Fatty » – il pèse dans les 130 kilos – organise une soirée qui dégénère en drame, le 5 septembre 1921. La starlette Virginia Rappe décède cinq jours après à l’hôpital : elle a été apparemment violée à plusieurs reprises par Arbuckle qui s’est servi d’une bouteille de Coca-Cola ou de champagne. Une amie de la victime, Maude Delmont, témoigne contre « Fatty » qui est inculpé.
 
Malgré une féroce campagne de presse organisée à l’encontre de l’acteur par le magnat Randolph Hearst, celui-ci est acquitté au bout de trois procès, le 12 avril 1922. En effet, Maude Delmont, plus connue sous le nom de « Madame Black », est célèbre pour les tentatives de chantage qu’elle met sur pied avec ses « modèles », dont Virginia Rappe fait partie. Rappe souffrait de maladies vénériennes et a avorté à plusieurs reprises. Les médecins donnent des témoignages contradictoires quant au supposé viol et le doute profite à « Fatty ». Mais sa carrière s’achève et seul son ami Buster Keaton lui restera fidèle. Il change son nom en celui de William Goodrich, se reconvertit comme réalisateur de courts-métrages comiques, mais le cœur n’y est plus. Devenu alcoolique, « Fatty » meurt à l’âge de 36 ans, le 28 juin 1933. Son affaire précipite l’instauration en mars 1922 d’un code moral du cinéma, sous l’égide du puritain Will Hays.




6 septembre 1974
Donald Neilson, alias la « Panthère Noire », tue Derek Astin, un postier d’Accrington, en Angleterre.


La « Panthère Noire » est condamnée à quatre peines de perpétuité pour cinq meurtres, le 21 juillet 1976. En 1994, le gouvernement anglais annonce que Neilson et dix-neuf autres assassins ne feront jamais l’objet d’une libération conditionnelle. Il décède à 75 ans, en 2011, à cause de difficultés respiratoires, et après avoir passé trente-cinq ans derrière les barreaux.




7 septembre 1987
L’infirmier Donald Harvey est condamné à quatre fois vingt ans de prison lors de son procès à Cincinatti (Ohio).


L’homme, mince, de taille moyenne, qui se déplace le long d’une allée bordée d’arbres et de pelouses verdoyantes, ressemble à un fonctionnaire. Sa chemise bleue est impeccablement repassée, la moustache est taillée au millimètre, la chevelure poivre et sel est coiffée avec soin. Il est accompagné d’un homme, un gardien de la Warren Correctional Institution. L’ambiance est presque champêtre, sous un soleil de plomb. Cette prison ressemble à un campus universitaire avec ses douze bâtiments disséminés en cercle sur 45 hectares. Inaugurée en 1989, Warren accueille 1 038 détenus et l’atmosphère y est beaucoup plus « humaine » que dans les couloirs de la mort du Texas. Bientôt l’homme souriant me tend une main que je serre. La poignée est ferme et sèche. Donald Harvey est parfaitement à son aise. Il salue avec effusion son avocat William Whalen, accompagné de son assistante. Nous sommes tous installés autour d’une table dans une salle de conférences, avec Harvey qui « préside » en bout de table. Je suis assis à côté de lui, face à son avocat. Assis à l’opposé de « L’Ange de la Mort » – son surnom dans les médias américains –, Mark Stegemore, directeur adjoint de l’établissement, côtoie Harvey depuis de nombreuses années. Il m’avouera pourtant, à la fin de l’entretien, avoir appris beaucoup de choses sur son prisonnier. Il conclut même par un : « Il ne faudra jamais le relâcher… », lourd de conséquences.
[image: S. Bourgoin devant la prison de Warren, avant sa rencontre avec Harvey.]
S. Bourgoin devant la prison de Warren, avant sa rencontre avec Harvey.


Né en 1952, dans le comté de Butler, en Ohio, les parents de Donald déménagent peu de temps après sa naissance pour s’installer à Booneville, dans le Kentucky, au pied des montagnes des Appalaches. La maîtresse d’école de Donald se souvient de lui comme d’un enfant toujours propre, bien coiffé et habillé correctement. Il semble heureux de vivre et apprécié de ses camarades de classe. Rien ne permet de prévoir à ce moment-là ce qu’il va devenir plus tard. Cependant, cette vision d’un Donald « souriant » n’est pas partagée par tout le monde. D’anciens écoliers évoquent un garçon solitaire qui ne participe à aucune activité extrascolaire, qui préfère la lecture et se montre plutôt rêveur. Ils affirment aussi qu’il cherche en permanence à s’attirer les bonnes grâces de ses institutrices et que c’est un « fayot ». Bon élève, il se lasse vite des cours et abandonne bientôt le lycée pour se faire engager dans une usine à Cincinnati. En 1970, les commandes de l’usine se raréfient et Harvey est licencié. Sa mère, Goldie, l’appelle pour lui demander de rendre visite à son grand-père, soigné à l’hôpital de Marymount, à London, dans le Kentucky. Il passe toutes ses journées au chevet du malade et les infirmières apprécient ce jeune homme très attentionné, passionné par tout ce qui touche au monde médical. Un jour, l’une des sœurs lui propose de travailler avec elles. Donald accepte et il est engagé dès le lendemain matin. Au bout de dix-neuf jours, il assassine son premier patient. En l’espace d’un an, Donald Harvey va tuer quinze malades au Marymount Hospital.
 
Le 31 mars 1971, ivre mort, il est arrêté pour cambriolage. Lors de l’interrogatoire, Harvey avoue quinze meurtres, mais personne ne le croit. Il est jugé et condamné à régler une amende. Il s’engage dans l’US Air Force, où il reste moins d’un an. Pendant plusieurs mois, Harvey, qui n’a que 20 ans, souffre de dépression. Il décide de passer quelque temps au Veteran’s Administration Medical Center, à Lexington, dans le Kentucky, où il est soigné par des psychiatres jusqu’au 25 août. Il y retourne quelques semaines après sa sortie pour une tentative de suicide ratée. Cette fois, le traitement est plus radical et il reçoit vingt et un électrochocs. Il en ressort le 17 octobre 1972, mais sa mère ne le juge absolument pas guéri. Pendant plusieurs mois, Harvey enchaîne les postes d’aide-soignant. En août 1974, il est finalement engagé à plein-temps au Saint Luke’s Hospital, à Fort Thomas, dans le Kentucky, d’abord comme standardiste puis comme employé de bureau. Si l’on en croit les dires de Donald Harvey, il ne tue personne pendant cette période. Peut-être parce qu’il n’a aucun contact direct avec les malades.
En septembre 1975, il se réinstalle à Cincinnati, où il trouve un travail d’aide-soignant au VA Medical Hospital. Il se porte volontaire pour le travail de nuit que la plupart de ses collègues rejettent parce que incompatible avec une vie familiale. Harvey est tour à tour aide-infirmier, technicien de salle d’opération, assistant à la morgue et même homme de ménage. Là, il a les coudées franches pour donner libre cours à ses fantasmes meurtriers. En l’espace d’une dizaine d’années, Donald va assassiner au moins une quinzaine de patients. Il note chacun de ses crimes dans un agenda avec des codes connus de lui seul et inscrit le nom de toutes ses victimes sur un carton glissé au dos d’un cadre accroché dans son salon. Pendant cette période, il se renseigne auprès de l’un de ses amants, qui dirige une entreprise de pompes funèbres. Il lit également bon nombre d’ouvrages médicaux. Au fil des années, il réussit par ailleurs à accumuler plus de treize kilos de cyanure qu’il a volé, petit à petit, dans les réserves de médicaments des établissements où il travaille.
 
Outre ses patients, Donald Harvey s’attaque aussi à des proches, au début des années 1980, notamment son compagnon Carl Hoeweler qu’il soupçonne de le tromper. Ensuite, c’est au tour d’une voisine, Helen Metzger, de « goûter » à l’arsenic de l’infirmier. Elle meurt quelques semaines plus tard. En avril 1983, il commence à empoisonner les parents de Carl, et Henry, le père, décède d’une attaque cardiaque le 1er mai 1983. Son épouse Margaret, plus chanceuse, parvient à survivre aux différentes tentatives de l’infirmier. Le 18 juillet 1985, des vigiles de l’hôpital remarquent l’attitude suspecte de Donald Harvey. Ils décident de fouiller son sac de gym. À leur grande surprise, ils découvrent des seringues, une cuiller à cocaïne, des gants et des ciseaux chirurgicaux, plusieurs ouvrages médicaux, deux livres sur l’occultisme, une biographie sur le serial killer français Charles Sobhraj, et, plus grave, une arme de poing, un calibre.38. L’administration de l’hôpital lui donne une amende de 50 dollars et lui propose de démissionner, plutôt que d’être renvoyé. Donald Harvey accepte la proposition. Personne ne pense à ouvrir une enquête et aucun rapport n’est établi sur cette faute grave.
 
En février 1986, sept mois plus tard, Harvey est engagé au Drake Memorial Center. Personne ne soupçonne quoi que ce soit car le dossier de l’infirmier ne contient que des éloges et des certificats de bonne conduite de ses employeurs précédents. En l’espace de treize mois, Harvey va y assassiner vingt-trois nouveaux patients, en variant les méthodes, de l’asphyxie à l’empoisonnement par le cyanure ou l’arsenic, en passant par l’injection d’air dans les veines. En avril 1987, un médecin légiste détecte une légère odeur d’amande amère lorsqu’il autopsie le corps de John Powell qui, après plusieurs mois de coma, commençait à récupérer. Powell est décédé pendant les heures de service de l’infirmier. Les langues se délient et on commence à parler du surnom de Donald, « L’Ange de la Mort », dont ses collègues l’ont affublé, car il semble toujours être présent lorsqu’un malade décède. Les enquêteurs se focalisent sur Harvey, alors âgé de 35 ans. Une fouille de son appartement met au jour d’innombrables preuves matérielles. Il reste une seule solution à l’infirmier pour éviter la peine de mort, qui a toujours cours dans l’État de l’Ohio : plaider coupable et avouer l’ensemble de ses crimes.
Le 11 août 1987, Donald Harvey, assisté de son avocat William Whalen, est interrogé pendant neuf heures et reconnaît trente-trois assassinats commis sur une période de dix-sept ans. Mais ces confessions ne concernent que l’État de l’Ohio. Or « L’Ange de la mort » a aussi travaillé dans plusieurs hôpitaux du Kentucky. Le 18 août 1987, il plaide coupable pour vingt-quatre nouvelles accusations d’assassinats, quatre tentatives de meurtres et une accusation pour coups et blessures. Quelques jours plus tard, Harvey y ajoute un vingt-cinquième crime. Il écope de quatre condamnations consécutives allant de vingt ans jusqu’à la perpétuité.
 
Le 7 septembre 1987, il est mis en examen pour les douze meurtres perpétrés au Marymount Hospital et plaide à nouveau coupable. En février 1988, c’est trois nouveaux crimes qui s’ajoutent à cette longue liste. Les enquêteurs décident en 1990 de clore le dossier et de ne plus chercher à savoir si Donald Harvey a commis d’autres forfaits. « L’Ange de la Mort » pourra demander à passer devant une commission de libération conditionnelle en 2047. Il sera alors âgé de 95 ans.
 
L’entretien que j’ai mené avec Donald Harvey restera longtemps gravé dans ma mémoire, notamment par la richesse des informations recueillies. Comme Stegemore, le directeur adjoint de la prison où il est détenu, son avocat – et confident – me confie avoir appris de nouvelles choses sur son client. Pour la première fois, le tueur accepte de s’exprimer sur l’aspect occulte de certains de ses crimes des années 1980. Lors d’un débriefing le lendemain matin, Bill Whalen, l’avocat, m’apprend que Donald Harvey m’a toutefois menti sur un point. Il prétend n’avoir jamais lu le seul ouvrage qui lui est consacré, Defending Donald Harvey, écrit par Whalen lui-même. Or ce dernier lui a fait relire toutes les épreuves avant publication. Je m’en doutais, car la personnalité suffisante de l’individu ne cadrait pas avec une telle affirmation.
Pendant l’entretien, Bill Whalen interviendra à une seule reprise pour interrompre son client. Le moment est très intense. Je m’étonnais qu’il n’ait pas tué entre 1972 et le début des années 1980. L’ex-infirmier me répond avec un léger sourire qu’il a poursuivi son œuvre meurtrière, à l’exception de deux années de répit. Je lui demande combien de personnes il a tué durant cette période. La réponse fuse, sans la moindre hésitation : « Dix-sept. » À cette époque, Harvey travaillait au VA Hospital, et les crimes qu’il a pu y commettre n’ont pas été jugés, pas plus qu’il n’y a eu d’enquête. Condamné à perpétuité pour trente-sept meurtres, Harvey est soupçonné de soixante-dix meurtres par les enquêteurs. Ces dix-sept « nouveaux » meurtres pourraient en théorie lui valoir la peine de mort parce qu’ils ne font pas partie de l’accord négocié de « plaider coupable » entre son avocat et les autorités. D’où l’inquiétude de l’avocat qui tente de faire taire son client.
 
Whalen s’est déjà retrouvé dans cette situation. Harvey n’avait été arrêté en 1987 que pour un seul meurtre, qu’on pensait être un cas d’euthanasie. Les autorités médicales du Drake Hospital avaient sciemment décidé d’occulter la rumeur qui lui attribuait d’autres morts. Plus tard, elles mettent des bâtons dans les roues des enquêteurs. C’est un journaliste d’investigation, à qui plusieurs collègues infirmiers de Harvey ont confié leurs soupçons, qui vient en parler le premier à Bill Whalen, avocat commis d’office pour défendre Harvey. Whalen rend visite à son client, qui lui confie qu’il en a tué « d’autres ». « Combien ? Deux, trois ? » Harvey secoue la tête. « Plus que ça ? » « Soixante-dix », finit par avouer Donald Harvey. L’avocat se trouve face à un dilemme incroyable. Son client a avoué un meurtre et, s’il est confondu pour ne serait-ce qu’un seul nouveau crime, il risque la condamnation à mort dans l’État de l’Ohio. Pour sauver la tête de Donald Harvey, il doit rompre la confidentialité qui le lie à son client. Il prend contact avec le bureau du procureur pour lui proposer un marché. Au bout de longues et épuisantes tractations, l’État de l’Ohio finira par accepter car les enquêteurs sont incapables de trouver des preuves directes de la culpabilité de l’infirmier meurtrier, de nombreux corps ayant été incinérés.
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Donald Harvey et Stéphane Bourgoin.


À son domicile, dans une maison blanche du Kentucky, William Whalen m’a reçu pour me montrer des pièces essentielles à la compréhension de Donald Harvey. Il a ôté son large Stetson blanc, qui le protège des rayons du soleil, avant de me saluer. L’avocat est un personnage atypique. Nommé maître de Reiki (art ancestral de mieux-être par imposition des mains) en 2002, il est passionné de rapaces et de serpents ; pour me recevoir, il s’est mis en écharpe Sam, 19 ans et vingt kilos, son gentil boa constrictor qui dort habituellement dans un vivarium, au premier étage. Nous avons pris place dans le salon immaculé, où nous attend la bibliothèque personnelle de Donald Harvey, constituée du temps de sa liberté. Whalen a posé les cartons de déménagement sur la table basse. Ils regorgent d’ouvrages spécialisés : Earth Magic, The Ancient Art of Occult Healing, The Encyclopedia of Witchcraft and Demonology, The Magic of Herbs, The Devil’s Disciples, Autopsy Manual – Department’s of the Army, Magic White and Black, et autres livres traitant tous de sorcellerie, d’occultisme, de sociétés secrètes et d’alchimie. En matière de fiction, Harvey possédait des livres de Sax Rohmer, de Montague Summers et de J. K. Huysmans (Là-Bas). Sur les fauteuils, l’avocat a étalé diverses pièces importantes du dossier : les fac-similés de plusieurs agendas du tueur (fin des années 1970, début des années 1980), les originaux de ses diplômes d’assiduité au travail émanant des hôpitaux qui l’ont employé, et des montagnes de coupures de presse de l’époque du procès. En feuilletant les agendas, plusieurs choses me frappent d’emblée : l’écriture, petite et assez régulière ; la façon, minutieuse, de rapporter des actes courants de la vie quotidienne (faire des courses, téléphoner à untel, aller au cinéma) ; quelques phrases, lues au hasard, comme celle-ci, qui revient le même jour (le 21) de chaque mois pendant plusieurs mois d’une année : « Daddy Dead One Month ago », « Daddy Dead Two Months ago », etc. Mais le plus stupéfiant reste ceci : certains jours sont marqués de chiffres et de lettres, des sortes de codes secrets. Ces jours-là, on le sait, l’infirmier a tué.
Homme courtois, discret et intelligent, William Whalen dit que l’affaire Harvey l’a beaucoup transformé. On le croit volontiers. Plein d’humanité, il garde d’ailleurs contact avec son client, mais il avoue être dépassé par sa personnalité et son passé de tueur. À la fin de l’année 2013, William Whalen se suicidera, sans que l’on sache si le cas Donald Harvey est à l’origine de cet acte1.




8 septembre 1834
Adèle Lommec avoue un meurtre par empoisonnement à Vannes grâce à une pratique étrange, la « cruentation ».


Cette histoire étonnante provient des pages de l’hebdomadaire de faits divers Police Magazine :
« Jadis, une superstition qui avait force de loi voulait que l’on fît passer les personnes soupçonnées d’assassinat au-dessus du cadavre de la victime. Cela s’appelait la “cruentation”, et la justice assurait gravement que, au moment où le vrai coupable enjambait le corps, les plaies du mort devaient se rouvrir et saigner. Avec les siècles, cette croyance, plus curieuse assurément que féconde en résultats, disparut. Mais elle revint d’actualité en septembre 1834.
Louis Le Triec, gros négociant en chevaux, de Vannes, avait été longtemps soupçonné d’avoir empoisonné sa femme. À raison d’ailleurs ; car ce maquignon, brutal et ivrogne, avait bavardé imprudemment dans les cabarets. Garçon de ferme, il avait eu la bonne fortune d’épouser, en 1818, une vieille fille de Vannes, fort riche mais fort laide ; marié sous le régime de la communauté, il avait vécu, depuis, entre son épouse et la sœur de celle-ci, Adèle Lommech. Louis Le Triec n’avait jamais caché qu’il n’aimait pas sa femme et que, maintenant qu’il tenait le magot, plus vite elle disparaîtrait mieux ce serait.
 
— Pour la bagatelle, ajoutait le maquignon avec un gros rire niais, il me restera toujours sa sœur.
On savait bien à Vannes qu’Adèle Lommech ne repoussait pas les avances de son beau-frère. Aussi, lorsque la femme de Le Triec mourut, après une longue agonie, en décembre 1833, on parla sans attendre d’empoisonnement. L’autopsie de la morte fut ordonnée, mais on ne découvrit aucune trace de toxique dans le cadavre, et les mauvaises langues en furent pour leurs frais. Six mois passèrent. À son tour, après être resté alité quelques semaines, en proie à de douloureux vomissements, le marchand de chevaux succomba au même mal étrange qui avait emporté sa femme. De nouveau, on parla d’empoisonnement. Le permis d’inhumer fut refusé et le Parquet de Vannes se rendit, en toute hâte, au domicile du maquignon. Déjà, le mort bleuissait ; les veines de son cou et de ses bras semblaient prêtes à éclater. Devant l’intrusion des policiers, Adèle Lommech protesta de son innocence. Amenée devant le défunt par le médecin de l’état civil, qui voulait se faire expliquer les circonstances de ce mystérieux décès, Adèle Lommech s’écria :
— Que je meure sur-le-champ si je n’ai pas tout tenté pour empêcher mon pauvre Louis de mourir.
À peine achevait-elle qu’un affreux jet de sang noir lui inonda la face. D’un coup de scalpel maladroit, le médecin avait crevé une des veines boursouflées du bras. Les yeux dilatés par l’effroi, le visage plein de sang, Adèle Lommech se jeta à genoux :
— Eh bien ! oui, c’est moi qui l’ai empoisonné, gémit-elle ; et avec le restant du poison qui lui avait servi à tuer ma pauvre sœur pour s’emparer de son argent et me posséder à son aise !
On ne devait jamais connaître le secret de ce drame ténébreux. Adèle Lommech était soudain devenue folle. »




9 septembre 1932
Funérailles du producteur et réalisateur Paul Bern.


La meilleure « production » de la MGM est-elle un meurtre déguisé en suicide ? Le 5 septembre 1932, le producteur Paul Bern se suicide en laissant un mot d’adieu à son épouse Jean Harlow :
« Ma chérie, malheureusement, ceci est l’unique solution que j’ai trouvée pour réparer cette abjecte humiliation que je t’ai causée. Je t’aime. Paul. Tu comprendras que l’expérience de la nuit dernière fut une effroyable comédie. »

C’est Louis B. Mayer et Irving Thalberg, les pontes de la MGM, qui découvrent le corps, suite au coup de fil du maître d’hôtel. Mais en 1960, l’écrivain et scénariste Ben Hecht écrit que la mort a été maquillée en suicide par la MGM et que Bern ne souffrait nullement d’impotence sexuelle – ce que suggérait la lettre retrouvée. En fait, il aurait été assassiné par son ex-femme, Dorothy Millette, qui n’avait jamais accepté son récent mariage avec Jean Harlow. Millette se suicidera en se jetant dans le fleuve Sacramento.
La vérité sur cette affaire était connue d’un certain nombre de personnalités hollywoodiennes, dont le réalisateur Henry Hathaway pour qui le meurtre avait été déguisé en suicide afin de protéger l’image de marque de la blonde incendiaire, vedette montante du moment. Les auteurs Samuel Marx et Joyce Vanderveen révéleront finalement la vérité dans un excellent ouvrage, Deadly Illusions – Jean Harlow and the Murder of Paul Bern, publié en 1990.




10 septembre 2004
Le présumé tueur en série José Paul se suicide dans la prison de Metz.


Ce détenu de 42 ans s’est donné la mort dans la nuit du 10 au 11 septembre dans sa cellule. Condamné par les Assises de la Moselle à trente ans de réclusion criminelle, dont une peine de sûreté couvrant au moins les deux tiers, José Paul est retrouvé pendu avec sa ceinture aux barreaux de sa fenêtre, dans le quartier d’isolement de la prison. Le détenu a été reconnu coupable des meurtres, commis à un mois d’intervalle fin 1999, de deux hommes apparemment inconnus de lui sur les rives de la rivière Seille à Metz. Il a également été condamné pour avoir blessé de onze coups de couteau une femme à Verdun en 1994, ainsi que pour une autre agression au couteau contre un homme, le compagnon de beuverie de l’une de ses deux victimes. Il devait être rejugé en appel devant les Assises de la Meurthe-et-Moselle à Nancy.




11 septembre 1978
Robert Garrow est abattu lors d’une tentative d’évasion de la prison de Fishkill, dans l’État de New York. Violeur et tueur en série, il est reconnu coupable d’au moins quatre assassinats.


Né dans une famille de fermiers dans le village de Dannemora, au nord de New York, Robert Garrow est élevé à la dure et puni très sévèrement à la moindre incartade, ce qui est confirmé par ses frères et sœurs lors de son procès. Son père le frappe souvent à coups de briques. La police doit intervenir de manière régulière au domicile familial pour séparer Garrow et son père alcoolique. Enfant puis adolescent, il commet des actes de zoophilie et de tortures sur les animaux de la ferme et se masturbe dans des jeux sadomasochistes avec la machine à traire les vaches.
À 15 ans, Robert est placé dans une maison de redressement. Il s’engage dans l’US Air Force où il est l’objet de nombreuses moqueries à cause de son énurésie (il fait toujours… pipi au lit), avant d’être jugé par une cour martiale pour avoir volé de l’argent à un supérieur. Il passe dix-huit mois dans des prisons de Floride et de Géorgie. Physiquement impressionnant – plus de cent kilos tout en muscles –, Garrow revient à New York en 1957 où il se marie et devient le père d’un garçon. Mais sa vie ne se stabilise pas pour autant. Il est constamment renvoyé de petits boulots et commet de nombreux vols et cambriolages. Il trompe par ailleurs son épouse avec un homosexuel sadique. En 1961, Garrow est condamné à sept ans de prison pour un viol. Dès sa libération, il viole en série des fillettes, échappe aux autorités et devient fugitif.
 
Le 29 juillet 1973, quatre amis adolescents partent camper dans un parc près de Wells, dans les Adirondacks, lorsqu’ils ont le malheur de croiser la route de Garrow, au volant de sa Volkswagen orange. Il attache les trois jeunes hommes et Carol à des arbres, puis poignarde l’un d’eux, Philip Domblewski, à de nombreuses reprises avant de s’enfuir. Son véhicule est repéré par la police d’État après deux jours de recherche. Après une longue poursuite dans la forêt du parc, Garrow abandonne son véhicule accidenté. Les enquêteurs sont persuadés que Garrow est aussi responsable de l’assassinat de Daniel Porter, un étudiant d’Harvard âgé de 23 ans, et de la disparition de sa petite amie, Susan Petz, 20 ans. Le corps de Porter a été retrouvé le 20 juillet, à 30 km de l’endroit où Domblewski a été tué. Le mode opératoire est similaire. Au bout de onze jours de cavale, des policiers aperçoivent Garrow près de la maison de sa sœur. Il ne veut pas se rendre et est blessé de trois balles dans le dos, la jambe et la main gauche. Lors des interrogatoires, Garrow refuse de coopérer. Il prétend avoir perdu la mémoire. Ses avocats le poussent à parler ; il avoue avoir violé et assassiné Alicia Hauck, 16 ans, à Syracuse, Daniel Porter, l’étudiant d’Harvard, et son amie qu’il a gardée vivante pendant quatre jours pour la violer à répétition, avant de la poignarder à mort.
 
Le 27 juin 1974, Robert Garrow est reconnu coupable de quatre meurtres et de sept viols. Depuis son arrestation, le tueur en série est prostré dans une chaise roulante, expliquant que ses blessures par balles l’ont paralysé, ce que contestent plusieurs médecins. Il est condamné à la prison à vie. Pendant son incarcération, Garrow décide de poursuivre les autorités, réclamant dix millions de dollars de dommages et intérêts pour ses blessures. Il est transféré vers la prison de Fishkill, où la sécurité est moindre qu’à Dannemora et Auburn où il était auparavant emprisonné. On le place dans un bâtiment réservé aux handicapés et aux personnes âgées.
 
La nuit du 8 septembre 1978, Garrow confectionne un mannequin qu’il installe dans son fauteuil roulant et quitte les lieux avec en main un automatique de calibre.32 que son fils Robert lui a fait passer. Les forces de l’ordre le cherchent à travers tout l’État de New York, les routes sont bloquées et toutes les gares sont surveillées. Pendant trois jours, personne ne voit Garrow. En fait, il a creusé un abri dans les bois, à moins de trois cents mètres de la prison, où il se terre sans bouger. Mais une patrouille repère un transistor près du trou, d’où le tueur surgit l’arme au poing. Il fait feu et blesse un policier à la jambe. Les autres répliquent et Robert Garrow meurt sur-le-champ.




12 septembre 2014
Cannibale et pédophile, le serial killer Surinder Koli est condamné à être pendu.


Fin décembre 2013, les enquêteurs du Central Bureau of Investigation de New Delhi découvrent les restes et ossements de seize enfants dans la maison de Mohinder Singh, un entrepreneur de travaux publics, à Noida. Lui et son employé, Surinder Koli, sont arrêtés le 29 décembre, puis inculpés d’enlèvements, de viols et de meurtres. Les fouilles effectuées depuis cette première découverte ont porté le bilan à quarante morts. D’après la presse, Surinder Koli a reconnu avoir eu des relations sexuelles avec les cadavres de ses victimes et avoir tenté de manger leurs organes. Les familles des enfants se montrent très véhémentes et accusent les autorités locales d’avoir négligé l’enquête parce que les fillettes étaient d’extraction modeste. L’enquête interne de la police des polices aboutit à la révocation de six policiers pour « incompétence », trois ayant été suspendus. L’exécution de Surinder Koli a été reportée à une date ultérieure, avant d’être commuée en réclusion criminelle à perpétuité le 28 janvier 2015.




13 septembre 1985
Jeremy Bamber, l’auteur du « Massacre de l’Essex », quitte le pays.


Ce play-boy oisif pense avoir commis le crime parfait : il massacre cinq membres de sa famille en vue d’hériter de ses parents adoptifs. Il fait porter les soupçons sur sa sœur, qui se serait suicidée après le massacre. On le voit même effondré en larmes lors de l’enterrement de sa famille.




14 septembre 2002
Un couple « rêve » le meurtre de leur bébé âgé de vingt mois et décide de passer à l’acte.


Le couple formé par Wim Durdin, 24 ans, et Yoko Maesen, 22 ans, bat de l’aile depuis quelque temps. Aux graves problèmes financiers – dus à leur consommation de drogue – s’ajoute le fait que Yoko tombe amoureuse de l’un de leurs amis communs. On se dispute bien plus qu’on ne rit dans le petit appartement de Wetteren, ville de 20 000 habitants située sur l’Escaut non loin de Gand, en Flandre-Orientale. « Chacun voulait suivre son propre chemin », raconte Sandra, la sœur de Wim. En effet, peu avant les faits, le couple décide de se séparer. « Wim se plaignait de ce que Yoko s’occupait de moins en moins d’Olivier, leur fils de 20 mois. Tout retombait sur les épaules de mon frère. Après coup, on a appris qu’ils avaient commencé les démarches pour faire adopter Olivier, mais ils trouvaient la procédure trop longue. Ils voulaient se débarrasser de leur petit garçon, et vite. Si Wim en avait parlé avec nous, Olivier serait encore en vie aujourd’hui. On lui aurait conseillé de s’occuper d’Olivier à tour de rôle ou de le placer provisoirement dans un centre d’accueil, poursuit-elle. « Je n’arrive toujours pas à comprendre ce qui s’est passé, déclare de son côté la mère de Wim. S’ils étaient dans une situation aussi désespérée, pourquoi n’ont-ils pas déposé leur enfant dans un poste de police ou tout simplement dans la rue, devant un café ? Wim passait ici presque chaque semaine, mais il n’a jamais laissé paraître qu’il ne s’en sortait plus. C’était son problème : il en disait de moins en moins parce que lorsqu’on parlait, ça se terminait en dispute. Il voulait tout résoudre à sa manière », regrette-t-elle. Et la solution choisie fut terrible.
« La nuit précédente, on a fait chacun un rêve dans lequel Olivier était tué, racontera Wim aux enquêteurs. Yoko a rêvé qu’elle lui brisait la nuque, et moi que je le jetais dans l’Escaut une pierre autour du cou. On a choisi le rêve de Yoko. Elle a suggéré de tirer à la courte paille pour savoir qui commettrait le meurtre, mais lorsqu’elle a tiré la plus courte, elle n’a pas pu. »
La scène se passe le 14 septembre 2002. Lors du procès, qui a lieu le 21 juin 2004, Wim explique comment le couple s’est alors rendu, ce soir de septembre vers 21 h 30, sur un terrain de jeu tout proche. « Là, j’ai essayé de lui briser le cou, mais cela n’a pas marché et Olivier a commencé à pleurer et à crier de douleur. » Wim lâche prise, et pour étouffer les pleurs de son enfant, il lui couvre la bouche à l’aide de sa veste. Et tandis que Yoko maintient Olivier, Wim le frappe deux fois à la poitrine avec son couteau de poche. « Ensuite nous l’avons enterré. Je ne sais plus s’il était encore en vie à ce moment-là », poursuit Wim qui se rend à la police le lendemain. Là, il explique qu’il a agi seul, mais le soir même Yoko avoue qu’ils ont planifié le meurtre ensemble. Sandra souligne qu’Olivier, son neveu, n’a jamais manqué de rien, qu’il était correctement nourri, proprement habillé et qu’on lui offrait des tonnes de jouets. Elle ne s’explique pas comment le père d’un tel enfant, qui partage de bons moments avec lui – Wim était fou de son fils, d’après Sandra –, peut arriver à le tuer. La grand-mère d’Olivier revient quant à elle sur l’adolescence de son fils, à Anvers, où il a eu de mauvaises fréquentations, une bande de copains qui l’a initié au haschich. Wim a même été condamné pour cambriolage. C’est pour fuir ce milieu qu’il part s’installer avec Yoko à Wetteren, mais ils sont trop jeunes, trop inexpérimentés pour avoir un enfant.
 
Lors de son procès, Wim déclare qu’Olivier « était un gentil petit garçon qui ne nous causait quasiment pas de souci. Mais prendre soin de lui était devenu une contrainte quotidienne ». La cour d’assises de Gand a jugé Yoko Maesen et Wim Durdin coupables d’infanticide et les a condamnés à la prison à perpétuité, qualifiant l’affaire de « presque surréaliste ». Le jury ne leur a trouvé aucune circonstance atténuante.




15 septembre 1440
Arrestation de Gilles de Rais.


Compagnon d’armes de Jeanne d’Arc et maréchal de France, Gilles de Rais est pendu et brûlé, après avoir été accusé du meurtre de trois cents enfants.
[image: image]





16 septembre 2014
Le véritable Jack l’Éventreur aurait été « définitivement » identifié grâce à l’ADN.


Russell Edwards, le propriétaire d’une boutique de souvenirs sur Jack l’Éventreur dans l’East End, affirme dans un article – qu’il a lui-même signé – avoir identifié de manière « définitive » l’auteur des crimes de Whitechapel en la personne d’Aaron Kosminski, grâce à l’analyse d’un châle retrouvé près du cadavre de Catharine Eddowes, l’une des victimes de Jack l’Éventreur un siècle plus tôt. Ce tissu, qui n’est pas vraiment un châle puisqu’il mesure deux mètres cinquante de long, s’apparente plutôt à un chemin de table assez luxueux que l’on n’imagine pas en la possession d’une personne aussi miséreuse que Catharine Eddowes. Il présenterait des taches de sang et de sperme. L’objet aurait été découvert par l’agent de police Amos Simpson sur la scène du meurtre d’Eddowes, qui l’aurait gardé en souvenir. Pendant cent vingt-six ans, il n’aurait jamais été lavé, pour être conservé encadré dans la maison de famille des Simpson. Russell Edwards s’est procuré une partie de ce tissu lors d’une vente aux enchères en 2007, à Bury St. Edmunds, dans le Suffolk. Le test mitochondrial, effectué par un ami d’Edwards, le Dr Jari Louhelainen, serait compatible avec l’ADN des descendants de Catharine Eddowes et d’Aaron Kosminski.
 
Cette découverte ressemble beaucoup aux résultats avancés par Patricia Cornwell en 2002, qui compare l’ADN du peintre Walter Sickert à celui des lettres signées « Jack the Ripper » – dont rien ne prouve qu’elles ont été écrites par le tueur en série. Cette annonce est faite par Russell Edwards lui-même, quelques jours avant la parution de son ouvrage Naming Jack the Ripper. Aucune publication scientifique des protocoles ne vient appuyer sa thèse et l’on ignore, par exemple, si des tests à l’aveugle ont été pratiqués. Le découvreur de l’ADN, sir Alec Jeffreys en personne, émet les plus sérieux doutes quant à cette analyse. Dans un article du Daily Star, en date du 14 septembre 2014, l’ancien policier et « ripperologue » Trevor Marriott affirme que les résultats ADN ne sont pas primaires mais secondaires, et qu’ils pourraient correspondre à 400 000 autres personnes au moins ayant vécu en 1888 : Sotheby’s, la plus célèbre entreprise de ventes aux enchères d’œuvres d’art au monde, a fait des tests sur ce tissu qui date de l’époque Edwardienne et non pas Victorienne, ce qui place sa fabrication en 1900, douze ans après les meurtres de Whitechapel. Sans compter qu’il est passé entre les mains d’innombrables personnes, avec tous les risques de contamination que l’on imagine.
 
Comme toujours dans ce type de d’affaires médiatisées, les fantasmes prennent le pas sur la réalité. Il est donc nécessaire d’examiner les faits. Ce long morceau de tissu ne figure pas dans la liste officielle des vingt-huit objets et vêtements de Catharine Eddowes, lorsque son corps est découvert le 30 septembre 1888. Et ce même « châle » a déjà été soumis à des tests ADN en 2006 et 2013 par des laboratoires officiels de police technique et scientifique pour les besoins de deux documentaires, Jack the Ripper : The First Serial Killer et Jack the Ripper : Prime Suspect, sans que les résultats n’aient été jugés concluants.
Finalement, quelques semaines plus tard, le Dr Jari Louhelainen reconnaîtra s’être trompé dans son analyse ADN2.




17 septembre 1922
Découverte des cadavres du révérend Edward Hall et de sa maîtresse Eleanor Mills dans les bois de New Brunswick, dans le New Jersey.


Autour des corps, des lettres d’amour d’Eleanor Mills à son amant ont été éparpillées un peu partout. Quatre ans après les faits, une ancienne domestique des Hall affirme que c’est Madame Hall et ses deux frères William et Henry Stevens qui ont abattu le couple illégitime car le révérend souhaitait divorcer. Une fermière témoigne qu’elle a reconnu ces trois personnes près de la scène de crime, mais les preuves matérielles ne sont pas suffisantes pour faire condamner les trois accusés lors d’un procès à rebondissements.




18 septembre 1953
Pendaison à Manchester de l’empoisonneuse Louisa Merrifield.


Employée comme domestique, Louisa Merrifield est condamnée pour escroquerie, avant de se faire engager chez Sarah Ann Ricketts, le 12 mars 1953. Elle en devient l’héritière par testament le 9 avril, ayant gagné sa confiance en un temps record – moins d’un mois. Cinq jours plus tard, Sarah Ricketts décède d’un empoisonnement au phosphore. Lors de son procès, le mari de Louisa, Alfred Littlefield, est accusé de complicité avant d’être acquitté. Après la pendaison de son épouse, il hérite de la moitié des biens de Sarah Ricketts. Il décède en 1962 à l’âge de 80 ans.




19 septembre 1980
Veronique Compton tente d’assassiner une jeune femme pour innocenter son « fiancé » tueur en série, l’un des « Hillside Stranglers ».


Kenneth Bianchi et son cousin Angelo Buono se déguisent en policiers pour violer et étrangler douze jeunes femmes à Los Angeles et Bellingham en 1977 et 1978. Ils sont surnommés « The Hillside Stranglers », car ils abandonnent les corps de leurs victimes au pied des collines de Los Angeles. Bianchi est également suspecté d’avoir commis les « Alphabet Murders » (trois jeunes femmes tuées à Rochester). Il feint, sans succès, d’être victime de troubles de la personnalité multiple (un psychiatre et auteur, Ted Schwartz, tombera tout de même dans le panneau).
 
Âgée de 24 ans, Veronique Compton est une fan du serial killer Kenneth Bianchi, qu’elle veut épouser. Elle tente d’étrangler une certaine Kim Breed pour faire croire que son « fiancé » est innocent et qu’un copycat killer est à l’œuvre. On trouve en sa possession une fiole qui contient le sperme d’un autre homme qu’elle voulait verser sur le corps de Kim Breed. Elle est condamnée à la prison à perpétuité.




20 septembre 2009
Un Indien mise sa fille au jeu et perd.


Prénommé Ismail, un joueur indien a donné en gage sa fille de 18 ans à Mustafa, un autre joueur, après avoir perdu à une partie de cartes. Il avait précédemment perdu tout son argent. Le dénommé Mustafa est parti avec la fille qui protestait. Le conseil de village où habite Ismail a prévenu la police qui a lancé une enquête pour retrouver l’adolescente. Plusieurs personnes de la famille d’Ismail ont indiqué qu’il jouait beaucoup, était alcoolique ; ils l’ont expulsé de leur domicile après cet « incident ».




21 septembre 1991
Le 21 septembre 1991, William Fyfe écope de vingt-cinq ans de prison pour les meurtres de cinq femmes dans la région de Montréal.


Le tueur avouera ensuite l’assassinat de quatre autres victimes, confession qu’il échange contre son transfert dans une prison anglophone à Saskatoon. Il a, entre 1979 et 1999, violé et battu sauvagement la majorité de ses victimes avant de les tuer à coups de couteau. Né en 1955 à Toronto, William Fyfe est le tueur en série le plus prolifique de la province du Québec.




22 septembre 1904
Naissance de Joseph Valachi, le mafioso, qui rompt le traditionnel code de silence de la Cosa Nostra – l’omerta.


Il débute sa carrière criminelle dans le gang des « Minutemen » à New York, car leurs membres sont capables d’exécuter leurs forfaits en un temps record. En 1930, Valachi intègre la mafia et travaille pour la famille de Lucky Luciano et de Vito Genovese. Arrêté pour trafic de drogue en 1960, il dévoile le fonctionnement interne de l’organisation auprès du FBI. Il meurt en prison d’un cancer en 1971. L’année suivante, Terence Young adapte son histoire au cinéma sous le titre de Cosa Nostra ; Charles Bronson y joue son rôle.




23 septembre 2008
Le tueur de masse finlandais Matti Juhani Saari, 22 ans, abat dix personnes avant de se suicider à l’école de Kauhajoki.


Matti Saari, un étudiant en arts culinaires, est un admirateur inconditionnel d’Eric Harris, un des auteurs de la tuerie de Columbine. Vingt-quatre heures avant son passage à l’acte, il est questionné par la police car il a posté quatre vidéos sur YouTube où on le voit braquer son arme sur l’objectif, affirmant : « Vous serez le prochain à mourir ! » Sur la page de son profil, un message indique : « Toute l’existence est une guerre et la vie n’est que douleur. Et vous devez mener seul ce combat personnel. » Saari affirmait adorer le sexe, les armes à feu et la bière, ainsi que les jeux vidéo de massacre et les films d’horreur.




24 septembre 1938
Le serial killer Joe Ball se suicide en prison.


Dans les années 1930 et jusqu’à son suicide en septembre 1938, ce propriétaire de l’auberge The Sociable Inn est connu pour deux spécialités : sa réserve d’alligators et les jolies serveuses qu’il a à son service. Au fil des ans, une douzaine d’entre elles disparaît sans laisser de traces. Selon un employé de Joe Ball, il les aurait tuées avant de jeter leurs cadavres dans la mare aux alligators. Ce cas inspira le film de Tobe Hooper, Le Crocodile de la mort (1976) avec Neville Brand et Mel Ferrer.




25 septembre 1946
La bande de Pierre Loutrel, dit « Pierrot le Fou », est cernée dans un bar de Saint-Maur.


Petit délinquant dès l’âge de 17 ans, Pierre Loutrel est emprisonné pour la première fois deux ans plus tard. Pendant la Seconde Guerre mondiale, il œuvre pour la Gestapo de la rue Lauriston. Sentant le vent tourner, il « s’engage » dans les FFI. Blanchi à la Libération, il continue sa vie de malfaiteur à la tête d’une bande qui n’hésite pas à tuer lors de plusieurs braquages. Son gang est encerclé par la police à Saint-Maur, mais « Pierrot le Fou » parvient à s’enfuir dans la nuit en forçant les barrages. On le retrouve, grièvement blessé, un matin de 1948, sur un trottoir de la rue Lourmel, à Paris. Il décède peu de temps après.




26 septembre 1969
Disparition de John McCabe, 15 ans, à Lowell, dans le Massachusetts. Une affaire non résolue, vieille de quarante et un ans, qui se terminera avec l’arrestation des trois tueurs.


Walter Shelley, Michael Ferreira et Edward Brown, trois hommes âgés de 57 à 60 ans, sont arrêtés et inculpés à Lowell en 2010 pour le meurtre d’un adolescent commis il y a plus de quarante ans. Le cadavre de John Joseph McCabe a en effet été découvert ligoté dans un parking de la ville en septembre 1969. Le garçon de 15 ans a été enlevé après une soirée par trois autres jeunes gens. John Joseph McCabe est mort asphyxié en tentant de défaire ses liens. L’un des trois meurtriers, jaloux de voir John McCabe parler à sa petite amie, avait demandé à deux camarades de l’aider pour donner une leçon à l’adolescent. Par la suite, les trois hommes avaient conclu un pacte de silence, se jurant de ne jamais révéler cette affaire.




27 septembre 1969
Le « Zodiaque » commet deux nouveaux crimes.


Ce tueur inconnu est responsable de quarante-trois meurtres entre 1966 et 1978 dans la région de San Francisco. Il entretient une longue correspondance avec la police et les médias, de juillet 1969 à avril 1978, marquée par d’innombrables indices sous forme de textes cryptés et de références occultes. L’assassin que poursuit Clint Eastwood dans le premier Inspecteur Harry est librement inspiré du « Zodiac Killer ».




28 septembre 1950
Naissance d’Eli Stutzman, reconnu coupable du meurtre d’un garçon de 10 ans à Chester, dans le Nebraska, le jour de Noël 1985.


Eli Stutzman est très fortement suspecté d’au moins quatre autres assassinats. Malade du sida, il s’est converti au christianisme, comme tant d’autres serial killers emprisonnés.




29 septembre 2003
Premier assassinat du tueur coréen Yoo Young-chul à Séoul.


Le dimanche 18 juillet 2004, la police de Séoul annonce la capture d’un serial killer qui se dit responsable de vingt-six meurtres depuis septembre 2003 – vingt et un corps seulement ont été retrouvés. Yoo Young-chul reconnaît les assassinats et indique l’endroit où les corps, découpés en morceaux, sont enterrés, dans une région montagneuse près de l’université de Yonsei, à Séoul. Yoo, 33 ans, a agi de manière préméditée, par haine de la société et des nantis. Il est arrêté une première fois le 15 juillet 2004 pour avoir violemment frappé une prostituée, mais il parvient à s’enfuir pendant son interrogatoire. Capturé à nouveau vingt-quatre heures plus tard à la station de métro Yongdungpo, il avoue les meurtres. Au moment de son arrestation, Yoo détenait une fausse carte de police et des menottes, des objets qui lui avaient servi pour commettre ses crimes.
 
Les assassinats débutent le 29 septembre 2003 par un double crime, celui d’un riche couple dans le quartier de Sinsa-dong, au sud de Séoul. Le 9 octobre, c’est au tour de trois membres d’une même famille de périr à Chongno-gu. En novembre, Yoo tue un homme de 71 ans à Kangnam-gu avant d’aller dans le quartier de Hyewadong où il assassine une riche propriétaire de 87 ans, ainsi que son employée de maison. Il met le feu à la demeure pour effacer les indices. La plupart des crimes sont commis à l’heure du déjeuner ou dans l’après-midi, explique Yoo, « car les personnes âgées ne travaillent pas et les jeunes sont au travail ».
Issu d’une famille pauvre, Yoo a 14 ans quand il perd son père, d’une crise d’épilepsie. Souffrant de troubles psychiatriques, il est persuadé qu’il mourra jeune. Il est brièvement hospitalisé vers le milieu des années 1990. Yoo envisage de tuer son ex-femme, masseuse dans un centre de relaxation pour hommes, qu’il a épousée en 1991 et dont il a divorcé lors d’un premier séjour en prison. Mais il renonce à son projet par égard pour son fils de 11 ans. Après s’être d’abord attaqué à des personnes fortunées, il choisit pour proies des prostituées, qu’il commence à tuer en mars 2004.
Depuis son premier séjour en prison, à l’âge de 18 ans, Yoo est resté onze ans derrière les barreaux pour des agressions, des cambriolages, des escroqueries et bien d’autres délits. La police a pu l’identifier grâce à des empreintes de pied sur une des scènes de crime, ainsi que par plusieurs bandes vidéo enregistrées par des caméras de surveillance. À l’une de ses libérations de prison en juin 2003, Yoo demande en mariage une hôtesse de bar en novembre de la même année, mais la jeune femme repousse son offre à cause de son casier judiciaire, ce qui le rend furieux. Pour commettre ses assassinats, Yoo se sert d’une scie, de couteaux, de marteaux, de haches et de ciseaux. Diagnostiqué comme légèrement épileptique et souffrant de schizophrénie, Yoo fait malgré tout preuve d’une grande maîtrise lors de ses crimes. Avant de s’attaquer à de riches personnes âgées, il prend soin d’observer longuement les lieux ainsi que les habitudes des propriétaires. Il note ainsi les différentes portes de sortie au cas où il y aurait un problème pour fuir au plus vite. Pour se faire admettre à l’intérieur des demeures, Yoo présente une fausse carte de police qu’il a lui-même fabriquée. Il a toujours fait en sorte de ne pas laisser d’indices. C’est pour cette raison, explique-t-il, qu’il ne vole aucun objet de valeur, pas plus qu’il ne viole les victimes. Comme il est sans emploi, Yoo patrouille les quartiers chauds de Séoul pour racketter les prostituées et leurs maquereaux. Le jour même de l’arrestation de Yoo, deux fan-clubs du tueur en série ont fait leur apparition sur les portails d’accès Daum et Naver – l’un des clubs se vantant de compter déjà deux cent quarante membres. Le site propose à ses membres de trouver un surnom adéquat au serial killer de Séoul. Depuis, l’accès à ces deux fan-clubs a été bloqué.
 
Yoo Young-chul habitait dans une unique pièce située au deuxième étage d’un immeuble de Nogosan-dong, dans le district de Mapo-gu, à Séoul. Tout y est d’une grande propreté, les vêtements sont rangés avec soin et on remarque une plante en pot ainsi qu’un aquarium. Parmi un grand nombre de cassettes VHS, trois DVD trônent proches de son PC : Public Enemy, Very Bad Things (1998) de Peter Berg et Normal Life, un film réalisé par John McNaughton, l’auteur du sulfureux Henry : Portrait of a Serial Killer. Public Enemy est un film de Hong Kong dans lequel un policier traque un serial killer. On y voit le tueur rentrer chez lui et y massacrer ses parents. Plusieurs séquences montrent le serial killer fictif cibler des personnes nanties et âgées. À l’image des proies de Yoo. Dans la comédie noire Very Bad Things, le corps d’une prostituée est démembré à la tronçonneuse. Dans la réalité, Yoo découpe à la scie les cadavres des femmes qu’il fait venir chez lui. Sur son lit, on distingue un énorme album photo noir qui contient d’innombrables coupures de presse sur des meubles, des ordinateurs et des voitures de luxe, le tout avec des commentaires écrits dans la marge. À leur lecture, on se rend compte que Yoo est obsédé par l’idée d’emmener son fils de 11 ans en vacances sur l’île de Jeju – le prix du voyage y est même inscrit. Un peu plus loin, des pages couvertes de dessins dévoilent ses obsessions : on y voit des chanteuses, des actrices ou de simples femmes, entièrement dévêtues.
 
Le 14 août 2004, « Yoo reconnaît avoir mangé de la chair humaine à quatre reprises », déclare Lee Dong-ho, le procureur du District central de Séoul en charge de l’enquête. « Nous essayons de savoir s’il dit la vérité. Yoo n’a pas fait preuve du moindre remords lors des interrogatoires. Selon ses dires, il aurait mangé des organes pour se rafraîchir les idées et se clarifier l’esprit. » Il trouve l’inspiration de ses crimes pendant un séjour en prison en lisant un article de magazine sur le serial killer Jeong Du-yeong, à Busan. Jeong Du-yeong a assassiné ses victimes dans les régions de Busan, Ulsan et dans le sud de la province de Gyeongsang de juin 1999 à avril 2000.
 
Le 14 décembre 2004, Yoo Young-chul, qui avait déclaré son intention de tuer plus de cent personnes s’il ne s’était pas fait prendre, est condamné à la peine de mort par un tribunal de Séoul. Jugé pour vingt et un assassinats, il a été reconnu coupable de vingt de ces crimes.




30 septembre 2000
Deux jeunes filles de Riazan en Russie sont séquestrées et violées dans une cave pendant plus de trois ans par un ouvrier fraiseur de 53 ans.


Enlevées à Riazan (à 250 km au sud-est de Moscou) par Viktor Mokhov et sa compagne, le 30 septembre 2000, alors qu’elles ont 14 et 17 ans, enfermées dans un sous-sol spécialement aménagé, les deux lycéennes sont transformées en esclaves sexuelles par le quinquagénaire. L’une d’elles accouche successivement de deux garçons pendant sa captivité ; elle est enceinte de huit mois lors de sa libération. La cave était équipée de deux lits et la seule ouverture était une lourde trappe métallique dotée d’un verrou.
 
Elena et Ekaterina ont disparu après s’être rendues dans une discothèque à Riazan, une ville de 500 000 habitants. Elles y ont fait la connaissance de Mokhov et de sa compagne, qui les ont invitées à boire un verre et proposé de les raccompagner en voiture. Droguées, elles n’arriveront jamais chez elles et se réveillent dans le réduit qui leur sert de cellule durant trois ans et demi. Viktor Mokhov ne fournit aux deux filles, pour toute littérature, que des livres pornographiques. En novembre 2001, Elena accouche, dans le réduit, d’un garçon, aidée par Ekaterina. Mokhov l’emporte et le dépose devant un immeuble. L’enfant, recueilli par des habitants, est aujourd’hui placé dans un orphelinat. La jeune fille accouche d’un deuxième garçon en juin 2002, et cache un appel au secours dans les langes du bébé avant que Mokhov ne l’emporte. Mais il découvre le papier.
Les policiers racontent à la presse avoir découvert les deux filles dans un état de prostration, le teint blême, et pratiquement incapables de croire en leur libération. Brièvement hospitalisées, elles ont retrouvé leur famille, qui avait perdu espoir. Mokhov a avoué selon le quotidien Kommersant avoir été motivé par le désir « d’avoir beaucoup d’enfants » et, ainsi, « d’améliorer la situation démographique du pays ».



1. 
L’intégralité de mon entretien avec Donald Harvey figure dans un coffret de six DVD, Dans la tête d’un tueur en série avec Stéphane Bourgoin, édité chez Bach Films.


2. 
Pour en savoir sur cette affaire non résolue célèbre, vous pouvez lire mon ouvrage Le Livre rouge de Jack l’Éventreur, paru aux éditions Points.






OCTOBRE






[image: image]


1er octobre 2003
Une enquête est ouverte par le tribunal administratif de Hanovre sur la mort suspecte de soixante-seize patients d’une clinique où travaillait Mechtild B., une cancérologue de 53 ans.


La cancérologue est soupçonnée d’homicides par imprudence pour ne pas avoir suffisamment informé ses patients de la gravité de leur maladie : elle ne les prévenait ni du caractère incurable de leur maladie ni des conséquences mortelles du « traitement antidouleur » qu’elle leur administrait. Il s’agissait d’un cocktail de morphine à haute dose et de valium, pouvant entraîner la mort par asphyxie, et auquel on a recours pour l’euthanasie. Il apparaît que certains patients n’auraient pas dû mourir avec une thérapie adéquate. Dans un premier cas, on a relevé « de nombreux indices parlant en faveur de graves erreurs de diagnostic et de thérapie, lesquels ont mis la patiente en danger de mort ». Le deuxième est tout aussi révélateur : un homme de 52 ans, souffrant d’une tumeur de l’œsophage et présentant une métastase au cerveau, se trouvait dans un état général normal, ne souffrant d’aucune douleur, à son entrée en clinique. Il est décédé seize jours plus tard, alors qu’il aurait pu vivre encore « des mois, voire davantage », sans la moindre chimiothérapie ou radiothérapie. Le cas d’une femme âgée de 63 ans souffrant d’un zona soulève aussi des questions. Le lendemain de son admission, des problèmes pulmonaires ont soudain fait leur apparition. La cancérologue ne l’a toutefois pas fait transférer vers un hôpital doté d’une structure de soins intensifs ; elle lui a administré un traitement antidouleur, choix critiqué par les experts affectés à l’enquête. Le tribunal administratif reproche, entre autres, à la cancérologue de s’être rendue maîtresse de la vie et de la mort des patients.
Mechtild B., de son côté, a envoyé une lettre au tribunal dans laquelle elle explique que les patients qui venaient la trouver « voulaient entendre qu’il existait encore des possibilités de traitement, et que leur mort n’était pas aussi proche que cela ».




2 octobre 2003
Charles Atwood, qui draguait des femmes dans les bars, pour finir par les tuer avant de les démembrer, plaide coupable dans trois affaires de meurtre.


Susan Keller, 45 ans, Dixie Esaki, 35 ans, et Anjanette Penzica, 27 ans, ont toutes trois été assassinées par Atwood. Le juge LaDart le condamne à trois peines d’emprisonnement à perpétuité. L’ex-petite amie d’Atwood, Patricia Biehn, 33 ans, avoue, en 2002, avoir été présente lors d’un des assassinats : elle était assise sur le rebord de la baignoire pendant que son compagnon découpait la tête de Susan Keller. Elle plaide coupable comme complice dans cette affaire, et reste inculpée pour les deux autres victimes. Patricia Biehn conduit les enquêteurs jusqu’aux marais de la paroisse de St Charles où la tête a été jetée. Employé dans une imprimerie, le tueur et son amie, danseuse de boîte de nuit, aussi connue sous le surnom de Crystal, abordent Susan Keller au Cajun Club, à La Nouvelle-Orléans, le 19 décembre 2001, pour la ramener chez eux, sous le prétexte d’une partie fine. Atwood l’étrangle, avant de la démembrer sur une bâche en plastique déposée au fond de la baignoire, puis de laver le corps. Les policiers ont retrouvé cette bâche, dont les traces ADN ont été déterminantes. Cinq semaines plus tard, Patricia Biehn convainc une ancienne petite amie, Dixie Esaki, de participer à une soirée spéciale chez elle ; pendant ce temps, Atwood séduit Anjanette Penzica au Hoggs Bar, un établissement du Quartier français. Pendant que Biehn et Esaki prennent un bain ensemble, Atwood, qui se trouve dans la pièce à côté, augmente le volume de la musique, assomme Penzica, et l’étrangle. Lorsque les deux jeunes femmes quittent la salle de bains, Esaki se rend compte du piège, mais Atwood l’étrangle à son tour et la frappe à la tête. Il coupe les doigts des deux victimes puis se débarrasse des corps dans des sacs-poubelle qu’il dépose près de l’autoroute 510, au coin de Lake Forest Boulevard. Pour sa défense, Atwood a déclaré avoir tué ces deux femmes par crainte de se faire « escroquer ».




3 octobre 1800
Vingt-trois « chauffeurs » de la bande d’Orgères sont guillotinés en même temps à Chartres.


Les « chauffeurs » d’Orgères sont un gang de bandits de grand chemin qui sévit de 1785 à 1792 dans la Beauce pour y détrousser et tuer les voyageurs. Lors d’un procès à sensation, quatre-vingt-deux inculpés sont jugés, dont trente-sept femmes.
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4 octobre 2014
La secte « Le Temple de Satan » (« The Satanic Temple ») distribue un livre à colorier pour les enfants des écoles de Floride.


Au nom de la liberté de culte, l’État de Floride autorise la distribution dans les écoles d’un livre de coloriage à thème satanique par la secte « The Satanic Temple ». L’autorité scolaire du comté d’Orange en Floride ayant au préalable permis la diffusion de bibles par un groupe évangélique auprès des écoliers, un tribunal a donné raison aux satanistes, au nom de la pluralité des cultes.




5 octobre 2004
Début du procès de Francesco M.


Excédé par les rites de « chasse aux zombies » de son ex-femme Hélène, 76 ans, Francesco la massacre à coups de marteau et de ciseaux à Drancy. Aux policiers, qu’il a lui-même prévenus, le 17 juin 2002, après l’avoir tuée, l’octogénaire a laissé le souvenir d’un boucher. « Vu le nombre de coups, il a agi avec une incroyable sauvagerie. Il ne lui a laissé aucune chance de s’en sortir », témoigne un officier au premier jour du procès aux Assises de Bobigny. Son ex-épouse, dont il était divorcé depuis vingt-cinq ans et avec laquelle il habitait toujours, était très portée sur le vaudou et la « chasse aux zombies ». Plusieurs fois internée, Hélène désenvoûtait l’appartement trois fois par jour en déversant sur le sol toutes sortes de détergents. Francesco raconte qu’il en est devenu malade : il ne pouvait plus respirer et en perdait le sommeil. Alors, ce matin-là, il a pris sa décision, et est passé à l’acte. Il a ensuite téléphoné au commissariat, préparé une valise avec ses affaires et a sagement attendu l’arrivée des policiers. Il a été condamné à douze ans de prison.




6 octobre 2014
Au Japon, un père se suicide après que sa fille a décapité une camarade de classe.


Ce Japonais de 53 ans s’est pendu à son domicile de Sasebo. Quelques mois plus tôt, sa fille, une lycéenne âgée de 16 ans, avait étranglé et frappé à mort une amie, avant de la décapiter et de lui couper une main, à l’aide d’une scie et de marteaux. « Je voulais tuer quelqu’un depuis longtemps et disséquer le corps pour voir ce que ça faisait », a-t-elle expliqué aux policiers, sans exprimer le moindre remords pour son acte. En mars de la même année, elle avait agressé son père à coups de batte de base-ball.




7 octobre 2004
Découverte d’un corps mutilé près de l’antenne collective d’un immeuble à Liège.


Un ouvrier chargé de l’entretien d’une antenne de télécommunication sur le toit d’un immeuble de Saint-Nicolas, dans l’arrondissement de Liège, interrompt subitement son travail dans la matinée du jeudi 7 octobre 2004. Il vient de découvrir un cadavre à moitié caché sous les poutrelles soutenant l’antenne. Le corps sans vie de l’homme, vêtu de son seul caleçon, est emballé dans trois sacs-poubelle, d’où ne dépasse qu’une main. Selon les premières constatations du médecin légiste requis sur les lieux par le parquet, la date du décès remonte entre quatre et sept jours ; la victime porte des traces de strangulation et son visage est tuméfié ; mais ces coups ne semblent pas être la cause de la mort. Il faudra une semaine aux enquêteurs pour identifier la victime, dans une affaire qui, au premier abord, semble difficile. La police, qui sait seulement que l’homme n’habite pas l’immeuble, étudie toutes les pistes pour tenter de mettre un nom sur l’inconnu. Ce qui intrigue le plus les enquêteurs, c’est la manière dont le corps a pu arriver jusque-là. Pour y accéder, il faut en effet emprunter l’ascenseur jusqu’au septième étage, prendre une échelle raide, ouvrir une trappe donnant accès au local de la cage d’ascenseur et du compteur électrique, pour enfin atteindre le sommet. L’enquête, néanmoins, progresse rapidement : la victime est identifiée et, le mercredi 13, le service judiciaire d’arrondissement de Liège interpelle deux personnes. Le corps est celui d’un homme de 47 ans, Richard I., originaire de Seraing, pilote d’une 125 rouge. Séparé de sa compagne depuis huit mois, il souffrait de dépression et avait tendance à fréquenter les cafés. Cette piste permet de remonter jusqu’à une jeune femme de 19 ans, Nancy D., étudiante en droit, domiciliée à Eupen mais résidant à Liège pour ses études. La version qu’elle donne des faits laisse les policiers perplexes.
 
La rencontre de Richard et Nancy est le fruit du hasard. Le 1er octobre, alors qu’il est en train de retirer de l’argent à un distributeur automatique, Nancy l’observe afin de mémoriser son numéro de carte bancaire. Elle le suit dans un café et l’accoste. Ils discutent de religion – il est catholique pratiquant –, de la vie et de la mort, du bien et du mal, du diable et de Dieu. Le duo quitte l’établissement, Nancy ayant réussi à le convaincre de l’emmener à moto jusqu’à l’immeuble de son petit ami, Alexandre S., un étudiant de 20 ans. En route, ils s’arrêtent à un distributeur de billets ; Richard donne l’argent à l’étudiante. Une fois sur le toit – ils voulaient se « rapprocher » de Dieu –, Nancy le prévient qu’elle va le tuer. Elle tente de l’étrangler à mains nues. Échec. Elle se sert alors de son collant pour parvenir à ses fins. Aux enquêteurs, elle déclare que Richard, persuadé qu’il allait rejoindre Dieu, est resté paisible pendant tout ce temps…
 
Elle se rend chez Alexandre, et lui raconte le crime. Ils retournent sur le toit et tentent de rendre le corps méconnaissable : il est presque entièrement dénudé, nettoyé, les doigts sont aspergés de produit corrosif dans le but de brûler les empreintes, et le visage est frappé à l’aide d’un marteau pour détruire la dentition. Les deux étudiants quittent les lieux avec la moto de la victime, qu’ils abandonnent dans le quartier des Guillemins ; ils jettent ses vêtements et son casque dans une poubelle de la gare.
 
Les motivations de la meurtrière étaient davantage d’ordre crapuleux que mystiques, ont relevé les journalistes en relatant l’affaire… Nancy et son petit ami ont effectué trois retraits d’argent à l’aide de la carte bancaire du motard, juste après sa mort, pour le soulager des huit cents euros que recelait son compte.




8 octobre 2003
À Dortmund (Allemagne), une prostituée tue son fils de vingt-trois coups de hache, avant de démembrer le cadavre à la tronçonneuse.


Dans la nuit du 8 au 9 octobre 2003, une femme de 49 ans assène sur la tête et les bras de son fils vingt-trois coups de hache. Elle scie son corps en deux parties, au niveau du bassin, à l’aide d’une tronçonneuse, et les répartit dans une grande valise à roulettes et un coffre en aluminium. Quelques jours plus tard, son frère qui venait l’aider à transporter un appareil électroménager est frappé par les traces de sang sur les tapis, les murs et les meubles, ainsi que par une forte odeur de pourriture. Sa sœur lui raconte ce qui s’est passé et accepte de se rendre à la police le soir même. En larmes, elle reconnaît les faits sans toutefois expliquer les raisons de son geste – suivant en cela les conseils de son avocat qu’elle est allée consulter. Mais il apparaît vite que son fils, âgé de 27 ans, toxicomane, la maltraitait fréquemment : il la battait à coups de manche à balai, la harcelait et la volait. Sa mère l’hébergeait depuis quelques mois parce qu’il était sans emploi et avait perdu son logement. Les derniers temps, les coups pleuvaient à un rythme quasi quotidien. Le fils souffrait aussi d’un délire de persécution de plus en plus aigu. La mère s’était procuré, au mois de mai, une hache pour pouvoir le menacer en cas de besoin ; elle a déclaré ne pas avoir eu l’intention de tuer son fils. Mais le soir du 8 octobre, elle subit une nouvelle agression, particulièrement brutale.
Alors que son fils s’est endormi, elle va chercher la hache dans sa chambre. À ce moment-là, « la fureur terrible qui s’était accumulée au fond d’elle » s’est déchargée sur son agresseur, comme l’a expliqué le président du tribunal lors du procès. Dans l’appartement, les enquêteurs retrouvent une tronçonneuse (elle a raconté à un voisin, croisé dans l’escalier le jour où elle a rapporté l’appareil chez elle, qu’elle voulait couper son canapé en deux), une hache, une scie électrique, la valise et le coffre ainsi que divers récipients contenant des morceaux du corps. L’accusée travaillait depuis quelques années comme prostituée dans une maison close de Dortmund. Elle était auparavant infirmière en milieu hospitalier, mais avait dû cesser son activité à la suite d’un cancer.
Le 20 avril 2004, la cour d’assises d’Essen l’a condamnée à quatre ans de réclusion pour meurtre, avec circonstances atténuantes.




9 octobre 2014
Un condamné à mort est libéré après neuf ans de prison, dont quatre dans le couloir de la mort d’une prison au Texas.


Manuel Velez a été condamné à mort en 2008 pour le meurtre de sa fille de un an, tuée par des coups portés à la tête. L’autopsie avait pourtant prouvé que les blessures mortelles sur l’enfant avaient eu lieu alors que Velez travaillait sur un chantier du Tennessee, à plus d’un millier de kilomètres de là. Mais cet immigré hispanique, qui ne pouvait pas lire l’anglais et dont le QI était de 65, avait signé une confession, sans en saisir le sens. Son avocat, commis d’office, n’avait même pas pensé à se servir de témoignages attestant que sa petite amie avait des antécédents de maltraitance sur ses enfants. Depuis 1973, le Centre d’information sur la peine capitale a recensé cent quarante-six condamnés à mort innocentés et libérés, dont dix au Texas.




10 octobre 1989
Condamnation de Catherine Wood à une peine de vingt à quarante années d’emprisonnement.


Le 29 novembre 1988, Catherine Wood et Gwendolyn Graham, deux infirmières de l’hôpital Alpine Manor, à Grand Rapids, dans le Michigan, sont arrêtées pour avoir étouffé cinq patientes dont elles avaient la charge. Ces assassinats faisaient partie d’un étrange pacte amoureux entre les deux femmes : les noms de chacune de leurs victimes commençaient par les lettres du mot M-U-R-D-E-R.




11 octobre 2013
En Papouasie-Nouvelle-Guinée, un père mange le cou de sa fille de 3 ans, avant d’en boire le sang.


La police a qualifié ce meurtre, qui s’est produit à Lae, deuxième ville de ce pays, « d’acte de cannibalisme ». La fillette et sa mère rendaient visite au père, Rex Eric, lorsque ce dernier s’est emparé de l’enfant pour l’emporter avec lui dans la forêt. Eric a profondément mordu sa fille au niveau du cou, avant de dévorer sa chair et de sucer son sang. Deux jeunes garçons, qui grimpaient sur un arbre pour en cueillir les noix de coco, ont assisté à la scène et donné l’alarme. Mais Rex s’est moqué des enfants et a continué son « repas ».




12 octobre 1979
Meurtre de Francine Evelson, dont le corps est découvert sur le toit d’un immeuble du Bronx, à New York.


Francine Evelson, 26 ans, a été étranglée avec la sangle de son sac et son visage porte la trace de nombreux coups. Les bouts de ses seins ont été sectionnés après la mort et déposés sur sa poitrine. Les mots « Fuck You » sont écrits sur son ventre, tandis que la face intérieure d’une de ses cuisses porte le message suivant : « Vous ne pourrez pas m’arrêter. » Les poignets et les chevilles de la victime ont été attachés avec ses propres bas nylon. Son slip lui couvre le visage et l’assassin a emporté son pendentif porte-bonheur. Un stylo à encre et un parapluie sont enfoncés dans son vagin, tandis qu’un peigne est retrouvé accroché dans ses poils pubiens. Ses boucles d’oreilles ont été placées de manière très symétrique de chaque côté de son visage. Les mâchoires et le nez sont brisés, plusieurs dents déchaussées. Le meurtrier s’est acharné sur la jeune femme. Il l’a mordue aux cuisses, il l’a frappée, lacérée, puis il a déféqué non loin du corps, en recouvrant ses étrons avec des vêtements.
 
D’après ces rapports préliminaires, qui conduiront les policiers sur de fausses pistes, le meurtrier s’est uniquement servi d’objets appartenant à la victime, que ce soit le peigne ou le stylo-feutre avec lequel il a signé ses messages. Il n’a pas préparé son crime puisqu’il n’a pas emporté d’arme, de liens ou de bandes adhésives pour réduire sa proie au silence. Il ne s’attendait sans doute même pas à la rencontrer ce matin-là. Le lieu du crime indique clairement un événement spontané. La première rencontre entre l’assassin et la jeune femme s’est probablement déroulée dans l’escalier qui mène au toit, où a été retrouvé le corps.
 
L’autopsie démontre l’absence de sperme dans le vagin, mais l’assassin s’est masturbé pour éjaculer sur le corps. Alertés par la découverte du portefeuille de Francine Evelson dans l’escalier de l’immeuble, ses parents ont téléphoné à son employeur. On leur a répondu qu’elle n’était pas venue de la matinée. La mère, la sœur de la victime et un voisin ont exploré l’immeuble et découvert le corps en milieu d’après-midi. C’est le voisin qui a téléphoné à la police. Aucun témoin n’a vu Francine Evelson après son départ de chez elle.
 
Sous la pression des médias, la police de New York mène une enquête de grande envergure, elle interroge systématiquement tous les locataires des différents immeubles de ce groupe d’HLM. Malheureusement, cela ne donne aucun résultat concret et, au début du mois de novembre, la police s’en remet au FBI. L’agent spécial John Douglas définit un profil psychologique de l’assassin. Selon lui, le style du crime révèle un homicide simple, à motivation sexuelle. Le lieu du meurtre indique par son organisation et sa sophistication que la mort a été planifiée jusqu’à un certain degré. L’idée de commettre un assassinat a probablement mûri depuis très longtemps dans le cerveau du tueur. Les fantasmes sexuels exprimés par ses actes le prouvent. La victimologie révèle que la jeune fille était tout à fait consciente de sa petite taille et qu’elle ne sortait quasiment jamais avec des hommes. Francine Evelson vivait en recluse et a été aisément dominée par l’assassin. Son profil de victime potentielle montre toutefois qu’elle présentait un risque faible de se faire agresser dans ce coin plutôt tranquille du Bronx. Aucun crime similaire n’a été commis dans le quartier. Le meurtrier a pris d’énormes risques : agir ainsi, en plein jour, à une heure où de nombreux locataires se rendent à leur travail. La victime a rencontré l’assassin par hasard, car Francine Evelson se décidait toujours au dernier moment entre l’escalier et l’ascenseur. L’assassin a passé beaucoup de temps en compagnie de la victime – une longue mise en scène –, augmentant encore les possibilités de se faire prendre. L’endroit choisi pour commettre son forfait suggère qu’il se sent à l’aise en ces lieux, qu’il en est un familier. Il semble que Francine Evelson n’ait pas été alarmée en rencontrant son futur meurtrier : elle ne s’est pas débattue, n’a pas crié. Elle le connaissait peut-être ou son allure inoffensive ne l’aura pas inquiétée : le meurtrier portait peut-être un uniforme, celui de concierge ou de postier…
 
L’étude révèle aussi que le meurtre ne s’inscrit pas dans une série. Il s’agit sans doute d’un premier crime, car l’assassin n’a pas le profil d’un tueur organisé. Le forfait montre à la fois des éléments d’organisation et de désorganisation. L’assassin a exercé une domination totale sur sa victime. Il n’éprouve aucun remords puisqu’il place le cadavre dans une posture dégradante. Le fait de recouvrir ses propres matières fécales indique que cet acte ne participe pas au rituel, mais cela confirme que l’assassin est resté longtemps sur place et qu’il savait que personne ne le surprendrait. La position de la victime suggère que le meurtrier reproduit une scène qu’il a déjà vue, peut-être dans un magazine pornographique de bondage. Le pendentif volé ? Un trophée qu’il garde probablement sur lui.
 
À partir de ces informations, l’agent du FBI John Douglas établit un profil : un homme blanc, entre 25 et 35 ans, d’apparence anodine. L’assassin ne doit pas être plus jeune, car les crimes sexuels d’adolescents ont tendance à être plus impulsifs et plus violents. Douglas est pratiquement certain que le meurtrier avait déjà rencontré Francine Evelson, car le visage de la victime a été frappé au point de le rendre méconnaissable. Quand un assassin connaît sa victime, il a tendance à vouloir la dépersonnaliser, à l’oblitérer. D’intelligence moyenne, ce tueur a abandonné ses études en cours, qu’elles aient été scolaires ou universitaires. Il n’a pas fait son service militaire et se trouve peut-être au chômage. Quand il travaille, cet homme est un col-bleu ou occupe un emploi qualifié. L’alcool ou la drogue ne tiennent pas une grande place dans son existence – on le devine à cause de l’heure matinale du crime.
 
Il est probable que le criminel habite seul, car son forfait a les caractéristiques d’une personne étrangère à un milieu familial. La nature détaillée du rituel – le stylo et le parapluie dans le vagin, le slip couvrant la tête, les graffitis sur le corps – pointe un homme qui fantasme sur le sexe, un lecteur avide de revues pornographiques dont il doit posséder une importante collection. Le suspect éprouve beaucoup de difficultés à établir une quelconque relation personnelle avec les femmes. S’il obtient des rendez-vous, il s’agit très certainement de femmes plus jeunes que lui qu’il peut mieux dominer. Il n’a pas une grande expérience sexuelle, et le peu de relations qu’il a connues ne lui ont pas donné grande satisfaction. Il est donc certainement célibataire. Ses tendances sexuelles virent au sadisme, comme l’indiquent le parapluie dans le vagin et le fait de se masturber sur le corps de sa victime : ce sont des actes de substitution, des gestes qui démontrent une agression contrôlée, mais où la haine envers les femmes se manifeste avec évidence. Ce n’est pas le rejet des femmes qui l’a poussé à ces actes, plutôt une curiosité morbide.
 
L’assassin avait une raison pour se trouver en ces lieux si tôt le matin. Travaille-t-il pour la gérance de ces immeubles ? Est-il facteur ? Plombier ? Simple locataire ?
 
Qu’il ait pratiqué des mutilations sadiques sur une femme inanimée indique un tueur plutôt désorganisé, donc un homme confus, qui a connu de sérieux problèmes mentaux. Il est tout à fait incapable d’établir une quelconque relation avec une personne vivante. L’étude de ses actes prouve qu’il s’est senti autorisé à agir ainsi. L’homme lance un défi à la police avec des messages écrits sur la peau de sa victime. Cette « signature » laisse craindre qu’il ne récidive. Le profil psychologique s’achève par quelques suggestions : les inspecteurs ont très certainement déjà questionné le suspect et il serait utile de relire les différents dossiers en tenant compte du portrait établi par le FBI.
 
L’inspecteur Foley fait ainsi le lien avec un acteur sans emploi de 30 ans, Carmine Calabro, dont le père possède un appartement dans l’immeuble et à qui il rend souvent visite. Foley et ses collègues l’avaient éliminé de la liste des suspects, car Calabro se trouvait dans un hôpital psychiatrique au moment du meurtre. Une enquête plus poussée permet cependant de découvrir que les malades peuvent facilement quitter l’asile sans se faire remarquer, à cause du manque de personnel de sécurité.
 
La mère de Carmine Calabro est morte d’une crise cardiaque alors qu’il avait 19 ans. Il a souvent redoublé des classes avant d’abandonner le lycée. Enfant unique, il ne s’est jamais marié et une fouille de son appartement met au jour une collection de revues pornographiques. Ses voisins ne lui ont jamais connu de petite amie ni la moindre relation féminine. Il n’a pas fait son service militaire. Il a tenté de se suicider à maintes reprises, par asphyxie ou pendaison. Calabro a déjà été interné en hôpital psychiatrique et il souffre régulièrement de dépression.
 
Bien qu’ayant toujours nié son crime, Carmine Calabro est jugé et condamné à vingt-cinq ans de prison. Les preuves les plus accablantes ? Les empreintes de ses dents relevées sur le corps de la victime.




13 octobre 2014
Dans le Lancashire, au Royaume-Uni, le violeur… d’un ours en peluche a été identifié grâce à son ADN.


Paul Mountain, 38 ans, a été arrêté après un cambriolage parce qu’il avait « violé » un ours en peluche et que son ADN a été retrouvé sur le jouet. L’homme a raconté avoir pris des amphétamines avant le vol et avoir éprouvé une « envie folle de sexe » une fois sur place.




14 octobre 1913
Deux hommes sont condamnés au Bengale grâce à une pratique étrange, le jugement du riz.


Après la « cruentation1 » et la « pendaison en chaînes2 », voici une autre pratique judicaire étrange telle qu’elle nous est révélée dans un article paru dans Le Journal des Voyages en 1913 :
 
« Le riz ne sert pas seulement à nourrir les Asiatiques ; au Bengale, c’est encore une aide pour découvrir les auteurs des méfaits. Le jugement du riz est très en honneur et est considéré comme à peu près infaillible. Voici comment on organise un “jugement du riz”.
Y a-t-il eu dans la contrée un vol important, on prévient les autorités, et un conseil des notables dresse une liste des gens suspects qui auront à affronter l’épreuve du riz, car c’est ainsi que les naturels appellent cette cérémonie d’un genre spécial, comme ce fut le cas récemment en ce 14 octobre. La constitution de ces “demi-accusés” est en somme la seule chose qui soit à redire ; car le jugement des hommes n’est pas parfait. En l’occurrence, les mauvaises réputations sont à craindre. Quiconque n’a pas su conquérir l’estime générale est aussitôt convoqué et malheur à lui si l’épreuve le désigne comme l’auteur du vol !
Les suspects, une fois réunis, sont déshabillés et ils doivent, dans une chambre spéciale, s’accroupir de façon à former un demi-cercle. Une large feuille de palmier est placée devant chaque accusé. Un prêtre vient, qui, suivant un rite consacré, accomplit au centre du demi-cercle des invocations tout en effeuillant et en jetant des fleurs. Lorsque le prêtre a ainsi suffisamment imploré les divinités de faire connaître l’exacte vérité, un des suivants du prêtre dépose dans chaque feuille de palmier une portion de riz. À un signal donné, les accusés doivent prendre le riz dans la bouche et le mastiquer de façon à en faire une boule. Après dix minutes environ de ce petit exercice, on demande aux accusés de s’arrêter et de rejeter la boule de riz sur la feuille de palmier. C’est alors que les yeux clairvoyants du prêtre et des notables se rendent compte des résultats de l’épreuve. Tous ceux qui ont la conscience tranquille obéissent à cette injonction sans difficulté. La boule de riz est déposée sur la feuille de palmier sans effort et sans hésitation, mais ceux qui redoutent quelque chose, ceux qui n’ont pas la conscience tranquille, ont la bouche sèche, la salive n’a pas aidé la mastication et ils ne peuvent pas rejeter la boule de riz aisément. Le riz ne s’est pas aggloméré, il est épars dans la bouche, sous les dents. Le prêtre aussitôt identifie le voleur et ses complices, s’il en a.
Comme on le voit, la justice au Bengale ne manque pas de pittoresque. »




15 octobre 1992
Condamnation à mort d’Andréï Tchikatilo, l’« Ogre de Rostov », pour les cinquante-trois meurtres qu’il a commis.


Il est le premier tueur en série à être médiatisé en Union soviétique. Ses crimes sont commis avec une frénésie meurtrière, qu’il s’agisse de viols, de morsures, d’actes de nécrophilie, voire même de cannibalisme. La police russe arrête et fait condamner plusieurs innocents avant qu’un profiler ne les mette sur la bonne piste. Tchikatilo est exécuté d’une balle dans la tête le 15 février 1994.




16 octobre 2014
Condamnation de Kevin Davis pour le viol et le meurtre accompagné d’actes de cannibalisme de sa mère au Texas.


À Corpus Christi, au Texas, Kevin Davis, 18 ans, un fan de tueurs en série, avoue avoir goûté à la cervelle de sa mère. Il a été condamné à quatre-vingt-dix-neuf années de prison pour l’avoir tuée à coups de marteau et, après le viol de son cadavre, avoir découpé sa cervelle avec un couteau, avant d’en manger. Lors d’un examen psychiatrique, il a reconnu avoir voulu devenir un tueur en série de jeunes femmes et éprouver des envies de nécrophilie, de pédophilie, ainsi que de zoophilie.
Devant le tribunal, Kevin a admis être un « personnage abominable ». S’il a violé le cadavre de sa mère, c’est pour perdre sa virginité. Il a ajouté qu’il haïssait le monde entier et qu’il recommencerait s’il en avait l’occasion.




17 octobre 2013
Un violeur en série, meurtrier néerlandais détenu depuis trente ans en Belgique, demande à être euthanasié.


Frank Van den Bleeken, âgé de 50 ans, est interné depuis trente ans dans une prison belge, sans aucun espoir d’être libéré un jour. Comme il ne reçoit aucun soin, il demande à la justice belge de l’euthanasier. Condamné pour de très nombreuses agressions sexuelles, dont une s’est terminée par le meurtre d’une étudiante de 19 ans, Frank Van den Bleeken reconnaît qu’il est un « monstre » et annonce que s’il est libéré un jour, « il recommencera à coup sûr et rapidement ». Car si ces soins sont prodigués dans les prisons aux Pays-Bas, il n’en est pas de même en Belgique. Et Van den Bleeken passe vingt-trois heures sur vingt-quatre enfermé dans une cellule : « Je ne me sens plus un homme. » Malgré l’avis favorable de deux psychiatres, la Belgique a jusqu’à présent refusé d’accéder à sa demande.




18 octobre 2014
Arrestation de Thiago Enrique da Rocha, serial killer aux trente-neuf victimes.


Thiago da Rocha a « rendu service à la société » en assassinant « par rage » des femmes, mais aussi une jeune fille de 14 ans, des SDF et des homosexuels– « il en voulait à la terre entière ». Une fois arrêté, l’homme, qui vivait avec sa mère à Goiania, a déclaré qu’il ciblait ses victimes au hasard et les tuait très vite parce qu’il « avait une haine profonde pour le monde entier ». Grâce à l’exploitation d’images de vidéosurveillance, les enquêteurs remontent jusqu’à ce motard. Une perquisition à son domicile permet de retrouver une arme à feu que Thiago da Rocha a utilisée pour certains de ses meurtres, ainsi qu’une moto et deux plaques d’immatriculation volées. Seuls « ces assassinats parvenaient à calmer [sa] rage, » a-t-il expliqué à la police. Emprisonné, le tueur en série a tenté de se suicider dans sa cellule en s’ouvrant les veines avec une ampoule brisée. Il a été secouru à temps.




19 octobre 1917
La meurtrière en série sud-africaine Daisy de Melker tue son propre fils.


Daisy de Melker semble frappée de « malchance » : elle a déjà perdu plusieurs maris et enfants, et c’est maintenant son fils Lester qui décède. Un médecin légiste découvre des traces de poison lors de l’autopsie et conclut à un assassinat – ce qui met en perspective les autres morts… Après un procès très médiatisé, l’empoisonneuse en série Daisy de Melker est condamnée à la peine de mort et exécutée par pendaison. Elle est à la fois une « veuve noire » mais aussi la meurtrière de ses propres enfants, un mélange atypique chez les tueuses en série. La plupart de ses assassinats sont motivés par l’appât du gain3.




20 octobre 2014
Arrestation dans l’Indiana d’un délinquant sexuel qui avoue au moins sept meurtres de femmes.


La police de Hammond, dans le nord-ouest de l’Indiana, a annoncé l’arrestation d’un homme de 43 ans, Darren Deon Vann, originaire d’Austin, dans le Texas, où il était fiché comme délinquant sexuel. Venu s’installer à Gary (Indiana) en 2004, il aurait commis deux meurtres à Hammond en 1994 et 1995. En septembre 2009, Vann est condamné pour la violente agression d’une femme de 25 ans dans le comté de Travis, au Texas.
 
Tout débute le vendredi 17 octobre 2014, dans la soirée, lorsqu’un employé du Motel 6, sur 179th Street, découvre dans une chambre une femme de 19 ans, Afrika Hardy, morte par strangulation. L’enquête aboutit vite à l’identification de Darren Vann qui avoue trois autres assassinats. Il conduit les policiers sur les lieux de ses crimes, des maisons abandonnées ou brûlées, à Gary. L’une des victimes, Anith Jones, 35 ans, avait disparu le 8 octobre 2014. Les deux autres corps sont découverts la même nuit. Dans la journée du dimanche 19 octobre, trois nouveaux cadavres de femmes viennent s’ajouter au macabre décompte. Deux des victimes, au moins, ont été étranglées avec une cordelette. La plupart d’entre elles sont des prostituées. Lors de ses aveux, Darren Vann a reconnu avoir tué d’autres personnes dans l’Indiana, depuis une vingtaine d’années.




21 octobre 1941
En Nouvelle-Zélande, le fermier Eric Graham tue sept personnes, dont trois policiers, avant de s’enfuir dans les bois.


Cet agriculteur au tempérament colérique et querelleur blâme ses voisins pour le manque de réussite de son élevage. Après une violente dispute avec un autre fermier le 20 octobre 1941, il décide de revenir le lendemain pour l’abattre. Sa fureur meurtrière le pousse à tuer d’autres personnes ainsi que des policiers. Il est tué par un inspecteur alors qu’il refuse de se rendre après les sommations d’usage.




22 octobre 2014
Arrestation de Pazuzu Algarad, un tueur en série sataniste et cannibale en Caroline du Nord.


Pazuzu Illah Algarad, 35 ans, est arrêté à Clemmons, en Caroline du Nord, après que les corps de deux hommes sont découverts dans le jardin de sa maison. Ils ont été tués en 2009. Algarad est en libération conditionnelle – il avait été condamné pour sa participation à un meurtre par arme à feu en 2010. Pazuzu aurait mangé certaines parties de ses victimes. Il vivait avec sa compagne et sa mère, Cynthia Lawson, une sataniste, qui avait renommé son fils Pazuzu, le nom du démon dans le film L’Exorciste.




23 octobre 2014
Une femme médecin est assassinée au Mexique pour avoir voulu lutter contre les cartels de drogue via Twitter.


Maria Del Rosario Fuentes Rubio a été tuée d’une balle dans la tête pour avoir dénoncé la lutte sanglante et les activités des cartels du Golfe et des Zetas dans sa ville de Reynosa, la plus peuplée de l’État du Tamaulipas. Sous couvert du pseudonyme de « Félina », en hommage à Catwoman, cette jeune femme médecin postait très régulièrement des tweets sur le réseau « Valor por Tamaulipas ». Les deux derniers messages postés en son nom ont été l’œuvre de ses assassins. Ils ont posté deux photos d’elle, l’une où elle est encore vivante, l’autre avec une balle dans la tête, accompagnées du message suivant : « Chers amis, mon vrai nom est Maria Del Rosario Fuentes Rubio. Je suis médecin. Et aujourd’hui, ma vie a pris fin, il ne me reste plus qu’à vous avertir de ne pas commettre les mêmes erreurs que moi. » Il y a un an, les cartels avaient mis sa tête à prix pour une valeur de 48 000 dollars.




24 octobre 2006
En Inde, le plus jeune tueur en série au monde commet son premier meurtre à l’âge de 7 ans.


Amardeep Sada est arrêté en mai 2007, à l’âge de 8 ans, pour l’assassinat de trois enfants dans le village de Begusaray, dans l’État de Bihar (Inde). Son premier meurtre est commis lorsqu’il a 7 ans et qu’il étrangle sa sœur âgée de quelques mois à peine. Ensuite, c’est au tour d’une cousine qui a six mois. Pour terminer, Amardeep frappe à coups de brique Kushboo, la fille de six mois d’un voisin. Sa famille a caché les deux premiers assassinats, avant que l’enfant ne soit dénoncé par des villageois. Interrogé par les policiers, il se contente de sourire chaque fois qu’on le questionne sur ses forfaits. Il explique ainsi son dernier crime : « Elle dormait à l’école et je l’ai emmenée à l’écart. J’ai pris une brique pour la taper au visage. Puis je l’ai enterrée. » À cause de son jeune âge, Amardeep Sada a été enfermé jusqu’à l’âge de 18 ans dans la ville voisine de Munger.




25 octobre 2011
Une jeune Sud-Africaine est brûlée vive dans un parc de Johannesburg.


Kirsty Theologo, 18 ans, a été aspergée d’essence et brûlée vive sur 75 % du corps dans le parc de Melville Koppies. Elle était en compagnie de sa sœur Samantha, 16 ans, d’une autre adolescente et de cinq garçons, dont deux, âgés de 19 et 21 ans, se sont rendus à la police. L’un des témoins a confié qu’on lui avait entaillé la main pour faire couler du sang sur une Bible, tandis que Kirsty brûlait. Le lieu et son caractère ancestral attirent les sangomas ou guérisseurs traditionnels. De nombreuses cérémonies occultes s’y seraient déjà déroulées.




26 octobre 1995
Un ouvrier d’Electrabel retrouve le cadavre dénudé d’une jeune fille au bas d’un pont enjambant l’autoroute A 16, à hauteur de Péruwelz, non loin de la frontière française entre Mons et Tournai.


Il s’agit de Séverine Lekeuche, 16 ans, fille de Daniel Lekeuche, originaire de Valenciennes, alors âgé de 38 ans. En 1996, le père de la victime devient une figure publique en Belgique, participant à de nombreuses marches blanches dans la région, se joignant aux parents des victimes de Marc Dutroux et réclamant la relance de l’enquête sur la mort de sa fille. Mais les soupçons finissent par converger vers lui. Son comportement est devenu fortement suspect aux yeux des enquêteurs, avec ses atermoiements, ses revirements et ses hésitations.
En juin 1997, l’enquête connaît un tournant décisif : Daniel Lekeuche est placé sous mandat d’arrêt pour un attentat à la pudeur commis sur un enfant de 7 ans. Le quadragénaire est alors cuisiné par les policiers et reconnaît s’être trouvé en présence de sa fille le soir du meurtre, le 16 octobre 1995 – soit dix jours avant la découverte du corps. Inculpé d’homicide, il nie fermement avoir tué Séverine ; il est remis en liberté quatre mois plus tard, faute de preuves. Le coup d’accélérateur définitif est donné le 5 mai 2000 lorsque Lekeuche est soumis au test du polygraphe – ou détecteur de mensonge – par un expert canadien. À chaque question cruciale, ses « réponses physiologiques » le trahissent. Il ment lorsqu’il nie toute implication dans la mort de sa fille, affirme le spécialiste sur la base des variations involontaires du système nerveux enregistrées par les instruments. Le lendemain du test, le suspect passe aux aveux. Mais pour lui il s’agit d’un accident, non d’un homicide. Dans sa version des faits, il a abordé sa fille devant sa maison, à Leuze-en-Hainaut ; ils ont marché ensemble sur quelques centaines de mètres et se sont retrouvés près du dépôt désaffecté du service des travaux publics de la ville. À ce moment, une violente dispute a éclaté, Séverine a voulu gifler son père qui lui a bloqué le bras de la main gauche et lui a serré le cou, très fort, de la main droite. Il lui a brisé un os du cou. Elle s’est affaissée. Constatant son décès, Lekeuche a caché le corps dans de hautes herbes. Quatre jours plus tard, il a décidé de se débarrasser du corps et l’a glissé dans une voiture qu’on lui a prêtée. Arrivé sur un pont de l’autoroute A 16, il a jeté le cadavre dans le vide après l’avoir dénudé. L’accusé maintient cette version des faits durant cinq mois. Puis, il ne cesse plus de la modifier, parfois à plusieurs reprises au cours d’une même audition. L’enquête est longue et fastidieuse : les policiers vont jusqu’à entendre les inculpés de l’affaire Dutroux en Belgique, ainsi que les frères Jourdain en France, condamnés pour l’enlèvement, le meurtre de quatre jeunes filles et le viol de trois d’entre elles, en février 1997. Ils enquêtent même sur une revue porno allemande pour laquelle Séverine aurait posé.
 
Par ailleurs, les enquêteurs se penchent sur l’entourage pour le moins ahurissant de Séverine – une famille bigrement « recomposée ». Daniel Lekeuche a eu trois enfants de sa femme, Chantal Rogine, qu’il a littéralement partagée pendant neuf ans avec son meilleur ami, lequel s’était installé dans leur maison. En secondes noces, il a épousé Gina Weytsman qui, elle, avait quatre enfants de deux lits différents. Séverine était tiraillée entre deux foyers, celui de sa mère et de son beau-père d’une part, et celui de son père et de Gina d’autre part. Sa belle-mère décrira le taudis où elle vivait avec Lekeuche, constitué d’une seule véritable pièce où une douzaine de personnes, le couple, les enfants, les copains des enfants, prenaient parfois place pour dormir… tandis que son mari, à la libido tyrannique, visionnait des cassettes pornographiques en se masturbant. Il poursuivait Gina de ses ardeurs sexuelles en tout lieu et à toute heure. Son épouse rapporte que sa fille le traitait de « gros salaud et d’obsédé ».
 
En avril 2002, Daniel Lekeuche est libéré pour cause de délai raisonnable dépassé. Il n’est pas innocenté pour autant. Début 2004, il passe en jugement devant la cour d’assises du Hainaut. Les experts ne penchent pas en faveur de la thèse de l’accident. D’une part, l’étreinte fatale a dû avoir lieu vers 16 heures, et non 19 heures comme l’a affirmé l’accusé ; d’autre part, il a véritablement étranglé sa fille. Soit le temps de compression a été plus long – au moins quinze secondes – que ce qui a été dit, soit la strangulation a eu lieu à l’aide des deux mains, ou d’une seule mais avec un appui. Enfin, il est possible que la mort ait été provoquée après le 16 octobre. Face à ces constatations, Lekeuche n’a trouvé aucune explication convaincante à fournir. L’avocate générale requiert une peine d’emprisonnement de trente ans à son encontre, soulignant la personnalité instable, « impulsive et déviante de l’accusé, ses mensonges », ses manipulations. « Il a jeté sa fille comme un animal dans un fossé » et n’a pas manifesté le moindre remords. Elle rappelle les conclusions des experts : il a véritablement étranglé Séverine et l’a regardée mourir. Elle ne lui accorde aucune circonstance atténuante, jugeant que les faits sont d’une extrême gravité. De son côté, l’avocat de la défense juge la condamnation demandée excessive. Il fait valoir la « parfaite intégration sociale et professionnelle » de son client depuis sa libération en 2002, son courage et son ardeur au travail, et plaide pour une peine de dix ans maximum. Finalement, le jury suit la réquisition du ministère public : le 13 janvier 2004, Daniel Lekeuche est condamné à trente ans de réclusion.




27 octobre 1911
Meurtre du réalisateur américain Francis Boggs.


Hollywood est né d’un désir d’indépendance de certains studios new-yorkais qui refusaient de s’allier au tout-puissant (et illégal) trust de la Motion Picture Patents Company (MPPC), qui prétendait régir le monde du cinéma aux États-Unis. Établie à New York, la MPPC était dirigée par les studios Biograph et Edison et comprenait Pathé, Vitagraph, Lubin, Kleine, Kalem, Selig, Essanay, Méliès et Armat parmi ses membres. Ils s’étaient arrogé le droit de produire, distribuer et diffuser tous les films sur le territoire américain ; si un indépendant désirait en faire de même, il devait en demander l’autorisation auprès de la MPPC et s’acquitter de droits exorbitants.
 
Afin d’échapper à ce racket, plusieurs sociétés partirent s’installer en Californie et les Studios Nestor furent les premiers à ouvrir en 1911. Pour lutter à armes égales avec les agents de la MPPC, les « Californiens » créèrent la Motion Picture Distributing and Sales Company, sous l’égide de Carl Laemmle. Celui-ci la quitta pour fonder l’Universal Manufacturing Company. Toutes ces sociétés avaient alors des méthodes pour le moins curieuses pour défendre leurs intérêts face aux attaques du trust de la MPPC : les cow-boys de l’Ouest étaient engagés à raison de cinq dollars par jour pour protéger les studios des tentatives de sabotage en provenance de New York. Tous les litiges se réglaient à coups de revolver. En Californie, Universal tenta d’évincer un rival, Inceville, le studio de Thomas Ince, en l’assiégeant avec des gardes armés. Mais Ince, la grande vedette du western, répliqua en donnant l’ordre à ses cow-boys de tirer sur quiconque franchirait les portes de son studio. Les hommes d’Universal renoncèrent à leur projet. Il n’y avait pas encore de star-system, ni de force de police organisée. Ainsi, en 1911, un jardinier japonais, excédé par le bruit incessant qui émanait des studios de la Selig, abattit le réalisateur Francis Boggs qui tournait un film sur place. Autre fait marquant : le plus grand réalisateur de l’époque, Cecil B. De Mille, avait exprimé son désir de s’installer en Californie. Un soir, il se fit tirer dessus par un tueur du trust de la MPPC alors qu’il franchissait Cahuenga Pass.
La MPPC finit par être déclarée illégale et Hollywood retrouva un calme précaire. Née dans la douleur, la capitale du cinéma allait tout au long de son existence avoir du sang sur les mains et connaître d’innombrables scandales.




28 octobre 1928
Naissance de Perry Smith, un tueur rendu célèbre par l’écrivain Truman Capote.


Perry Smith est le complice de Richard Hickock dans les quatre meurtres de la famille Clutter, une affaire rendue célèbre par le roman De sang-froid de Truman Capote et l’adaptation cinématographique qui en est faite par le réalisateur Richard Brooks. Les deux meurtriers sont pendus le 14 avril 1965. En décembre 2012, leurs corps sont exhumés afin de permettre des tests ADN pour conclure cette affaire non résolue datant de 1959, en Floride – l’assassinat du couple Walker et de leurs deux enfants. Même si les résultats ne sont pas concluants à cause de l’état dégradé des scellés de l’époque, la justice estime que Smith et Hickock demeurent les suspects no 1 dans cette affaire.




29 octobre 1967
Règlement de comptes dans le milieu londonien : Reggie Kray assassine Jack McVitie.


Reginald et Ronald Kray sont des frères jumeaux qui font régner la terreur au sein des bas-fonds de Londres dans les années 1960. Leur organisation, « la firme », est construite à l’image de celle d’Al Capone à Chicago. Ils se spécialisent dans le racket, la prostitution et la « protection ». En 1969, ils sont tous les deux condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité.




30 octobre 1968
Meurtre avec un phallus en bronze de la vedette du cinéma muet Ramon Novarro.


Le 31 octobre 1968, l’ancien rival et ami de Rudolph Valentino, Ramon Novarro, est brutalement assassiné et torturé par deux frères, Paul et Tom Ferguson, qui en ont après son argent ; le crime ne leur rapportera finalement que 50 dollars. L’acteur de 69 ans est découvert nu sur son lit, les mains attachées dans le dos, un préservatif glissé entre les doigts. Les deux meurtriers organisent une macabre mise en scène : un message écrit sur un miroir indique : « Nous autres filles sommes meilleures que des pédales ! » L’arme du crime se révèle être un phallus en bronze noir que Valentino avait offert à Novarro au temps de sa splendeur, les assassins l’enfonçant dans la gorge de l’acteur jusqu’à ce qu’il étouffe. La police les retrouve facilement, l’un des frères ayant commis l’erreur de téléphoner à Chicago à une petite amie en se servant de la ligne de Novarro.




31 octobre 2001
Le « Vampire de Great Falls » plaide coupable pour ses crimes.


Mark A. Sprague, 26 ans, réussit ainsi à n’écoper que d’une peine d’un an de prison, en échange de l’abandon d’un procès. Cette proposition a été acceptée « avec regret », le 9 janvier 2002, par le procureur de la Cour de Great Falls dans le Montana. Sprague est arrêté en octobre 2001 pour avoir abusé sexuellement du fils de 3 ans de sa compagne de l’époque et avoir tué un chat en sa présence lors de la nuit d’Halloween. En d’autres occasions, il boit du sang de chat devant l’enfant et le menace en plaçant un revolver sur sa tempe. La mère du garçon a refusé de témoigner car elle souffre de dépression et craint les menaces de mort de son ancien compagnon.
 
Ces rituels ont été dénoncés par un thérapeute lors de séances avec la jeune victime. Rose Lupfer, la mère de l’accusée, a déclaré que son fils pensait être un vampire et qu’il avait pour habitude de boire son propre sang. En l’absence du témoignage de l’ex-compagne de Sprague et en raison d’un vice de procédure qui ne permet pas de retenir les déclarations du thérapeute, le procureur de Great Falls a été obligé d’accepter cette condamnation minime pour Sprague, qui risquait jusqu’à cent ans de prison.



1. 
Voir la date du 8 septembre 1834.


2. 
Voir la date du 6 mars 1637.


3. 
Pour en savoir plus sur son cas, vous pouvez lire mon ouvrage Tueurs, paru aux éditions Points en 2012.
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    1er novembre 1955

    
      
        Une bombe fait exploser le vol 629 de la United Airlines, causant la mort de quarante-quatre passagers.

      

    

    Pour hériter de sa mère, qui a pris place dans l’avion, John Graham place une bombe dans sa valise et fait exploser le vol 629 de la United Airlines qui décolle de Denver, dans le Colorado. Il n’y a pas de survivants et Graham est envoyé à la chambre à gaz en janvier 1957.

  

  
  




    2 novembre 1952

    
      
        Christopher Craig et Derek Bentley tuent un policier britannique à Londres.

      

    

    Ce cas fut très controversé en Angleterre et souleva les passions. Derek Bentley est pendu à l’âge de 19 ans, alors que c’est son complice, Christopher Craig, qui a tué l’agent de police lors du cambriolage nocturne d’un entrepôt, à Londres, le 2 novembre 1952. Christopher Craig échappe à la peine de mort parce qu’il est mineur.

  

  
  




    3 novembre 1991

    
      
        Condamnation du Canadien Allan Legere, le « Monstre de Miramichi ».

      

    

    Surnommé le « Monstre de Miramichi », Allan Joseph Legere est né au Nouveau-Brunswick le 13 février 1948. Vendeur de voitures à Winchester, en Ontario, dans les années 1970, il est d’abord incarcéré en 1986 pour le meurtre de John Glendenning, un commerçant – un crime pour lequel il écope de la prison à perpétuité.

     

    Le 3 mai 1989, Legere parvient à s’évader de l’hôpital où on le conduit pour recevoir des soins. Pendant sept mois, le tueur sème la terreur dans la région. Il commet quatre meurtres – trois femmes et un prêtre –, et déclenche des incendies. Il est finalement arrêté le 24 novembre 1989. Allan Legere est à nouveau condamné à la prison à vie le 3 novembre 1991.

  

  
  




    4 novembre 2014

    
      
        Condamnation à perpétuité pour l’adolescent britannique qui a tué son professeur en plein cours à Leeds, et voulait devenir un tueur en série.

      

    

    Will Cornick, un Anglais de 16 ans, a été condamné à la prison à vie pour le meurtre de son professeur d’espagnol, à Leeds, en avril 2014. En plein cours, l’élève a poignardé à sept reprises Mme Maguire, une femme de 61 ans, avant d’être maîtrisé. L’adolescent a expliqué aux psychiatres n’en « n’avoir rien à foutre. Tout ce que j’ai fait, c’est plutôt classe et ça n’est pas grave ». Avant son passage à l’acte, Will avait prévenu ses amis, leur expliquant qu’il avait l’intention de tuer d’autres professeurs, dont une, enceinte, « afin de tuer son enfant pas encore né ». Sur sa page Facebook, il échangeait des messages avec un ami où il lui parlait du futur meurtre et de l’avantage qu’il y avait à passer sa vie derrière les barreaux : ne plus avoir à se soucier de l’avenir. « Madame Maguire est une vraie salope, elle mérite de crever. La torture, c’est encore trop bon pour elle. » Interrogé par des psychiatres, il a déclaré : « Je n’étais pas sous le choc, j’étais content. J’étais fier et je le suis encore. Je n’avais pas le choix. Soit je la tuais, soit je me suicidais. Je sais que sa famille est malheureuse, mais je m’en fiche. »

  

  
  




    5 novembre 1959

    
      
        Pendaison de Guenther Podola, dernier homme à être pendu en Grande-Bretagne pour le meurtre d’un policier.

      

    

    Ce cambrioleur et maître chanteur, déjà condamné au Canada, s’installe à Londres en 1958 où il continue sa vie de criminel. Arrêté par le sergent Purdy, il l’abat d’un coup de feu. Lors de son interpellation musclée, Podola est frappé à la tête et s’évanouit. Lorsqu’il reprend connaissance, il affirme ne plus se souvenir de quoi que ce soit. Les expertises sont contradictoires sur son amnésie. Il est jugé et condamné à la peine de mort. Dans l’attente de son exécution, une lettre écrite à un ami dévoile la supercherie de Podola sur sa prétendue « amnésie ».

  

  
  




    6 novembre 2014

    
      
        Dans l’État de Washington, aux États-Unis, un homme tue sa petite amie, poste les photos sur un réseau social et s’en vante sur un forum.

      

    

    Un cadavre de femme a été retrouvé dans la ville de Port Orchard, non loin de Seattle, quelques heures après que son meurtrier présumé a annoncé sa mort sur Internet. « Étrangler une femme, c’est bien plus difficile que dans les films », a commenté le suspect sur le forum 4chan. Il a ensuite publié une série de photos du cadavre de la victime : « Je voulais juste partager les photos avant qu’ils ne me retrouvent. Et n’oubliez pas de regarder les journaux d’infos locaux d’ici quelques heures. Son fils va rentrer de l’école, il va voir son corps et il préviendra les flics. Vous croyez peut-être à une blague, mais c’est la putain de vérité. Vérifiez juste ces putains d’infos. »

     

    Le corps sans vie de la victime, une trentenaire nommée Amber Lynn Coplin, a été trouvé dénudé, avec des marques autour du cou, quelques heures après ce post, dans son appartement. C’est en effet son fils, âgé d’une dizaine d’années qui a découvert la scène et a prévenu son père à 14 h 50, lequel a ensuite appelé la police à 15 h 26. Le tueur présumé est le petit ami de la victime, David Michael Kalac, 33 ans. Après le crime, Kalac a pris la fuite à bord de la Ford Focus de la victime, avant d’être repéré à Portland. Il s’est finalement rendu et a été placé en garde à vue.

  

  
  




    7 novembre 2014

    
      
        À Villisca, dans l’Iowa, un chasseur de fantômes est retrouvé poignardé dans une demeure « hantée », où huit personnes ont été tuées en 1912.

      

    

    Le 7 novembre 2014, Robert Steven Laursen Jr., de Rhinelander dans le Wisconsin, loue une chambre à 428 dollars la nuit dans la célèbre maison de Villisca, dans l’Iowa, où huit personnes – six enfants et deux adultes –, ont été massacrées à coups de hache durant leur sommeil en 1912. Ce crime n’a jamais été résolu et la Villisca Axe Murder House a gardé la réputation d’une maison « hantée ». Sa propriétaire a restauré la demeure afin qu’elle ressemble à ce qu’elle était en 1912, au point de ne pas y avoir installé l’électricité. Chercheur dans le paranormal, Robert Laursen loue avec des confrères plusieurs chambres dans la maison. À minuit quarante-cinq, ses hurlements réveillent ses collègues. On le retrouve dans sa chambre, seul, la poitrine poignardée. Sa blessure, bien que sérieuse, ne lui vaut que quelques jours d’hôpital. Minuit quarante-cinq est aussi l’heure à laquelle le massacre de 1912 s’est déroulé. Robert Laursen s’est refusé à tout commentaire sur cette blessure, qu’il semble s’être lui-même infligée.

     

    En 1911 et 1912, une vague d’assassinats à la hache avait terrorisé tout le Midwest américain. À l’époque, les enquêteurs estimaient que le tueur avait agi avec un complice. Leur itinéraire, qui allait de Portland, dans l’Oregon, jusqu’à Villisca, dans l’Iowa, épousait les itinéraires des voies ferroviaires. Malgré l’arrestation de plusieurs suspects, ces crimes n’ont jamais été élucidés.

  

  
  




    8 novembre 1999

    
      
        Assassinat d’une Américaine en Malaisie, apparemment victime d’un crime rituel.

      

    

    La cour d’Ipoh, une ville située à 150 km au nord de Kuala Lumpur, a acquitté trois Malaisiens accusés d’avoir commis un meurtre « rituel » sur une Américaine, Bushell Ahmad, dont le corps n’a été découvert qu’en juin 2001, deux ans après les faits. Le but du rituel ? Requérir les faveurs de la déesse Kali pour obtenir les numéros gagnants du Loto. Ramasamy Planiappan, 39 ans, Michael Anthonysamy, 37 ans, et Christopher Earthiam, 31 ans, ont bénéficié des témoignages contradictoires de l’accusation. Un quatrième homme, le médium hindou Shanmugavala Shanmuga, décédé dans un accident automobile en 2001, aurait participé au meurtre par strangulation de Bushell Ahmad, le 8 novembre 1999. C’est le frère de Shanmugavala qui a guidé les enquêteurs jusqu’au cadavre de la jeune femme, dont les jambes étaient liées par une corde de nylon. Les os de ses mains et de ses pieds ont été retrouvés un peu plus loin, ce démembrement faisant partie du cérémonial magique.

  

  
  




    9 novembre 1888

    
      
        Dernier crime de Jack l’Éventreur, qui assassine et mutile Mary Jane Kelly.

      

    

    « Jack » commet son crime le plus abominable le 9 novembre 1888 sur la personne de Mary Jane Kelly, âgée de 25 ans, la plus jeune et la plus jolie des victimes. Le tueur en série de Whitechapel n’a plus tué depuis cinq semaines. Cette fois-ci, Jack a tout son temps pour se livrer à d’atroces mutilations puisqu’il se trouve chez Mary Kelly, au 13 Miller’s Court. Elle est éviscérée, ses seins sont tranchés et certains de ses organes empilés sur une table de nuit. Jack l’Éventreur est parti en emportant le cœur de sa victime : il ne donnera plus jamais aucun signe de vie. S’est-il suicidé ? Est-il mort accidentellement ? A-t-il été emprisonné pour un autre délit ? A-t-il été enfermé dans un hôpital psychiatrique ? Est-il parti à l’étranger pour poursuivre ailleurs son œuvre criminelle ? Le mystère demeure toujours, en dépit de toutes les pseudo-solutions définitives inventées par les « Ripperologues », ces experts autoproclamés des crimes de Jack the Ripper1.

  

  
  




    10 novembre 2014

    
      
        Arrestation à Angers d’un homme soupçonné d’une tentative de meurtre à la « Dexter ».

      

    

    Dans le quartier de la Roseraie, à Angers, une habitante a alerté la police après avoir vu un individu au comportement suspect pénétrer dans le hall de son immeuble. Une patrouille de la BAC l’a interpellé alors qu’il était vêtu d’une combinaison de protection blanche jetable, d’une cagoule et de gants en caoutchouc. Armé d’un objet contondant, l’apprenti Dexter se préparait à tuer un individu pour une affaire de dette liée à un trafic de stupéfiants. Sa camionnette break était aménagée afin de permettre le transport du cadavre et de le dissoudre à l’aide de produits chimiques.

  

  
  




    11 novembre 1859

    
      
        Naissance de la tueuse en série Belle Gunness.

      

    

    Cette « Veuve Noire » du début du siècle recrute ses maris par l’intermédiaire de petites annonces. Ses victimes sont invariablement droguées puis étranglées, avant d’être démembrées ; les restes sont donnés à manger à ses cochons. Après l’incendie de sa maison, en avril 1908, on découvre les corps enterrés de ses trois enfants, ainsi que ce que l’on suppose être son propre corps. Elle aurait tué entre treize et vingt-huit hommes2.

  

  
  




    12 novembre 2011

    
      
        Deux jeunes femmes satanistes infligent plus de trois cents coups de couteau à un adolescent lors d’un marathon sexuel de 48 heures à Milwaukee, dans le Wisconsin.

      

    

    Rebecca Chandler, 22 ans, et Raven Larabee, 20 ans, qui partagent le même appartement à Milwaukee, postent une annonce sur Internet et finissent par attirer chez elles un adolescent de 18 ans. Appâté par des promesses d’ordre sexuel, il prend le bus depuis Phoenix, en Arizona. Il va subir un véritable calvaire. Elles le ligotent dès son arrivée avec du ruban adhésif. Tout en faisant l’amour avec lui, les deux jeunes femmes commencent à le piquer avec un couteau, avant de lui lacérer la peau. Le marathon sexuel dure deux jours. Une fois libéré, le jeune homme prévient immédiatement la police. Il présente des blessures sanglantes sur l’ensemble du corps. La fouille des lieux permet de découvrir des livres consacrés au satanisme et aux sciences occultes. Les lits et le sol de l’appartement sont couverts de sang.

  

  
  




    13 novembre 2002

    
      
        Une femme handicapée et obèse est retrouvée pendue au lustre de sa chambre à coucher à Etterbeek, en Belgique.

      

    

    Elle s’appelait Chantal Vandermoosen, avait 46 ans, pesait cent kilos et était handicapée à 80 %, suite à une opération médicale mal menée. Elle a été retrouvée dans son appartement, rue Louis Hap à Etterbeek, pendue au lustre de sa chambre avec la laisse de son chien, le 13 novembre 2002. Et c’est son ami, Christian D., 53 ans, qui doit répondre d’homicide devant la cour d’assises de Bruxelles-Capitale, du 27 septembre au 1er octobre 2004.

     

    Chantal connaissait Christian depuis sept mois. Le jour de sa mort, selon la première version donnée par son ami à la police, elle lui avait annoncé qu’elle désirait se reposer un moment dans sa chambre. Au bout de quelques heures, inquiet de ne rien entendre du tout, Christian se rend jusqu’à la chambre, qu’il trouve fermée à clé. Quand il parvient à l’ouvrir, et découvre Chantal morte, il coupe la laisse et appelle la police. Deux semaines après le drame, il adopte une autre stratégie de défense : il aurait aidé sa compagne à se pendre, à sa demande. « Je l’ai fait par amour pour elle. Pour mettre un terme à ses souffrances. » Avant d’abandonner la théorie de l’euthanasie pour revenir à la première version des faits : elle s’est bel et bien suicidée toute seule.

     

    Les enfants de la victime ont immédiatement émis des doutes sur cette version, déclarant que leur mère était maltraitée par son ami, dont elle avait peur et qu’il pillait son compte en banque. Les médecins légistes, de leur côté, constatent que la trace visible sur le cou de Chantal n’est pas compatible avec la laisse du chien. Enfin, l’accusation fait valoir, lors du procès, que la résistance du lustre rendait quasiment impossible la version du suicide, au vu du poids de la victime. Quant au mobile, on pense tout d’abord à l’argent : Chantal Vandermoosen devait toucher une forte somme en guise de dédommagement à la suite de l’erreur médicale, et son ami avait obtenu d’elle une lettre faisant office de testament. Mais ce versement était soumis à une expertise médicale qui n’avait pas encore été effectuée – Christian n’avait aucun intérêt à la tuer avant. En outre, relève l’avocat de la défense, un policier d’Etterbeek, appelé le jour du drame, a lui-même testé la résistance du lustre, qui a tenu bon malgré ses quatre-vingt-dix kilos. L’avocat conclut : « Lorsqu’on ne sait pas, on ne condamne pas. On acquitte. » C’est ce que font les jurés, le 1er octobre, après quatre heures et demie de délibération. Ils acquittent Christian D. au bénéfice du doute. Il est détenu depuis près de deux ans lorsqu’il quitte le Palais de Justice, libre.

  

  
  




    14 novembre 2004

    
      
        À Bomlitz, en Basse-Saxe, une mère de famille assassine son fils âgé de un an, tue ses deux chiens, avant de mettre le feu à sa maison.

      

    

    Dans la nuit du 14 au 15 novembre, à Bomlitz, en Basse-Saxe (Allemagne), une femme de 39 ans tue son fils âgé de un an de deux coups de couteau portés dans le cœur, elle poignarde ses deux chiens et met le feu à sa maison à l’aide d’essence et d’une bouteille de gaz. Un automobiliste apercevant l’incendie prévient les pompiers. À l’arrivée des secours, la femme se tient devant chez elle avec, dans les bras, le corps de son fils enveloppé d’une couverture. Elle présente une large coupure à l’avant-bras, laissant supposer une tentative de suicide. Intoxiquée par la fumée, elle est hospitalisée et n’est, le lendemain, toujours pas en état de parler. La femme vivait seule avec son fils, était séparée de son mari depuis un an et il semble que leurs relations se soient dégradées au cours des derniers mois, a déclaré un porte-parole du ministère public, sans autres précisions.

  

  
  




    15 novembre 1924

    
      
        Meurtre de l’acteur et producteur Thomas Ince à Hollywood.

      

    

    William Randolph Hearst, le richissime magnat de la presse américaine, qui pèse au bas mot dans les quatre cents millions de dollars, est furieux des attentions que Charlie Chaplin prodigue à sa maîtresse, Marion Davies. En 1924, Hearst a 62 ans et Marion Davies, dont il a construit la carrière de vedette de toutes pièces, vient tout juste d’avoir 27 ans. En ce mois de novembre, Chaplin a un grand besoin de « consolations », s’étant retrouvé obligé d’épouser Lita Grey, une nymphette de 16 ans, qui attend un enfant de lui.

     

    Pour célébrer le quarante et unième anniversaire de l’acteur Thomas Ince, Hearst organise une croisière à bord de son yacht, l’Oneida, dans la baie de San Diego. Parmi les quinze invités, les actrices Margaret Livingston, Aileen Pringle, le Dr Daniel Goodman, chef de production des studios Cosmopolitan, ainsi que l’écrivain Elinor Glyn ; Marion Davies, qui tourne au studio en ce 15 novembre 1924, est amenée jusqu’au port dans la voiture de Charles Chaplin. Au volant, son fidèle chauffeur-secrétaire Toriachi Kono. L’autre passager est Louella Parsons, une journaliste spécialisée dans les ragots cinématographiques.

    Après une fête copieusement arrosée au champagne, le drame se noue, les invités entendent un cri : « Au m-m-m-meurtre ! », proféré avec le bégaiement caractéristique de Marion Davies, et suivi d’un coup de feu. Tom Ince est grièvement blessé à la tête. Deux versions « officieuses » des événements sont avancées : Charles Chaplin et Marion Davies se seraient éclipsés pendant la fête et auraient été surpris en flagrant délit par Hearst ; dans la confusion qui s’ensuit, c’est Ince qui écope de la balle destinée à Chaplin. Dans la seconde version, Hearst aurait vu Marion Davies parler en aparté avec un homme aux cheveux gris, qui lui tourne le dos. Croyant qu’il s’agit de son rival, Hearst perd tout contrôle et tire.

    Le lendemain matin, le bateau accoste. Charles Chaplin veut partir, son chauffeur Kono voit Tom Ince être conduit à terre sur une civière, inconscient, un trou dans la tête. Il est accompagné par le Dr Goodman. Ince décède le lendemain dans une chambre d’hôtel, à Del Mar.

    Pendant ce temps, à bord de l’Oneida, William Randolph Hearst rassemble ses employés et ses invités pour concocter une version « officielle » : Ince aurait souffert d’une indigestion compliquée par une attaque cardiaque, d’où la nécessité de le déposer à terre en compagnie du Dr Goodman.

    Manque de chance, le Los Angeles Times, un quotidien concurrent du groupe Hearst, annonce en une du 19 novembre : « Movie Producer Shot on Hearst Yacht » (« Un producteur de cinéma abattu sur le yacht de Hearst »). Mais cette une et l’article qui l’accompagne disparaissent mystérieusement des éditions suivantes du journal. Les journaux du groupe Hearst fabriquent à la hâte une autre version : Ince a eu une attaque cardiaque alors qu’il rendait visite à Hearst dans son ranch. Aucune mention n’est faite d’une quelconque croisière en bateau, alors que de nombreux témoins aperçoivent un Tom Ince en pleine santé monter à bord. Hearst change rapidement de version, évoquant la présence d’Ince à bord. Officiellement, Charles Chaplin ne fait plus partie de la croisière, pas plus que Louella Parsons qu’on dit se trouver à New York. Peu de temps après, elle se verra confier la rubrique vedette des pages cinéma de tous les journaux de Hearst… Tom Ince est enterré au plus vite le 21 novembre, son corps est incinéré.

    Hélas pour Hearst, tout le monde ne raconte pas la même histoire. Vera Burnett, la doublure de Marion Davies, affirme avoir aperçu l’actrice partir pour San Diego en compagnie de Chaplin et de Louella Parsons. Kono, le chauffeur de Chaplin, indique qu’il a vu Ince être emmené sur une civière, avec une blessure par balle à la tête. Peu après, ces deux témoins changent leur récit pour le mettre en conformité avec la version « officielle » ; d’autres, comme l’écrivain Elinor Glyn, révèlent que Hearst leur a fait jurer de garder le secret. Toutes ces rumeurs déclenchent l’ouverture d’une enquête. Mais celle-ci se termine rapidement, se contentant du témoignage du Dr Goodman – qui est aussi chef de production et dont le salaire est payé par Hearst. Quelques années plus tard, le célèbre réalisateur D. W. Griffith remarque : « Dès que vous mentionnez le nom d’Ince devant Hearst, celui-ci devient blanc comme un linge. Tout cela est une bien sale affaire, mais Hearst est trop puissant pour y être impliqué. »

  

  
  




    16 novembre 1940

    
      
        Le « Mad Bomber » dépose son premier engin explosif.

      

    

    Pendant dix-sept ans, entre 1940 et 1956, un terroriste fabrique une trentaine de bombes, dont certaines n’explosent pas, pour les placer dans divers quartiers de New York. À lui seul il crée une véritable psychose de l’attentat, avant que le Dr James A. Brussel ne mette un terme à ses agissements grâce à un portrait-robot psychologique qui oriente les recherches de la police.

    Des employés de Consolidated Edison Company découvrent la première bombe, de réalisation artisanale, le 16 novembre 1940, sur un rebord de fenêtre de la 64e Rue. Elle consiste en un tuyau de cuivre bourré de poudre. Une note entourant la bombe – qui n’a donc pas explosé – indique : « Escrocs de la Con. Edison, ceci est pour vous. » Pour les New-Yorkais, la Consolidated Edison Company est l’équivalent de notre EDF, et la police pense aussitôt que le terroriste a eu un litige avec la compagnie. Entre les employés mécontents ou renvoyés et les abonnés insatisfaits, le champ des recherches est bien trop vaste pour laisser le moindre espoir de résultat. Tout le monde oublie cet incident lorsqu’on trouve une deuxième bombe en septembre 1941, non loin d’une autre agence de la Con. Edison. Peu après l’entrée en guerre des États-Unis, le quartier général de la police de New York reçoit une lettre postée à Westchester, dans le New Jersey :

    
      « Je ne fabriquerai plus de bombes pendant la durée de cette guerre – Mes sentiments patriotiques m’ont poussé à prendre cette décision – Après, la Con. Edison devra rendre des comptes en justice – Ils paieront pour leurs infâmes méfaits… F. P. »

    

    Pendant quatre ans, « F. P. » demeure silencieux. Il se manifeste le 29 mars 1950, avec, cette fois-ci, un engin plus sophistiqué. La bombe, qui n’explose toujours pas, est trouvée sur un des quais de la gare de Grand Central Station. Les deux engins suivants fonctionneront, eux, à la perfection : en avril 1950, à la New York Public Library et, à nouveau, dans Grand Central Station, dans une cabine téléphonique. Par chance, personne n’est blessé. Puis trois autres bombes sont trouvées et désamorcées à temps, dans des immeubles de la Con. Edison et dans une salle de cinéma. Sur les huit bombes du début deux seulement ont explosé, mais en 1951 et en 1952, quatre nouveaux engins font de nombreux blessés ; les charges explosives augmentent au fur et à mesure en puissance. Malgré le relatif silence de la presse réclamé par la police, « F. P. » se voit attribuer le surnom de « Mad Bomber », au début de l’année 1953.

     

    Deux autres années passent, pendant lesquelles, « F. P. » fait sauter huit bombes, la plupart cachées dans le rembourrage de fauteuils de cinéma dont il découpe le fond pour y placer l’engin. En 1955, six bombes explosent, sans que la police ou les médias ne mentionnent les lettres du « Mad Bomber », pas plus que ses griefs envers la Con. Ed. Le 2 décembre 1956, à 20 heures, une énorme déflagration fait six victimes parmi les spectateurs du Paramount Theater, à Brooklyn. Dès le lendemain, le préfet de police de New York, Stephen Kennedy, annonce dans une conférence de presse que son département va consacrer tous ses efforts pour stopper ces attentats, « même s’il faut, pour cela, utiliser des méthodes inhabituelles ».

    Parmi ces « méthodes inhabituelles » figure une visite de l’inspecteur Howard Finney, directeur du laboratoire de la police de New York, au Dr James A. Brussel, psychiatre de profession et criminologue averti. Pour le Dr Brussel, l’homme souffre d’une paranoïa aiguë. À partir de cette donnée mentale de base, le psychiatre lui attribue les caractéristiques physiques suivantes : « Il est bâti de manière symétrique. Ni gros, ni mince. » Il se réfère pour cela aux travaux du psychiatre allemand Ernst Kretschmer, qui, ayant étudié près de dix mille malades, en arrive à la conclusion que 85 % des paranoïaques possèdent un corps athlétique et bâti symétriquement. « Il est d’âge moyen, poursuit Brussel, car la paranoïa se développe lentement : elle ne donne généralement pas sa pleine mesure avant l’âge de 35 ans. Comme le “Mad Bomber” pose des bombes depuis dix-sept ans, je dirais que son âge se situe aux alentours de la cinquantaine. »

    Les lettres du terroriste confirment l’avis du Dr Brussel. L’écriture est nette, précise, impeccable. Si l’on émet l’hypothèse que c’est un ancien employé de la Con. Ed., son travail a probablement été exemplaire. Il a dû mener une existence tranquille jusqu’à ce que survienne une injustice. Son utilisation un peu formelle du langage suggère un homme né à l’étranger, ou qui a vécu avec des parents étrangers : il utilise des expressions du genre « infâmes méfaits » ou « Con. Edison », alors que n’importe quel New-Yorkais de souche emploie depuis des décennies l’abréviation « Con. Ed. ». En développant cette hypothèse, le Dr Brussel dresse le portrait d’un homme seul, un célibataire que les femmes intéressent peu, ou pas. Il n’a pas d’amis. Poli, aimable, souriant, il ne va jamais plus loin, il ne dépasse pas le stade d’une relation superficielle. Il vit très certainement dans une maison : il est plus facile d’y fabriquer des bombes à l’abri des regards. Il vit seul ou en compagnie d’une figure maternelle – une dame âgée qui lui rappellerait sa mère, une tante peut-être ? Le Dr Brussel avance l’hypothèse que le « Mad Bomber » est slave. La tradition veut en effet que les bombes et les couteaux soient les armes typiques des peuples de l’Europe centrale. Si c’est le cas, il doit assister régulièrement à des messes, le dimanche, dans une église. Ses lettres ont presque toutes été postées à New York ou dans le comté de Westchester, mais cela ne signifie pas qu’il habite à Westchester, bien au contraire. Cet homme prend de multiples précautions, il les a sûrement postées quelque part entre son domicile et New York. En poussant plus avant ses déductions, le Dr Brussel suggère qu’il habite à Bridgeport, dans le Connecticut, qui possède une très forte concentration de Polonais et dont la route pour New York passe par Westchester. Le Dr Brussel conclut : « Lorsque vous le capturerez, et je suis sûr qu’il sera pris, il sera vêtu d’un costume trois-pièces au gilet boutonné. »

    Les jours suivants, à Noël 1956, le préfet de police Kennedy dévoile ses « méthodes inhabituelles » en rendant publiques les hypothèses du Dr Brussel. Pendant ce temps, la Con. Ed. assigne plusieurs de ses employés à la fouille systématique des monceaux d’archives accumulées depuis les années 1930. Le 18 janvier 1957, Alice Kelly, une secrétaire de la Con. Ed., découvre une piste intéressante dans l’un des dossiers du contentieux. Rien au premier abord ne distingue ce dossier des milliers d’autres, sauf l’utilisation fréquente des termes « infâmes méfaits » dans plusieurs lettres du plaignant. George Metesky a été un employé modèle de la compagnie de 1929 à 1931, mais, le 5 septembre 1931, une fuite de gaz sous pression le renverse. Les médecins ne trouvent aucune blessure apparente, alors que Metesky se plaint de maux de tête fréquents et d’autres symptômes. La Con. Ed. lui paie plusieurs mois d’arrêt-maladie, avant de procéder à nouveau à plusieurs examens médicaux qui ne révèlent rien d’anormal. George Metesky est finalement renvoyé à cause de ses trop nombreuses absences et, le 4 janvier 1934, il porte plainte contre la Con. Ed., ajoutant au nombre de ses griefs que l’accident l’a rendu tuberculeux. L’action en justice est rejetée, car du point de vue médical elle n’a aucun sens.

    Alice Kelly informe ses supérieurs qui téléphonent immédiatement à la police. George Metesky a 54 ans, il est d’origine polonaise, pratiquant et suit régulièrement les offices du dimanche. Il est célibataire. Il habite à Waterbury, dans le Connecticut (non loin de Bridgeport), en compagnie de deux sœurs aînées, également célibataires. Il est bien proportionné et ne travaille plus depuis son accident ; ses parents sont tous deux décédés.

    Peu avant minuit, le 21 janvier 1957, quatre officiers de police sonnent à la porte de la maison de George Metesky. Celui-ci les accueille poliment et les convie, en souriant, à s’installer. Lorsque les policiers lui demandent un échantillon de son écriture, Metesky déclare : « Je sais pourquoi vous êtes ici. Vous pensez que je suis le “Mad Bomber”. » Metesky sourit. Un inspecteur lui demande la signification des initiales « F. P. » et Metesky explique : « Fair Play ». Invité à s’habiller pour accompagner les policiers, il se présente impeccablement vêtu d’un costume trois-pièces dont le gilet est boutonné. Lors de son inculpation, George Metesky est jugé mentalement malade et on l’incarcère dans l’asile psychiatrique de Matteawan. Il est libéré le 13 décembre 1973 et retourne vivre à Waterbury où il décède vingt ans plus tard à l’âge de 90 ans.

  

  
  




    17 novembre 2004

    
      
        Condamnation définitive de Kathleen Folbigg, une mère de famille qui a tué ses quatre bébés en Nouvelle-Galles du Sud.

      

    

    Kathleen Folbigg, 36 ans, a été condamnée à quarante ans de prison par un tribunal de l’État de Nouvelle-Galles du Sud le 24 octobre 2003. L’appel de son avocate a été rejeté un an plus tard, le 17 novembre. Elle devra purger au minimum trente ans avant d’espérer une libération conditionnelle. Elle vivait à Hunter Valley, lorsqu’elle a étouffé Caleb, âgé de 19 jours en 1989, puis Patrick, Sarah et Laura, qui avaient moins de un an. Tous ces crimes ont été commis entre 1991 et 1999. Selon le juge Barr, qui préside aux débats, l’accusée n’a pas prémédité ses crimes mais elle est incapable de gérer le stress lié aux soins à apporter à des bébés, à cause de graves troubles de la personnalité. Kathleen Folbigg a subi des abus physiques, psychologiques et peut-être sexuels de la part de son père, Thomas Britton, un gangster qui a assassiné sa mère en 1968 alors qu’elle n’était âgée que de 18 mois. Avant son décès, sa mère négligeait complètement son enfant qui n’a jamais connu le sens du mot amour maternel. Pour le juge Barr, Folbigg n’est pas une mère cruelle, elle est simplement incapable d’occuper cette fonction : « Je crois qu’elle a des remords, mais elle ne peut pas reconnaître la portée des actes qu’elle a commis. Si elle y parvient, elle pourrait très bien se suicider. » Pour tenter d’empêcher cette issue fatale, Folbigg est confinée dans sa cellule vingt-deux heures sur vingt-quatre, et fait l’objet d’une surveillance permanente.

     

    Incapable de se confier à quiconque, y compris son propre mari, Kathleen Folbigg a couché sur le papier ses pensées les plus intimes. Son journal révèle l’attente joyeuse du premier bébé : « On t’attend tous, petit enfant, quand vas-tu venir ? » Lorsque la naissance se concrétise, elle est surprise de ne pas éprouver d’amour. Elle reste assise chez elle, seule, à se demander pourquoi. Elle espère y remédier en donnant le sein au bébé, afin de créer un lien. « Je sais que mes seins sont comme ceux de toutes les autres mamans, alors pourquoi je n’y arrive pas ? » L’idée même d’allaiter la révulse.

     

    À chaque naissance, elle se sent abandonnée par la famille et ses amis. Avant, elle était l’objet de toutes les attentions ; ensuite, c’est l’enfant qui devient roi. Ce sentiment de rejet se transforme en une colère qui la pousse à tuer, avant que le désir d’être mère ne reprenne le dessus. À chaque mort, Kathleen demande à Craig son époux de repeindre les murs de la maison d’une couleur différente pour prendre un nouveau départ. On remet les compteurs à zéro, en quelque sorte.

    Elle sait qu’elle est capable de tuer, qu’elle ne peut pas s’en empêcher. Elle se sent terrorisée lorsqu’elle est seule avec le bébé, elle s’en éloigne alors pour essayer de se calmer en regardant nager les poissons de l’aquarium. La colère s’enfuit par la suite. Quelquefois. « Je ne sais pas comment faire. Comment dois-je vaincre ce sentiment ? J’ai besoin d’aide. » Page après page, son journal intime, consigné dans des cahiers recouverts de dessins d’anges et de nounours, indique ses deux plus grandes craintes. La première est que Craig la quitte. Elle est sur la défensive lorsqu’il lui fait des réflexions sur son poids, mais, par-dessus tout, elle déteste le voir flirter avec d’autres femmes. Ensuite Kathleen se sent déracinée, sa famille et ses enfants ne l’ancrent pas dans la réalité, elle a l’impression de manquer de soutien. Le 13 novembre 1996, elle écrit : « Pourquoi la famille est-elle si importante à mes yeux ? À présent, j’ai la mienne, mais ce n’est pas suffisant. Je sais que Craig ne peut pas comprendre. Il a l’amour et la stabilité que lui donnent sa famille et ses parents, même s’il choisit de les ignorer. Moi, je n’ai que lui. Cela semble tant m’affecter. Pourquoi est-ce si important ? Cela ne devrait pas… Il faut que je perde du poids sinon il ne va plus m’aimer. Je sais que l’apparence physique représente tout à ses yeux… 30 ans. Les cinq premières années, je ne m’en souviens plus, pour le reste, je préfère les oublier. Les dix-onze dernières ont été pleines de traumatismes, de tragédies, mais de moments de bonheur aussi, et de toute une palette d’émotions les plus diverses. Si mon bébé n’était pas sur le point de naître, je me demande bien ce que je serais venue faire sur cette terre. En quoi ai-je été utile à quiconque ? »

     

    Depuis sa cellule de la prison pour femmes de Mulawa, Kathleen Folbigg a écrit au quotidien The Sun-Herald pour clamer son innocence : « Les observations sur mon attitude détachée, stoïque et froide pendant le procès sont justes. C’est l’unique moyen que j’ai trouvé pour que mon âme survive à de telles attaques. Tous ces gens n’ont pas pris en considération un facteur important : je n’avais pas d’autre solution. Je n’aurais pas été utile à ma propre défense si j’avais pris la parole. À un moment donné, j’ai lâché prise face à mes émotions pendant les audiences. De me retrouver dans un tel état de désespoir ne m’a été d’aucun secours. Le jour viendra peut-être où je pourrai donner libre cours à tous ces sentiments, mais j’ai d’abord un combat à mener afin de laver mon nom et mon honneur, et ce jour n’est pas encore arrivé. »

     

    Lors du procès, Craig Folbigg, le mari de l’accusée, un vendeur de voitures, a été témoin à charge, décrivant les horribles grognements que Kathleen émettait lorsqu’elle se trouvait dans une situation de frustration vis-à-vis de ses enfants. Il dépeint Kathleen qui installe avec violence Laura sur une chaise pour tenter de la faire manger contre son gré, avant de la laisser choir sur le plancher avec ces mots : « Va voir ton putain de père ! » L’enfant est hystérique. Quelques heures plus tard, elle décède. Dans sa lettre, Kathleen estime avoir été trahie par son époux : « J’ai beaucoup souffert des actes de Craig, non seulement physiquement, mais aussi de ses paroles. Il a cette capacité tout à fait étonnante de transformer les situations les plus simples en récits complètement exagérés et extravagants. J’ai été injustement traitée, des citations de mon journal intime ont été publiées hors de leur contexte et mal comprises. Ma personnalité et mon comportement ont été complètement déformés, au point que j’ai eu l’impression de devenir quelqu’un de tout à fait différent de la personne que je suis réellement. Je suis maintenant la femme la plus HAÏE du moment, et les menaces de mort sont une réalité à laquelle je dois faire face. Mon stress dure depuis des années, tout ce qui s’est déroulé n’est que l’aboutissement final d’événements qui se sont accumulés. Beaucoup d’autres choses m’attendent. La solitude et un mal-être terrible. Un immense chagrin qui m’assaille depuis peu, surtout en ce qui concerne Laura, et je ne vous parle pas du reste. C’est vraiment triste de penser qu’une mère puisse être emprisonnée pour avoir voulu exercer normalement sa fonction, en décrivant ses émotions, ses anxiétés et ses frustrations. »

  

  
  




    18 novembre 1953

    
      
        Condamnation aux travaux forcés à perpétuité pour Pauline Dubuisson qui a abattu son amant de trois balles en 1951.

      

    

    À la Libération, Pauline Dubuisson est condamnée à être fusillée par un « tribunal du peuple » pour avoir entretenu des relations intimes avec un colonel allemand à Dunkerque. Son père, qui est aussi colonel, parvient à la sauver et elle déménage à Lille où elle suit des études de médecine. Elle y entretient une liaison passionnée avec un autre étudiant, Felix Bailly. En 1950, Pauline apprend que son amant s’est fiancé à Paris. Elle le rejoint à son hôtel et l’abat de trois balles avec son 6,35 mm. Elle tente de se donner la mort par asphyxie au gaz mais est secourue à temps. Lorsqu’il apprend la nouvelle du meurtre, le père de Pauline Dubuisson se suicide.

    Après sa condamnation, elle est libérée pour bonne conduite en 1959. Le film La Vérité d’Henri Georges-Clouzot, sorti en 1960, s’inspire de son cas. Elle décide alors de quitter la France pour le Maroc, où elle se suicide aux barbituriques, le 22 septembre 1963.

  

  
  




    19 novembre 2014

    
      
        Une riche Japonaise est mise en examen pour le meurtre de son septième compagnon, empoisonné au cyanure.

      

    

    Une « veuve noire » de 67 ans, soupçonnée d’avoir empoisonné son quatrième mari, le septième de ses conjoints à être passé de vie à trépas, a finalement été mise sous les verrous. Au fil des années, Chisako Kakehi a hérité au total de plus de cinq millions d’euros. En décembre 2013, Isao Kakehi tombe gravement malade, deux mois après son mariage avec Chisako. Il meurt à l’hôpital, mais l’autopsie révèle des traces de cyanure dans son sang. Chisako Kakehi débute sa carrière criminelle en 1994 avec le meurtre de son premier mari âgé de 54 ans. En 2006, un deuxième époux rencontré par le biais d’une agence matrimoniale succombe à une attaque cérébrale, à l’âge de 69 ans. Le troisième connaît lui aussi une triste fin, décédant en 2008 à 75 ans. Un petit ami est ensuite mort en 2008, tandis qu’en 2012, son fiancé décède alors qu’il est à moto. Des traces de cyanure ont également été retrouvées lors de l’autopsie. D’autres investigations menées début 2015 tendent à démontrer que Kakehi pourrait avoir commis d’autres assassinats par empoisonnement.

  

  
  




    20 novembre 1903

    
      
        Pendaison du hors-la-loi Tom Horn qui tresse lui-même la corde qui servira à le pendre. Il est incarné à l’écran par Steve McQueen.

      

    

    Cow-boy, guide, soldat, employé de l’agence de police privée Pinkerton (tout comme l’écrivain de romans noirs Dashiell Hammett), mais surtout tueur à gages au Far West, Tom Horn est suspecté d’avoir commis dix-sept meurtres. En 1902, il est condamné à la peine de mort pour avoir tué Willie Nickell, 14 ans, dans le Wyoming. Pendant qu’il attend son exécution, il écrit son autobiographie, Life of Tom Horn : Government Scout and Interpreter, qui est publiée deux ans après son décès.

  

  
  




    21 novembre 2013

    
      
        Découverte d’un site crypté où l’on commandite l’assassinat d’hommes politiques.

      

    

    Assassination Market, un site du « Deep Web » fondé par un certain « Kuwabate Sanjuro » (un pseudonyme), prétend « changer le monde pour le rendre meilleur » en permettant d’assassiner des personnalités politiques, afin de « redonner le pouvoir au peuple ». Le Bitcoin est, bien entendu, la monnaie utilisée pour mettre à prix la tête de ces gouvernants qu’il faut éliminer. Le principe du site est simple. Vous effectuez une donation anonyme en Bitcoins pour faire grimper la cote d’assassinat d’une personnalité. La mort de Barack Obama est ainsi évaluée à 25 000 dollars et celle du patron de la NSA, Keith Alexander, à 8 500 dollars.

    Pour toucher la récompense, il faut que vous annonciez la date et le lieu de cet assassinat par l’entremise d’un mail crypté du « Deep Web », qui n’est pas accessible par les moteurs de recherche usuels, du style Yahoo, Bing ou Google.

  

  
  




    22 novembre 1963

    
      
        Assassinat à Dallas (Texas) du président John F. Kennedy.

      

    

    Arrêté pour ce crime, qui est suivi par le meurtre de l’agent de police J. D. Tippit, Lee Harvey Oswald est lui-même abattu par Jack Ruby, propriétaire d’un night-club à Dallas, deux jours plus tard. Les études balistiques semblent démontrer la présence d’un second tireur pour l’assassinat du président John F. Kennedy. Les différentes enquêtes ont engendré un nombre considérable de théories conspirationnistes où, tour à tour, la CIA, la Mafia, Fidel Castro, le vice-président Lyndon Johnson sont accusés d’avoir commandité ce meurtre.

  

  
  




    23 novembre 2004

    
      
        Une mère texane de 35 ans coupe les bras de sa fille âgée de 11 mois.

      

    

    La garderie qui s’occupait habituellement de l’enfant prévient la police qu’il semble y avoir un problème chez Dena Schlosser, une Texane de 35 ans connue pour souffrir de dépression postnatale. L’opérateur téléphonique rappelle la mère et demande s’il s’agit d’une urgence. Elle répond par un simple « oui ». « Que s’est-il passé ? », insiste le standardiste. « Je lui ai coupé les bras. »

    À leur arrivée, les policiers trouvent le bébé dans une chambre, les deux bras coupés, mortellement blessé. Schlosser, couverte de sang, est assise dans son salon. L’enfant décédera à l’hôpital. Dena Schlosser vivait dans cet appartement avec d’autres membres de sa famille, dont ses deux fillettes, âgées de 6 et 9 ans, qui étaient à l’école au moment des faits.

  

  
  




    24 novembre 1897

    
      
        Naissance du célèbre gangster Lucky Luciano.

      

    

    Né Salvatore Lucania, il devient « Capo di tutti Capi » (chef de tous les chefs) après l’assassinat de Salvatore Maranzano en 1926, où il échappe par miracle à la mort. C’est lui qui met sur pied le trafic international d’héroïne entre plusieurs continents. Il décède d’une crise cardiaque à Naples, le 26 janvier 1962. On retrouve son personnage dans les films Cosa Nostra (1972) de Terence Young, Lucky Luciano (1974) de Francesco Rosi, Les Indomptés (1991) de Michael Karbelnikoff, Les Seigneurs de Harlem (1997) de Bill Duke et la série télévisée Boardwalk Empire (2010).

  

  
  




    25 novembre 1946

    
      
        Naissance du tueur en série Richard Cottingham.

      

    

    À l’image de Jack l’Éventreur, il tue cinq prostituées à New York à partir de décembre 1979. Fan de bondage et de tortures, Richard Cottingham mutile sexuellement ses victimes dont il emporte parfois des parties de corps. Il met aussi le feu à plusieurs des chambres d’hôtel où il a fait venir ces jeunes femmes. Cottingham est identifié grâce au témoignage d’une victime survivante. Il est condamné à la prison à perpétuité.

  

  
  




    26 novembre 1973

    
      
        Albert DeSalvo, l’« Étrangleur de Boston », meurt assassiné en prison (voir aussi la date du 4 janvier 1964).

      

    

  

  
  




    27 novembre 2010

    
      
        Michael Brea, un acteur de la série Ugly Betty, décapite sa mère.

      

    

    « Je n’ai pas tué ma mère, mais le démon qui est en elle », a déclaré l’acteur Michael Brea qui a décapité avec un sabre de samouraï sa mère âgée de 55 ans à leur domicile new-yorkais. « J’ai fait le travail de Dieu », a-t-il ajouté dans une interview pour un tabloïd. « Je dormais dans ma chambre. Dieu est venu me voir près de mon lit et il m’a touché avec son bras. » Je lui ai demandé : « Dieu, ma dernière heure a-t-elle sonné ? », « Oui, Michael aujourd’hui est ta dernière journée ». Sa mère lui a demandé de venir lui donner un coup de main dans la cuisine. « J’ai vu tous ces poulets morts dans une poêle et une voix intérieure m’a dit que c’était un sacrifice, de la magie noire. » Elle parlait avec la voix du démon. « Tu crois en Dieu ? », lui ai-je demandé. Elle m’a dit « Non… non », avant de fondre en larmes. « Je savais alors ce qu’il me restait à faire. C’est Dieu qui me l’a ordonné et qui a guidé ma main. »

  

  
  




    28 novembre 1994

    
      
        Décès de Jeffrey Dahmer, surnommé le « Cannibale de Milwaukee » (voir aussi la date du 25 mars 1989).

      

    

    En août 1994, Jeffrey Dahmer est la victime d’une attaque à coups de couteau dans la chapelle de la prison où il purge sa peine. Le 28 novembre, un autre détenu qui se fait appeler « Christ », Christopher Carver, le frappe à mort avec une barre de fer dans le gymnase. Jeffrey Dahmer décède pendant son transport à l’hôpital.

     

    Les parents divorcés de Jeffrey, Joyce Flint et Lionel Dahmer, se disputent une dernière fois le 3 octobre 1995 devant une cour de justice de l’État du Wisconsin. Le sujet de leur discorde ? Joyce Flint a autorisé le don du cerveau et de quelques morceaux de tissu de Jeffrey Dahmer au Dr Jonathan Pincus de l’université de Georgetown qui souhaite l’étudier : « C’est une chance inestimable afin de déterminer la possibilité que des facteurs neurologiques aient pu contribuer à son comportement criminel déviant. » Mais Lionel Dahmer s’y oppose farouchement et cite comme argument le testament de son fils : « À ma mort, je souhaite être incinéré le plus vite possible. Je ne veux en aucun cas une cérémonie funéraire, avant ou après la crémation. Pas de cercueil ouvert. Pas de pierre tombale, pas plus qu’une quelconque inscription. » Le juge George donne raison à Lionel Dahmer et ordonne que le cerveau de Jeffrey Dahmer soit incinéré le 12 décembre 19953.

  

  
  




    29 novembre 2014

    
      
        En Italie, une infirmière tueuse en série est suspectée de la mort de quatre-vingt-seize patients.

      

    

    Daniela Poggiali, originaire de Lugo, est arrêtée en octobre 2014, accusée d’avoir tué trente-huit patients âgés. Le procureur suspecte l’infirmière d’avoir tué ces malades « par plaisir » ou parce que ceux-ci se montraient trop « ennuyeux ». Elle a pris des selfies où on la voit poser tout sourires auprès des cadavres de certaines de ses victimes. « Elle était particulièrement euphorique et voulait absolument une photo à côté du corps », explique une collègue. « Je n’avais pas le courage de dire non car elle était très vindicative. Il lui arrivait de donner des laxatifs aux patients, juste pour rendre la tâche impossible aux infirmières qui prenaient la relève. »

     

    L’autopsie d’une patiente de 78 ans, hospitalisée à Ravenna, avait en effet montré un taux anormal et dangereux de chlorure de potassium dans le sang. Après enquête, le procureur a découvert que Daniela Poggiali avait en fait injecté cette forte dose dans le système sanguin de la patiente. Une dose létale d’un produit qui ne laisse plus de trace après 48 heures.

     

    Depuis, les investigations semblent montrer qu’elle aurait probablement assassiné quatre-vingt-seize patients entre avril 2013 et avril 2014.

  

  
  




    30 novembre 2012

    
      
        Premier jour sans meurtre dans l’histoire récente de New York.

      

    

    À New York, selon les statistiques officielles, le nombre des homicides était de 472 en 2011 et ce chiffre a encore baissé de 23 % en 2012. En 1990, New York avait connu 2 248 meurtres, un record. Depuis cette fin novembre 2012, la ville a fait encore mieux avec dix jours sans homicides, du 13 au 22 février 2014 et douze jours d’accalmie complète en février 2015.

  

  



1. 
Pour en savoir plus, vous pouvez lire mon ouvrage Le Livre rouge de Jack l’Éventreur, paru aux éditions Points en 2010.


2. 
Pour en savoir plus sur cette mystérieuse affaire, vous pouvez lire mon livre Tueurs, paru aux éditions Points.


3. 
Pour en savoir plus sur « Le cannibale de Milwaukee », vous pouvez lire mon ouvrage Le Livre noir des serial killers, paru aux éditions Points.






DECEMBRE






[image: image]


1er décembre 2001
À Charleroi, en Belgique, un homme tue sa compagne prostituée.


Le 21 mai 2002, la curiosité de Michel N. lui donne bien des frayeurs. Intrigué par les relents d’odeurs particulièrement nauséabondes qui se dégagent du coffre de la voiture de son fils, Michaël N., 27 ans à l’époque, il décide de l’ouvrir pour en avoir le cœur net. Quelle n’est pas sa stupéfaction en y découvrant, dans un sac rempli de vermine, le corps en décomposition de sa belle-fille, Christiane P., une cordelette autour du cou. Peu après 23 heures le même jour, le père et le fils se rendent à la police de Charleroi où le fils raconte le geste qu’il a commis six mois plus tôt, le 1er décembre 2001. À savoir : le meurtre de sa compagne, alors âgée de 26 ans et enceinte de six mois.
Ces faits, Michaël N. les expose de nouveau, le 14 juin 2004, lors du premier jour de son procès devant la cour d’assises du Hainaut, à Mons. Quatre ans et demi avant le crime – en 1997 –, il rencontre sa future victime qui se prostitue, enceinte, dans le centre-ville de Charleroi. N., devient un de ses clients réguliers, finit par devenir son ami intime, puis se met en ménage avec elle en octobre. Il reconnaît l’enfant à sa naissance. L’accusé explique qu’il souhaitait sortir sa compagne de la prostitution.
Deux ans plus tard, la relation entre les concubins s’est détériorée. Christiane P. va d’hospitalisation en hospitalisation – une vingtaine en tout – tantôt pour intoxication médicamenteuse, tantôt pour tentative d’automutilation. Jusqu’au jour où elle se retrouve de nouveau enceinte. Après la naissance du deuxième enfant, elle s’absente de plus en plus souvent de la maison et délaisse son entourage. En réalité, elle continue de se prostituer et N. l’accompagne sur son lieu de travail. Les choses se compliquent encore lorsque Christiane P. entretient deux liaisons successives avec des amants. Le couple hébergera même l’un d’eux. Nouvelle grossesse. Le climat se détériore un peu plus, Michaël N. explique que sa compagne ne s’occupe absolument pas de son foyer et ne cesse de s’absenter. Arrive le 1er décembre 2001. Christiane P., qui est sortie avec des proches, regagne le domicile conjugal vers quatre heures du matin ; une dispute éclate. Son compagnon menace de partir, elle l’en empêche. Le climat s’apaise durant quelques heures mais le conflit redémarre lorsqu’elle refuse qu’il la rejoigne dans leur lit. N. raconte comment, assise, alors que lui se tient debout, elle lui lance tous les objets qu’elle peut attraper. Il s’empare alors d’un marteau qu’il envoie dans sa direction et qui l’atteint à la tête, ce qui a pour effet d’intensifier la bagarre. C’est alors qu’il la couche sur le lit et l’étrangle jusqu’à ce que mort s’ensuive. N. explique que, dans sa colère, il voulait « en finir une fois pour toutes ».
Il décide ensuite de sortir le corps de la chambre à coucher, de l’envelopper dans les draps, de le mettre dans des sacs-poubelle et de le descendre au rez-de-chaussée. Puis il passe la journée chez ses parents. Enfin, ne sachant que faire du corps de la défunte, il le dépose dans un box situé à proximité de la maison, qu’il louera pendant plusieurs mois. En mars 2002, Michaël N. part s’installer chez son père ; les enfants du couple sont gardés par les grands-parents depuis fin octobre 2001. Lorsque le contrat de location du box vient à expiration, il entreprend de glisser le corps dans le coffre de sa voiture en attendant de trouver un autre lieu où l’entreposer. Il promènera ainsi le corps de sa compagne, pendant près de deux mois. Jusqu’à ce que son père découvre le pot aux roses.
Devant la cour et le jury, l’avocat de la défense invoque, pour tenter de justifier le geste de son client, la provocation et la force irrésistible qui auraient poussé un homme dépassé par les événements, piégé par un amour impossible, refoulant nervosité et mal-être, à étrangler sa compagne au terme d’une nuit de disputes et de coups. L’avocat de la mère de la victime déclare à Michaël N. : « Vous n’êtes pas une crapule, mais vous êtes un meurtrier. Mesdames et Messieurs les jurés, Zorro a tué. (…) Il aurait dû la quitter, pas la tuer. Elle a été hospitalisée une vingtaine de fois et a multiplié les appels au secours. Il les a entendus mais n’y a pas répondu de manière adéquate. » L’avocat qui assure la défense des intérêts de deux des enfants de la victime rappelle que « Christiane P. est et reste la victime », ce qui remet selon lui en question les affirmations de l’accusé quant aux motifs de la dispute fatale. Il n’a pas laissé à son entourage la possibilité de comprendre ce qui se passait entre eux et, le 1er décembre 2001, il n’a pas su gérer sa colère.
Pour finir, l’avocat général s’est intéressé aux mensonges de N. concernant le déroulement de la nuit du drame, et la réelle volonté de l’accusé de sortir Christiane P. de la prostitution, puisqu’il lui arrivait de l’accompagner sur son lieu de travail, une fois même avec leur enfant en bas âge. Il a également remis en question le rôle de « boy » et d’« esclave » que l’accusé aurait été amené à jouer, étant donné l’état du domicile conjugal décrit par les services sociaux.
En fin de compte, le 16 juin, le jury des Assises du Hainaut décide d’acquitter Michaël N., l’excuse de la provocation aurait joué en sa faveur.




2 décembre 1998
À Vancouver, au Canada, un pédophile et violeur sadique de prostituées démarre son cycle d’agressions qu’il prend soin de filmer.


Même les vétérans les plus endurcis de la police de Vancouver ont été stupéfaits par le degré de violence et de sadisme manifestés par Donald Michel Bakker, 41 ans, à l’encontre d’au moins cinquante et une prostituées et neuf enfants de pays étrangers. La plupart de ces agressions se sont déroulées entre le 17 janvier 2003 et le 2 décembre 2004. L’affaire se déclenche lorsqu’un passant donne l’alarme en entendant des hurlements de femme dans le parc de Crab. Il est environ midi, ce 2 décembre 2004, quand une voiture de patrouille voit Bakker émerger de buissons en compagnie d’une prostituée en état de détresse. L’individu a un sac de sport à la main qui contient une caméra vidéo. Les images montrent plusieurs prostituées en train d’être torturées et humiliées. Une fouille de son véhicule et à son domicile permet de trouver des documents et des vidéos où sont filmées les agressions de plus de soixante personnes différentes. On y voit notamment neuf fillettes être violentées dans un pays qui semble être d’Asie du Sud-Est. Bakker a pour habitude de se rendre souvent là-bas. Comme instruments de torture, il se sert de fils électriques, pinces métalliques et divers objets coupants.
Les premiers enregistrements datent du 2 décembre 1998. À cette époque, Donald Bakker est marié et a un enfant en bas âge ; son épouse s’est déclarée très choquée par les révélations des horreurs commises par son époux. Il semblait mener la vie sans histoires d’un organisateur de banquets pour un grand hôtel de Vancouver et ne possède aucun casier judiciaire. La police n’écarte pas l’hypothèse qu’il ait pu tuer certaines de ses victimes et fait appel aux services d’Interpol pour tenter d’identifier le pays d’origine des mineures violentées en Asie. Le 2 juin 2005, Donald Bakker est condamné à dix ans de prison. Il admet avoir abusé sexuellement de sept adolescents âgés de 7 à 12 ans lors d’un voyage au Cambodge en 2003 et avoir agressé des prostituées à Vancouver. Cette nouvelle loi contre le tourisme sexuel permet de traduire en justice une personne soupçonnée d’agression sexuelle sans avoir reçu de plaintes officielles du pays d’origine des victimes.




3 décembre 2003
Début du procès d’Armin Meiwes, le « Cannibale de Rotenburg ».


Le 3 décembre 2003 s’est ouvert en Allemagne le procès marathon – deux mois d’audience, à raison d’une ou deux journées par semaine – d’un crime sans précédent qui a révulsé le pays et dont le verdict, jugé scandaleusement clément par la population et la classe politique, a soulevé bien des questions. Début février 2001, deux hommes, Armin Meiwes, un informaticien de 41 ans, et Bernd-Jürgen Brandes, 43 ans, ingénieur berlinois occupant un poste élevé dans le groupe d’électronique Siemens, font virtuellement connaissance par le biais d’Internet. Tous deux ont fait passer des petites annonces sur des sites d’un type particulier : Meiwes est à la recherche d’un « homme de 18 à 30 ans, bien bâti, pour l’abattage » (il passera en tout plus de quatre-vingts annonces du même genre), tandis que Brandes, lui, s’adresse aux « VÉRITABLES cannibales qui ont pris la décision irrévocable de manger pour de bon de la chair humaine. Je m’offre à vous. Je vous propose de consommer mon corps vivant. Pas de la boucherie, mais un dîner ! Alors, celui qui veut VRAIMENT le faire a besoin d’une VRAIE VICTIME ! » Les deux internautes prennent rendez-vous après avoir convenu de ce qu’ils feraient une fois ensemble.
 
Dans la nuit du 9 au 10 mars 2001, dans la vieille demeure familiale et décrépite de cinquante pièces où Armin Meiwes vit seul depuis la mort de sa mère, il tranche le pénis de son invité, qui est drogué afin de supporter la douleur, à l’aide d’un couteau de cuisine et ils le consomment ensemble – en fait, il est presque immangeable parce que trop coriace, même une fois poêlé. Fait inouï : l’émasculation et le partage du sexe ont eu lieu à la demande expresse de la victime. Une fois que Brandes s’est en grande partie vidé de son sang, Meiwes le hisse sur une table, l’égorge et le dépèce. Toute la scène est filmée par ses soins. L’enregistrement, d’une durée de 4 h 30, figure parmi les principales pièces à conviction du procès. Pour finir, il emballe les trente kilos de chair dans de petits sacs plastique soigneusement étiquetés qu’il stocke dans son congélateur. Il cuisinera et mangera les deux tiers de cette réserve de « viande » jusqu’à ce qu’il se fasse arrêter, près de deux ans plus tard, à la suite d’une dénonciation par un jeune internaute autrichien, tombé par hasard sur des photos du dépeçage, que Meiwes avait diffusées sur le Net. Entre-temps, le cannibale aura cherché sur Internet d’autres victimes consentantes, de préférence des hommes jeunes, minces, sympathiques et bien portants. Il aura été en contact avec plus de deux cents internautes partageant ses fantasmes. Parmi eux, certains se sont déplacés jusqu’à son domicile pour prendre part à des jeux de rôle sexuels à tendance sadomasochiste, d’autres ont préféré le rencontrer dans un hôtel. Il semble que Meiwes n’ait pas fait d’autre victime que Brandes, mais lorsqu’il a été arrêté, en décembre 2002, il continuait de chercher un autre homme à « abattre ».
Armin Meiwes, homme par ailleurs courtois, discret et posé, est passé aux aveux complets, affirmant regretter son geste. Il a expliqué qu’il avait de tout temps voulu « avoir en lui un ami pour toujours, un ami véritable qui ne le quitterait jamais ». Enfant et adolescent introverti, il a souffert d’une grande solitude suite à la séparation de ses parents. Il a subi la domination à outrance exercée par sa mère, dont il était le souffre-douleur. Il n’a jamais eu de véritable petite amie, et a entretenu quelques brèves relations homosexuelles. Enfant déjà, il nourrissait des envies de dépeçage. Les premiers fantasmes de consommation de chair humaine sont apparus vers la puberté ; ils se sont renforcés au fil des ans. Devenu adulte, il s’est mis à collectionner par milliers des photos représentant des actes de torture, des cadavres accidentés, en morceaux, ainsi que des films extrêmes, des pornos, des films de guerre, des documentaires sur de dangereux criminels, il aimait également modeler des sexes d’homme en pâte d’amande et en viande hachée, et jouer avec des poupées Barbie qu’il perforait, mutilait, dépeçait et embrochait après les avoir barbouillées de ketchup. Il s’occupait ainsi des nuits entières, tout en donnant à l’extérieur, en particulier dans son village de trente habitants, l’image d’un homme serviable, discret, sympathique, aimant les enfants et désireux de fonder, à ce qu’il disait, une famille nombreuse.
Quant à Brandes, la « victime volontaire », fils de médecins, il a perdu sa mère à l’âge de 5 ans et semble avoir développé depuis lors des obsessions particulières : il rêvait de se faire émasculer et de périr rôti. Bisexuel, il a mené une double vie, entre petites amies officielles et amants, prostitués ou non, auxquels il demandait de lui mordre le pénis, puis de le lui couper – sans qu’aucun ne passe à l’action. Lorsqu’il s’est rendu chez Meiwes pour l’« abattage », il filait depuis deux ans et demi le parfait amour avec un jeune boulanger, très surpris lorsqu’il a appris les faits, près de deux ans après la disparition inexpliquée de son compagnon. Deux mois avant l’ouverture de son procès, le « Cannibale de Rotenburg » a envoyé une lettre au père de sa victime dans laquelle il écrivait : « Il vous aimait beaucoup. Je regrette profondément mon acte. Je voulais le manger, pas le tuer. Il voulait être mangé, c’était tellement important pour lui. Si je ne l’avais pas fait, un autre que moi l’aurait fait. Je vous demande pardon. »
Cette affaire, unique dans les annales judiciaires du pays, a posé une question délicate : comment punir un tel acte ? La défense a argué du fait que Meiwes avait « aidé » Brandes à mourir ; il a plaidé « l’homicide sur demande », crime entraînant une peine de prison de six mois à cinq ans. Or, les experts et le procureur général ont démontré que l’accusé avait agi par égoïsme, exploitant les graves troubles de la personnalité dont souffrait sa victime. Meiwes s’est dit convaincu que Brandes était déjà mort par hémorragie lorsqu’il l’a égorgé, alors que sur la vidéo on voit nettement qu’il bouge encore les lèvres et la tête.
Le 30 janvier 2004, Armin Meiwes, qui a été considéré pénalement responsable de ses actes par deux experts psychiatres, est condamné par le tribunal de grande instance de Cassel à une peine de huit ans et demi de prison pour homicide volontaire ; il est blanchi du chef d’inculpation de « meurtre par plaisir sexuel ». Le parquet, qui avait requis la détention à perpétuité, a fait appel de cette condamnation qu’elle jugeait trop magnanime. Le 22 avril 2005, la cour fédérale de justice a annulé la première condamnation, renvoyant Armin Meiwes devant le tribunal de Francfort. Le 9 mai 2006, le « Cannibale de Rotenburg » est condamné à la réclusion criminelle à perpétuité.




4 décembre 1940
Naissance de Gary Gilmore, le tueur qui a demandé à être fusillé par un peloton d’exécution en Utah.


Délinquant multirécidiviste, Gilmore passe une bonne moitié de son existence derrière les barreaux. Libéré en avril 1976, il se sent déphasé et noie sa haine de la société dans la boisson. En juillet 1976, il abat deux hommes de manière totalement gratuite et ne cherche même pas à effacer les preuves de ses actes. Arrêté peu de temps après, il est condamné à la peine de mort et crée la controverse en renonçant à toutes les procédures d’appel. Norman Mailer traite de son cas dans son livre Le Chant du bourreau.




5 décembre 1963
La police mexicaine découvre avec effarement les corps de quatre-vingts femmes, onze hommes et de nombreux bébés enterrés près du rancho « El Angel », dans l’État de Guanajuato.


Les coupables sont deux sœurs, Delfina et Maria Gonzales, respectivement âgées de 52 et 39 ans, tenancières de bordel. Arrêtées alors qu’elles tentaient de fuir aux États-Unis, elles sont condamnées à quarante années de prison.




6 décembre 1938
L’empoisonneuse en série autrichienne Martha Marek est guillotinée à Vienne.


Avec son époux Emil, Martha Marek tente d’escroquer une compagnie d’assurances en faisant croire qu’il s’est accidentellement coupé la jambe en abattant un arbre. Martha est plutôt maladroite et il faut trois tentatives pour trancher le membre à la hache, mais les assureurs refusent d’accréditer cette thèse.
En 1932, Emil décède soi-disant de tuberculose et, quelques semaines plus tard, c’est leur fille âgée de 9 mois qui meurt. Puis c’est au tour d’un parent âgé et d’un locataire qui étaient assurés sur la vie au profit de Martha Marek. Ces décès éveillent les soupçons et les cadavres sont exhumés en 1938. Le légiste indique qu’ils ont été empoisonnés au thalium. Elle est guillotinée par le bourreau Johann Reichhart, qui a exécuté 3 165 condamnés entre 1924 et 1947.




7 décembre 2002
Une femme de 86 ans est victime d’un viol dans une résidence pour personnes âgées à Herford, en Allemagne.


En novembre 2002, une première femme de 90 ans se fait violemment agresser et violer dans la résidence de personnes âgées Ernst-Louisen, à Herford, dans le land allemand de Rhénanie-du-Nord-Westphalie. Honteuse, elle n’ose pas dénoncer l’attaque dont elle a été victime et raconte que ses blessures sont dues à un accident. Le 7 décembre, une femme de 86 ans séjournant dans la même résidence subit également un viol. Traumatisée, elle n’est pas en mesure de donner des indications exploitables sur l’identité de son agresseur.
Le 1er janvier 2003, une infirmière aperçoit un homme alors qu’il s’enfuit en enjambant la balustrade d’un balcon. Grâce à son témoignage, un portrait-robot de l’agresseur présumé peut désormais être établi. À ce stade de l’enquête, la police recherche « un homme de 20 à 35 ans, mince, mesurant environ 1,75 mètre, aux cheveux courts, blonds et légèrement ondulés ». Le 18 janvier 2003, on retrouve le cadavre de Lina R., 94 ans, dans sa chambre. L’autopsie révèle des lésions internes, de multiples coups au visage, une fracture du crâne et de la colonne vertébrale ainsi que de nombreuses côtes cassées. Lina a en outre été violée de façon brutale ; elle est décédée au cours de l’acte sexuel. Son agresseur s’est introduit dans les lieux par le balcon. En janvier, une cellule spéciale de recherche, forte de vingt hommes, est mise en place afin de retrouver l’agresseur de (très) vieilles dames. L’auteur des faits ayant laissé des traces ADN, les enquêteurs procèdent à un prélèvement de salive auprès de quelque 2 500 hommes âgés de 16 à 50 ans et habitant dans un rayon de 500 mètres, l’agresseur et meurtrier ayant rendu des « visites » répétées à la résidence. Cette opération leur permet de confondre un jeune homme – correspondant au prélèvement no 1437 –, âgé de 20 ans au moment des faits, et dont l’arrestation a lieu le 27 mars 2003 au terme de deux mois d’enquête de la cellule spéciale. Il reconnaît s’être introduit dans la Résidence Ernst-Louisen aux dates indiquées par les policiers, chaque fois après une soirée passée en discothèque, mais il affirme ne plus se souvenir exactement de ce qui s’y est produit à cause de sa consommation de drogues et d’alcool. Il est interné dans le département de psychiatrie judiciaire de la clinique westphalienne de Lippstadt-Eickelborn. Il s’agit de Maik Z., un maçon au chômage, qui expliquera lors de son procès que, enfant, il s’est fait violer pendant des années par un voisin à la retraite qui lui affirmait que c’était une chose « normale ». Depuis, il nourrit des fantasmes sexuels sur les personnes âgées. Sa petite amie, qui a déclaré n’être au courant de rien, habitait en face de la résidence pour personnes âgées, d’où il ne cessait d’observer les femmes.
Maik Z. a été inculpé de viol ayant entraîné la mort par le tribunal de Bielefeld. L’accusation a réclamé, outre une condamnation, un internement de longue durée en psychiatrie. Deux experts ont déclaré que l’accusé souffrait en effet de graves perturbations du comportement sexuel. Le principal mobile de Maik Z. semblait être le désir d’exercer sa toute-puissance face à une personne sans défense.
À l’issue de son procès, Maik Z. a été condamné à neuf ans et demi de prison pour mineurs. Il encourait la peine maximale de dix ans.




8 décembre 1980
Mark Chapman assassine John Lennon.


L’ex-Beatle est abattu de quatre balles de revolver devant l’entrée de son immeuble, le Dakota Building, proche de Central Park, à New York. Son meurtrier, Mark Chapman, reste sur place et attend que la police vienne l’arrêter. Il tient son livre de chevet, L’Attrape-cœurs de J. D. Salinger, entre les mains. Fasciné par le héros du roman, Mark Chapman s’identifie à Holden Caulfield, un solitaire, qui se sent rejeté par le monde entier.
Dans plusieurs entretiens, le tueur reconnaît qu’il a voulu devenir célèbre à l’image de son idole. Ses demandes de libération conditionnelle ont été rejetées à huit reprises depuis sa condamnation à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté de vingt ans.




9 décembre 1884
Le capitaine de marine Dudley et son pilote Stephen sont condamnés à mort pour avoir égorgé un de leurs compagnons, afin de boire son sang et dévorer sa chair.


Victimes d’un naufrage, ils dérivent sur une chaloupe, avant d’être finalement recueillis par un navire de passage. Ils en sont venus à se dévorer entre eux pour survivre. Leur peine est commuée par la reine d’Angleterre en six mois de prison.
[image: image]





10 décembre 1978
Arrestation de Gary Lewingdon, auteur, avec son frère Thaddeus Charles, de dix meurtres, en 1978, à Columbus, dans l’Ohio.


Entre le 10 décembre 1977 et le 4 décembre de l’année suivante, dix hommes et femmes de tous âges sont abattus avec une arme à feu de calibre.22. Pour deux de ces crimes, Claudia Yasko, une jeune femme de 26 ans, dénonce son compagnon et l’un de ses amis. Tous les trois sont arrêtés et inculpés de ce double assassinat jusqu’à l’arrestation des deux frères Lewingdon qui avouent en être les auteurs. Ils se font prendre car ils ont utilisé la carte bancaire d’une de leurs victimes.




11 décembre 2002
Un « vampire » assassine et boit le sang d’un jeune homme de 21 ans en Écosse.


Le 11 décembre 2002, Thomas McKendrick, 21 ans, est tué à son domicile de Fauldhouse, en Écosse. Il a été frappé avec une batte de base-ball, un marteau et achevé à coups de poignard assénés sur la tête et le reste du corps. Lors de l’enquête qui conduit à l’arrestation d’Alan Menzies, 22 ans, le 11 janvier 2003, l’accusé se confie au détective Robert Lowe : « J’ai bu son sang et dévoré un morceau de son crâne. Il y avait du sang partout et je l’ai enterré dans les bois. J’ai transporté le corps avec une brouette […] Je sais que je vais me coltiner 20 à 25 ans pour ça, mais son âme m’appartient. » Lors d’une fouille au domicile de Menzies, les policiers découvrent de nombreuses vidéos de films de vampires, notamment Queen of the Damned, adapté d’Anne Rice, dont un des ouvrages est copieusement annoté. Parmi ces notes, on peut lire : « J’ai choisi ma destinée : devenir un vampire. Le sang est trop précieux pour être gâché par des humains » ou encore : « Le sang est la Vie, j’ai bu le sang et, maintenant, il sera mien car j’ai affronté l’horreur. » et : « Le Maître va venir me chercher, il m’a promis l’immortalité car je suivrai leurs moindres commandements. » Le père d’Alan, Thomas Menzies, 49 ans, montre à la cour d’Édimbourg plusieurs courriers envoyés par son fils depuis qu’il est en prison. Il désigne « Akasha » comme sa mère et « Lestat » comme son père – deux noms portés par des personnages de romans d’Anne Rice. Les mots sont écrits avec du sang.
Le 15 novembre 2004, Alan Menzies est découvert mort dans sa cellule. Les circonstances de son décès font toujours l’objet d’une enquête. Il purgeait une condamnation à perpétuité assortie d’une peine incompressible de dix-huit années.




12 décembre 2004
Un expert britannique de Sherlock Holmes se suicide pour faire accuser un rival, dans un complot inspiré par une nouvelle de Conan Doyle.


C’est ce qu’ont suggéré des amis du défunt cités par le Sunday Times du 12 décembre 2004. La justice avait reconnu, en avril 2004, n’avoir pas pu conclure si le décès « très inhabituel » de Richard Lancelyn Green, auteur d’un livre sur sir Arthur Conan Doyle et ancien président de la Sherlock Holmes Society de Londres, était un meurtre ou un suicide. Mais les amis de Lancelyn Green pensent que l’expert a déguisé son suicide en meurtre. Il se serait inspiré d’une nouvelle de Conan Doyle, Le Problème du pont de Thor, dans laquelle l’épouse d’un magnat organise son suicide. Elle veut faire croire à un meurtre, dont sa gouvernante sera accusée. Richard Lancelyn Green, 50 ans, avait été très affecté d’apprendre que des archives de Conan Doyle, qu’il avait passé vingt ans de sa vie à rassembler, allaient être vendues aux enchères par Christie’s. Il aurait organisé son suicide de manière à attirer les soupçons sur un universitaire américain, coupable selon lui d’avoir laissé se disperser les archives. C’est du moins la théorie de ses amis. À l’époque, il avait confié à un journaliste que « quelque chose risquait de lui arriver », assuré le 26 mars à un ami que « quelqu’un conspirait contre lui » et remplacé sur son répondeur son message habituel par un autre, enregistré avec une voix américaine. Il avait été découvert peu de temps après étranglé sur son lit, entouré d’animaux en peluche et d’une bouteille de gin, à son domicile de South Kensington, dans l’ouest de Londres.




13 décembre 1782
Exécution sur la roue de Blaise Ferrage, dit « Sévé », le tueur cannibale de Comminges.


Ce texte est extrait de La caverne des brigands ou recueil des assassinats, des vols, des brigandages, des scélérats qui ont expié leurs crimes (Locard et Davi, 1814) :
« Blaise Ferrage Peyé, né dans le comté de Comminges, en 1757, était maçon de profession. Quoique d’une petite taille, il était nerveux et d’une force de corps extraordinaire. Cette vigueur physique était jointe au moral le plus atroce. Libertin par tempérament, dès sa première jeunesse, il poursuivait et prenait par force les femmes comme un satyre. Ne pouvant satisfaire à volonté la brutalité de ses passions sous les yeux des lois, protectrices des mœurs, il se bannit lui-même du commerce des hommes à l’âge de 22 ans, se retira dans les montagnes d’Aure, voisines de sa patrie, et s’y établit dans une caverne ouverte dans un rocher assez élevé ; et c’est là qu’il résolut de subsister par la force et la cruauté.
De sa caverne, à l’heure des ténèbres, comme les animaux de proie, mais plus déterminé et féroce encore qu’eux, il se répandait dans les cavernes d’alentour, enlevait les femmes et les filles qu’il pouvait rencontrer ou surprendre, poursuivait à coups de fusil celles qui fuyaient, et le moment qu’il les avaient blessées, il courait à sa proie, et ce monstre consommait son crime à l’instant même où ses victimes luttaient contre la mort. Les habitants des campagnes voisines ayant pris des précautions pour se garantir de ses vols, on assure que le défaut de subsistances le rendit anthropophage, et qu’il se nourrissait de la chair des personnes du sexe qu’il avait enlevées, dont il coupait d’abord le sein, arrachait les entrailles et le foie qui étaient pour lui une nourriture exquise. Ce scélérat outrageait également l’enfance, la jeunesse et la vieillesse même. Pendant trois ans qu’il continua impunément ce genre de vie monstrueux, on fait monter à plus de quatre-vingts le nombre des femmes et filles qu’il massacra et dévora ensuite.
Ce que la fable avait imaginé de Polyphème, il le réalisa dans son antre. On le voyait accroupi sur la cime des montagnes, dont la base était couverte de forêts, repaire des ours, des sangliers et des loups, attendant comme eux l’occasion et l’heure du carnage. Il menait la vie la plus dure, toujours environné de neiges, au milieu des bois et des rochers, bravant les injures de l’air comme les aiguillons du remords. Il ne marchait jamais qu’armé d’un fusil à deux coups, d’une ceinture de pistolets et d’une dague. Il avait répandu une telle terreur dans le pays par ses vols et ses assassinats que la maréchaussée n’osa pas entreprendre de l’arrêter, quoiqu’il vînt quelquefois à Montrigean, ville voisine, pour acheter de la poudre et des balles. Il fut une seule fois arrêté, et trouva le secret de s’évader.
Il venait encore de commettre deux crimes connus et prouvés. Il soupçonnait un laboureur d’avoir voulu le faire arrêter. Pour se venger, il mit le feu à une grange qui renfermait ses bestiaux, et sa haine assouvie contempla l’incendie d’un œil satisfait.
Un malheureux Espagnol, marchand de mules, qui traversait le pied de ces montagnes pour venir en France faire des achats, rencontra ce guide fatal, qui l’assista et s’offrit à le conduire sur les terres de France. Sous ce prétexte hospitalier, il l’attira dans sa caverne, où il l’assassina ; il en portait encore le manteau dans sa prison.
Cependant la terreur augmentait tous les jours. On ne parlait que de Ferrage, et l’on cherchait les moyens de s’en délivrer. Les communautés des habitants du canton, épouvantées de ce voisinage, promettaient des récompenses à l’homme adroit qui saurait l’attirer dans les fers de la justice, car la force ne paraissait pas le moyen le plus sûr. On ne pouvait escalader le mont où était sa caverne que par des sentiers très rudes et très étroits ; il était toujours armé, toujours sur ses gardes, dans la crainte d’être surpris. Enfin, la ruse fit ce que la force n’osait tenter.
Un particulier dont la conduite n’était pas sans reproche, pour faire oublier ses écarts et en obtenir le pardon, s’offrit à livrer ce scélérat. Il se retira dans les mêmes montagnes, et feignit d’y choisir comme lui sa retraite contre les poursuites de la justice. Ferrage le crut, et se lia avec lui sans défiance et sans soupçon. Enfin, par l’adresse de son nouveau compagnon, il fut trahi et découvert une nuit qu’il s’était égaré dans les montagnes, et sa force funeste fut enfin enchaînée par la multitude des forces réunies.
Son procès ne fut pas long. Il fut condamné, par le parlement de Toulouse, à être rompu vif, le 12 décembre 1782, et fut exécuté le lendemain. »
Surnommé « Sévé » ou « La Bête de Comminges », Ferrage est âgé de 25 ans lors de son arrestation. Condamné au supplice de la roue, puis à être brûlé vif, on préféra au feu une exposition en place publique. Une foule considérable, venue de tout le département, assista à son exécution où le condamné ne laissa paraître aucune expression de peur ou de douleur.




14 décembre 2012
Adam Lanza abat vingt-sept personnes, dont vingt enfants, à Newton.


Jennifer Huettner, institutrice à l’école Sandy Hook de Newton, a bien connu Adam Lanza adolescent. C’est Nancy, sa mère, qui lui donnait des cours à domicile avant qu’elle ne devienne son enseignante. « Il souffrait du syndrome d’Asperger, déclare Jennifer. Il ne voulait pas se mêler aux autres. Notre but était de le remettre dans une salle de classe avec les autres élèves. Sa mère le déposait tous les jours et elle restait dans une salle voisine pendant que je lui donnais des cours. Il avait des troubles obsessionnels compulsifs. Par exemple, il nettoyait tous les jours son bureau avec du gel antiseptique. Il était extrêmement intelligent, il connaissait toujours toutes les réponses, mais il ne disait jamais rien. Je me souviens que le jour où il a fait sa première blague, j’en ai presque pleuré. »
L’année suivante, il a intégré le lycée. « Il me faisait confiance, explique Jennifer. Il a commencé à parler – c’était vraiment un événement. Et il me regardait avec ses grands yeux. Mais ce n’était pas les mêmes yeux que nous voyons depuis la tuerie dans ces horribles photos. Lycéen, Adam portait toujours les mêmes vêtements, une chemise verte boutonnée jusqu’au col et des pantalons de couleur kaki. Il devait en avoir une pleine réserve. Tous les autres élèves avaient des sacs à dos, lui non. Il s’agrippait à une serviette en cuir qu’il tenait toujours serrée contre sa poitrine. Les couloirs du lycée étaient étroits et Adam ne voulait surtout pas toucher d’autres élèves. Il se déplaçait collé au mur, et il n’a jamais changé d’itinéraire toutes ces années. Il ne s’est jamais mis en colère. Les autres élèves ne l’ont jamais persécuté, ils ont toujours su respecter sa différence. Au bout de trois ans, il a quitté Newton pour s’inscrire à l’université de Western Connecticut mais il n’y est resté que deux ans, jusqu’en 2009, pour s’installer dans le sous-sol de la maison de sa mère. Cela a duré deux ans. Il a dû se passer quelque chose que je ne comprends pas. Le Adam qui a commis cette tuerie n’est pas celui que j’ai connu. C’est très dérangeant. Je connaissais bien sa mère, Nancy, qui aimait beaucoup ses deux enfants. Elle m’invitait souvent à assister à des matchs de base-ball à Boston. C’était une fan des Red Sox. »
Pour Nancy, le maniement des armes apprenait à ses enfants « le sens des responsabilités ». Elle a emmené ses deux fils sur des stands de tir et Adam s’est entraîné à au moins six reprises à se servir d’armes à feu. Selon le quotidien britannique The Telegraph, la mère (et première victime d’Adam) était une « survivaliste », qui stockait dans sa maison des vivres et les moyens de se défendre en prévision d’un chaos à venir. « Elle se préparait pour le pire, a déclaré sa belle-sœur. Nancy stockait ses armes dans le sous-sol de sa maison, ainsi que beaucoup de conserves de nourriture. La dernière fois que nous lui avons rendu visite, nous avons parlé de se préparer à ce qui se passerait quand l’économie s’effondrerait. »
 
Les troubles d’Adam ont démarré peu de temps après le déménagement de ses parents, en 1998, lorsqu’ils ont quitté le New Hampshire et la campagne du nord Massachusetts pour s’installer à Newton, dans le Connecticut – ce que Nancy a qualifié de « grande aventure » familiale. Lorsqu’il réintègre le système scolaire, Adam ne communique toujours pas, son visage est la plupart du temps caché sous une capuche. Son attitude interpelle les administrateurs du lycée, la seule activité communautaire d’Adam étant le « Tech Club ». Il démonte et réinstalle des ordinateurs avec une grande habileté, tout en participant à des jeux de rôle et des jeux vidéo, notamment Counter-Strike, un jeu de « First Person Shooter ». Adam y a beaucoup joué, en sélectionnant pour armes un M-14, un fusil d’assaut militaire, et un Glock. Le 14 décembre 2012, pour commettre la tuerie de Sandy Hook, Adam se sert d’un fusil d’assaut et d’un Glock. Dot Stasny, une camarade du club, se souvient : « Dès qu’on lui disait bonjour, il se retirait en lui-même, comme un escargot dans sa coquille. Cela le rendait très nerveux. Il était plus jeune que nous et je pense qu’il avait l’impression d’être un marginal. »
Tous les proches des Lanza sont unanimes, les relations entre Adam et sa mère se détérioraient de plus en plus. Les semaines qui ont précédé la tuerie de Sandy Hook, Nancy confiait qu’elle se préparait à un nouveau déménagement, dans l’État de Washington, où elle avait trouvé une école pour Adam. Russell Ford, un ami de Nancy, affirme qu’Adam vivait en reclus dans le sous-sol sans fenêtre, là où sa mère stockait ses armes dans une cache fermée à clé d’une autre pièce. L’antre d’Adam était tapissé d’une grande peinture présentant un cheval et d’innombrables posters militaires de la Seconde Guerre mondiale, avec des chars, des canons, des armes ou des soldats en tenues de combat. D’ailleurs Adam se baladait quelquefois revêtu d’un gilet pare-balles, y compris chez lui. Sa chambre contenait un ordinateur, un écran plat, de nombreux rayonnages remplis de films gore et de jeux vidéo. « Nancy avait la culture des armes dans la peau, explique Ford. Vivre libre ou mourir. Elle avait été élevée comme ça. C’était une fille de la campagne. »
Dès l’âge de 17 ans, Adam rêve de s’engager dans l’armée et notamment les Marines. Quelques semaines avant la tuerie de Newton, il réitère ses vœux auprès de sa mère qui est d’abord favorable à cette décision, déclare Ellen Adriani, une amie de Nancy. « Elle pensait que cela pourrait lui donner un but et le structurer. Mais elle s’est très vite rendu compte que la carrière militaire ne pouvait pas convenir à son fils qui ne supportait pas qu’on le touche physiquement. Nancy a alors complètement “cassé” le rêve de son fils. »
Le déclic a peut-être aussi été provoqué par la décision de Nancy d’envoyer Adam dans un établissement psychiatrique, d’après les dires d’un voisin et proche de la famille : « Adam était totalement bouleversé à cette idée. Il pensait que sa mère voulait se débarrasser de lui. Il était vraiment, mais alors vraiment, très en colère. Je pense que c’est cela qui a tout déclenché. » Pourquoi a-t-il choisi de s’attaquer à cette école en particulier ? Selon Joshua Flashman, un Marine et fils de pasteur, Adam a fréquenté l’école comme élève, et sa mère y a travaillé plusieurs années, comme volontaire à la crèche. Nancy était proche de la directrice et du psychologue de Newton qui ont tous les deux été abattus. « Adam était persuadé qu’elle préférait les enfants de l’école (à lui-même) et que c’était la vraie raison de sa volonté de l’interner contre son gré. Il devenait de plus en plus difficile au fil des ans et elle avait de plus en plus de mal à s’en occuper toute seule. »
Quand Adam restait seul à la maison, il sortait parfois pour faire quelques courses, presque toujours sans parler à quiconque. Plusieurs amis de la famille ont indiqué que son état se détériorait ces derniers temps. « Il était blanc comme un linge. On aurait dit un fantôme. À chaque fois que je le croisais dans le sous-sol, il jouait de manière frénétique à Call of Duty. »
 
La tuerie s’est déroulée le vendredi 14 décembre vers 9 h 30, heure locale. Trois jours auparavant, Nancy Lanza est partie seule prendre quelques jours de vacances à l’Omni Mount Washington Resort, à Bretton Woods, dans le New Hampshire. Comme à son habitude, Nancy avait préparé des plats pour que son fils puisse se nourrir, car elle n’aimait pas qu’il fasse la cuisine seul.
Le jeudi soir, elle rentre à son domicile, situé à environ 350 km de Bretton Woods. Quelques heures plus tard, Adam abat sa mère, avant de tuer vingt enfants et six adultes à l’école Sandy Hook de Newton.




15 décembre 2008
La police de São Paulo identifie treize meurtres d’homosexuels comme étant l’œuvre d’un tueur en série, le « Rainbow Maniac ».


Depuis juillet 2008, treize meurtres ont eu lieu dans le parc des Paturis, dans la banlieue de São Paulo. Douze victimes ont été abattues par balles et la treizième à coups de gourdin. L’assassin, analyse le chef de la police locale, Paulo Fernando Fortunato, pense qu’il procède à un nettoyage. « Il hait les homosexuels. Nous sommes face à un individu qui s’attaque uniquement aux gays. »
Le 10 décembre 2008, grâce à plusieurs témoignages, les enquêteurs arrêtent un policier à la retraite, Jairo Francisco Franco, que des personnes ont vu abattre de douze balles un homme, le 19 août de la même année.




16 décembre 1935
Suicide de l’actrice Thelma Todd.


Le suicide de Thelma Todd, qui a tourné avec les Marx Brothers, Zazu Pitts et Laurel et Hardy, laisse un goût amer. Le 16 décembre 1935, elle est retrouvée morte au volant de sa voiture dans un garage fermé. Verdict du jury : « Décès causé par empoisonnement de gaz carbonique. » Elle vit au-dessus du garage avec son amant, le réalisateur Roland West, avec qui elle a ouvert un restaurant très populaire, le Thelma Todd’s Roadside Rest. Le soir précédant son suicide, l’actrice se rend à une soirée chez Ida Lupino où elle boit beaucoup ; elle se confie à l’actrice, lui avouant qu’elle trompe Roland West avec un homme d’affaires de San Francisco – ce dernier ne sera jamais identifié. Peut-être une première explication pour cette mort si suspecte.
Car si elle est morte par asphyxie, pourquoi a-t-on retrouvé du sang sur son visage ? Roland West reconnaît s’être disputé violemment avec l’actrice pendant la nuit. Malgré des explications pour le moins confuses, il sera finalement innocenté. L’avocat de Thelma pense que West est innocent et que le véritable coupable n’est autre que le célèbre gangster Lucky Luciano1. En effet, la Mafia cherche alors à implanter des salles de jeux clandestines dans des établissements tout ce qu’il y a de plus légaux de la côte Ouest. Luciano a rendu visite en personne à Thelma Todd en 1935, mais l’actrice aurait refusé net son offre, signant peut-être là son arrêt de mort. Un ouvrage de 1999, Hot Toddy, écrit par Andy Edmonds, fait le point sur les différentes théories concernant le « suicide » de l’actrice.




17 décembre 1907
Libération de John Lee, « l’homme qu’on ne pouvait pas pendre ».


Après vingt-deux ans de prison, la justice anglaise décide de libérer John Lee. Meurtrier en 1884 d’Emma Keyser, John Lee avait été condamné à être pendu. La nuit qui précède son exécution, John Lee rêve qu’il en réchappe. Son rêve se concrétise lorsque, par trois fois, le bourreau James Berry se retrouve incapable de faire fonctionner la trappe sous les pieds du condamné. Chaque fois, il est ramené dans sa cellule de la prison d’Exeter, dans le Devon, dans l’attente qu’on répare l’engin. C’est la pluie incessante qui a fait gonfler le bois de la trappe et rendu impossible son ouverture. Finalement, la peine de mort de John Lee est commuée en réclusion à perpétuité. « L’homme qu’on ne pouvait pas pendre » meurt de sa belle mort aux États-Unis, en 1933, où il avait émigré.




18 décembre 2008
Condamnation de Robert Napper, un tueur en série anglais qui agissait en toute impunité depuis seize ans.


Rachel Nickell, un mannequin de 23 ans, se promène avec son fils Alex et leur chien dans le parc de Wimbledon, très fréquenté en ce matin de juillet 1992. Il y a plusieurs centaines de promeneurs au moment des faits. Le petit Alex est retrouvé en larmes, près du corps horriblement mutilé de sa mère, il lui tient la main, implorant : « Maman, réveille-toi ! »
Ce crime terrorise l’Angleterre. Quelques semaines plus tard, l’émission de téléréalité de la BBC Crimewatch bat tous les records d’audience. Un portrait-robot du suspect conduit la police sur la piste de Colin Stagg, un chômeur de 29 ans, vivant près du parc. Ce sera l’une des pires bavures jamais commises par Scotland Yard.
Pour Paul Britton, un profiler britannique très connu, Stagg est le suspect idéal. Sur les conseils de cet analyste comportemental, la police déclenche l’« Opération Ezdell » et tente de piéger Colin Stagg, en lui envoyant « Lizzie James », une jeune et jolie détective chargée de le séduire. Cette manœuvre horrifiera le président des Assises : Stagg sera finalement acquitté lors de son procès en septembre 1994 et touchera 750 000 euros de dédommagement pour les quatorze mois passés en prison.
 
Pendant que Scotland Yard s’acharnait sur Stagg, Robert Napper, un homme qui ressemblait aussi trait pour trait au portrait-robot de l’assassin de Wimbledon, est arrêté pour plusieurs agressions de jeunes femmes. Ce violeur en série a déjà été dénoncé trois ans auparavant par sa propre mère. Il avait même tenté de se suicider après lui avoir avoué l’agression d’une jeune femme. Un an après le meurtre de Wimbledon, Samantha Bisset, une autre jeune mère blonde, est tuée à coups de couteau et éventrée chez elle, devant sa fille Jazmine, 4 ans, qui se fait violer et étouffer.
 
En 2007, les progrès des techniques de recherche ADN mettront un laboratoire privé sur la piste de Napper, dont on retrouvera l’empreinte génétique dans cinq affaires de viol et trois meurtres, dont ceux de Rachel Nickell, de Samantha Bisset et de sa fille Jazmine.
Robert Napper, diagnostiqué schizophrène et souffrant du syndrome d’Asperger, est également soupçonné d’avoir commis plus d’une centaine d’agressions sexuelles et une demi-douzaine de meurtres, en l’espace de cinq années.
Le 18 décembre 2008, Napper plaide coupable du meurtre de Rachel Nickell et se voit interner pour une période indéfinie à l’hôpital psychiatrique de Broadmoor.




19 décembre 2004
Identification par Interpol du « Monstre de Machala », un tueur en série responsable de viols et de meurtres en Équateur et en Espagne.


Gilberto Chamba est le « Monstre de Machala ». Ce tueur et violeur en série a été condamné à seize ans de prison en 1993 pour l’assassinat par strangulation de six femmes. La police est convaincue que Chamba a récidivé dans la ville de Lerida, située au nord-est de l’Espagne. Un homme portant le même nom et ressemblant à Chamba a été arrêté après que ses empreintes sont retrouvées sur un tissu ayant servi à étrangler une étudiante de 21 ans, Maria Isabel Bascunana. La victime est découverte dans le coffre de son propre véhicule, où figurent les empreintes de Chamba.
Le 19 décembre 2004, Interpol confirme l’identification formelle du serial killer. Chamba, âgé de 43 ans, sort de prison en 2000 grâce au « pardon » accordé par les autorités catholiques du pays pour célébrer l’année du Jubilé. Il est l’un des deux cent cinquante détenus à en bénéficier. En vertu de cette grâce, Chamba obtient un passeport, accompagné d’un certificat de « bonne conduite » signé par les autorités judiciaires : il n’a donc plus de casier judiciaire aux yeux des services de l’immigration. En conséquence de quoi, l’Espagne lui octroie un permis de séjour et de travail. En octobre 2004, il obtient un poste de gardien de parking, près de l’université de Lerida.
Maria Bascunana y est l’objet d’un harcèlement de la part de Chamba dont elle s’est plainte à plusieurs reprises auprès des membres de sa famille. Après la disparition de la jeune femme, Chamba est questionné parmi des dizaines d’autres suspects. Arrêté grâce à l’identification de ses empreintes digitales, lors des interrogatoires, il nie les faits.
Le lien avec le « Monstre de Machala » se fait par le plus grand des hasards. Un journaliste équatorien, en visite en Espagne, reconnaît le nom et la photo du tueur en série dans la presse espagnole et prévient la police. Authentique psychopathe, l’accusé nie l’évidence. Lors d’une conférence de presse en 1993, juste avant son procès, Chamba confesse enfin publiquement ses crimes : « Je les ai violées une fois mortes, pour ma satisfaction personnelle. Je suis coupable et j’ai agi seul. »




20 décembre 1958
En Australie, Rupert Stuart est accusé d’avoir violé et tué Mary Hattam, 9 ans.


Cet aborigène de 27 ans est plusieurs fois condamné à la peine de mort pour ce crime qui horrifie le pays. Ce cas célèbre donne lieu à des débats passionnés car l’accusé parle à peine l’anglais et il semblerait que ses aveux lui aient été extorqués par la force. Il voit sa peine commuée en 1959 en réclusion criminelle à perpétuité. Libéré sur parole en 1973, Stuart retourne à plusieurs reprises derrière les barreaux pour ébriété. Il est définitivement libre en 1984. En prison, il apprend à lire et à écrire, avant de se marier et de s’installer dans une mission catholique près d’Alice Springs. En 2002, un film, Black and White, de Craig Lahiff, s’inspire de son affaire.




21 décembre 2001
Décès de Dennis, 7 ans, tué par sa mère à Cottbus, en Allemagne.


À Cottbus, ville allemande proche de la frontière polonaise, la police fait, le lundi 21 juin 2004, une terrible découverte : le corps décomposé d’un garçon de 7 ans, que sa mère conservait depuis deux ans et demi dans le congélateur en panne de sa cuisine. Dennis B., né le 4 janvier 1995, est mort le 21 décembre 2001. Interrogée, la mère, Angelika, 43 ans, commence par raconter que son fils est décédé de mort naturelle en 2002 : il aurait été subitement pris de convulsions – car diabétique – et se serait effondré. Les premiers résultats de l’autopsie ne révèlent pas de traces de violence sur le corps, et ne permettent pas non plus de déterminer la cause de la mort. Soupçonnée de meurtre, la mère est mise en détention ; puis ce sera le tour de Flak, 36 ans, père de Dennis.
La mère change ses déclarations, reconnaît que son fils est mort en décembre 2001 et non 2002. Puis, elle finit par avouer qu’elle a d’abord caché le corps dans un grand tiroir sous un lit pendant trois jours, avant de le placer dans son congélateur. Les parents, qui vivent ensemble depuis quatorze ans, tous deux au chômage, sont installés dans un appartement de cinq pièces avec leurs sept autres enfants, âgés de 5 à 20 ans (la mère a eu dix enfants en tout). Les frères et sœurs de Dennis n’ont rien remarqué de spécial ; le père non plus. Voici l’histoire qu’il raconte à la police : « C’était juste avant Noël. Je travaillais en soirée et je rentrais tard à la maison. Tout était calme ce soir-là. Le lendemain, Angelika m’a dit que Dennis était tombé par terre et qu’on avait dû l’envoyer dans une clinique spécialisée à Berlin, par hélicoptère. Je l’ai crue. Je n’ai senti aucune odeur particulière. Notre congélateur est hors service depuis longtemps, on avait posé une nappe dessus pour en faire une table, personne ne l’a jamais ouvert. » Quand on l’interrogeait sur la raison de l’absence prolongée de son fils à l’école, la mère répondait qu’il était hospitalisé ou en cure pour son diabète. Jusqu’au jour où la Protection des mineurs a fini par avertir la police qui est allée perquisitionner l’appartement où elle a découvert les restes de Dennis.
Falk, le père, a modifié ses déclarations, avouant qu’il était au courant de tout et qu’il était présent la nuit du drame. Les parents ont tous deux été mis en examen pour maltraitance et blessures ayant entraîné la mort. On leur reproche notamment de ne pas avoir emmené leur enfant chez un médecin pour le faire soigner, alors qu’il était visiblement devenu très maigre et vomissait souvent. D’après l’autopsie, il a souffert le martyre après un long dépérissement et est décédé dans d’atroces souffrances, d’épuisement et de sous-nutrition. La mère avait pour habitude de le ligoter à un lit lorsqu’il criait ; elle ne lui donnait rien à manger. Le père la laissait faire pour avoir la paix. Ils n’ont pas déclaré le décès pour continuer de percevoir les allocations familiales, suppose la police. Soit 5 370 euros au total.
Cette affaire a suscité un profond scandale en Allemagne : ni la Protection des mineurs, ni les services sociaux ni l’Inspection académique ne se sont inquiétés de la disparition de Dennis avant une trentaine de mois. L’Inspection académique fédérale a demandé l’ouverture d’une enquête disciplinaire à l’encontre de la directrice de l’école de Dennis et de l’inspecteur de l’enseignement primaire de la ville de Cottbus. On leur reproche de ne pas avoir réagi à l’absence du petit garçon à la rentrée 2001, où il aurait dû être scolarisé (son inscription aurait entraîné la visite médicale obligatoire et aurait pu lui sauver la vie), et de ne jamais avoir vérifié la véracité des affirmations de la mère. Le 1er juillet 2004, la police a remis les parents – toujours inculpés – en liberté, estimant qu’il n’existait aucun risque de dissimulation ou de destruction de preuves, ni de fuite loin de la ville en raison du manque d’argent et de l’isolement social des suspects. L’avocat qui a accepté de prendre la défense d’Angelika B. reconnaît s’être fait à l’idée de ne pas pouvoir comprendre le comportement de sa cliente, et rapporte qu’elle semble particulièrement éprouvée ; « elle pleure souvent ». En 2007, le tribunal condamne Angelika B. à treize ans de réclusion et Falk à onze années à passer derrière les barreaux.




22 décembre 2004
Remise en liberté du tueur en série surnommé l’« Assassin de la Spartakiade ».


Jiri Straka a 16 ans, en 1985. C’est l’année de la Spartakiade, la grande fête gymnique tchécoslovaque, du temps du régime communiste. C’est au printemps de cette année que l’adolescent commet ses crimes. En soixante-huit jours, ou plutôt nuits, il agresse huit femmes, pour les dévaliser puis les violer et, finalement, en assassiner trois. Pendant l’instruction et le procès, les experts prouvent qu’il est un sadique incurable. Il est seulement condamné à dix années de réclusion criminelle car mineur au moment des faits.
 
Après neuf années de prison et dix autres années passées dans un hôpital psychiatrique, la cour d’Ostrava décide, le 22 décembre, de sa remise en liberté, sur la recommandation des médecins. Le verdict suscite un tollé général de la part des médias, mais surtout des familles des victimes, des experts en psychiatrie et des policiers qui ont mené l’enquête. Certains médecins affirment que Jiri Straka est guéri, qu’il a subi une castration chimique. Pour eux, il est inutile qu’il reste enfermé. Libre, il continuera à être suivi par les services psychiatriques. Petr Weiss, sexologue et psychologue renommé, affirme qu’il y a très peu de chance qu’il renouvelle ses actes : « D’après les dernières études, il apparaît que seulement 17 % des déviants sexuels récidivent. J’insiste sur le fait que parmi les déviants qui ont subi un traitement et une castration, il n’y a jamais eu de récidive. »
 
Jiri Straka souhaite s’installer chez ses parents, dans la région de Jeseniky, où ils ont déménagé après l’arrestation de leur fils. Leurs voisins déclarent avoir peur de vivre près de « l’Assassin de la Spartakiade ». Pour l’inspecteur Jiri Markovic, qui a enquêté sur l’affaire, les maniaques sexuels de son genre, même après castration, peuvent récidiver. Lui-même se souvient de deux cas, dans les années 1970. Pour les proches des victimes, « l’Assassin de la Spartakiade » aurait dû rester toute sa vie derrière les barreaux.




23 décembre 1959
Patrick Byrne, 28 ans, tue deux jeunes femmes dans une auberge de jeunesse de Birmingham, en Angleterre.


Le 23 décembre 1959, Patrick Byrne, 28 ans, étrangle, viole, décapite et mutile Stephanie Baird, 29 ans. Il descend ensuite dans la buanderie de l’auberge de jeunesse où il frappe Margaret Brown, 21 ans, avec une pierre enveloppée dans un soutien-gorge. Après une enquête de grande envergure – 20 000 hommes interrogés – la police obtient les aveux de Byrne qui déclare : « Je ne voulais tuer que des belles femmes. J’avais envie de me venger car le sexe me cause des tensions nerveuses. » Suspecté d’autres crimes, il est condamné à la prison à perpétuité.




24 décembre 2003
En Inde, le « Cannibale d’Andra Pradesh » avoue avoir kidnappé une fillette âgée de 2 ans, avant de la dévorer.


Vasantha, une enfant de 2 ans, dormait auprès de sa mère Sheshamma, 26 ans, dans une hutte du village de Punjalurupadu, dans l’État d’Andhra Pradesh. Lorsque Sheshamma s’éveille au matin du 16 décembre, sa fille a disparu. Pendant deux jours, les fouilles ne donnent rien. Une plainte est déposée auprès du poste de police. Les enquêteurs pensent que l’enfant a peut-être été emportée par un groupe de hyènes qui a attaqué plusieurs des animaux du village pendant la semaine. Mais des habitants du hameau voisin de Tirumalamma Palyam racontent à l’inspecteur Prasada Rao une étrange scène dont ils ont été les témoins : Un homme à moitié sauvage et à la chevelure hirsute mangeait la chair crue d’un buffle avec un appétit féroce. Ils l’observent pendant deux jours et le capturent, puis ils l’emmènent au commissariat. Il ne parle pas et se contente de pousser des grognements. C’est un psychopathe, un sauvage. Il ne mange que de la viande et quand on lui propose du riz et du dal, il les jette.
Les parents de la petite fille, Sheshamma et Mallikarjuna, décident de se rendre sur place pour découvrir le repaire de l’homme sauvage. Leurs pires craintes sont confirmées lorsqu’ils trouvent les vêtements de leur fille. Sheshamma s’évanouit en voyant de minuscules ossements humains, des membres à moitié dévorés et un morceau de la tête un peu plus loin. L’inspecteur Rao questionne l’homme sauvage à plusieurs reprises et celui-ci lui répond en mimant des gestes : « Il m’a montré comment il a étranglé la fillette, allumé un feu pour en rôtir le corps. Comme il ne se nourrit que de viande, on peut supposer que ce n’est pas la première fois qu’il mange de la chair humaine. Il y a eu plusieurs disparitions mystérieuses dans la région et il va nous falloir du temps pour les élucider. Parfois, l’homme devient fou et il est nécessaire de le garder enchaîné. » Le 24 décembre, une foule immense, qui vient de tous les coins de la région, se presse devant le commissariat pour tenter d’apercevoir le cannibale d’Andhra Pradesh.




25 décembre 1920
Décès de Monk Eastman.


Monk Eastman, tueur à gages et chef de gang, est retrouvé mort dans une rue de New York, après avoir semé la terreur pendant plus de vingt ans.




26 décembre 2006
À Dallas, un garçon de 9 ans tue une fillette âgée de 2 ans.


Une baby-sitter de 15 ans était censée surveiller douze enfants. L’enfant, qui vivait sous ce toit, a donné deux coups de couteau dans la poitrine du bébé, sans que le mobile de son geste soit connu. Après enquête, la police de Dallas a annoncé qu’aucune charge ne pouvait être retenue contre l’enfant meurtrier car il faut être âgé d’au moins 10 ans pour être poursuivi dans l’État du Texas. Il a été confié à la garde des services sociaux de l’État.




27 décembre 1982
Larry Eyler torture et poignarde Steve Agan, 23 ans, dans une ferme abandonnée près de Newport, dans l’Indiana.


Arrêté en 1983 pour tentative de meurtre, Larry Eyler est relâché, à cause d’une erreur de procédure des policiers. Pourtant, les preuves de ses crimes, trouvées dans sa voiture, sont évidentes. Une fois libéré, Eyler tue à nouveau – en tout vingt-trois hommes – à travers l’Indiana et l’Illinois. Ses victimes, pour la plupart des homosexuels, sont torturées et démembrées. Eyler sera finalement arrêté en août 1984, à Chicago, et condamné à mort, le 30 septembre 1986.




28 décembre 1979
Douglas Clark rencontre Carol Bundy. Leur union criminelle donne lieu à une terrifiante odyssée, les « Sunset Murders ».


Surnommé le « Sunset Slayer » (« le Tueur du coucher de soleil »), Douglas Clark, qui est âgé de 32 ans, rencontre une infirmière divorcée avec deux enfants, Carol Bundy, de cinq ans son aînée, à qui il fait partager ses fantasmes sexuels pervers. En juin 1980, Carol décide de l’aider à kidnapper des prostituées sur Sunset Boulevard, à Los Angeles, et les deux amants assouvissent leurs désirs nécrophiles. Certaines des six victimes sont abattues pendant qu’elles pratiquent une fellation, d’autres sont décapitées. Condamné avec sa compagne en janvier et mai 1983, lors de procès séparés, Douglas Clark, qui se défend lui-même, s’est rendu célèbre en écrivant un article pour le Times, intitulé « Attraction fatale ».




29 décembre 1811
John Williams est enterré dans une fosse commune après s’être pendu dans sa cellule deux jours plus tôt.


En ce même mois de décembre, il a égorgé sept personnes à Londres.




30 décembre 2002
Découverte à Londres des corps de deux prostituées dans des sacs-poubelle, assassinées par l’« Éventreur de Camden », un émule de « Jack l’Éventreur ».


Anthony Hardy, 53 ans, est libéré d’un hôpital psychiatrique, les médecins jugeant qu’il ne présentait plus aucun danger pour la société malgré plusieurs agressions violentes. Originaire de Camden, il tue Sally White, Elizabeth Valad et Bridgette MacClennan et démembre deux d’entre elles avant de déposer des morceaux de corps dans une benne à ordures près de chez lui, dans le nord de Londres.
Lors de son procès à l’Old Bailey Court, qui débute le 19 janvier 2003, Anthony Hardy plaide coupable pour les trois meurtres. Les restes de MacClennan, 34 ans, et Valad, 29 ans, ont été retrouvés dans des sacs-poubelle le matin du 30 décembre 2002 par un SDF en quête de nourriture. Le corps de White, 31 ans, en janvier 2002. Les trois prostituées, des toxicomanes au crack, ont été assassinées dans l’appartement de Hardy. Pour le procureur, « l’accusé est obsédé par la pornographie et aime dominer les femmes. Il décide de les tuer afin de les photographier dans diverses positions qu’il affectionne, une fois qu’elles sont mortes étranglées ». En janvier 2002, Anthony Hardy prépare le corps de Sally White pour la photographier lorsqu’il est interrompu par la police après la plainte d’un voisin qui s’était violemment disputé avec Hardy. Il est arrêté lorsque les officiers trouvent le cadavre dénudé de la prostituée : un examen postmortem révèle qu’elle est décédée d’une crise cardiaque – Hardy est relâché. Il passe quelque temps en observation à l’hôpital de St Luke, à Muswell Hill, à cause de cette querelle de voisinage, mais on le libère en novembre 2002. Un mois plus tard, Hardy étrangle les deux autres femmes. À son domicile, on retrouve le torse démembré d’Elizabeth Valad.
Après sa condamnation en novembre 2003 à la prison à perpétuité pour l’assassinat de trois prostituées, Anthony Hardy fait l’objet d’une enquête supplémentaire pour cinq meurtres, trois dans les environs de Londres et deux autres dans le Nottinghamshire. Parmi ces cas figure celui de Paula Fields, une prostituée de 31 ans qui travaille à Stoke Newington et qui a été démembrée ; différentes parties de son corps seront retrouvées dans le Regent’s Canal, à Camden. Elle est aperçue vivante pour la dernière fois le 13 décembre 2000. Celui de Zoe Parker, aussi connue sous le nom de Cathy Dennis, découpée en morceaux, et jetée dans la Tamise. Cette prostituée de 24 ans disparaît le 17 décembre 2000, à Hounslow, à l’ouest de Londres.




31 décembre 1898
Le tueur de bergers et serial killer français Joseph Vacher est guillotiné à Bourg-en-Bresse.


Surnommé « Le Jack l’Éventreur du Sud-Est » ou « Le Tueur de bergers », Joseph Vacher est né le 16 novembre 1869 à Beaufort, dans l’Isère, au sein d’une famille de paysans. Il a quinze frères et sœurs. Joseph Vacher était le quatorzième enfant. Son frère jumeau meurt étouffé à un mois, dans son berceau. Il commet son premier meurtre avoué en mai 1894, celui d’Eugénie Delomme, 21 ans, étranglée, mutilée et violée à Beaurepaire, dans l’Isère, mais il a très certainement déjà tué auparavant. Vacher commence sa vie de « routard du crime » : Drôme, Isère, Rhône, Allier, Puy-de-Dôme, Nièvre, Saône-et-Loire, Var, Ardèche… Marcheur infatigable, il se fait embaucher pour des travaux agricoles, mais ne reste jamais au même endroit. Il vit uniquement d’aumône. Il étrangle, poignarde, égorge et/ou éventre ses victimes, au moins une vingtaine en trois ans et demi. Il les viole, souvent après les avoir tuées, et mutile leurs organes sexuels. Il faudra une enquête approfondie du juge d’instruction Émile Fourquet pour faire le lien entre tous ces assassinats car les victimes sont aussi bien des femmes, des hommes que des enfants. Son cas inspire le film de Bertrand Tavernier, Le Juge et l’assassin.
[image: image]




1. 
Voir la date du 24 novembre 1897.
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